






















































































4858

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 octobre 1994

triement qui ont déposé un dossier de remise de prêt et qui sont,
par conséquent, bénéficiaires de l'article 22. 11 lut demande donc
de préciser si rentrent bien parmi les bénéficiaires prévus au
point 1.-3 de la circulaire du 28 mars 1994 les Français rapatriés
mineurs lors du rapatriement qui sont bénéficiaires de l'article 22
de suspension des poursuites de la loi n^ 93-144 du
31 décembre 1993, et s' il entend préciser cet aspect dans la cir-
culaire qu' il prévoit d'adresser aux préfets et aux trésoriers payeurs
généraux.

SANTÉ

Asurance maladie maternité: généralités
(conveutianu avec les praticie;s - nomenclature des actes -

information des unions professionnelles)

18650. - 3 octobre 1994. - M. Pierre Hellierattire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité de rendre les
unions professionnelles destinataires des informations qui sort
fournies aux caisses d'assurance maladie et professions de santé,
notamment en ce qui concerne le codage des actes. En effet, le
projet de décret instituant le codage des actes vient d'être achevé.
Or celui-ci, contrairement à ce qui avait été prévu à l'origine, n'a
pas été transmis aux unions professionnelles potin avis. Or. si l 'on
souhaite une étroite collaboration des médecins à la maîtrise médi-
calisée des dépenses de santé. il est indispensable que les unions
professionnelles soient informées et consultées dans ces cas parti-
culiers. Aussi il lui demande si ledit projet de décret va prévoir de
rendre les unions professionnelles oestinataires des informations
fournies aux caisses d'assurance maladie.

Professions paramédicales
('manipulateurs radiologistes - statut)

18693. - 3 octobre 1994. - M . Jean-Bernard Raimond attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé concernant le
manque de réglementation au sein de la profession de manipula-
teur d' électroradiologie médicale. En effet, cette profession n' est
régie que par que le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié,
qui ne prévoit pas, entre autres, les cas d' exercice illégal. Il sou-
haite que cette profession fasse l' objet d ' une inscription au livre IV
du code de la santé.

Professions paramédicalrr
(manipulateurs radiologistes ,- statut)

I8708. - 3 octobre 1994. - M. jean Gougy attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait de l'Associa-
tion frençaise du personnel paramédicai d' électroradiologie de voir
figurer la profession de manipulateur d'électroradiologie médicale
au lises: IV chi code de la santé publique. En effet, celle-ci est régie
par le décret n' 84-7W du 17 juillet 1984 modifié . Ainsi une loi
permettrait de préciser les cas d'exercice illégal de cette profession,
de cerner la démographie professionnelle et d' assurer une régula-
tion de la profession . Il lui demande de préciser les dispositions
qu ' il envisage de prendre afin de faire aboutir cette demande qui a
reçu, outre son soutien, celui du collège des enseignants de radin-
logie de France ainsi que celui de la commission des manipulateurs
siégeant au Conseil supérieur des professions paramédicales.

Professions paramédicales
. (manipulateurs radiologistes - statut)

18711. - 3 octobre 1994. - M. Guy Hermierattire l'attention
de M. le ministredélégué à la santé sur la revendication essen-
tielle de l'Association française du personnel paramédical d' électro-
radiologie (AFPPE), à savoir: l ' inscription de la profession de
manipulateur d'électroradiologie médicale au livre iV du code de
!a santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d'une réelle réb'lententation. Elle n'est régie que par le décret n' 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d' exer-
cice illégal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas d' exer-
cice illégal, de cerner la démographie professionnelle, d'assurer une
régulation de la profession. Comme le souhaite l'AFPPE, et la pro-
fession toute entière, il lui demande que ce texte de loi spécifique
soit inscrit à l 'ordre du jour de la session parlementaire de
l 'automne 1994.

Santépublique
(alcoolisme - lutte et prévention - centresd'hygiènealimentaire

et d'alcoologie - financement - Bas-Rhin)

18739. - 3 octobre 1994. - M . Bernard Schreinerappelle
l 'attention de M. le ministre délégué à la santésur la situation
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie du Bas-Rhin. Ces
centres qui jouent un rôle essentiel dans la prévention de l' alcoo-
lisme et les soins aux malades voient leur pérénité menacée en rai-
son de la diminution des enveloppes financières de l'Etat. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher la fer-
meture de certains centres.

Assurance maladie maternité: prestations
(frais pharmaceutiques - traitement deLi sclérose etr plaqued

18772. - 3 octobre 1994. - Mine Monique Rousseau appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait
manifesté par les malades souffrant de sclérose en plaques pour
que les médicaments dits „ médicaments de confort ,. qui leur sont
prescrits par les médecins fassent l'objet d'un remboursement par
la sécurité sociale. En effet, ces médicaments, et notamment les
vitamines, participent aux effeis positifs des traitements. Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gou-
vernement sur ce dossier.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18778. - 3 octobre 1994. - M. Pierre Quillet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santésur ia revendication essen-
tielle de l'association française du personnel paramédical d'électro-
radiologie (AFPPE), à savoir l' inscription de la profession de mani-
pulateur d'électroradiologie médicale au livre 1V du code de le
santé publique. A ce four, cette profession ne bénéficie pas d'une
réelle réglementation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-710
du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d' exercice
illégal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas d' exercice
illégal, de cerner la démographie professionnelle, d'assurer une
régulation de la profession. Cette demande, maintes foisréitérée
ccs dernières années et approuvée à l'unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au conseil supérieur des professions
paramédicales, a reçu le soutien, lors d'une interview dans notre
revue professionnelleLe Manipulateur,de M. le .'ministre délégué à
la santé, ainsi que du collège des enseignants de radiologie de
France (CERF) lors des dernières assises de la radiologie publique
à Rennes. L'A .F .P.P.E. et la profession tout entière souhaitent que
ce texte de loi spécifique soit inscrit à l'ordre du jour de la session
parlementaire de l'automne 1994. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser ses intentions à ce sujet.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18779. - 3 octobre 1994. - M . Aimé Ke.gnéris attire l 'atten-
tion de M . le ministre déléguéà la santé sur la question de l'ins-
cription au livre IV du code de la santé publique de la profession
de manipulateur d' électr .;radiologic médicale. Cette profession ne
bénéficie à ce jour d' aucune réelle réglementation. Elle n'est régie
que par le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne
prévoit pas, entre autres, les cas d'exercice illégal. Dans la mesure
où une réglementation permettrait de préciser les cas d' exercice
illégal, de cerner la démographie professionnelle et d' assurer une
régulation de la profession, il lui demande de bien vouloir étudier
son inscription au code de la santé publique.

Profession paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

;8816. - .3 octobre 1994. - M . Léon Vachet attire l ' attention
de M. k ministre délégué à la santé surla revendication essen-
tielle de l ' associaton française du personnel paramédical d' électro-
radiologie, à savoir l' inscription de la profession de manipulateur
d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique . A ce jour, cette profession ne bénéficiepar d ' une réelle
réglementation. Elle n'est régie que par le décret n' 84-71') du
17 juillet 1984 modifié: qui ne prévoit pas les cas d'exercice illé-
gal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas d' exercice illégal,
de cerner la démo

Il
raphie professionnelle, d' assurer une régulation

de la profession. lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu' il envisage de prendre à ce sujet.
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Professions paramédicales
(manipulatn:rs radiologistes - statut)

18837 . - 3 octobre 1994 . - M . Roland Blum attire l ' attentien
de M. le ministre délégué â la santé sur les inquiétudes expri-
mées par l ' association française du personnel paramédical d ' électro-
radiologie . Cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle régle-
mentation . Elle n 'est régie que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas dans cet article les cas

d 'exercice illégal . Ce texte de loi est nécessaire pour : préciser les
cas d 'exercice illégal, créer la démographie professionnelle, assurer
une régulation de la nrofession . II semblerait que cette proposition
puisse bénéficier de sa part d ' une étude bienveillante . Il lui
demande que l 'inscription de la profession de manipulateur de
radiologie médicale soit portée au livre 4 du code de la santé
publique .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthoptistes -

nomenclature des actes)

18846. - 3 octobre 1994. - M. Didier Julia appelle l'attention
de M. k ministre délégué à la santé sur la situation des orthop-
tistes . En effet, depuis 1988, les tarifs de cette profession n 'ont pas
été revalorisés, ni la nomenclature de leurs actes réactualisée . Les
intéressés subissent de plein foret les efforts de la politi que de
maîtrise des dépenses de santé . II lui signale que leurs revenus
diminuent, alors que les charges liées à leur profession (réadapta-
tion de la basse vision . champs visuels) augmentent chaque année.
Ils constatent également que le volume d'actes, compte tenu de la
démographie, est en baisse, alors que les besoins orthoptiques sont
croissants (dépistage dès le plus jeune âge, importance toujours
accrue des écrans, population vieillissante nécessitant des tech-
niques de réadaptation) . II lui demande de bien vouloir tenir
compte de ces éléments dans le cadre des négociations tarifaires

j
ui ont lieu actuellement, afin que l ' accord se fasse sur une base
'augmentation significative qui permettra d ' assurer l ' avenir des

nombreux étudiants qui prép .tent chaque année le diplôme d ' or-
thoptiste.

Santé publique
(Sida - transfrués - indemnisation)

18854. - 3 octobre 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre délégué à la santé quelles mesures il
compte prendre pour accélérer l ' indemnisation des personnes
infectées par le virus du sida à la suite d 'une transfusion sanguine.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens --

biologistes - nomenclature des actes)

18855 . - 3 octobre 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . k ministre délégué à la santé s ' il est dans ses
intentions de prendre des mesures toutes particulières en faveur
des laboratoires de biologie médicale, qui connaissent de grandes
difficultés . Un effort serait d 'autant ap précié qu 'en 1993 les
dépenses de biologie n ' ont augmenté que de 0,62 p . 100, alors
que l ' objectif fixé par les pouvoirs publics étaient de 4,9 p . 100.
Cette riguent. a permis une économie de 494 millions de francs.
Face à cette excellente performance, il souhaite +, :e des aides parti-
culières soient envisagées pour aider les laboratoires, qui ont déjà
subi, de janvier à juin 1994, une baisse d'activité de 15 à 17 p . 100,
baisse qui a entraîné le licenciement de mille salariés.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(chômeurs - accès d la base de données ANPE

par minitel - tan)

18618 . - 3 octobre 1994. - M. jean-Louis Debré appelle
l ' attention de M. k ministre du travai, de l ' emploi et de la f ir-
mation professionnelle sur les difficultés financières, parce que
répétitives, rencontrées par les chômeurs qui entrent en relation
par Minitel via l 'ANPE avec des employeurs éventuels . En effet,

une telle consultation, nécessaire pour ceux qui sont éloignés, voire
très éloignés, d ' une agence ANPE, coûte par la voie du 3615 plu-
rieurs francs par minute, la durée moyenne d ' un tel appel étant
d ' au moins huit minutes . II lui demande s ' il ne serait pas possible
d 'envisager un accès à la base de données ANPE par le 3613 au
lieu du 3615, ce qui entraînerait pour les chômeurs un coût réduit
à celui d'une simple communication téléphonique (une unité).

Emploi
(politique de l 'emploi - fonds structurel d 'intervention

pour l 'emploi - création - perspectives)

18620 . - 3 octobre 1994 . - M. André Berthol appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la proposition du conseil économique et social
visant à créer un fonds d ' intervention pour l ' emploi destiné à
coordonner l ' ensemble des actions entreprises dans le domaine de
la formation professionnelle et de l ' emploi . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la suite qu ' il entend réserver à cette pro-
position .

Apprentissage
(politique et réglementation -

fonction publique hospitalière - perspectives)

18630 . - 3 octobre 1994 . - M . Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' application de la circulaire ministérielle du
13 avril 1994 qui fixe un objectif de mille contrats d 'apprentissage
pour cette rentrée scolaire dans la fonction publique hospitalière,
conformément aux termes de la loi du 17 juillet 1992 qui permet
de conclure des contrats d ' apprentissage dans le secteur public non
industriel et commercial . De nombreux centres hospitaliers univer-
sitaires, désireux de s ' engager dans cette voie et de répondre à
l' attente des jeunes apprentis qui les sollicitent à chaque rentrée
scolaire, ne sont malheureusement pas en mesure actuellement
d ' assurer leur recrutement . En effet, le problème de la prise en
charge financière de l ' enseignement théorique dispensé par les
CFA demeure, sachant que le « fonds partenarial » décrit dans la
loi quinquenale pour l ' emploi n 'est pas encore entré en applica-
tion . II lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Formation professionnelle
(centres de formation - financement -
conditions d'attribution - Le Ilaure)

18638 . - 3 octobre 1994 . - M. Daniel Colliard attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de !a formation
professionnelle sur les difficultés financières que peuvent ren-
contrer les centres de formation professionnelle, notamment ceux
du Havre . La division d ' une même action de Formation en deux
conventions distinctes, dont la première est à la date butoir du
30 juin, ne permet pas à ces organismes d ' avoir l ' assurance de tou-
cher l ' intégralité des subventions initialement prévues pour la réali-
sation de ces actions . En effet, si le centre de formation perd pour
un stage 10 p . 100 de son effectif, sa subvention est amputée . Ce
problème se renouvelle lors des départs en cours de stage, entre
autres pour emploi . Les heures perdues induisent également une
pénalisation . Cette mesure est injuste et ne permet pas aux centres
de formation de privilégier la recherche d 'emploi. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour que l ' Eut respecte
ses engagements financiers à l 'égard des organismes de formation,
notamment dans les cas de départs en cours de stage pour situa-
tion d 'emploi.

Emploi
(politique de l'emploi - créationo d'emplois - financement -

ASSEDIC)

18640. - 3 octobre 1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emtrloi et de
la formation professionnelle sur le fait qu'il est indispensable
d 'accorder autant d ' importance à la prévention du chômage et à la
création d ' emplois qu ' à l 'aide aux chômeurs . Chaque fais qu' une
association permet de reclasser on de réinsérer un chômeur en dif-
ficulté, elle fait économiser aux ASSEDIC les allocations de chô-
mage correspondantes . Or certaines d'entre elles sont actuellement
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dans l ' obligation de limiter ou d'arrêter leur activité car elles ne
peuvent obtenir les mayens de trésorerie nécessaires à la poursuite
de leur action. L 'ASSEDIC rémunère les chômeurs mais ne peut
financer les initiatives qui en réduiraient le nombre . !l serait sou-
haitable que les organismes publics s ' efforcent de mener ensemble
un raisonnement global et des actions cohérentes entre elles . Ne
pourrait-on pas imaginer . par exemple, que les initiatives qui
réduiraient le nombre de demandeurs d'emploi soient financées en
partie par l 'ASSEDIC et que cet organisme, avec d ' autres, consacre
au moins autant d'im portance à la prévention du chômage et à le
création d'emplois autà l'aide aux chômeurs ?

Licenciement
(licenciement économique - luire et prévention)

18641 . - 3 octobre 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le fait que le système actuel de
protection de l'emploi et de dédommagement en cas de licencie-
ment a été conçu à une époque de plein emploi . Aux indemnités
de licenciement on a ajouté les allocations d ' assurance-chômage
sans voir leurs interférences et effets pervers . On constate aujour-
d'hui dans un contexte totalement différent des dysfonctionne-
ments quotidiens . C ' est ainsi que pour les entreprises, une fois les
cotisations de l'ASSEDIC payées, le licenciement est la solution la
moins chère, la plus rapide et la moins impliquante si on la
compare au reclassement externe, c ' est-à-dire à la conversion des
satanés vers une autre entreprise . Ne serait-il pas souhaitable de
rendre le reclassement moins onéreux pour l ' entreprise en la fai-
sant bénéficier en partie de l ' économie réalisée par la collectivité
s ' il n ' y a pas de licenciement ? [a compensation financière attri-
buée dans cette optique aux entreprises devrait bien sûr s ' ac-
compagner d'une obligation de résultats et non d'une simple obli-
gation de moyens dans les plans sociaux.

Préretraites
(allocations - montant)

18642. - 3 octobre 1994..- Mme Marie-Thérèse Boisseau
souhaite rappeler à M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle que le système actuel de protection
sociale présente bien des effets pervers . Dans cette optique, elle
demande au ministre s ' il trouve normal que les préretraités qui
arrêtent de travailler quelques années avant l 'âge de la retraite
gagnent, compte tenu de leur indemnité de départ . davantage que
lorsqu ' ifs étaient en activité.

Entreprises
(ré :tion - aides - conditions d attributicn - chômeurs)

18643 . - 3 octobre 1994 . - Mmc Marie-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M. le ministre der travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés énormes (incluant
des formalités administratives interminables) rencontrées par ceux
qui ont tin projet réaliste de création d ' entreprise. La comparaison
entre les aides accordées et le coût global d ' un chômeur (y compris
les différences de valeur ajoutée ou du manque à gagne : pour le
nation dans chaque cas) montrerait l ' incohérence d ' un système
actuel qui prive d 'ASSEDIC un chômeur créateur d ' entreprise s' il
échoue, pénalisant ainsi la prise de risques

Licenciement
(indemnisation - régime fiscal - conséquence

18644 . - 3 octobre 1994. - Mmc Marie-Thérèse Boisseau
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de
la formation professionnelle sur le fait que la législation et la
jurisprudence fiscales, en exonérant d ' impôt la totalité des indem-
nités de licenciement, favorise les départs négociés en échange de
sommes importantes . C'est ainsi que l 'on constate parfois qu 'il y a
plus de salariés volontaires pour titre licenciés que n ' en prévoit le
plan social . Ce volontariat n ' est alors que la contrepartie de l ' in-
demnité reçue. Ce type d ' incitation est d ' autant plus fort que le
niveau des allocations de chômage Assedic est indépendant des
sommes perçues lors du licenciement, même si la date de départ
peut avoir une légère influence . II lui semble donc souhaitable que
cette législation soit revue pour limiter l ' exonération d' impôt et de
cotisation à l 'indemnité conventionnelle de branche et en tout cas

d'appliquer la même règle aux indemnités de licenciement, de
mise à la retraite et de départ volontaire à la retraite . Le surplus
doit également être soumis à des cotisations sociales.

Emploi
(politique de l'emploi - emplois de proximité -

création - secteur du logement social)

18679 . - 3 octobre 1994. - M . Jean-Claude Bateux appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l 'état d 'avancement des mesures
annoncées aux parlementaires, lors des questions orales au Gouver-
nement du 29 juin dernier, relatives à la création de
56 000 emplois de proximité, en particulier dans le secteur du
logement social . De nombreuses sociétés HLM et des associations
de locataires attendent un texte précisant les modalités qui leur
permettraient d'améliorer la vie des cités en faisant appel à ces
emplois de proximité . Il lui demande quel suivi il compte donner
à ces engagements .

Emploi
(politique de l'emploi - charges sociales -

exonération - embauche du premier salarié s

18695 . - 3 octobre 1994 . - M. André Berthol attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent les chefs
d 'entreprise dans l'application des dispositions en ce qui concerne
l ' exonération de charges socia!ss lors de l ' embauche du premier
salarié . En effet, les délais de retour du formulaire d ' embauche à la
DDTE sont fixés à trente jours . Or, l'absence d ' une structure
administrative précise dans des petites entreprises fait que le délai
est souvent dépassé, ce qui entraine l ' annulation de l'avantage pro-
posé. II lui demande en conséquence, afin qu'il soit en cohérence
avec la date de paiement des cotisations sociales, s'il ne serait pas

'possible de porter ce délai au trimestre.

Emploi
Contrats emploi solidarité - conditions d'ttributicn)

18696. - 3 octobre 1994 . - M . André Berthol appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les contrats emploi-solidarité (CES) . Un cer-
tain nombre de clauses restrictives, en particulier celle concernant
l ' obligation d ' avoir été chômeur pendant une année, empêchent
l ' accès à ces c' •ntrats d 'une bonne partie des demandeurs d emploi.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Justice
(conseillers prud'homaux - prérogatives)

18697 . - 3 octobre 1994 . - M . Alfred Trassy-Paillogues attire
' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-

mation professionnelle sur le problème que pose la possibilité
pour un conseiller prud ' homal, employeur ou salarié, d ' exercer, au
sein du même conseil de prud ' hommes, la fonction de magistrat et
le rôle d 'assistant auprès des parties dans une autre section que
celle à laquelle il appartient . La possibilité de cumul de ces deux
qualités au sein d ' une même juridiction est préjudiciable à une
bonne administration de la justice et n ' est pas satisfaisante sur le
plan déontologique . Il lui demande en conséquence quelles
mesures sont susceptibles d ' être prises pour remédier à cette situa-
tion .

Emploi
( "politique de l'emploi - chèques-service -

application - viticulture)

18699 . - 3 octobre 1994. - M. Jacques Pélissard appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l' intérêt que représenterait l'extension
de l ' application du chèque-service a aux emplois journaliers sai-
sonniers du secteur agricole . Dans les départements de production
viticole, et tout spécialement dans le Jura, les professionnels ont
formulé des demandes visant à assouplir les formalités administra-
tives qui affectent le recours à de la main-d 'oeuvre saisonnière lors
des vendanges. Les différentes possibilités qui leur sont offertes par
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le cadre juridique actuel sont ma! adaptées à ce secteur d ' activité
qui requiert souplesse et rapidité d ' adaptation . Les obstacles admi-
nistratif; à l ' embauche sont regrettables dans une période de chô-
mage important, obstacles qui conduisent à une mécanisation tou-
jours plus poussée de ec secteur au détriment de la main-d ' oeuvre.
Dès lors, I application du « chèque-serv ice '. . dont l ' accueil sur les
sites expérimentaux est en cours, pourrait être la solution peur des
secteurs qui, comme !a viticulture, nécessitent une réelle souplesse
administrative . En conséquence, il lui demande si l'extension du

chèque-service ' au secteur viticole peut 'eue prochainement envi-
sagée, le département du Tura pouvant être en la matière ut,, site
expérimental de son application.

Emploi
(politique de l'emploi -

!ni n" 93-131.3 du 20 décemô ;c 1993. article 5 -
application - cht'1uer-terrier)

18706 . - 3 octobre 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la mise en place du dispositif permet-
tant aux particuliers d 'employer du personnel de maison en rédui-
san( les tracasseries administratives, voté dans le cadre de la loi
quinquennale sur l ' emploi . il lui demande si les décrets d ' applica-
tion du nouveau chèque-service » polir ces emplois de proximité
vont être prochainement publiés et quand cette mesure attendue
entrera en application.

Formation prnfrrionnelle
(ttctQiaires - rémunération, - CNASEA)

)8722. - 3 octobre 1994 . - M. Jacques Le Nay demande à
M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser si k CNASEA est en droit de sus-
pendre le versement d'une rémunération à une salai iée effectuant
un stage de formation professionnelle, au cours de son congé
parental, mais ne percevant à ce titre aucun salaire ni aucune allo-
cation .

Emploi
(chômeurs - statistiques - demandeur d'emploi - définition)

18725 . - 3 octobre 1994. - M . Jean-Jacques de Peretti attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l emploi et de la for-
mation professionnelle sur les différents comptages de deman-
deurs d ' emploi et les conséquences qui pourront découler du choix
de l'un d ' entre eux . Les chiffres publiés au mois de juillet étaient
les suivants : 3 322 800 CVS : nombre des demandeurs d ' emploi
inscrits à l'ANPE ; 3 076 800 : nombre de demandeurs d 'emploi
inscrits à l'ANPE à l ' exception de ceux qui travaillent plus de
78 heures, qui rte sont pas considérés comme immédiatement dis-
f( inihles 3 160 000 : nombre de chômeurs selon les normes du
RIT. Quel est le chiffre officiel ? la définition par le Conseil
d'Etat du demandeur d ' emploi pourrait conduire à retenir la
seconde formtilt: . Celle-ci présente toutefois un danger car les chô-
meurs risquent soit de refuser une activité, soit de travailler au
noir de crainte de déclarer une activité qui les fera disparaître des
DEFMi .même s'ils sont assurés de continuer à être indemnisés. fi
lui demande la position que le Gouvernement pourrait adopter sur
cette question, en tenant compte des effets induits d ' une nouvelle
définition du demandeur d 'emploi.

Emploi
(politique de l'emploi - ANPE et ASSEDIC - restructuration -

perspectives)

18730 . - 3 octobre 1994. - M. Jean-jac9ues de Perctti attire
l'attention de M . le ministre du travail, de I emploi et de la for-
mation professionnelle sur les possibilités de rapprochement qui
pourraient être (ou sont) envisagées entre l ' ANPE et les ASSEDIC.
Même si le principe d ' une fusion est éloigné, la réflexion pourrait
être poursuivie sur le transfert de l ' inscription des demandeurs aux
ASSEDIC . Cette proposition nécessiterait une expérimentation
afin de mieux appréhender les difficultés mais également l ' intérêt
d 'une telle réorganisation . Le directeur général de l 'ANPE s' est luis
même fait l ' écho d ' un système clarifié où il aurait d 'un cillé l'orga-
nisme du chômage (inscription, indemnisation, statut et contrôle)
et de l 'autre celui de l ' emploi . Il lui demande l 'état de la réflexion
sur cette question et les mesures éventuelles que le Gouvernement
compte prendre.

Licenciement
(licenciement , resnnmique - lutte et prétention)

18732 . - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques de Peretti
appelle l ' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi rit de
la formation professionnelle sur les conséquences de la loi quin-
quennale sur 1 emploi clans la prévention des licenciements écono-
miques et des plans sociaut. li k remercie de bien vouloir lui indi-
quer s'il existe un bilan statistique des effets de cette l oi et de la
circulaire n" 9420 du 7 juin 1994 sur l ' attitude des chefs d'entre-
prises publiques et des entreprises sollicitant l'aide de l ' état . De
même, il lui demande s'il r été entrepris une évaluation des dif-
férentes mesures alternatives aux licenciement- (mesures de reclas-
sement interne, mesure relative au ternps de travail) ainsi que de
l ' emploi des mesures externes (reclassements, créations d ' activité,
retrait du marché du travail) qui sont proposées.

Licenciement
(licenciement économique - lune et prétention -

travail d temps partiel - dételopprment)

18749 . - 3 octobre 1994 . - M . Jean Gougy appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur une ambiguïté de l'application de l'article 43
de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative
au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle, concernant
le développement du travail à temps partiel proposé comme une
alternative au licenciement pour motif économique . La circulaire
94122, parue le 28 juin 1994, d ' application de cet article indique
que !a convention d ' aide au passage à temps partiel peut être arti-
culée avec l'abattement des cotisations sociales patronales, visé à
l 'article L . 322-12 nouveau, paragraphe 1 du code de travail . Mais
ce texte fait référence à des situations où . dans le cadre, d 'une pro-
cédure collective de licenciement pour motif économique, les sala-
riés acceptent la rransfotmatien de leur contrat de travail à temps
complet en emploi à temps partiel . Dans l ' hypothèse où l ' entre-
prise concernée engage une procédure de licenciement pour motif
de licenciement économique d'un seul salarié, la procédure collec-
tive n ' étant pas évoqué, l ' entreprise ne bénéficiera pas de cette
mesure d ' abattement alors que, selon le paragraphe 2 de la cir-
culaire susvisée, elle pourra conclure une convention d ' aide au pas-
sage à temps partiel en cas de menace de licenciement individuel
dès lors que son effectif est inférieur à dix salariés . Ainsi, il résulte
de ses textes des différences de traitement des alternatives propo-
sées aux entreprises en vue d 'éviter des procédures de licenciement
économique, d ' autant plus importantes selon la taille et l'effectif
de l ' entreprise concernée, alors que le cumul de ces deux mesures
se ferait en tout état de cause sous le contrôle de l'Etat par le biais
des conclusions des conventions de passage à mi-temps. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu'il vient de lui soumettre.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs)

18767. - 3 octobre 1994. - M . Jacques Pélissard appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décrets relatifs à la loi quinquen-
nale sur l ' emploi et particulièrement sur ceux concernant les sys-
tèmes de collecte de fonds de la formation continue . il semblerait
que ces décrets entrainetu un renversement des systèmes de col-
lecte par la mise en œuvre d ' une collecte nationale selon quarante
branches professionnelles qui recueilleraient chacune l ' essentiel des
montants versés par les entreprises au titre de la formation profes-
sionnelle - voire de la taxe d ' apprentissage - entraînant ainsi une
centralisation des moyens au plan national qui seraient en principe
reversés sur l ' ensemble du territoire par la suite . Ce dispositif' ne
manque pas d ' inquiéter les entreprises et notament celles du Jura
qui agissent. avec. efficacité pour la collecte de la taxe d'apprentis-
sage et qui craignent que ces nouvelles mesures ignorent m'aiment
!es enjeux du développement local alors même que de grandes
réflexions sont actuellement menées sur l ' aménagement du terri-
toire. Il s ' interroge sur la possibilité de créer des organismes régio-
naux chargés de la collecte des fonds de la formation profes-
sionnelle qui en associant entreprises, chambres consulaires,
organisations syndicales seraient à même de gérer ces fonds et d ' en
optimiser la collecte . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître sa position sur ces querrions car il partage
les inquiétudes des chefs d 'entreprise de son département quant à
l ' opportunité des solutions actuellement envisagées .
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Emploi
(jeunes - aide au premier emploi - conditianu d'attribution)

18776 . - 3 octobre 1994. - M. Maurice Dousset attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'attribution de l ' aide pour
emploi des jeunes . Dans son état actuel, celle-ci exclut les jeunes

ayant effectué un apprentissage dans une entreprise car ils sont
considérés comme indemnisables par les ASSEDIC . Il parait
regrettable que certains jeunes se trouvent ainsi pénalisés . C'est
pourquoi il lui demande dans quelle mesure il serait possible
d 'étendre le champ d ' application de ! ;AJ'EJ aux personnes ayant
effectué un apprentissage.

Formation professionnelle
(frnannment - organismes collecteur)

18777. - 3 octobre 1994. - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M . k ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l 'éventualité de !a création d 'un orga-
nisme régional interconsulaire chargé de la collecte des fonds de la
formation professionnelle, qui permettrait une meilleure adéqua-
tion du système avec la régionalisation des fonds de la formation
professionnelle. (.e système pourrait être à l 'origine d ' une meil-
lettre répartition des fonctions de collecte et de formation . Il sou-
haite connaitre son a, is sur ce sujet.

Emploi
(politique de l'emploi - aide au premier emploi -

conditions d'attribution - agriculterirs -
employeurs de travailleurs saisonniers)

18782 . - 3 octobre 1994 . -- M . Marcel Roques attire l ' atten-
tion de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
pprofessionnelle sur les conditions d'attribution de l'aide à
l'embauche pour le premier emploi . En ce qui concerne les
emplois saisonniers agricoles, de nombreux agriculteurs se trouvent
exclus du bénéfice de l ' exonération prévue par la loi 89-18 du
13 janvier 1989 dans la mesure où la personne qu ' ils souhaitent
embaucher a dépassé le seuil des 200 heures de travail l 'année pré-
cédente . Si le décompte des heures de travail exécutées anté-
rieurement lors d ' emplois saisonniers agricoles était purement exclu
des conditions d 'attribution de cette aide, une telle mesure serait
de nat .rre à permettre la création d ' emploi dans le secteur de
l 'agriculture et à favoriser l ' implantation de jeunes gens en milieu
rural . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer sa position sur
cette question .

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi - conditions d'attribution)

18790 . - 3 octobre 1994 . - M . Dominique Paillé attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de !a for-
mation professionnelle sur les conditions d 'attribution de la
prime allouée en faveur de l 'embat :che d ' un jeune. Un grand
nombre de chefs d 'entreprise estime que la mesure ne répond mal-
heureusement pas à toutes les situations . En effet, ne sont pas
concernés les jeunes, indemnisés au titre de l'assurance-chômage.
Par ailleurs, les employeurs qui ont déjà un jeune sous contrat
d ' apprentissage et désirent le garder au-delà de ce contrat en sont
exclus. Ces discriminations sont pour les chefs d ' entreprise,
commerçants et artisans ainsi que pour les jeunes sans fondement
légitime . C 'est la raison pour laquelle il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour élargir le public visé par la prime afin
d ' éliminer toutes discriminations.

Politiques communautaires
(risques professionncG - hygiène et sécurité du travail --

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux public)

18800 . - 3 octobre 1994. - M . Jean Charroppin appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' incidence des décisions communau-
taires sur la vit des petites entreprises du bâtiment en matière de
prévention des risques professionnels, de modernisation des outils
de travail et de protection accrue des salariés . En effet, le secteur
du bâtiment est gravement préoccupé par les aspects liés à la mise
en conformité des matériels existant au sein des entreprises . La

directive n" 89-655 CEE relative à l ' utilisation des équipements de
travail, depuis sa modification en droit français, comporte des dis-
positions qui seraient, selon l 'ensemble de la profession, irréalistes
(absence d analyse d ' impact économique, obligation de déprît d ' un
plan formalisé auprès de l ' inspec ;inn du travail, non prise én
compte des utilisations occasionnelles) . L ' artisanat du bâtiment
doit être un facteur de redémarrage des économies locales . La spé-
cificité des petites entreprises, la préservation de leur développe-
ment par les décisions européennes doivent i mpérativement être
prises en compte . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour modifier ces dis-
p nsitions qui, en l ' état actuel, sont de nature à induire des consé-
t uences financières dramatiques, voire des suppressions d 'emploi et
d ' entreprises .

Formation p enflai /annelle
(jeunes - financement -- Nord - Pa pa', ,-Caiau)

18803 . - 3 octobre 1994 . - M. Serge Janquin attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences et ia régionalisation des
compétences de l'Etat dans le domaine de la formation profes-
sionnelle des jeunes de seize à vingt-cinq ans . II lui soumet plus
particulièrement le cas de la région Nord-Pas-de-Calais . Cette
zone géographique est desservie par un réseau (le missions locales
et de l'Al@ qui dénombre 82 440 demandeurs d ' emploi de moins
de vingt-six ans . L'existence d ' une telle panoplie de dispositifs
alliant it formation, l 'activité professionnelle et le suivi social per-
sonnalisé de chaque jeune, qui permet à chacun d'entre eux de
s'orienter vers un parcours conduisant à l'insertion sociale et pro-
fessionnelle, est sans nul conteste liée à l 'obtention de moyens
financiers suffisants . Toutefois . il est à craindre que l 'éclatement
du système de formation tel qu ' il est organisé, combiné à tri
désengagement de l ' Etat en ce qui concerne le devenir social des
personnes les plus en difficulté, risque d'avoir pour conséquence
un déséquilibre encore pius grand de la cohésion sociale de cette
région . Compte tenu de l ' extrême gravité du contexte économique
et social de la région Notd-Pas-de-Calais, il lui demande de
subordonner l 'entrée en vigueur de la délégation de compétence à
un engagement budgétaire supplémentaire de la dotation de décen-
tralisation englobant intégralement le coût des charges transférées.

Emplo i
(entreprises d 'insertion - aides de l'Etat)

18817. - 3 octobre 1994 . - M. Michel Mercièr attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sut l ' inquiétude des responsables des entreprises
d'insertion . Les mesures prises récemment par M . le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle ont permis
d ' assurer le maintien et le développement des entreprises d'inser-
tion existantes, ainsi que la création de nouvelles structures ..
Cependant . l ' incertitude demeure pour 1995 . En effet, il semble-
rait que la ligne budgétaire consac r ée aux convet .iions promotion
de l'emploi soit menacée de réductions drastiques ou, plus grave
encore, de suppression . Une telle décision aurait des conséquences
sur le développement et la création de nouvelles entreprises d ' in-
sertion, c 'est pourquoi il lui demande que l ' aide de l ' Etat soit
maintenue .

Chômage : indemnisation
(allocations - indemnité compensatrice - conditions d'attribution

chômeurs retrouvant un emploi)

18863 . - 3 octobre 1994. - M . Raymond Couderc appelle
l ' attention de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle quant à l ' a pplication de l ' article 8 de la
loi quinquennale . En effet cet article règle le problème des chô-
meurs ayant accepté un emploi pour un salaire net inférieur au
montant des allocations au titre du chômage ; il précise en outre :
« Les organisat ions d'employeurs et les organisations de salariés
gestionnaires en régime d ' assurance chômage fixent les conditions
de mise en oeuvre de cette disposition,» L ' accord des partenaires
sociaux du 8 juin 1994 précise quant à lui : u Le srevice des alloca-
tions doit être interrompu le jour où l ' intéressé retrouve une acti-
vité professionnelle .» il y a là contradiction avec l ' article 8 de la
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loi quinquennale . Il lui demande de bien vouloir faire procéder à
l ' -xamen the ce problème particulier et de prendre toutes les
mesures propres à l ' application du texte de loi voté.

L mploi
(contrats emploi solidarité - consolidation - réglementation)

18867 . - 3 octobre 1994 . - M. Main Marleix demande à M . k
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser si les personnes qui accomplissent un
CES sont prioritaires en cas de recrutement sous contrat à durée
indéterminée au sein de l'entreprise ou de l ' association qui les
emploie.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs)

18872 . - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l 'attention de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle suc l ' accord interprofessionnel conclu le
10 juin 1994 entre les partenaires sociaux, excluant de fait les
chambres de commerce et d ' industrie du rôle de collecteur de la
taxe d ' apprentissage qui leur a été dévolu par la loi n° 71-578 du
16 juillet 1971 et le décret n° 74-32 du 15 janvier 1974 . Dans les
départements d'outre-mer et à la Réunion en particulier, l ' intégra-
lité de l ' apprentissage est réalisé par des CFA consulaires . I! sou-
haite donc qu ' il l'informe sur l'exacte étendue des risques cencer-
riant le financement de ces CFA .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
tAlgérie - attitude de la France)

15155 . - 6 juin 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation qui ne cesse
de s'aggraver en Algérie . En effet, chaque jour, de nouveaux
meurtres, attentats sont perpétrés à l ' encontre tant des ressortis-
sants européens que de la population algérienne elle-même . Etant
conscient que toute marge de manoeuvre es- restreinte, il demande
quelles dispositions envisage d 'ores et déjà de mettre en oeuvr a
France en particulier, mais également l ' Europe, pour éviter que ce
pays avec lequel nous avons de multiples liens : historiques, cultu-
rels, conventionnels, ne tombe dans le fanatisme et le marasme le
plus total . Les conséquences n ' en seraient que plus lourdes à sup-
porter.

Réponse. - La situation en Algérie est effectivement très préoc-
cupante, comme le montre le nombre croissant de victimes de la
violence et !a poursuite d' assassinats de ressortissants étrangers.
Dix-sept ressortissants français ont ainsi été victimes de !aches
attentats depuis le 21 septembre 1993 . Dès k début, le Gouverne-
ment français s ' est mobilisé autour de cette question. Il convenait
d ' abord de préserver nos ressortissants . Il a ainsi été décidé dt ren-
forcer la protection de nos ressortissants en Algérie et de faciliter
l' accueil . le ceux qui, conformément à notre conseil, ont décidé de
rentrer en France . Cette voie a été poursuivie pendant la première
partie de 1994, et intensifiée après l'attentat du 3 août . Les auto-
rités françaises se sont également montrées particulièrement vigi-
lantes à l'égard des activités des extrémistes algériens présents sur
son territoire et ont sensibilisé avec succès leurs partenaires sur
cette q uestion . 11 convenait également d ' apporter notre aide au
peuple algérien . La France n ' a ainsi cessé d ' appeler à la réconcilia-
tion entre tous !es Algériens et à un dialogue targe et ouvert entre
les autorités algériennes et tous ceux qui renoncent au terrorisme
nu le dénoncent. Mais c'est aux Algériens eux-mêmes qu' il revient
de défihir une solution . Ce n ' est pin le rôle de la France. Nous
pouvions en revanche accorder une aide financière très substan-
tielle pour permettre à l ' économie algérienne de redémarrer dans le
cadre des réformes économiques libérales .ourageuses mises en
œuvre et nous l'avons fait . La sortie de la crise économique est en
effet une condition nécessaire à toute issue à la situation actuelle.
Nous avons convaincu nos partenaires et en particulier le FMI et
l ' Union européenne d 'en faire a gitant . Enfin, malgré l ' insécurité
nous avons réussi à préserver les liens étroits qui unissent nos deux
pays . Les trois consulats généraux ont été maintenus et les visas,
désormais instruits en France, continueront d ' être délivrés . Par ail-
leurs, c'est dans tin esprit d ' ouverture et d ' humanité et selon les
procédures en vigueur, que sont traitées les demandes de séjour en
France des ressortissants algériens qui estiment ne pas pouvoir,
pour des raisons de sécurité, rester dans leur pays.

Politique extérieure
(ex-Yougoslavie - Kosovo - droits de l'homme)

17125 . - 25 juillet 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation au Kosovo.
En effet, si aucune similitude dans le drame ne peut encore être
faite avec la Croatie et la Bosnie, les discours des dirigeants serbes
et les persécutions perpétrées contre la population d ' origine alba-
naise, les événements du Kosove sont particulièrement inquiétants.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser la position de la France
sur ce dossier.

Réponse. - Comme k sait l 'honorable parlementaire, la France
a, 1 maintes reprises, fait état des préoccupations qui sont les
siennes face à la situation lourde de périls qui prévaut au Kosovo .

Ayant déploré la suspension en juillet 1993 de la mission de
longue durée de la CSCE par les autorités de Belgrade et réclamé
son rétablissement, notre pays s'associe régulièrement aux visites
effectuées dans la région par les représentants des ambassades des
pays membres de la CSCE . D 'autres missions ponctuelles (mission
du SGDN de la mi-juin) témoignent de l 'attention avec laquelle
notre puys suit le développement de la situation au Kosovo, aussi
bien que de sa volonté de promouvoir un rèOement respectueux
des droits de la communauté albanaise et de [intégrité territoriale
de la Serbie-Monténégro. Les entretiens à Paris de M . Rugova,
président de la ligue démocratique du Kosovo avec le ministre des
affaires étrangères (23 décembre 1993) et le ministre délégué aux
affaires européennes (21 décembre 1993 et 3 juin 1994) ont été
autant d'occasions de faire ie point et de rappeler l ' importance que
nous attachons à la reprise du dialogue entre les communautés
serbe et albanaise et à la cessation immédiate des atteintes aux
droits de l'homme . A cet égard, la France rappelle inlassablement à
Belgrade la nécessité impérieuse du respect des droits de l'homme
et, apportant son soutien aux éléments modérateurs, incite les par-
ties concernées, tant en Serbie-Monténégro qu ' en Albanie, à éviter
bis radicalisation des positions . La position de la France est qu'il
conv ient de parvenir à un accord rétablissant un statut de large
sutoeomie du Kosovo, accord qui garantirait les droits culturels,
économiques et politiques de la population albanaise . La pleine
réinsertion de la Serbie-Monténégro dans la communauté inter-
nationale ne saurait être examinée qu ' en fonction des progrès
constatés dans le réglement de la question du Kosovo . Sur le plan
humanitaire, l 'action internationale se heurte, pour des raisons que
la France ne peut que déplorer, à la mauvaise volonté opposée par
Belgrade au déploiement d ' opérations de nature à satisfaire
l'ampleur des besoins . Néanmoins, une aide indirecte est ponc-
tuellement délivrée à partir de la Macédoine et de l 'Albanie par le
réseau d ' ONG. Loin de se résigner à cette situation, la France
entend poursuivre ses efforts en vue de remédier à l ' état sanitaire
critique du Kosovo, de mettre un terme à la dégradation de la
situation des droits de l ' homme et de promouvoir une solution
d ' ensemble des problèmes du Kosovo.

Politique extérieure
(Rwanda - attitude des ONG)

17148 . - 1° août 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les pro-
pos qui ont pu être tenus par des organisations non gouverne-
mentales concernant l' intervention française au Rwanda . Il est bien
évident que tout organisme de droit privé a une absolue latitude
dan•.• ses analyses, y compris dans ses critiques . Dans leurs inter-
ventions internationales les organismes non gouvernementaux
portent cependant une partie de l' image de la France. La mise en
oeuvre de la politique étrangère d'un pays étant, s' il en est, un
'domaine de la responsabilité de l ' Etat, il lui demande si pourrait
être définie une sorte d 'éthique des relations entre le ministère des
affaires étrangères et les ONG. Même s ' il faut se garder de toute
généralisation, il est certain que des déclarations récentes ont pu
apparaître comme blessantes pour l'image internationale de la
France, surtout au regard des efforts réalisés pour répondre aux
préoccupations humanitaires exprimées quelques semaines avant de
manière très vigoureuse par toutes les ONG.

Réonnse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, dons
le cas de la crise rwandaise, certaines non gouvernementales, au
mépris semble-t-il parfois de la neutralité qu ' elles-mêmes profes-
saient par ailleurs envers les belligérants, ont pu effectivement
adopter des positions défiantes à l 'égard des initiatives prises par le
Gouvernement à l'action humanitaire et aux droits de l ' homme.
Pour cette raison, en liaison avec le ministre délégué, j ' ai décidé,
dès le mois de mai 1994, de multiplier les réunions de concerta-
tion avec les organisations humanitaires . II s 'est agi, d 'une part de
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1leur expliquer la finalité de l'opération Turquoise ainsi que les rai-
sons qui avaient conduit à la création de la zone humanitaire sûre ;
et, d ' autre part, de recueillir leur desiderata quant aux facilités
matérielles qui pouvaient leur être offertes . De fait, depuis le
6 avril, les organisations non gouvernementales françaises actives
au Rwanda ont bénéficié d un soutien logistique et financier très
important de la part du ministère des affaires étrangères . Ce travail
d ' explication a porté ses fruits : les procès d ' intention ont disparu,
pour déboucher sur le constat, désormais accepté par tous les opé-
rateurs, français et étrangers, que la mobilisation humanitaire de la
communauté internationale prônée par la France au Rwanda et
dont l ' opération Turquoise avait été l ' amorce, était la seule
réponse qui répondit à l 'ampleut et à l ' urgence de la crise rwan-
daise .

Etrangers
(Algériens - conditions d'entrée et de séjour - réglementation)

17351 . - 8 août 1994 . - M . Michel Meylan attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le régime de circula-
tion des ressortissants algériens fixé par l ' accord international bila-
téral du 31 août 1983, complété le 10 octobre 1986 . En applica-
tion de ce texte, les ressortissants algériens venant en France pour
une visite à caractère familial ou privé ne sont pas soumis au
régime de droit commun du certificat d ' hébergement . Ils doivent
simplement produire une attestation d 'accueil établie sur papier
libre par les personnes qui se proposent de les héberger pendant
leur séjour en France et l'autorité compétente française ne peut
que certifier conforme la signature de l'auteur de l'attestation sans
vérifier les conditions de ressources et de logement . Le même
régime était applicable, à l ' origine, aux ressortissants tunisiens et
marocains niais !es accords bilatéraux du 19 décembre 1991 avec
la Tunisie et du 25 février 1993 avec le Maroc rendent, depuis,
exigible le certificat d'hébergement de droit commun . L 'aligne-
ment en la matière de l 'Algérie sur les deux autres pays du Mah-
greb ne pouvant résulter que de la conclusion d ' un nouvel accord
bilatéral, il lui demande si les négociations avec ce pays visant à
l ' application du droit ccommun sont entamées.

Réponse. - Les ressortissants algériens qui souhaitent venir en
France pour une visite familiale ou privée établissent leur héberge-
ment par la production d ' une attestation d ' accueil, visée par une
mairie française eu par un consulat géneral d 'Algérie en France . Ils
peuvent dès à présent avoir recours au certificat d ' hébergement de
droit commun, mais cela n ' est pas pour eux une obligation.
Conscient de l ' avantage qu'il y a à unifier le régime de l ' héberge-
ment, le Gouvernement s attache à généraliser le certificat d ' héber-
gement à routes les nationalités . Un accord bilatéral entre l 'Algérie
et la France, en cours de signature, étendra très prochainement le
certificat d ' hébergement de droit commun aux ressortissants algé-
riens .

Retraites : généralités
(paiement des peinions - Français de l'étrang e r)

17400. - 8 août 1994. - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le paie-
ment des retraites de certains Français expatriés . En effet, depuis la
signature des conventions sociales entre la France et un certain
nombre de pays d ' Afrique noire francophone, il n ' est plus possible
d 'accorder aux expatriés des ,( périodes équivalentes », entrant dans
!e décompte de trimestres nécessaires à l ' obtention de leur retraite-
I! est alors prévu qu 'une demande d ' option pour le régime unique
soit présentée par la caisse française à son homologue étrangère.
Cette demande doit en effet permettre le retour en France des
cotisations versées par l ' employeur de l ' expatrié et donc la valida-
tion des périodes correspondantes . Or, il s ' avère que dans certains
cas, cette demande n ' est toujours pas suivie d' effets après un délai
d ' un an . Compte tenu des aléas des transferts de cotisations, et
sans préjuger du suivi des engagements des Etats cosignataires, il
semble cependant que peu de ces Etats soient en mesure de procé-
der un joui à ces transferts de cotisations . Devant les conséquences
majeures que représente cette situation, il serait nécessaire de pré-
voir un financement relais, afin que les salariés du secteur privé ne
soient pas lésés par les suites de décisions administratives . Il sou-
haite savoir quelles sont les intentions du Gouvernement, eu égard
aux difficultés ci-dessus exposées.

Réponse. - Parmi les 9 conventions de sécurité sociale que la
France a conclues avec des pays d ' Afrique noire francophone, seuls
les accords avec le Mali du 12 juin 1979 et la Côte-d ' Ivoire du

16 janvier 1985 prévoient le transfert des cotisations du régime
local vers le rég i me français d 'assurance vieillesse . Quelques cas de
transfert ont été observés, mais uniquement en provenance du
Mali, l'accord franco-ivoirien ne fonctionnant pas encore . C 'est
pourquoi, même si l ' introduction de tels mécanismes dans nos
relations avec d 'autres Eta t s petit paraître séduisante sur le plan
technique, elles ne constitue cependant pas une solution réaliste
dans la conjoncture actuelle ; rien ne permet en effet d ' espérer que
ces Etats effectueront les transferts de cotisations alors qu'ils ne
paient pas ou seulement partiellement les pensions . Dans ces
conditions, il semble judicieux d ' inciter les salariés et leurs
employeurs à adhérer aux assurances volontaires du régime français
de sécurité sociale, seule garantie d ' une protection sociale satis-
faisante pour les expatriés.

Politique extérieure
(Tunisie - ressortissants français -

indemnisation - biens immobiliers - accord franco-tunisien)

18177. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut
appelle l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
problème des biens immobiliers acquis ou construits et, Tunisie
avant 1956 et appartenant à des Français . Les accords signés en
1984 et 1939 avec le Gouvernement tunisien au sujet des biens
français en Tunisie ne sont pas reconduits . li lui demande de lui
indiquer si les Français ayant acquis ou construit des biens immo-
biliers avant 1956 en Tunisie peuvent ou non se prévaloir de la
convention franco-tunisienne du 9 août 1963 pour !a protection
de leurs investissements.

Réponse. - Le Gouvernement est vivement préoccupé par la per-
sistance du contentieux immobilier franco-tunisien, et les diffi-
cultés que rencontrent nos compatriotes propriétaires en Tunisie
sont bien connues des services du ministère des affaires étrangères.
L ' honorable parlementaire fait référence à la Convention franco-
tunisienne du 9 août 1963 . Ce texte, effectivement toujours en
vigueur, rte concerne pas l ' indemnisation des biens immobiliers
détenus par des Français, mais a trait à la protection des investisse-
ments . II dispose notamment que chaque partie, sur son territoire,
doit garantir aux investissements de l ' autre partie le même traite-
ment qu 'elle accorde aux investissements de ses propres ressortis-
sants . Le Gouvernement n 'a de cesse d ' intervenir auprès des auto-
rités tunisiennes afin que soient protégés les intérêts de nos
compatriotes et que soient respectés les principes posés par ce
texte . Ainsi, le problème des riropriétaires ayant vendu leur bien et
souhaitant transférer le produit de la vente en France a-t--il été
récemment réglé par la signature le 15 novembre 1993 d'un pro-
tocole spécial perme situ le rapatriement des avoirs bloqués en
Tunisie. Les accords immobiliers de 1984 et de 1989 auxquels il
est également fait référence n ' ont pas été prorogés, mais les droits
nés de leur application sont préservés . Le ministre des affaires
étrangères veille à une application juste et équitable de ces accords
et ne ménage pas ses efforts afin que soient respectés les droits de
nos compatriotes.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité da travail -

équipement et machiner - mise en conformité -
coût - conséquences)

16999 . - 25 juillet 1994 . - M. François-Miche! Gonnot
appelle l ' attention de M. le ministre délégué aux affaires euro-
péennes sur les conséquences de ia directive européenne n° 89-655
du 30 novembre 1989 relative à la mise en conformité des équipe-
ments de travail par rapport aux normes de sécurité prescrites . En
effet, cette directive entraînerait, en particulier dans le domaine de
la métallurgie, des dépenses particulièrement élevées . Ces dernières
sont déjà dans une situation plus que délicate dans la mesure où la
concurrence internationale et l ' ouverture du marché les confronte,
plus que jamais, à une nécessité permanente de baisse des coûts.
Cette directive communautaire n ' aurait, dès lors, pour consé-
quence que d ' aggraver leur situation dans la mesure oit lé coût
global pour la métallurgie devrait avoisiner les 30 milliards de
francs . Sans remettre en cause l ' indispensable progrès de la sécurité
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du travail, il convient de rappeler qui - en France seuls 7 p. 100 des
accidents du travail proviennent de l'état des machines . Enfin, il
faut noter que ni l 'Allemagne ni l ' Italie n 'ont jusqu ' ici transposé
sur leur territoire les implications de la même directive euro-
péenne . Dès lors, il souhaiterait savoir si le Gouvernement pourrait
saisir le conseil des ministres européens des affaires sociales et de la
commission de l ' Union européenne afin que puisse être réexami-
née la date d'application prévue par la directive du 30 novembre
1989 . Par ailleurs, il désirerait savoir si le Gouvernement envisage
de revoir la teneur des décrets du 11 janvier 1993 (n^' 9340 et
9341) et particulièrement sur l ' opportunité des prescriptions sup-
plémentaires à la directive européenne.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du min i stre délégué aux affaires européennes sur ses
inquiétudes concernant la transposition en droit français des direc-
tives n" 89-665 et n° 656 relatives aux exigences en matière de
sécurité pour les équipements de travail . Un certain nombre de
fédérations professionnelles lui ont également fait part de leurs
préoccupations sur les modalités d 'application des décrets n' 93-40
et nn 93-41 du 1 i janvier 1993 assurant cette transposition ainsi
que sur les retards pris p ar certains états membres de la Commu-
nauté européenne dans la mise en conformité de leur droit natio-
nal aux normes françaises . Les décrets de janvier 1993 prévoient
que les entreprises déposeront, avant le 30 juin 1995, un plan per-
mettant la mise en conformité de leur équipement aux exigences
de sécurité avant le 1" janvier 199 7. Les autorités françaises
veillent à ce que l ' application de ces textes, qui conduisent à un
progrès important en matière de sécurité des travailleurs, ne fragi-
lise pas la situation économique des entre p rises . M . Michel
Giraud, ministre du travail, de I emploi et de la formation profes-
sionnelle, a fait procéder à une étude, sur le terrain, des coûts
engendrés par la mise en conformité et a donné instruction à ses
services d ' envisager, en cas de difficultés techniques ou écono-
miques réelles, que la réalisation de certaines dispositions prévues
par le plan de mise en conformité fasse l'objet d 'un étalement au-
delà du 1" janvier 1997 . Le Gouvernement entend ainsi que la
mise en oeuvre de ces textes se fasse dans un esprit de coopération
et avec pragmatisme . Par ailleurs, le ministre délégué partage vos
inquiétudes sur le retard pris par nos partenaires dans la transposi-
tion de la directive n° 89-655 . Il constate qu 'à cc jours cinq pays,
dont l 'Allemagne, l'Espagne, et l'Italie, n' ont pas pris les mesures
nécessaires à une telle transposition . Le ministre délégué aux
affaires européennes a donc demandé aux représentants de la
France d ' intervenir auprès de nos partenaires et de la commission
européenne pour insister sur la nécessité d ' une application effective
et équivalente de la directive dans toute l 'Union . Le Gouverne-
ment est déterminé à mettre fin aux distorsions de concurrence
inacceptables qui résulteraient des retards de transposition.

Politiques communautaires
(construction naval - aides de l'Etat - suppression - conséquences)

17319 . - 1" août 1994 . - M. Denis Merviife appelle l ' atten-
tion de M. k ministre délégué aux affaires européennes sur le
préaccord intervenu récemment à Bruxelles sur les aides à la
construction navale . Aux teintes de celui-d, il apparait en effet que
les aides directes à la construction navale devraient purement et
simplement être supprimées à compter du 1" janvier 1996 . Une
telle décision, si elle devenait définitive, aurait de lourdes . onsé-
quences pour les chantiers navals français, déjà soumis depuis des
années à une concurrence extérieure particulièrement vive, et qui
de ce fait seraient lourdement pénalisés . A ternie, cela signifierait
sans aucun doute la disparition de milliers d ' emplois qualifiés dans
un secteur essentiel pour noue indépendance nationale . C 'est ainsi
que, dans la seule région havraise, 600 emplois directs et
2 000 emplois indirects seraient touchés . En outre, il semble que
dans cette affaire la position de la Commission de Bruxelles soit
parfois surprenante et ait fait peu cas des intérêts essentiels de la
France . C'est pourquoi il lui demande de faire en sorte que le
Gouvernement français refuse un tel accord, par trop déséquilibré
et préjudiciable aux intérêts de notre pays.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, le pro-
jet d'accord OCDE sur les soutiens à la construction navale ne
permet pas d'as surer réellement les conditions d 'une concurrence
équilibrée . En effet, il interdit les aides directes à la construction
mais autorise les aides indirectes par l ' intermédiaire des armateurs.
Ii légitime, par ailleurs, l ' obligation de construction dans les chan-
tiers nationaux. Ce projet d ' accord est donc très favorable à l 't n-

dustrie fransaise qui exporte l'essentiel de sa production et qui ne
peut compter sur tin armement important . En revanche. il favorise
l'industric de nos principaux concurrents alors qu ' il nous impose
de nouvelles contraintes, insupportables . Dès lors, il met grave-
ment en cause la pérennité de la construction navale française alors
que celle-ci a fait l'objet d' une restructuration profonde ayant déjà
entraîné des réductions d'effectifs très importantes . Compte tenu
du risque que fair peser ce projet d ' accord sur l ' industrie française,
le Gouvernement, dès le printemps dernier, a clairement exprimé
ses préoccupations à l ' égard de ce texte, à la fois à l 'occasion du
Conseil des ministres de i'Union européenne et par des contacts à
haut niveau avec les commissaires chargés de ce dossier a Bruxelles.
II a nettement fait part de son refus de voit cet accord maintenu
en l ' état . Le 17 juillet dernier, à l ' OCDE, le Gouvernement a réi-
téré son opposition au projet d 'accord en ce qu ' il est susceptible
de porter atteinte aux intérêts essentiels de notre pays . La France a
demandé que les négociations se poursuivent pour parvenir à un
consensus qui tienne compte des intérêts de toutes les parties.
Malgré l ' opposition française, le projet d ' accord a été agréé ad refe-
retdunt. Désormais, au sein de I union, l 'accord doit être examiné
par le Conseil puisqu ' il lui revient d ' approuver le résultat des
négociations et la conclusion d 'un accord international négocié par
la commission au nom de la communauté . Dans ce cadre égale-
nient, le Gouvernement s ' opposera à la conclusion du texte dans
son état actuel.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - tendeurs colporteurs de presse)

13093 . - 1 l avril 1994 . -- M. François Cornus-Gentille attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le statut des vendeurs col-
porteurs de presse . En effet, la loi de 1991 les considère ccinme
travailleurs indépendants rattachés ait régime des salariés et, à ce
titre . ils payent eux-mêmes leurs cotisations sociales de mandants
mandataires. Or l ' URSSAF intègre ces vendeurs colporteurs de
presse dans l ' effectif de l ' éditeur de presse, du dépositaire ou du
diffuseur auxquels ils sont liés par un contrat de mandat . Cette
situation peut entrainer des difficultés pour ces entreprises, notam-
ment celles dont l'effectif est inférieur à dix personnes . En consé-
quence il lui demande si des instructions précises ont été données
aux URSSAF.

Réponse. - En application de l ' article 22 de la loi n° 91-1 du
3 janvier 1991, les vendeurs colporteurs de presse sont effective-
ment reconnus comme des travailleurs indépendants au regard du
droit du travail, tout en étant assujettis su régime général des sala-
riés s ' agissant de leur protection sociale . A ce titre, ils sont rede-
vables d ' une partie des cotisations à ce régime - cotisations dites
salariales -, tandis que leurs mandants (ou à défaut les éditeurs des
publications concernées) acquittent les cotisations dites patronales,
l'ensemble des formalités auprès des URSSFF étant accomplies par
ces derniers. Etant assujettis et cotisants au régime général des sala-
riés, !es vendeurs colporteurs sont logiquement pris en compte
pour la détermination des seuils d ' effectifs nécessaires à l ' applica-
tion du droit de la sécurité sociale (seuils déterminant les dates
d 'exigibilité des cotisations) . Par contre, ils ne doivent pas être pris
en considération pour la détermination des seuils applicables en
matière de droit du travail . II n ' est pas envisagé de modifier ces
dispositions qui ont été élaborés en étroite concertation avec les
représentants de la presse.

Déchéances et incapacités
(tutelle - incapable: majeurs - organismes gestionnaires -

fonctionnement)

13425 . - 25 avril 1994 . - M . Michel Vuibert appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés financières que ren-
contrent les organismes gérant un service de tutelle aux incapables
majeurs . Il lui demande de bien vouloir préciser quelles sont, au
vu de l ' évolution des décisions de justice, les orientations observées
au cours de ces dernières années quant à l ' activité de ces orga-
nismes, dans quelles conditions se pose aujourd ' hui la question du
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financement des frais de tutelle er quelles mesures sont envisagées
afin d'apporter aux besoins de protection qui peuvent s'exprimer
une réponse adéquate et souple.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l ' acti-
vité des services tutélaires . gérés dans la grande majorité des cas
par une personne morale de droit privé, a progressé dans une pro-
portion importante depuis l ' année 1980, notamment en faveur des
majeurs protégés placés sous l ' un des régimes de la loi du 3 jan-
vier 1968 . Ainsi, le nombre de mesures de tutelle d ' Etat ou de
curatelle d'Etat confiées à une personne morale de droit public ou
privé en 1980 était de 700 environ . En 1993, les associations tuté-
laires ont en charge plus de 50 000 mesures relevant de ce régime
de protection . Cette évoiution, qui est liée non seulement aux
besoins de ia population mais aussi à l'augmentation de l'offre de
service, a été rendue possible par un effort très important, notam-
nient budgétaire, au cours des dernières années. Les crédits en
faveur du financement de la tutelle d'Etat et de la curatelle d ' Etat
inscrits en loi de finances initiale pour 1993 s ' élevaient à
239,7 MF. lis s ' élèvent en loi de finances initiale pour 1994 à
275,7 MF, soit une progression annuelle de plus de 15 p . 100 des
concours financiers de l ' Etat en faveur du développement de l'acti-
vité des services tutélaires . Afin d ' adapter les conditions de finance-
ment des mesures de protection des majeurs aux réalités auxquelles
sont confrontés les service, tutélaires, les modalités de leur rému-
nération n 'opèrent aucune distinction selon la nature juridique de
!a mesure . La curatelle d ' Etat, dont le régime est plus simple et
correspond, en principe, à une mission de protection plus légère
qu'une tutelle complète, est ainsi prise en charge sur la base d 'un
même tarif. La nécessité de maîtriser l ' évolution des dépenses bud-
gétaires de l ' Etat s ' exerce dans ce domaine comme dans l ' ensemble
des secteurs d ' intervention de l'Etat. L'effort dont témoignent Les
chiffres cités ci-dessus relatifs aux crédits consacrés à l ' activité des
services tutélaires manifeste l ' attention particulière portée par le
Gouvernement à la question posée par l ' honorable parlementaire.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais - conséquences)

13510. - 25 avril 1994 . - M. Léonce Deprez se référant aux
conclusions du « séminaire gouvernemental » du 30 janvier 1994,
demande à M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, s'il est effectivement prévu de deman-
der aux entreprises de payer les cotisations sociales sur les
acomptes versés à leurs salariés . Il souligne qu'une telle initiative, si
elle peut faciliter la trésorerie de la sécurité sociale, ne peut nu
contraire flue rendre plus difficile celle des entreprises et accroître
leurs charges administratives . - Question transmise à Mmc le
ministre d 'État, ministre des alpines sociales, de la santé et de
la ville.

Réponse. - La mise en place d 'un système de versement des coti-
sations sociales sur les acomptes de salaires n 'a pas été retenue en
raison, notamment, de la complexité de sa mise en oeuvre et des
inconvénients qu ' il aurait suscitée pour les entreprises en termes de
gestion de leurs formalités administratives.

Risques professionnels
(accidents du travail - définition - politique et réglementation)

13796. - 2 mai 1994 . - M. Yves Verwaerde appelle l ' attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de k formation
professionnelle sur la notion d 'accident du travail . En effet, pour
qu ' un fait accidentel soit considéré comme accident du travail,
celui-ci doit avoir entraîné une lésion physique et être soudain (ce
qui le différencie de la maladie) . De p lus, il doit survenir en temps
et lieu de travail et alors que l' autorité de l ' employeur s'exerce sur
le salarié . Mais dès lors, qu ' en est-il, par exemple, du salarié qui
après un dîner de travail est victime d'un accident de voiture alors
qu ' il raccompagnait un cocontractant? ou encore du salarié dont
les lunettes sont cassées après un choc provoqué par un animal
lors d ' un débarquement de bestiaux? Ces accidents ne sont pas
considérés juridiquement comme des accidents du travail et leurs
victimes ne pourront ers aucun cas bénéficier du régime d ' indem-
nisation propre à ces accidents . Il n ' en demeure pas moins que
c'est lors de leur activité professionnelle que se sont déroulés ces
accidents . Il lui demande par conséquent s 'il envisage de proposer

des modifications à la législation actuelle. - Question transmise à
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Réponse . - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
touchent awc principes mêmes qui fondent l'assurance des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles . Comme tous les
risques couverts pat la sécurité sociale, cette protection vise exclu-
sivement les personnes à l'exclusion de l ' assurance des biens . II
semble difficilement concevable de remettre en question cette dis-
tinction majeure . Quant aux accidents de trajet, la jurisprudence a
contribué à préciser ce concept qui fonde le principe de la
reconnaissance de l' accident du travail à celui de la subordination
de l ' employeur » . Chaque cas d'espèce fait l ' objet d'un examen
spécifique par la caisse afin de déterminer si ce lien de subordina-
tion existe .

Retraites : généralités
(montant des pensions - disparités - politique et réglementation)

13885 . - 9 mai 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l ' attention
de Mmc le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la différence qui existe au niveau des pen-
sions destinées à une certaine catégorie de retraités . En effet, cer-
tains retraités, qui ont cotisé durant vingt-cinq années à la CRAM
et seize années à l ' UILWIC, ex bénéficient que d ' une retraite
équivalente à peu près à 50 000 francs alors que d 'autres catégories
professionnelles comme par exemple celle des agents d ' EDF béné-
ficient d ' une retraite annuelle de 184 000 francs, ou encore celle
des enseignants qui bénéficient d ' une retraite annuelle de
216 000 francs . Il lui demande, en conséquence, ce qui justifie
une telle différence de traitement.

Réponse. - Peur des raisons d ' ordre historique et sociologique,
l'assurance vieillesse en France est éclatée entre de multiples
régimes dont le champ d'application est de caractère professionnel.
Cette organisation relève de la compétence du législateur . Les
régimes spéciaux de retraite, comme par exemple ceux auxquels
appartiennent les agents d ' EDF-GDF et les enseignants, sont tota-
lement autonomes par rapport aux autres régimes et notamment le
régime général . Les règles eh vigueur dans les régimes spéciaux en
matière d ' ouverture du droit, de calcul et de revalorisation des
pensions leur sont spécifiques et présentent peu de points
communs avec les règles applicables clans le régime général . II en
est de même des modalités de financement et tout particulière-
ment de l'eftort contributif des assurés . Ces différences s 'ex-
pliquent notamment par le fait que ces régimes sont le plus
souvent partie intégrante d 'un statut et remplissent à la fois le rôle
d ' un régime de base et celui d 'un régime complémentaire . Par ail-
leurs, il est précisé que les comparaisons entre salariés du secteur
privé et salariés du secteur public faites dans le cadre du « Livre
blanc sur les retraites n aboutissaient à la conclusion qu'il n ' y a pas
de régime de pension de droit direct systématiquement plus favo-
rable que l 'autre et que les taux de remplacement par rapport aux
revenus d ' activité y sont largement comparables.

Pensions de réversion
(conditions d 'attribution - veuves sans emploi)

14102. - 9 mai 1994 . - M. Jacques Mellick appelle l ' attention
de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences que peut entraîner une
modification des conditions d ' attribution de la pension de réver-
sion . L' âge d'attribution de cette pension est porté à soixante ans.
Il lui demande quelle sera la situation des veuves sans emploi qui,
une fois leur droit à l ' assurance veuvage épuisé, seront sans res-
sources.

Réponse. - Le relèvement de l'âge auquel les veuves pourront
bénéficier de la pension de réversion concerne le seul régime de
retraite complémentaire des cadres et résulte d ' un accord conclu le
9 février 1994 par l ' association générale des institutions de retraite
des cadres (AGIRC) . Cet alignement de l ' âge d ' obtention de la
pension de réversion pour les hommes et les femmes a été décidé
par les partenaires sociaux, responsables du régime des cadres, et
notamment de son équilibre financier à terme . Cette mesure va en
outre dans le sens des décisions récentes de la cour de justice de la
Communauté européenne relatives à l ' égalité de traitement entre
les hommes et les femmes dans les régimes professionnels de
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retraite . Les règles des régimes complémentaires sont librement
négociées, arrêtées et révisées par les partenaires sociaux . Le :Me
des pouvoirs publics se hot à vérifier la légalité des dispositions
des accords à l ' occasion de leur extension et de leur élargissement
et à autoriser les institutions dans le cadre des dispositions du
titre 111 du livre Vil du code de la sécurité sociale . Les pouvoirs
publics ne peuvent intervenir dans le fonctionnement de ces orga-
nismes de droit privé ni modifier ou interpréter les règles régissant
lets régimes de retraite complémentaire qu'ils mettent en oeuvre. En
revanche, il n'est nt.tilrment envisagé de modifier l'âge d'ouverture
du droit à pension de réversion de la retraite de hase, dans le
régime général et les régimes alignés, qui demeure fixé à cin-
quante-cinq ans . I e Gouvernement, sensible aux difficultés que
peuvent rencontrer les conjoints survivante et notamment ceux qui
n ' ont pas de droits personnels à la retraite ou qui perçoivent une
pension de vieillesse de faible montant, a décidé de revaloriser le
taux des pensions de réversion progressivement et par étapes de
52 à 60 p . 100 . Ainsi dès le 1" janvier 1995, le taux servant à cal-
culer le montant des pensions de réversion sera porté à 54 p . 100.
Un décret en ce sens interviendra prochainement . Dans un souci
d ' équité, le Gouvernement a souhaité étendre le bénéfice de cette
mesure aux personnes déjà titulaires d ' un avantage de réversion.
A cette fin, !article 37 de la loi n- 94-629 du 25 juillet 1994 rela-
tive à la famille permet d ' augmenter, dans les tnêrnes proportions,
le montant des pensions de réversion actuellement servies qui
seront ainsi mainrées de 3,84 p . 100 au 1" janvier 1995.

_dm

Professions médicales
(politique et réglementation - dépenses de santé)

14234 . - 16 mati 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre d' Etat, ministre des affairer; sociales, de ia
santé et de la ville, de lui préciser les perspectives de son action
ministérielle, définie lors du «séminaire» gouvernemental du
30 janvier 1994, à l ' égard des professions de santé, puisqu ' il avait
alors été précisé qu ' elle engagerait avec les prefessions de santé et
les partenaires sociaux des „ consultations permettant de définir,
avant l ' été, là où ils n ' existent pas encore, les dispositifs d ' ac-
compagnement permettant la maîtrise des dépenses d'assurance
maladie » . II s'agissait aussi de „ contrôler a les résultais des accords
déjà passés, selon les informations diffusées à l'issue du «sémi-
naire » gouvernemental.

Réponse. - L ' objectif du Gouvernement est d ' étendre à
l'ensemble des professions de santé les accords de maîtrise concer-
tée et médicalisée des dépenses de santé . Après la convention
nationale des médecins et les conventions avec les directeurs de
laboratoires et les infrmicres, une nouvelle convention nationale a
été approuvée le 17 mai avec les masseurs-kinésithérapeutes et
d'autres conventions sont en cours de négociation., pour lesquelles
le Gouvernement souhaite voir appliquer les mêmes principes:
engagement sur un objectif de progression des dépenses, définition
des normes de bonne pratique et sanctions efficaces du non-respect
oie ces normes . Les résultats de cette politique d ' accords peuvent
être considérés comme satisfaisants : le taux de progression des
dépenses en médecine ambulatoire sur les premiers mois de l ' année
est resté nettement en deçà de l ' objectif fixé.

	 meed

Retraites : régime général
(pensions de réversion - calcul

détermination des ressourcer - régime matrimonial)

14385 . - 23 mai 1994. - M Marc-Philippe Daubresse
a elle l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des
araires sociales, de la santé et de la ville, sur une contradiction
apparente entre la législation matrimoniale et la réglementation
sociale. Un couple marié avant le 1” février 1966 sous le régime
de la communauté de biens meubles et acquêts est censé tout pos-
séder en commun . Or, la branche retraite de la caisse régionale
d 'assurance maladie Nord-Picardie fixe, comme ressources retenues
pour la détermination des droits à la retraite de réversion, les res-
sources personnelles du conjoint survivant, c 'est-à-dire les revenus
du travail et les biens personnels . Elle précise que lorsque le
conjoint survivant était marié sous le régime de la communauté
universelle, il n ' est tenu compte que des revenus des biens propres
de celui-ci . Dans Ces revenus, elle inclut explicitement le PP.A . ou
tout autre bien mobilier - ouvert au seul nom du conjoint survi-
vant. Elle ajoute enfin que ce « bien personnel n sera censé pro-

curer tin revenu annuel de 3 p . 100 du captal placé . On est en
droit de se demander comment ledit conjoint, surtout lorsqu'il n ' a
jamais travaillé et donc n'a jamais eu de ressources propres, peut
être considéré comme détenant un bien personnel alors que son
régime matrimonial fait entrer tout bien dans !a communauté uni-
verselle. Cette contradiction flagrante est source de graves préju-
dices et lèse les personnes concernées d 'une part importante de la
pension de réversion qui leur est duc . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer er quoi les GRAM sont en droit de contredire
le droit matrimonial au préjudice des cotisants.

Réponse. - L ' article R . 353-1 du code de la sécurité sociale pré
cise que la pension de réversion est attribuée lorsque le conjoint de
l'assuré décédé ou disparu ne dispose pas, à la date de ia demande
de pension de réversion, de ressources personnelles dépassant le
montant annuel du salaire minimum de croissance . Ce même
article prévoit que les ressources doivent être appréciées dans les
conditions uvées aux articles R . 815-25 à 28 et R . 8 i 5-32 du code

récité et en excluant les avantages de réversion et les revenus desrécité
mobiliers et immobiliers acquis du chef du conjoint décédé

ou disparu ou en raison de ce décès ou de cette disparition . S 'agis-
sant de la notion de ressources personnelles, il est tenu compte, en
ce qui concerne les revenus autres que les produits du travail
exercé par ledit conjoint, du régime sous lequel les époux étaient
mariés . Plus particulièrement, lorsqu 'i l s ' agit d 'une communauté
de biens, que celle-ci soit légale ou conventionnelle, seules sont
retendes dans les ressources personnelles celles qui proviennent des
biens propres du conjoint survivant, la notion de « biens propres
étant celle qui résulte des dispositions du code civil . En ce qui
concerne plus particulièrement le cas précis cité, une réponse ne
peut être apportée qu'après une étude approfondie du dossier de
l'intéressée par mes services techniques . Pour ce faire, l'honorable
parlementaire voudra bien communiquer les éléments nécessaires
portés à sa connaissance.

Sécurité sociale
(CSG - assiette - frais professionnels - VRP)

14757. - 30 mai 1994 . - Mme Catherine Nicolas appelle
l 'attention de Mme ie ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de 1a ville, sur les difficultés que ren-
contrent les voyageurs représentants placiers muicicartes quant
l 'exclusion de leurs frais professionnels de l ' assiette servant air cal-
cul de la contribution sociale généralisée . Si cette exclusion est
maintenant réalisée pour les VRP à employeur unique, la solution
qui est recommandée n ' est pas applicable aux VRP multicartes.
L'abattement de 30 p . 100 pour frais professionnels pratiquée par
le droit fiscal n ' est pas pris en compte pour le calcul de la C.
Elle lui demande donc quelle mesure elle envisage afin de remédier
à cette situation.

Réponse . - Les modalités de déduction des frais professionnels
des VRP de l'assiette de la CSG applicables aux VRP à employeur
unique - communication à l'employeur des justificatif de frais
professionnels pour que celui-ci en tienne compte avant d'opérer le
précompte de la CSG sur la rémunération versée - ne paraissent
pas adaptées à la situation des VRP multicartes qui engagent cer-
tains frais simultanément pour plusieurs de leurs employeurs . II est
donc envisagé d' instituer une procédure spécifique de répartition
des frais professionnels des VRP multicartes entre les rémunéra-
tions versées par les différents employeurs, par l ' intermédiaire de la
caisse nationale de compensation des cotisations de sécurité sociale
des VRP. Les modalités d ' application de cette réforme font actuel-
lement l 'objet d ' un examen en vue d 'une application à la CSG
due sur les rémunérations versées en 1994.

Handicapés
(allocation compensatrice - montant)

14966 . - 6 juin 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme k ministre d'Etat, ministre des af :aires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' évolution de l' allocation compensatrice
pour tierce personne, qui depuis plusieurs années accuse une forte
dévalorisation par rapport au SMIC. En effet, alors qu ' en 1979
cette prestation correspondait à 92,5 p . 100 du SMIC brut, elle
n 'est plus que de 71,3 p. 100 en 1993. A cet égard, il aimerait
savoir s ' il entre dans ses intentions de prendre des mesures afin
que I ' ACTP, utilisée afin de rémunérer une tierce personne au
minimum au SMIC, soit, en toute logique, indexée sur celui-ci, ce
qu ' il juge d ' ailleurs beaucoup plus rationnel .
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Réponse . - L ' allocation compensatrice est une prestation d 'aide
sociale qui, sauf dans l'hypothèse de frais professionnels liés au
handicap, est exclusivement destinée à permettre à la personne
handicapée de recourir à l'aide d'une tierce personne . Son montant
est fixé par référence à la majoration pour tierce personne servie
aux bénéficiaires d ' une pension d ' invalidité du régime générai de
sécurité sociale . L'allocation peut être attribuée à un taux variant
de 40 à 80 p . 100 de cette même majoration et suit donc son évo-
lurion . Sans contester les chiffres de l ' honorable parlementaire, on
peut observer que l ' allocation compensatrice n'a pas intrinsèque-
ment perdu Jr sa valeur, mais a effectivement progressé moins vite
que le SMIC Pour autant, il convient de rappeler que cette presta-
tion n ' a pas forcément pour objet la rémunération d ' une personne
salariée, mais a aussi pour vocation la compensation de l'aide
apportée à la personne handicapée par l ' entourgae, notamment
familial . Du reste, le maintien à domicile n ' est concevable, sauf cas
particulier, que si précisément cet entourage ou k voisinage sont
présents au moment où la personne salariée ne l ' est pas elle-même.
L'allocation compensatrice . sous sa forme actuelle, est donc un élé-
ment majeur de la politique de maintien à domicile que le Gou-
vernement s'est attaché à favoriser, en particulier par diverses exo-
nérations de charges . Ainsi peut-on rappeler l 'exonération de
30 p . 100 des cotisations patronales d'assurances sociales dont
p euvent bénéficier les services d ' auxiliaires de vie au titre de

L ' article 21 de ia loi n' 93-121 du 27 janvier )993 portant diverses
mesures d ' ordre social . Enfin, osa peut observer que le président du
conseil général, débiteur de la prestation, peut, s ' il le juge néces-
saire, aller au-delà du taux de 80 p 100 précité, afin de donner
une aise accrue à la personne handicapée.

Emploi
(cumul emploi retraite - réglementation)

15096. - 6 juin 1994 . - M. Eric Doligé attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le cas d ' un ancien fonctionnaire territorial
de catégorie A, ayant quitté ses fonctions à l'âge de soixante ans et
percevant sa retraite depuis sa cessation d ' activité . Celui-ci a repris
une activité privée et percevra à partir de soixante-cinq ans une
retraite de la sécurité sociale et de caisses complémentaires . II
assure en outre une charge d 'enseignement universitaire et de for-
mation de personnel territorial . C 'est pourquoi il lui demande,
d ' une part, s'il existe à partir de soixante cinq ans un e règle de
cumul entre cette dernière activité et les deux pensions susvisées et,
le cas échéant, la limite ; d ' autre part, si la règle des 1 000 heures
exigée pour avoir une charge d 'enseignement continue de s ' appli-
quer à un retraité.

Rép onse. - Conformément à l ' article 59 du décret n° 65-773 du
9 septembre 1965, les règles applicables dans le régime spécial de
retraite des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers en matière de
cumul de pensions et de rémunérations d 'activité sont alignées sur
celles fixées pour les fonctionnaires de l ' Etat par les articles L . 84
à L . 86. 1 du code des pensions civiles et militaires de retraite . Ces
règles visent les fonctionnaires en retraite qui exercent ore activité
our le compte d ' une collectivité publique (Etat, collectivités

Focales, établissements publics, etc.) ou d ' un organisme privé dont
le budget de fonctionnement est alimenté en permanence et pour
plus de 50 p . 100 de son montant soit par des taxes fiscales ou
parafiscales, soit par des cotisations obligatoires, soit par des sub-
ventions versées par des collectivités publiques (art . L . 84) . Les
fonctionnaires en retraite qui exercent une activité professionnelle
auprès d'un employeur privé autre que celui défini ci-dessus ne
sont donc pas visés pat cette réglementation . Le dispositif général
mis en place pour les fonctionnaires concernés (art . L . 86) interdit
la perception de la pension de retraite tant qu ' est exercée l 'activité
en cause et que la limite d ' âge de l' ancien emploi n'est pas
atteinte. Des dérogations à ce dispositif sont néanmoins prévues au
profit des retraités dont la pension a été liquidée pour invalidité et
ceux dont la rémunération d ' activité est inférieure au quart du
montant de la pension ou à un certain montant (5 232 francs par
mois depuis le 1" août 1994) Par ailleurs . lorsque la pension est
supérieure à la rémunération d 'activité, un montant différentiel est
servi au titre de la pension . Enfin, un dispositif spécifique est
prévu (art . L . 86-1) quand l ' employeur auprès duquel le fonction-
naire en retraite exerce son activité est le même que celui dont il
relevait avant la liquidation de se pension et lorsque cette liquida-
tion intervient à partir de soixante ans . Dans cette hypothèse, la
pension ne peut être servie tant que l ' activité n ' est pas inter-

rompue, sauf dans le cas oit celle-ci procure un très faible rei nu
(1 744 francs par mois demç is le 1" août 1994) . Quant au régime
général de la sécurité sociale, ie service de la pension de retraite est
subordonné, en application de I article L . I (1-22 du code de la
sécurité sociale, à la rupture de tout lien professionnel avec
l ' employeur ou, pour les assurés exerçant une activité non salariée,
à la cessation définitive de cette activité . Dans le cas du fonction-
naire territorial évoqué par l'honorable parlementaire, il résulte des
règles énoncées ci-dessus due la Lension qui lui est servie depuis
l ' âge de soixante ans au titre de son régime spécial de retraite est
entièrement cumulable, quel que sort 1 âge, avec la rémunération

i lui est versée par son employeur privé . Quant à son activité
enseignement et de formation, elle ne fait pas actuellement

(•apposition au service de cette pension si elle est exercée pour le
compte d ' un employeur autre que ceux visés à l ' article L. 84 ou si,
dans le cas contraire, la rémunération acquise à ce titre est infé-
tieure au montant autorisé par les articles I . . 8% ou L.86-1 . En
tout état de cause, à partit. de soixante-cinq ans - limite d'âge fixée
pour la catégorie A dont relevait l ' intéressé - le cumul de la rému-
nération acquise au titre de cette activité d ' enseignement et de for-
mation sera possible, quel que soit son montant, si l ' employeur
qui le rémunère n'est pas le même que celui dont il relevait lors de
la liquidation de sa pension . Il conviendrait d ' inviter l 'intéressé à
prendre contact avec la Caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales qui lui sert sa pension, laquelle lui précisera sa
situation présente et à venir au regard de la réglementation de
cumul . S ' agissant de la pension de retraite du régime général de la
sécurité sociale, celle-ci ne pourra étre versée que si l ' intéressé cesse
toutes ses activités . Toutefo i s, si son activité d ' enseignement et de
formation lui procure un revenu inférieur au tiers du SMIC, la
poursuite de cette activité ne fera p : ..; obstacle air service de sa pen-
sion de retraite . Enfin, pour ce qui a trait au quota d'heures éven-
tuellement requis pour l'exercice d'activités enseignantes, il
conviendrait de sa i sir le ministre de l'éducation nationale.

Handicapés
(allocation d'éducation spéciale - troisième complément -

corrditicns et attribution)

15125 . - 6 juin 1994 . - M. Jean Ueberschlag attire l 'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les modifications apportées au mode de
calcul de l ' allocation différentielle, définies par circulaire ministé-
rielle du i0 août 1993 . Ces nouvelles dispositions ont exclu du
calcul de l ' allocation différentielle certaines prestations familiales
versées désormais intégralement, telles les aides au logement, l'allo-
cation pour jeune enfant courte », ainsi que les aides pour les
gardes d ' enfants . Par contre, toutes les autres prestations entrent
dans le calcul de l ' allocation différentielle . Ainsi, l ' allocation d'édu-
cation spéciale, destinée à compenser les frais qu ' entraîne l 'éduca-
tion d 'un enfant handicapé est bu-lute dans la comparaison à effec-
tuer entre les avantages étranges et les prestations ducs en France
et ce à partir de septembre 1993 avec une rétroactivité sur deux
ans . Cette disposition est patticulièretnent pénalisante pour les
familles concernées, déjà fortement affectées par le handicap de
leur enfant, qui doivent rembourser le trop-perçu dont le montant
ppeut être important . Pour remédier à ces situations financières dif -
ficiles, il lui demande par conséquent de bien vouloir envisager la
suppression de la rétroactivité sur deux ans.

Réponse. - Aux termes du règlement (CEE) n" 3427/89 du
30 octobre 1989 avent modifié ie c t ,apitre Vil du règlement
(CEE) n" 1408/71 c,rganisant le versement des prestations fami-
liales aux travailleur; exerçant leur activité dans un Etat membre,
et dont la famille réside dans un autre Etat membre, les travail-
leurs salariés français exerçant leur activité dans un autre pays de la
Communauté et résidant en France bénéficient pour leurs enfants
des prestations familiales de la législation de l'Etat dans lequel le
travailleur exerce son activité . Les conditions de résidence en
France de l ' allocataire et des bénéficiaires étant remplies, un droit
aux prestations familiales de la législation française est par ailleurs
ouvert au titre de la législation interne . Toutefois, l ' article
L . 512-5 limite dans ce cas ces dernières à des allocations différen-
tielles . Tirant les conséquences de la nouvelle réglementation
communautaire, la circulaire ministérielle du 10 août 1993 citée
par l ' honorable parlementaire décrit les modalités de calcul de ces
allocations différen'ielles en cas d ' exercice d ' une activité profes-
sionnelle sur le territoire d ' un Etat membre de la Communauté
européenne ou d 'un Etat membre de l ' Espace économique euro-
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éen . Le mécanisme de calcul et de versement de l ' allocation dif-
férentielle résulte par conséquent du caractère prioritaire du droit
aux prestations familiales né de l ' activité exercée dans un autre
Etat membre, du principe de non-cumul des droits aux prestations
familiales des deux Etats pour la mérne période et de l ' application,
subsidiaire et différentielle dans ce cas, de la législation française
liée à la seule condition de résidence en France . Il y a lieu par
conséquent de comparer le montant global des prestations fami-
liales de l ' Etat d 'emploi servies en France (exportées) à titre priori-
taire et le montant global des prestations familiales françaises qui
seraient servies si l ' application de la législation française était prio-
ritaire, et d'attribuer une allocation différentielle égale à la dif-
férence entre ces deux montants, si le second est supérieur au pre-
mier . Seules échappent à k comparaison et sont versées de toute
façon, en sus des prestations de l'autre Etat membre, si les condi-
tions notamment de résidence en sont remplies, les prestations
françaises qui sont des allocations de naissance exclues du champ
matériel d'application des règlements, ce qui est le cas de l ' alloca-
tion pour jeune enfant « courte » . soit des prestations versées par
les caisses d'allocations familiales, mais qui ne sont pas des presta-
tions familiales stricto sensu (aides à l ' emploi pour la garde de
jeunes enfants et aides au logement) . Grâce à ce mécanisme, le tra-
vailleur résidant en France est assuré de bénéficier du montant le
plus élevé de prestations familiales de l 'Etat d ' emploi ou de l 'Etat
de résidence, complété de surcroît des prestations françaises n ' en-
trant pas dans la comparaison, et se trouve ainsi dans une situation
qui peut, dans certains cas, s ' avérer meilleure que celle qui serait la
sienne s'il travaillait en France ot, s ' il résidait dans son Etat
d ' emploi . Le montant de l 'allocation d 'éducation spéciale, si les
intéressés peuvent y prétendre, est donc toujours inclus dans le
montant total des prestations versées, mais exclure cette allocation
de l ' allocation différentielle et ne pas en tenir compte dans la
comparaison mentionnée plus haut reviendrait à permettre un
cumul de prestations considéré comme injustifié.

Handicap és
(intégration en milieu scolaire - enfants trisomiques - perspectives)

15171 . - 6 juin 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et. de la ville, sur l ' urgence qu ' il y a à repenser l ' action de
l'Etat concernant l ' intégration sociale des jeunes enfants atteints de
trisomie . La gravité de la maladie et les modifications physiques et
comportementales qu'elle entraîne chez un individu atteint nous
font trop souvent oublier que les enfants trisomiques sont d 'abord
des enfants, avant d 'être des malades, dotés d'une intelligence cer-
taine et d 'une sensibilité particulière qui n ' en est pas moins réelle.
Mais le sens commun, ou tout simplement l ' ignorance, a vite fait
de classer ces facultés dans l ' anormalité, plaçant ainsi les enfants
frappés par ce mal en marge de la société, en leur faisant payer le
prix de leur différence dans. une ségrégation marquée . La socialisa-
tion commence à l ' école . C ' est pourquoi, il semble impérieux d' in-
tégrer au mieux l'enfant trisomique au sein des structures clas-
siques de l ' enseignement, en généralisant la possibilité de le
scolariser dans une classe normale, tout en prévoyant un suivi
complémentaire effectué par un éducateur spécialisé . Dans cette
perspective, dans quelle mesure et par quels moyens le Gouverne-
ment peut-ii réaliser une telle politique, de manière que les enfants
trisomiques soient pleinement intégrés dans notre société ?

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' urgence qu ' il y a à repenser l ' action de l ' Etat
concernant l ' intégration sociale des jeunes enfants atteints de triso-
mie . Selon le nouveau guide-barème pour l ' évaluation des défi-
ciences et incapacités des personnes handicapées, la mise en évi-
dence d 'une anomalie chromosomique autosomique (trisomie ou
inonosomie) de l 'enfant signe d 'emblée une déficience intellectuelle
plus ou moins importante, souvent associée à des difficultés du
comportement . Aussi ces enfants justifient, dès le diagnostic posé,
de l ' attribution d ' un taux égal à 80 p . 100, quel que soit leur âge.
En ce qui concerne la prise en charge, la réforme des
annexes XXIV (décret n° 89-798 du 27 octobre 1989) insiste sur
la notion de projet individuel et, chaque fois que possible, sur l ' in-
tégration à temps partiel ou à temps plein dans un établissement
scolaire ordinaire . Cette intégration est soutenue par l ' action des
services d 'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSD) : le
titre VII de l 'annexe XXIV organise ces services et leur confie
explicitement une mission de soutien à l ' intégration scolaire . Il

s'agir là de l'isncription dans le droit positif des principales dispo-
sitions de la circulaire du 29 janvier 1983 relative à la mise en
place des actions de soutien et de soins spécialisés en vue de l ' inté-
gration scolaire . Si le législateur a don : défini le cadre juridique
permettant de mettre en place une politique d'intégration scolaire
en faveur des enfants handicapés, et notamment trisomiques,
n 'en reste pas moins que la mise en euvre de cette politique ne
v('eut être que progressive puisqu ' elle doit tenir compte des possibi-
lités tinancières existantes .

Etrangers
(aide au retour - conditions d 'attribution -

réfugiés politiques)

15235 . - 13 juin 1994 . - M, Jean-Marc Ayrault appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' application actuelle et les
conditions d ' attribution des aides publiques à la réinsertion des
réfugiés politiques et de leurs familles qui choisissent le retour,
pour des raisons personnelles et, le plus souvent, en fonction d'une
évolution démocratique du pays d 'origine . Il apparaît en effet que
k traitement des dossiers de réinsertion des chômeurs indemnisés a
été suspendu par l ' office des migrations internationales à la fin
novembre 1993 . D ' autre part, la nationalité française des enfants
des réfugiés politiques est aujourd ' hui opposable à l'ouverture
d ' une procédure d'aide publique à la réinsertion de ces personnes
ayant renoncé au statut de réfugié et décidé de retourner dans leur
pays d ' origine. Pourtant, dans des cas fréquents, ces enfants nés en
France de parents apatrides ne peuvent qu ' être français . Et, fort
justement, la loi interdit aux parents la libération des liens d ' allé-
geance à l'égard de la France pour des enfants qui, à leur tour,
deviendraient « apatrides » . Aussi, il lui demande s'il envisage de
p réciser, par une disposition réglementaire particulière aux réfugiés
politi q ues décidant le retour, les conditions d'attribution des aides
publiques à la réinsertion.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parle-
mentaire, il faut préciser que les difficultés techniques, liées à une
augmentation imprévisible du nombre des candidats au retour,
ayant conduit à la suspension brève du versement des aides
publiques à la réinsertion, à la fin de l ' année 1993, ont été rapide-
ment surmontées. Les dossiers dont l 'instruction avait dû être sus-
pendue ont tous été liquidés dans le courant du premier trimestre.
En ce qui concerne les candidats au retour, parents d 'enfants han-
rais qui ne peuvent être libérés des liens d'allégeance à l ' égard de
la France, un examen attentif des situations individuelles est effec-
tué qui aboutit à prendre en compte les contraintes particulières
des ressortissants de certains Etats, en matière de nationalité.

Transports routiers
(ambulanciers - recrutement - contrôle des DDASS)

15351 . - 13 juin 1994. - Un regrettable incident vient d 'enta-
cher l' image de marque des ambulanciers dans le département de
la Sarthe . En effet, un employé, récemment recruté par une société
mancelle de transports en ambulance, s ' est livré à de, abus sexuels
sur plusieurs patientes qu' il était chargé de transporter . L' auteur
des faits, qui avait été embauché au mois d 'avril dernier, faisait
déjà l 'objet d 'un sursis avec mise à l 'épreuve de cinq ans pour
coups et blessures volontaires . Toutefois, lorsqu'un ambulancier
recrute du personnel, celui-ci ne dispose pas nécessairement des
informations relatives au passé judiciaire du candidat et il ne sau-
rait donc, en l 'état, être tenu pour responsable des actes commis
par son personnel. Il serait souhaitable que les professionnels des
transports en ambulance et VSL soient dorénavant obligés de faire
une déclaration préalable d ' embauche auprès de la direction de
l ' action sanitaire et sociale de leur département afin que l 'adminis-
tration puisse obtenir un extrait de casier judiciaire et puisse
ensuite accepter ou refuser le recrutement . M. Pierre Hellier
demande donc à Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, si des mesures peuvent être
prises pour mettre en place cette procédure qui permettrait ainsi
de renforcer les contrôles préalables à tout recrutement dans cette
profession dont l ' accès est réglementé et limiterait ainsi les risques
de nouveaux incidents.

Réponse. - En l ' état actuel du droit, un extrait de casier judi-
ciaire n'est exigible que des personnes aspirant à intégrer la fonc-
tion publique. Les ambulanciers constituent certes une profession
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réglementée, mais qui relève du secteur privé. Dans ce cadre,
l ' employeur ne peut exiger d ' être informé de l ' éventuel passé pénal
d'un candidat à l ' embauche . Il convient de souligner que nul n ' est
responsable pénalement que de son propre fait, et la responsabilité
civiie de l ' employeur n ' est sans doute pas susceptible d'être eete-
nue, pour des actes répréhensibles de son employé, sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospirali, ri - restructuration -

.arppressi'on de lits - perspectives)

15570 . - 20 juin 1994. - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de l i ville, de bien vouloir lui indiquer si dans les pers-
pectives de suppression des lits d'hôpitaux, il est envisagé de trans-
former les lits de court ou de moyen séjour en lits de long séjour
vu le nombre insuffisant de ces derniers dans certaines régions
notamment.

Réponse. - Les restructurations hospitalières doivent conduire à
une nouvelle répartition des activités entre établissements, à une

p
lus grande efficacité et à une meilleure qualité du réseau hospita-

.ter . Dans bien des cat, elles peuvent, en effet, s ' accompagner de
reconversions permettant de maintenir une activité sanitaire ou
médico-sociale, la fermeture des lits de courte durée pouvant être
compensée par la création de lits de !orgue durée.

?olitique sociale
(R11i - conditions d'attribution - contrôle)

15617. - 20 juin 1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que contrairement
aux demandeurs d 'emploi qui ont à rendre compte tous les tri-
mestres de leurs recherches aup :ès des Assedic, soue peine de ne
plus toucher leurs indemnités, les bénéficiaire du RMI n' ont pas à
taire état de leurs démarches sinon auprès des animateurs locaux
d ' insertion qui n 'ont pas toujours la possibilité matérielle de les
suivre dans ce domaine, Ne serait-il pas possible d 'envisager une
gestion plus rigcureuse de l ' allocation RMI dans l ' intérêt même
des bénéficiaires pour éviter que certains s' installent dans la dépen-
dance ? Ne pourrait-on comme pour les Assedic soumettre leurs
recherches à un contrôle systématique et régulier ?

Réponse. - Les bénéficiaires du RMi doivent, pour percevoir le
revenu minimum d ' insertion, s ' engager à participer à des actions
ou activités définies avec eux, nécessaires à leur insertion, sociale
ou professionnelle (article 2 de la loi RMI) . Ces actions ou activi-
tés font l ' objet d ' un contrat d' insertion, élaboré avec un organisme
instructeur qui est signé entre le bénéficiaire et la commission
locale d ' insertion . Le refus d'un bénéficiaire d ' établir un contrat
d ' insertion ou le non-respect de ce dernier est sanctionné par la
suspension du RMI . 18 OOC suspensions ont été prononcées à ce
titre par les préfets en 1993 . La mission légale d'instruction des
contrats et de suivi des bénéficiaires a été confiée par la loi aux
services sociaux des départements, aux centres communaux d ' ac-
tion sociale et à des associations agréées . Les services sociaux des
départements et des centres communaux d 'action sociale ont la
charge du suivi de l ' essentiel des dossiers (95 p . 100) . Une partie
des bénéficiaires du RMI ne dispose pas d ' un contrat d'insertion
en cours de validité . Cette situation résulte essentiellement de la
surcharge de travail des services concernés . il est du devoir des col-
lectivités territoriales responsables de mettre leurs services en
mesure de satisfaire à leurs obligations légales . Sous la responsabi-
lité conjointe du préfet et du président du conseil général, les pré-
sidents des commissions locales d ' insertion devraient veiller à la
bonne mobilisation des organismes instructeurs dans leur zone de
comi x tence. Le ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville a récemment sollicité les préfets afin qu ' un nouvel élan soit
donné à la politique d ' insertion du RMI . Une réunion nationale
des présidents du CLI est prévue au cours des prochains mois avec
le même objectif. On notera cependant qu 'une étude de 1993,
reposant sur l ' enquête Emploi de l ' (NSEE, a montré que si les
bénéficiaires du RMI rencontrent des difficultés supérieures aux
autres chômeurs, ils n'en retrouvent pour autant pas moins fré-
quemment un emploi que ces derniers et semblent avoir des
démarches de recherche d ' emploi plus actives . Ce constat encoura-
geant ne peut qu ' inciter l 'ensemble des partenaires à renforcer les
efforts d' insertion en faveur du public RM1 .

Santé publique
(hépatite C - transf .és - indemnisation)

15635 . - 20 juin 1994. - M. Gautier Audinot appelle ! ' atten-
tion de Marte le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' indemnisation des victimes d'hépa-
tite C post-transfusionnelle . A la fin de ce siècle, le problème de
l'hépatite C sera en France un véritable problème de santé
publique, un million et demi de personnes sont aujourd 'hui
atteintes, dont 400 000 sont victimes d ' hépatite post-eransfu-
sioni slle : 30 p. 100 d 'entre elles feront une cirrhose du foie.
10 p . 100 un cancer du foie dans un délai de 10 à 20 ans.
A terme, le nombre de décès par hépatite C post-transfusionnelle
sera plus important que par le sida . L' indemnisation de ces vic-
times est donc une véritable priorité . Ne conviendrait-il pas de
l'inclure dans la loi sur l 'aléa thérapeutique ? Il lui demande de
bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer
les dispositions urgentes que compte prendre son ministère en
faveur de ces victimes .

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

15653. - 20 juin 1994. - Mme Danielle Dufeu attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' indemnisation des victimes d ' hépa-
tite C post-transFusionnelle . Le problème de l 'hépatite C, en
France, sera un véritable problème de santé publique, à la fin de
ce siècle . Il y a, actuellement, environ un million et demi de per-
sonnes atteintes, dans notre pays . Effectivement, sur ce nombre de
patients, seulement 400 000 sont des victimes d ' hépatite post-
transfusionnelle . Toutes ces personnes sont atteintes mais, contrai-
rement au sida, toutes ne développeront pas ta maladie ; rependant
30 p . 100 feront une cirrhose du foie et 10 p .100 un cancer du
foie, dans un délai de 10 à 20 ans . A terme, le nombre de décès
par hépatite C post-transfusionnelle sera plus important que par le
sida . Elle lui demande donc s'il ne serait pas envisageable d' inclure
l ' indemnisation des victimes d ' hépatite C post-transfusionnelle
dans la loi concernant l ' indemnisation des victimes d ' aléas théra-
peutiques .

Santé publique
(hépatite C -- transfusés - indemnisation)

15945 . -- 27 juin 1994. - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les nombreux malades
atteints d ' hépatite C post-transfusionnelle, punir lesquels aucune
mesure spécifique d ' indemnisation n ' a été envisagée à ce jour. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle n'estime pas néces-
saire de répondre à l ' attente de ces patients, particulièrement
dignes d ' intérêt, en les indemnisant rapidement.

Réponse, - Le développement récent de l ' infection par le virus
de l 'hépatite C, à la suite notamment des contaminations acci-
dentelles par voie transfusionnelle ayant eu lieu ces dernières
années, a amené les pouvoirs publics à consacrer des moyens
accrus à la lutte contre cette affection et au soutien des malades
qui en sont atteints . Un projet d ' indemnisation des victimes graves
d ' une hépatite C post-transfusionnelle est effectivement étudié
dans les services du ministère des affaires sociales, de la santé et de
;a ville en collaboration avec ceux du ministère de la justice . Il
pourrait s ' intégrer dans un projet plus vaste de textes législatifs sur
les accidents médicaux graves . Cependant, en raison de la
complexité juridique et budgétaire d ' un tel projet, aucune décision
définitive n ' a encore été prise à ce sujet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - fonction publique hospitalière)

15659. - 20 juin 1994. - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mare le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation exprimée par un cer-
tain nombre de retraités de la fonction publique hospitalière . En
effet, compte tenu de l ' évolution du coût de la vie, ils souhaite-
raient fortement que des dispositions soient envisagées afin de veil-
ler au maintien du pouvoir d ' achat de leurs pensions de retraite . A
cet égard, il la remercie de lui indiquer les intentions du ministère .
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Réponse. - La maitrise de l ' évolution ries dépenses sociales, dans
l ' intérêt même de ceux qui en sont bénéficiaires, est l ' une des prio-
rités du Gouvernement . Elle s ' accompagne du souci constant de
ne pas pénaliser les catégories de population auxquelles elles sont
particuLrement nécessaires, et n'a pas pour but de remettre en
cause les droits des fonctionnaires, y compris ceux des fonction-
naires hospitaliers. Pour ce qui concerne les retraites . le Gouverne-
ment est très atca :hé au système fonde sur la technique de la
répartition, reposant sur une solidarité entre générations . La déter-
mination des modalités de revalorisation des pensions est un élé-
ment clé du contrat entre générations . Par ailleurs, il a considéré
que la situation des régimes spéciaux devait faire l'objet, compte
tenu des particularités de ces régimes, d ' un examen spécifigt e et,
par conséquent, décidé de ne pas proceder dans l'immédiat à l 'ex-
tension à ces régimes des mesures arrêtées pour le régime général.
Enfin, il est rappelé que les fonctionnaires retraités bénéficient des
mêmes mesures de revalorisation générale que leurs collègues en
activité . Ainsi l ' accord salarial du 9 novembre 1993, conclu nous
la période 1994-1995 garantir une hausse des traitements et des
pensions de près de 5 p . 100 qui permet de préserver le pouvoir
d i achat prévisionnel sur les deux années considérées . Les premières
mesures de revalorisation de 0,7 p . 100 et 0,5 p. 100 sont inter-
venues respectivement au 1" janvier et au 1" août 1994.

Retraites : gén-ralirés
(ans, cités liquidables -

prise en com p te de périodes d'activité professionnelle au Maroc)

15812 . - 20 juin 1994 . - M. Michel Habig appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation de certains Français ayant
séjourné au Maroc, avant l'indépendance de cc pays, et faisant
valoir leurs droits à la retraite . En effet, ces personnes, bien
qu ' ayant exercé une activité professionnelle au Maroc, notamment
entre 1953 et 1956, se voient refuser la validation de ces années
de cotisation à l 'étranger . dans le calcul de leur retraite ; ce refis
s 'applique notamment aux salai lés qui n ' auraient pas été affiliés, à
l ' époque, à une caisse de retraite membre . de l'association des
régimes complémentaires de retraite . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre pour rétablir la
situation de ces Français qui subiss^nt une perte de revenu, parfois
conséquente, sur leur retraite, du fait de cette non-validation de
leurs cotisations.

Réponse. - La validation gratuite des périodes d'activité salariée
accomplies à l'étranger n ' existe que pour les périodes accomplies
avant le 2 juillet 1962 en Algérie, seul pays où le régime général
de sécurité sociale était en vigueur avec obligation pour les salariés
d ' y être affiliés. En revanche, un tel régime n'existant pas dans les
autres territoires placés sous la tutelle ou !e protectorat de la
France, seul un rachat de cotisations peut permettre la validation
des périodes d'activité salariée et leur prise en compte pour le cal-
cul de la pension de vieillesse . Pour les personnes justifiant de !a
qual ité de rapatrié, ce rachat peut être effectué avec l'aide finan-
cière de l ' Etat conformément aux dispositions de la loi n' 85-1274
du 4 décembre 1985 . A défaut de rachat, les périodes d ' activité
salariée accomplies à l'étranger avant 1983 sont prises en compte
pour la détermination du taux de liquidation de !a pension de
vieillesse en qualité de périodes reconnues équivalentes . Compte
tenu de la situation financière des régimes d 'assurance vieillesse et
notamment du régime général, il n 'est pas envisagé de modifier ces
dispositions .

Assurance invalidité décès
(capital décès - conditions d'attribution -

ayants droit des fonctionnaires)

15820 . - 20 juin 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la . ville, sur le fait que le décret n° 47-2045 du
20 octobre 1947 fixe les modalités d'application du décret n` 46-
2971 dit 31 décembre 1946 . Or !'article 8 prévoit qu ' un capital
décès peut être alloué aux descendants ou aux ascendants à charge
d' un fonctionnaire décédé . Il souhaiterait qu'elle lui précise com-
ment est déterminé le fait d ' être à charge, d' une part dans le cas
d'un ascendant, d 'autre part dans le cas d ' un descendant . Le cas
échéant, il souhaiterait également qu'elle lui précise s' il existe une
jurisprudence contentieuse concernant cette question .

Réponse . - Les conditions d'octroi du capital décès dont peuvent
bén.éhcier les ayants droit des fonctionnaires sont fixées par les
articles D . 712-19 et suivants du code de la sécurité sociale . Ce
capital décès est versé à raison d ' un tiers au conjoint non séparé de
corps ni divorcé, et à raison de deux tiers aux enfants du défunt.
En cas d ' absence de conjoint, la totalité du capital décès est attri-
buée aux enfants . En cas d'absence de conjoint et d'enfant pou-
vant prétendre à l'attribution du capital décès, celui-ci est versé
aux ascendants du fonctionnaire décédé qui étaient à sa charge au
moment du décès . En ce qui concerne les e nfants, ceux-ci ne
peuvent percevoir le capital décès qu ' à la condition d' être âgés de
moins de vingt et un ans ou infirmes . Les enfants légitimes, natu-
rels reconnus ou adoptifs doivent, de plus, ne pas être imposables
à l'impôt sur le revenu du fait de leur patrimoine propre . Les
enfants recueillis au foyer du défunt devaient être à la uuarge de ce
dernier au jour du décès . La condition d ' avoir été à la charge du
fonction,saire décédé, exigée peur les enfants recueillis et les ascen-
dants, s ' apprécie au regard (les règles posées par la législation fis-
cale . Le minime d'Etat, ministre des affaiies sociales . de la santé et
de la ville n' e pas connaissance d'une jtai.speudence particulière sur
l ' application de ces règles en matière de capital décès.

Et rangers
(logement - foyers - financerner,t -

participation du fonds d'action sociale)

15862 . - 27 juin 1994 . - M. Michel Mercier attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sozaales, de la
santé et de la ville, sur le désengagement du fonds d 'action
sociale en faveur des associations ges' »nnaires de foyers de travail-
leurs migrants . En application des ne. velles règles budgétaires, une
partie des concours financiers du FAS risquent, à terme, d ' être
transférée sur les collectivités territoriales dans le ressort desquelles
sont implantés ces établissements . Ces dispositions, prises sans
aucune concertation avec les départements, surviennent dans une
période de crise, où les populations hébergées sont parmi les pre-
mières frappées. Il sera difficile, financièrement, aux collectivités
locales de supporter ces nouvelles charge:, non prévues . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir reconsidérer cette déci-
sion,

Réponse. - Il est exact qu ' une diminution de 18 p . 100 des
aides forfaitaires attribuées aux foyers de travailleurs migrants au
titre du soutien économique à l'hébergement a été décidée par le
fonds d ' action sociale pour les travailleurs immigrés et leurs
familles en 1994. Il est en effet apparu nécessaire, compte tenu de
l ' évolution de la situation des populations accueillies, qui sont de
plus en plus souvent confrontées à la précarité, de modifier le sys-
tème forfaitaire pour mieux identifier les besoins relevant propre-
ment de l'action sociale saris méconnaître pour autant les pro-
blèmes spécifiques liés à la gestion des foyers . Aussi la diminution
de l ' enveloppe allouée aux aides forfaitaires à l ' hébergement
s ' accompagne-t-elle d'une augmentation sensible des aides à
l ' action sociale développée dans ies foyers . Sur cette ligne spéci-
fique sont financées des actions visant, d'une manière générale, à
faciliter l ' intégration des immigrés résidant en foyer à la société
d ' accueil . Elles peuvent à ce titre concerner le travail, le logement
ou l'information sur la santé, cette liste n ' étant nullement exhaus-
tive . Il appartient aux associations gestionnaires de présenter un
projet dans ce sens aux services du fonds d ' action sociale pour les
travailleurs immigrés et leurs familles . Loin de se décharger de ses
res p onsabilités, l'Etat cherche donc au contraire à mieux assumer
celles qui sont les siennes en matière d 'intégration des populations
immigrées puisqu ' il participe au financement d ' actions à caractère
social dont la charge, en ce qui concerne le reste de la population,
incombe souvent aux collectivités territoriales.

Retraites complémentaires
(pensions de réversion - conditions d'attribution -

femmes divorcées non remariées)

16176. - 4 juillet 1994. - M. Pierre Favre attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des épcniscs divorcées non
remariées dont le conjoint est décédé avant 30 juin 1980 . En
effet, les régimes de retraite complémentaire versent une rente de
réversion à l ' épouse divorcée non remariée, mais seulement si le
décès du conjoint est postérieur ait 30 juin 1980 . Dans le cas



4882

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 octobre 1994

contraire, l ' épouse divorcée ne touche rien, même lorsque le
ménage a duré pendant l 'essentiel de la période d 'activité et de
cotisation du mari . 11 en résulte des situations critiques pour des
femmes ayant plus de soixante ans et dont le ménage a été dissous
après vingt ou trente ans de vie commune. Cette pratique des
régimes complémentaires est différente de celle du régime général,
pour lequel ia femme divorcée non remariée a droit à une pension
de réversion quelle que soit la date de décès du mari . Il lui serait
reconnaissant de bien vouloir lui faire connaisse les mesures qu'elle
compte prendre afin d'inciter les régimes complémentaires à s ' ali-
gn . . sur les pratiques, plus justes, du régime général.

Retraites complémentaires
(pensions de réversion - conditions d'attribution -

femmes divorcées non remariées)

16531 . - 11 juillet 1994 . - M . Jacques Chaban-Delmas
appelle l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
maires sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des
femmes âgées de plus de soixante-cinq ans et qui ont divorcé alors
qu'elles atteignaient la cinquantaine . Celles-ci se trouvent dans une
situation tragique, si leur ex-mari est décédé avant le 30 juin
1980 . Déjà âgées au moment du divorce, la plupart d ' entre elles
n 'ont pu cotiser pour se constituer une retraite satisfaisante et l 'ex-
conjoint décédé ne peut plus leur verser de pension alintent :.ire.
Dans le régime général, la femme divorcée non remariée, a droit à
une pension de réversion, quelle que soit la date du décès du mari.
En revanche, les régimes de retraite complémentaire versent une
rente de réversion à l ' épouse divorcée non remariée, seulement si
le décès du conjoint est postérieur au 30 juin 1980 . Dans le cas
contraire, l 'épouse divorcée ne touche rien, même lorsque la pé-
riode de vie commune a été l 'essentiel de la période d 'activité et de
cotisation du mari . Cette pratique des régimes complémentaires
pénalise une catégorie d- femmes qui ont vécu leur vie matrimo-
niale entre 1940 et 1970, à une époque où parmi les femmes
mariées, une minorité seulement travaillait . Il lui demande s ' il ne
lui semble pas nécessaire d ' aligner les régimes de retraite complé-
mentaire sur les règles du régime général.

Retraites complémentaires
(pensions de réversion - conditions d'attribution -

femmes divorcées non remariées)

17621. - 15 août 1994. - M. Philippe Dubourg souhaite atti-
rer l ' attention de Mme le ministre d Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le cas des femmes âgées
aujourd ' hui de 65 ans ou plus, qui ont divorcé alors qu ' elles
avaient entre 45 et 50 ans et qui se trouvent dans une situation
pénible si leur ex-conjoint est décédé avant le 30 juin 1980.
Compte tenu de leur âge au moment du divorce, elles n 'ont pu
cotiser de façon à se constituer une retraite personnelle suffisante,
et leur ex-mari décédé ne peut plus bien sûr leur verser de pension
alimentaire . En ce qui concerne les retraites du régime général, les
femmes divorcées et non remariées ont un droit sur la rente de
reversion, les partages entre les possibles ayants droit étant calculés
au prorata de la durée des mariages . Il en est de même pour les
retraites complémentaires, mais seulement si l ' ex-époux est décédé
après le 30 juin. 1980 . En revanche, si ce décès est intervenu anté-
rieurement à cette date, l ' épouse divorcée ne peut prétendre à une
reversion sur cette retraite complémentaire . Ainsi donc, une femme
née en 1920, mariée en 1946, divorcée en 1970 et dont l ' ex-mari
est décédé avant 1980, n ' aura pas droit à la moindre pension de
réversion au titre des régimes complémentaires de retraite, malgré
30 années de vie commune, bien que les cotisations versées par
l 'ex-époux aient été pour l ' essentiel prélevées sur les revenus
communs du ménage qu ' ils formaient alors . Cette règle appliquée
par les régimes de retraite complémentaire pénalise une catégorie
de femmes qui ont vécu leur vie matrimoniale entre 1940 et 1970,
à un moment où parmi les femmes mariées une minorité seule-
ment travaillait. De plus, elle crée a .tificiellement deux catégories
parmi les épouses divorcées, et ce en fonction d 'une date qui
parait arbitrairement choisie . Il lui demande donc s ' il ne lui
semble pas juste et nécessaire d'aligner les régimes de retraite
complémentaire sur les règles plus équitables du régime général,
d ' autant que cela n' entraînerait aucune dépense supplémentaire et
si elle entend proposer des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Les régimes de retraite complémentaire sont définis
conventionnellement et gérés par les partenaires sociaux, respon-
sables de leur équilibre financier . L 'article 45 de la loi n° 78-753

du 17 juillet 1978 (article L . 912-4 du code de la sécurité sociale)
a respecté cette autonomie en laissant les responsables des régimes
complémentaires déterminer les conditions d'attribution des pen-
sions de réversion au conjoint séparé de corps ou divorcé non
remarié . Le Gouvernement n ' envisage pas de modifier cette dispo-
sition .

Assurance maLrdie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

accès au spécialiste - politique et réglementation)

16323. - 4 )uillei 1994 . - M. Jacques Myard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la nécessité d ' instaurer un véritable
contrôle du libre accès au spécialiste . L' accès au spécialiste est une
liberté fondamentale qui permet au malade de s adresser directe-
ment au spécialiste de son choix. Mais il se traduit souvent pour
ce dernier par un surcroît de dépenses inutile et une perte de
temps et d'efficacité . Or, k généraliste, par sa position au carrefour
des spécialités, est le plus à même pour orienter k patient vers le
spécialiste adéquat, voire pour résoudre directement le probième le
cas échéant . Il n' est certes pas question de réglementer strictement
cet accès au spécialiste . Toutefois, dans k cadre d'une politique de
rationalisation des dépenses de santé, il conviendrait peut-être
d' augmenter le remboursement de la consultation du spécialiste
lorsqu'elle est à la demande du généraliste et de la réduire lorsque
le patient recourt directement au spécialiste . Il lui demande si elle
envisage de prendre des mesures en ce sens pour contrôler l ' accès
au spécialiste.

Réponse. - L'article L . 162-2 du code de la sécurité sociale
garantit notamment le libre choix du médecin par le malade . Il
n 'est pas envisagé de revenir sur ce principe. En revanche, il
revient naturellement aux médecins généralistes d 'assurer la coordi-
nation ' et la continuité des soins . Tel est le sens de la création
récente, par la loi du 18 janvier 1994, d ' un dossier médical - tenu
exclusivement par ces médecins - et d ' un carnet médical détenu
par le malade et présenté par lui à chaque praticien auquel il
s'adresse.

Assurance maladie maternisé : prestations
(fi-ais infirmiers - soins et maintien ' domicile - durée)

16442. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de Mmc le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions de l 'srrêté
du 25 mars 1993 modifiant le titre XVI de la nomenclature géné-
rale des soins infirmiers . le chapitre premier « soins de pratique
courante s précise : s surveillance et observation d ' un patient lors
de la mise en oeuvre d 'un traitement ou lors de la modification de
celui-ci, sauf pour les patients diabétiques insulino-dépendants,
avec établissement d ' une fiche de surveillance, et avec un maxi-
mum de quinze jours ; par joui ; AMI = 1 .« Au-delà de ces
quinze jours le suivi ne peut donc être continué, sauf à la charge

u patient. Quand il s' agit de patients isolés socialement ou sur le
plan familial, présentant des troubles mentaux ou psychologiques,
mais avec une autonomie suffisante, les anciennes dispositions per-
mettaient k maintien à domicile, mais pouvaient également éviter
les rechutes et limiter les hospitalisations répétées . Ce suivi médical
concerne peut-être un petit nombre de personnes mais que l'on
retrouve essentiellement en milieu défavorisé . Il lui demande s ' il
re conviendrait pas de maintenir une surveillance de ce type de
patient sur une durée plus longue que celle de quinze jours prévue
actuellement.

Réponse. - L'acte de surveillance coté AMI 1 à la nomenclature
des actes infirmiers est destiné à assurer la surveillance d ' un malade
dans des situations médicalement individualisées comme, par
exemple, la mise en oeuvre d ' un traitement hypotenseur (vérifica-
tion de l 'observance, recherche des effets secondaires, surveillance
tensionrtelle . . .) ou la surveillance et instillation de collyre après
intervention oculaire . Dans ces situations, la prescription n ' excède
pas quinze jours. Un renouvellement de l 'acte de surveillance peut
être prescrit en fonction de la nature de la pathologie, de l ' impor-
tance des déficiences et en prenant en compte également le carac-
tère aggravant de certaines situations comme l' isolement .



handicapés
(établissements - capacités d'accueil - handicapés âgés)

16481 . - 11 juillet 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, Je le
santé et de la rifle, sur la crainte qu'éprouvent les personnes gra-
vement handicapées vivant à domicile de voir s ' aggraver leur état,
notamment par le vieillissement . En effet, ils risquent de se retrou-
ver dans une situation quasiment inextricable car il existe extrême-
ment peu de structures d 'accueil pour les personnes handicapées
vieillissantes non séniles. A cet égard, il souhaiterait savoir si des
dispositions peuvent être envisagées afin de résoudre ce problème.

Handicapés
(établissements - rapacités d'accueil - handicapés âgés)

16482. - 11 juillet 1994. - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation très préoccupante des per-
sonnes handicapées âgées entre cinquante et soixante ans . En effet,
elles rencontrent de nombreuses difficultés à trouver des places
dans les foyers existants étant donné la préférence affichée pour les
candidats plus jeunes en raison du vieillissement des résidents.
Aussi, leur devenir est-il problématique car même les structures
pour les personnes âgées, inadaptées en matière de locaux et de
personnel, ne peuvent les accueillir. A cet égard, il souhaiterait
savoir si des dispositions peuvent être envisagées afin de favoriser
la création de structures innovantes pour les personnes handicapées
à partir de cinquante ans.

Réponse. - Ainsi que le souligne l 'honorable parlementaire, la
situation des personnes handicapées vieillissantes doit désormais
être prise en compte dans l ' action du Gouvernement en faveur des
personnes handicapées . En effet, si le vieillissement des personnes
handicapées est un résultat tangible de la politique sanitaire et
sociale menée à leur égard depuis de nombreuses années, il
convient de veiller à ce que leur soient aujourd ' hui assurés une
prise en charge et un soutien conformes à leurs voeux et à leurs
possibilités. Si les situations individuelles reçoivent, le plus
souvent, une réponse appropriée grâce à la mobilisation des struc-
tures daccueil, d es asnilles et des services sociaux, le Gouverne-
ment entend toutefois faire de cette ques .icn un des axes de sa
politique . C ' est p. : : :rquoi la France participe activement aux tra-
vaux du Comité pour la réadaptation et l ' intégration des personnes
handicapées, mis en place par le Conseil de l ' Europe, et plus spéci-
fiquement eux séances du groupe de travail sur le vieillissement
des personnes handicapées . L'hétérogénéité des réponses apportées
par la plupart des pays européens témoigne de la complexité de
cette situation qui appelle, au plan national, une réflexion appro-
fondie de l ' ensemble des personnes et services concernés, afin de
dégager une solution cohérente avec les principes généraux de la
politioue conduite en matière de handicap et plus particulièrement
la recherche constante d ' une intégration dans la vie sociale ordi-
naire.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

16493. - 11 juillet 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l' instruction très longue des dossiers en
GOTGREP dû à la haute progression des demandes . En effet,
selon une enquête menée par la délégation à l 'emploi du ministère
du travail, les COTOREP ont étudié près de 6 millions de dos-
siers de 1981 à 1991, ce qui correspond à une augmentation de
45 p. 100. Cet accroissement, ajouté à l'insuffisance des moyens,
l'insuffisance du personnel, sont à l ' origine des retards accumulés.
A cet égard, il souhaiterait savoir si des dispositions peuvent être
envisagées afin d ' augmenter le personnel chargé de I ' instruction
des demandes, en sachant que l ' informatisation des COTOREP,
en cour, réduira les besoins actuels en personnel .

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

16494 . - 11 juillet 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la qualité des décisions rendues par la
Cotorep . En effet, les membres de l ' équipe technique chargée
d ' instruire la demande de la personne handicapée ne sont pas des
permanents et interviennent souvent soin forme de vacation ponc-
tuelle . Aussi sont-ils la plupart du temps absents lorsque la
commission prend sa décision . D ' autre part, leur rémunération
étant peu attractive, ils ne sont guère enclins à prendre en compte
les ecigences de la Cotorep. A ces €gard, il souhaiterait savoir s ' il
entre dans ses intentions de valoriser cette profession et d ' aug-
menter ses disponibilités, cela afin d 'améliorer le processus déci-
sionnel.

Réponse. - L'honorable parlementaire souligne les difficultés de
fonctionnement rencontrées par les commissions techniques
d ' orientation et de reclassement professionnel dues, pour l 'essen-
tiel, à l ' accroissement important du nombre de demandes adressées
à ces commissions depuis dix ans . L' inspection générale des affaires
sociales, a remis, à la demande du Gouvernement, en juin 1993,
un rapport sur l' activité et le fonctionnemens des commissions
techniques d ' orientation et de reclassement professionnel qui met-
tait notamment en lumière l ' allongement significatif des délais de
décisions . Le document insiste sur la nécessité de parvenir à une
diminution sensible des délais moyens de traitement des
demandes . C ' est pourquoi il a été décidé d'en mettre en oeuvre les
principales propositions à travers la circulaire d ' orientation n° 94-30
du 1" août 1994 relative à la modernisation des commissions tech-
niques d ' orientation et de reclassement professionnel, sous le
timbre conjoint du ministère des affaires sociales, de la santé et de
la ville et du ministère du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle . Ainsi, de nouvelles procédures de gestion ont été
définies, reposant sur le principe du traitement différencié. des
décisions : en effet, les décisions de reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé, en première section, et l ' attribution des pres-
tations sociales en deuxième section, reposant sur l ' appréciation de
la situation des personnes eu égard aux droits ouverts par la légis-
lation doivent pouvoir, dans la plupart des cas, être rendues avec
plus de célérité . En revanche, les décisions d 'orientation profes-
sionnelle, sous-tendues par l 'élaboration d ' un projet individuel, et
qui relèvent donc d 'une autre logique, pourront nécessiter une ins-
truction plus longue . cependant inférieure à six mois . I ; s ' agit de
conforter les commissions techniques d 'orientation et de reclasse-
ment professionnei dans leur mission principale de production de
décisions, et dans leurs deux fonctions d'appui, que sont, d ' une
part, l ' accueil et l' information de l ' usager, et, d ' autre part, l ' orien-
tation et l 'aide à l ' insertion professionnelle . La première de ces
deux fonctions tend à améliorer l ' information délivrée aux usagers
pour permettre la diminution des demandes mal formulées ou
injustifiées qui retardent l 'équipe technique. Ceci se formalise par
la réorganisation de l ' accueil téléphonique, la création d ' un pôle
d'accueil es d'assistance à la formulation de la demande et par la
diffusion de supports de l ' information sur les droits et les
démarches, sous la forme des fiches focales, d ' ores et déjà dispo-
nibles auprès des commissions techniques d 'orientation et de
reclassement professionnel . Pour faciliter la seconde fonction d ' ap-
pui . les commissions techniques d 'orientation et de reclassement
professionnel sont invitées à renforcer leur collaboration avec les
autres partenaires de l 'insertion sociale et professionnelle . Par ail-
leurs, un plan de soutien des commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel en difficulté a été mis en oeuvre
par l ' octroi de crédits de vacations supplémentaires, dans le but de
résorber les délais d ' instruction . De même, la poursuite du plan
national d ' informatisation permettra de rationaliser la gestion des
flux de dossiers nouveaux et de simplifier l 'ensemble des traite-
ments administratifs d ' une demande, ce qui devrait participer à la
réduction significative des délais. Enfin, ia modernisation de l ' or-
ganisation et du fonctionnement des commissions techniques
d 'orientation et de reclassement professionnel repose sur le ren-
forcement de la collaboration entre les responsables des directions
départementales du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle . C'est pourquoi les règles de gestion ont été clarifiées
reposant sur le principe de l ' unité des instances de la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel et celui de
la création d ' un socle permanent de l ' équipe technique, associé au
secrétariat et à la commission . En outre, et ainsi que le souligne
l ' honorable parlementaire, l ' implication des membres de l' équipe
technique, notamment des médecins, est essentielle . Le ministère
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du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle a
demandé à l ' inspection générale des alfitires sociales, des proposi-
tions en matière de statut et de rémunération des médecins de
mains d ' oeuvre . Pour sa part, le ministère des affaires sociales, de la
santé et de la vilie est conscient de la nécessité d'améliorer les
conditions dans lesgt'el ;es les médecins participent à la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel . Ii s ' at-
tache à ia mise en oeuvre des recommandations rorrnulées par le
groupe de uavai! . Enfin, l ' efficacité accrae des commissions tech-
niques d'orientation et de reclassement professionnel dépend pour
une part importante de l ' implication et de la qual ification des
ancres personnels intervenant dans ces commissions . C 'est pour-

uoi les expériences d'échanges et de formations vont ètre ampli-
fiées .

Fonction publique hospitalière
(ingénieurs hospitaliers - recrutement -

concours - conditions d accès)

16619. -- 11 juillet 1994 . - M . Jean Marsaudon a pelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' arrêté du 23 octobre
1992 fixant la liste des titres ou diplômes permettant l'accès aux
concours su ; titres d ' ingénieur hospitalier. Ce document énumère
notamment les titres ou diplômes permettant l 'accès au concours
d ' ingénieur hospitalier subdivisionnaire. En ce qui con'_erne ies
architectes, seuls les DPLG (diplômés par le Gouvernement) sont
mentionnés . Pourtant, outre le DPLG, deux autres diplômes d ' ar-
chitecte sont reconnus par l 'Etat . Il s 'agit de ceux de l ' Ecole spé-
ciale d ' architecture ei de ! ' Ecole nationale supérieure des arts et
industries de Strasbourg. Comme le DPLG, ces deux diplômes ont
également été reconnus par la directive du 10 juin 1985 du
Conseil des communautés européennes . Il s ' étonne donc de ne pas
Ies voir mentionnés dans l 'annexe Il, paragraphe b, de l 'arrêté du
23 octobre 1992 et souhaiterait que cette discrimination injustifiée
puisse être corrigée . Il lui demande si cette rectification peut être
envisagée dans les meilleurs délais.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé, à uste titre,
l'attention sur la nécessité de prendre en compte les diplômes d .ar-
chitecte délivrés par l'école spéciale d ' architecture et par l ' Ecole
nationale supérieure des arts et industries de Strasbourg, pour
l 'accès au concours d ' ingénieur hospitalier subdivisionnaire de la
fonction publique hospitalière . L'arrêté du 23 octobre 1992 fixant
la liste des titres ou diplômes permettant de faire acte de candida-
ture à ce concours sera prochainement modifié en ce sens.

Sécurit é sociale
(CSG - assiette - frais professionnels - VRP)

1670# . - 1l juillet 1994 . -- M. Jean-Michel Couve a pelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de lz ville, sur les modalités de calcul de
la contribution sociale généralisée applicables aux vo• ageurs re ré-
sentants placiers . En effet, l ' assiette servant de base de calcul de la
C .SG étant constituée du salaire brut, les VRP doivent donc s ' ac-
quitter de cet impôt sur les frais professionnels qu ' ils avancent eux-
mêmes pour exercer leur profession . L' abattement de 30 p . 100
pour frais professionnels sur le salaire brut, prévu pour le calcul
des charges sociales et de l ' impôt sur le revenu, n ' est donc pas pris
en compte pour le calcul de la CSG . il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu 'elle envisage de prendre pour que
les représentants ne soient pas pénalisés.

Réponse. - Les modalités de déduction des frais professionnels
des VRP de l ' assiette de la CSG applicables aux VRP à emp loyeur
unique - communication à l 'employeur des justificatifs de frais
professionnels our que celui-ci en tienne compte avant d 'opérer le
précompte de la CSG sur la rémunération versée - ne paraissent
pas adaptées à la situation des VRP multicartes qui engagent cer-
tains frais simultanément pour plusieurs de leurs employeurs . Il est
donc envisagé d ' instituer une procédure spécifique de répartition
des frais professionnels des VRP multicartes entre les rémunéra-
tions versées par les différents employeurs, par l ' intermédiaire de la
Caisse nationale de compensation des cotisations de sécurité sociale
des VRP . Les modalités d 'application de cette réforme font actuel-
lement l ' objet d ' un examen en vue d ' une application à la CSG
due sur les rémunérations versées en 1994 .

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais - conircnuences -

entreprises de nettoyage industriel)

16729 . - 11 juillet 1994 . -- M. Bernard i.'ons appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'inqu:dtude dont vient de h .. faire
part le groupement d ' ale de F rance des entrepreneurs de nettoyage
à propos du projet de décret qui tend à modifier !es dates d ' exigi-
bilité des cotisations de sécurité sociale des entreprises occupant
50 salariés et plus . Les professionnels concernés rappellent que,
cl ans le secteur du nettoyage industriel, les salaires et charges
sociales ou fiscales afférentes aux salaires représentent 75 p . 100 du
chiffre d ' aflfaires et que, par ailleurs, les marges bénéficiaires qu ' ils
pratiquent sont très faibles . Compte tenu du fait que la pratique
du décalage de la paie est largement répandue dans ces entreprises,
la modification envisagée obligerait celles-ci à avancer de 10 jours
le paiement des cotisations de sécurité sociale. L ' acquittement de
ces sommes importantes le 25 du mois courant et non plus le 5
du mois suivant, ne manquera pas de causer des difficultés finan-
cières à ces entreprises qui seront contraintes de supporter des frais
bancaires . Il lui aemande donc de bien vouloir prendre en compte
les difficultés qu ' il . vient de lui exposer lors de l 'élaboration du
décret en cause .

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -

conséquence; - entrep r ises de nettoyage industriel)

17096 . - 25 juillet 1994 . - M. Jacques C'dfrair attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre aies affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le projet de décret tendant à modi-
fier les dates d 'exigibilité des cotisations de séc cité sociale des
entreprises employant cinquante salariés et plus, De telles disposi-
tions légales et réglementaires intervenant sur la trésorerie des
entreprises risquent d 'avoir de lourdes conséquences prévisibles en
termes d ' emploi, notamment dans le domaine du nettoyage indus-
triel . En effet, les salaires et les charges sociales ou Escales affé-
rentes aux salaires représentent environ 75 p . 100 du chiffre d ' af-
faires des entreprises de ce secteur, qui est caractérisé depuis
longtemps par de très faibles marge: : . Ainsi, compte tenu de !a pra-
tique du décalage du salaire largement répandue dans cette profes-
sion, les entreprises se verront obligées d ' avancer de dix jours le
paiement de leurs cotisations de sécurité sociale par rapport à la
situation actuelle . Dans la mesure ois les bsngaes consentiront à
leur accorder les crédits supplémentaires correspondants, les entre-
prises se verront pénaliser de nouveaux frais financiers, ce c ui
risque de menacer purement et simplement leur survie . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre en considération
les ris . ues qu'une telle mesure ferait courir sur ee secteur d 'activité
et de lui donner son avis sur cette situation.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -

conséquences - entreprises)

17416. - 8 août 1994. - M. Jea:r Charroppin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sr•ciales,
de la santé et de la ville, sur un projet de décret visant à avancer
une nouvelle fois de dix jours les dates d ' exigibilité des cotisations
de sécurité sociale des entreprises de cinquante salariés et plus, En
effet, faisant suite à la mise en application du décret n t 91-760 du
5 août 1991 avançant le versement au plus tard le 5 du mois et
non plus le 15, cette mesure serait lourde de conséquence, en
termes d' emploi es de trésorerie - déjà bien fragilisée - pour ces
entreprises, et plus particulièrement pour celles dont le secteur
d ' activité se caractérise par des marges de plus en plus faibles. Elles
seront en outre pénalisées par l ' augmentation considérable des
crêtes d ' appel au crédit de trésorerie à court terme (dans la mesure
oû il est consenti) et des frais bancaires afférents_ une majorité des
paiements par leur clientèle intervenant par cii -que ou effet de
commerce au 30 du mois au plus tôt . 1! lui demande de bien vou-
lair lui faire connaître 'es mesures qu ' elle compte prendre pour
pallier ces inconvénients qui pèsent sur l ' avenir de ces entreprises
et sur celui de leurs salariés .
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Séccrit :r so,raie
(cotisations - paiement - démis -

conséquen :es •- entreprises;

17494 . - 8 août 1994 . - M. Philippe, Bonnccarrère attire
i 'att ration de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences d ' une
modification des dates d ' exigibilité des cotisations de sécurité
sociale . Un projet de décret tendant à modifier ces dates pour les
entreprises occupant cinquante salariés et plus crée une inquiétude
dans les PME et serait susceptible d ' aggraver les situations de tré-
sorerie s.oujours tendues en fin de mois . Il lui demande si des dis-
positions peuvent êtte envisagées afin d 'éviter une situation aussi
préjudiciable .

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -

conséquences - entreprises de nettoyage industriel)

17583 . - 15 août 1994 . - M. Jacque, Godfrain attire l'amen .
Lion de Mme le ministre sl'Ftst, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur ie projet de décret tendant à modi-
fier les dates d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale des
entreprises de cinquante salariés et plus . En effet, pour les eztre-
prises de nettoyage industriel, les salaires et charges sociales affé-
rentes au salaires représentent environ 75 p . 100 de let't chiffre
d ' affaires. Ainsi, compte tenu de la pratique du décalage de la paie,
largement répandue dans les entreprises de ce secteur, une grande

re
de leurs adhérents se verront obligés d 'avancer de dix jours

le paiement de leurs cotisations de sécurité sociale par rapport à la
situation actuelle . Ainsi, l ' acquittement de ces sommes importantes
au 25 de mois courant, et non plus au 5 du mois suivant, risque
d ' avoir pour effet d ' augmenter considérablement pour ces entre-
prises les et -êtes d ' appel au crédit de trésorerie à court terme et les
frais bam_aires qui y .ont liés, une majorité des paiements de fac-
tures par leur clientèle intervenant par chèque ou effet de
commerce en principe et au plus tôt au 30 du mois . Il iui
demande en conséquence ce qui justifie une telle modification des
dates d 'exigibilité des cotisations de sécurité sociale.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -

conséquences . - entreprises)

17605 . - i5 août 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse

re
lie l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des

affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le projet de décret
tendant à modifier les date: d 'exigibilité des cotisations de sécurité
sociaie des entreprises occupant 50 salariés et plus . Ce projet aurait
pour objet d'avancer de dix jours le paiement tac ces cotisations en
les rendant exigibles le 25 du mois ,y uca' :t au lieu du 5 du mois
suivant . De très nombreuses entreprises se faisant régler leurs ser-
vices réguliers en fin de mois. une telle décision aboutirait à les
contraindre à un recours supplémentaire à l ' emprunt de trésorerie.
Depuis 1993, le Gouvernement a tout mie en oeuvre pour soulager
les difficultés de trésorerie que rencontrent nos entreprises . Aussi
est-il incohérent de vouloir exiger de celles-ci . et en l 'occurrence de
celles qui emploient le plus de personnel, qu ' elles paient une
charge mensuelle à une date antérieure à leurs recettes mensuelles
régulières . Il lui demande donc qu ' elle est l'état de la réflexion du
Gouvernement sur ce point.

Sécurité sociale
(cotisations -- paiement - délais -

conséquences - entreprises de nettoyage industriel)

17831 . - 29 août 1994 . - M. René Beaumont appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le projet de décret tendant à modi .
fier les dates d 'exigibilité des cotisations de sécurité sociale des
entreprises occupant cinquante salariés et plus . A cet égard, il lui
fait observer qu ' en 1992 le secteur du nettoyage industriel
comptait 239 000 salariés et réalisait au plan national près de
29 milliards de francs de chiffre d ' affaires . Les salaires et charges
sociales ou fiscales afférentes aux salaires représentent, dans ce sec-
teur, environ 75 p . 100 de son chiffre d ' affaires . Compte tenu de
la pratique du décalage de la paye largement répandue dans les
entreprises de cette profession, une grande partie de celles-ci se
verra obligée d ' avancer de dix jours le paiement de ses cotisations
de sécurité sociale par rapport à la situation actuelle . En tout état

de cause, l'acquittement de ces sommes au 25 du mois courant, et
non plus ail 5 du mois suivant, aura p our effet d ' augmenter, pour
les entreprises concernées, considérablement les crêtes d ' appel au
crédit de trésorerie à court terme et les frais bancaires qui y sont
liés . Pour ces diverses raisons, i! lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de prendre en considération les préoccupations des
entreprises concernées et de réexaminer ce projet de décret, en
tenant compte des risques que celui-ci fera it courir sur la vie d ' un
certain nombre d ' entreprises et l 'avenir de leurs salariés.

Réponse. - Le régime actuellement applicable aux dates de verse-
nient des cotisations des entreprises occupant 50 salariés et plus
permet à certaines d ' entre elles de bénéficier d ' un délai plus long
et d ' un avantage de trésorerie au détriment du régime général
selon la date de versement de la paie . Ainsi, un versement de la
rémunération le 1" jour du mois suivant la période travaillée per-
met à l ' entreprise de bénéficier d ' un délai de 10 jours ; un verse-
ment de la rémunération ie 11' jour du mois suivant la période
travaillée lui permet de bénéficier d ' un délai de 30 jours . Le Gou-
vernement a souhaité mettre fin à ce système qui, tout en affaiblis-
sant la trésorerie du régime général, introduit une distorsion de
concurrence entre les cotisants . Aussi, un décret en cours d ' adop-
tion fixera de nouvelles dates d 'exigibilité permettant d ' éviter que
des décalages minimes de ia date de versement de fa paie ne
génèrent des décalages importants du versement des cotisations.
Cette mesure assurera le traitement équitable des entreprises
devant leurs obligarons sociales tout en permettant d ' améliorer de
près d ' un mi l liard de francs le profil de la trésorerie du régime
général .

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur - caonération -

conditions d'attribution - handicapés)

16758. - IC juillet 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de ;a ville, sur le fait que certaines per-
sonnes handicapées physiques bénéficient de l ' exonération du tic-
ket modérateur. Toutefois, ii arrive qu ' elles soient l'objet d ' un
contrôle rnédical, lequel, tout en reconnaissant l ' existence du han-
dicap, supprime l 'exonération . Il souhaiterait qu 'elle lui précise si
des instructions restrictives ont été données en ce sens aux services
de la sécurité sociale.

Réponse. - La législation actuelle su : la participation de l'assuré
prévoit que le ticket modérateur peut varier selon les catégories de

remisions, les conditions dans lesquelles sont dispensés les soins,
l conditions d ' hébergement, la nature de l 'établissement où les
soins sont donnés . La participation de l ' assuré peut être supprimée
dans un certain nombre de cas limitativernent prévus par la loi.
S ' agissant plus particulièrement des personnes handicapées, l 'exo-
nération du ticket modérateur peut être . -cordée dans les cas sui-
vants : a) lorsque le bénéficiaire a été reconnu par le contrôle
médical atteint d ' une ou plusieurs affection(s) comportant un trai-
renient prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse (il
s ' agit principalement des affections figurant sur la liste fixée en
application de l ' article L . 322-3-3° du code de la sécurité sociale,
d'ite liste des trente maladies . En outre, la réglementation en
vigueur autorise la prise en charge à 100 e . 100 des frais médicaux
liés au traitement des personnes reconnues atteintes soit r d' une
forme évolutive ou invalidante d ' une affection grave caractérisée re
figurant pas sur ladite liste soit « de plusieurs affections caractéri-
sées entraînant un état pathologique invalidant », pour lequel des
soins continus d ' une durée prévisible supérieure à six mois sont
nécessaires) ; 6,1 pour les frais d 'hospitalisation à partir d ' un certain
seuil de dépense (acte chirurgical dont la cotation est supérieure
à 50) ou d ' une certaine durée (au-delà d 'un mois) ; c) pour les
frais de gros appareillage et de prothèse ; d) pour les frais d 'héber-
gement et de traitement des enfants ou adolescents handicapés
ainsi que les frais d'éducation spéciale et professionnelle, sur déci-
sion de la CDES ; e) lorsque l ' assuré est hébergé dans ua établisse-
ments appartenant à l'une des catégories énumérées à l 'article 3 de
la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales
et médico-sociales. L'existence d 'un handicap, même reconnu,
n ' est pas en soi une condition suffisante pour ouvrir droit à la
prise en chargge~ à 100 p . 100 par l 'assurance maladie . Encore
faut-il que l'affection puisse être considérée comme affection de
longue durée au sens de l ' article L. 322-3-3° du code de la sécurité
sociale. S ' il s ' avère, à l ' occasion d'une visite de contrôle, que tel
n ' est pas le cas, il est alors légitime, au regard des dispositions rap.
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pelées ci-dessus, de mettre fin à l ' exonération du ticket modéra-
teur, la décision prise par la casse étant bien entendu susceptible
de recours, dans le cadre de la procédure d 'expertise médicale pré-
vue à l ' article L. 141-I du code de la sécurité sociale.

	 du_

Handicapés
(politique à l 'égard des bandi-¢pés -

handicapés mentaux âgés)

16897. - 18 juillet 1994 . - Mtre Elisaberh Hubert appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, m inistre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations des han-
dicapés mentaux vieillissants . En effet, les modalités d' a_tribution
de l'allocation d ' adultes handicapés (AAH) privent a :. bénéfice de
cette mesure les handicapés atteignant l ' âge de la retraite, oui sont
dès lors rattachés au fonds national de solidarité . De plus, les per-
sonnes ayant un taux d ' incapacité intérieur à 80 p . IGO mais se
trouvant dans l ' impossibilité de travailler ne perçoivent plus
l 'AAH, ce qui représente une baisse de revenus importante . Enfin,
la carence en structures d 'hébergement pose le délicat problè me de
l'accueil des handicapés vieillissants. Elle lui demande donc si elle
envisage de prendre des mesures permettant de remédier aux situa-
tions parfois douloureuses ainsi engendrées.

Handicapés
(pol tiq3ue à l'égard dci handicapés -

handicapés mentaux âgés)

16963 . - 25 juillet 1994 . - . M. Serge Poignant attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur des revendications des associations
d 'aide aux handicapés mentaux en ce qui concerne des conditions
de prise en charge des handicapés à l ' âge de k retraite et les condi-
tions d'hébergement des handicapés vieillissants . En effet, ceux-ci
cessenr de percevoir l ' allocation d'adultes handicapés à partir de
l ' âge de la retraite et sont obligatoirement rattachés au Fonds
national de solidarité . Par ailleurs, les associations déplorent le
manque de structure adaptée pour héberger les handicapés vieillis-
sants . La création de foyer de vie devient une urgente nécessité
aire qu ' ils ne finissent pas leur vie dans des hôpitaux psychia-
triques . Il lui semble urgent de mener une ré fdexion approfondie
sur ces revendications et il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les orientations prévues sur ce sujet.

Réponse . -- Pour ce qui concerne le problème de la retraite, en
application re l 'article L .821-1 du code de la sécurisé sociale,
l ' allocation aux adultes handicapes (AAH) n 'est attribuée que
lorsque l'intéressé ne peut prétendre, en particulier, à un avantage
de vieillesse, qui lui soit au moins égal . Le droit à l ' AAI-I étant
subsidiaire par rapport à un avantage de vieillesse, il permet de
compléter cet avantage lorsqu 'il est déjà perçu p ar l ' intéressé, dans
la limite du minimum vieillesse. Par conséquent, les assures
sociaux relevant du régime géné;al doivent faire valoir prioritaire-
ment leur droit au titre d 'une pension de vieillesse . Dans ce cadre,

•l 'eliocetion supplémentaire de fonds de solidarité vieillesse consti-
tue bien un avant . ge de vieillesse au sers de l ' article L .821-1 . Far
ailleurs, il es, précisé que si des demandes de prises en charge
adaptées pour des personnes bandicapées vieillissaries sont formu-
lées depuis quelque temps, elles ne concernent qu'un nombre très
limité de personnes, ce qui permet généralement de trouver des
solutions dans le calte des établissements existants . Toutefois,
cette question suseire parmi les professionnels et les responsables
du secteur handicapé des recherches et une réflexion qui s ' at-
tachent à savoir s ' il y a lieu de créer un nouvean type de structure
spécialises pour cette catégorie pa'ticulière ou si, au contraire, les
structures existantes peuvent évoluer afin d ' accompagner le vieil-
lissement des personnes qu 'elles accueillent de mani°re à leur éviter
une rupture brutale de leur prise en charge. S ' agissant de l 'attribu-
tion de l'AAH, aux termes de l' article L .821-2 du code de la
sécur i té sociale, son bénéfice est également ouvert aux personnes
justifiant d ' un taux d ' incanacite inférieur à 80 p . 100 lorsque, en
raison de leur handicap, elles sont dans l ' impossibilité reconnue

ar la commission technique d 'orientation et de reclassement pro-
rssionnel (COTOREP) de se procurer un emploi . L ' article 95 de
la loi de finances pour 1994, n' 93-1352 du 30 décembre 1993
(Journal officiel du 31 décembre 1993) qui modifie
l ' article L. 821-2, prévoit que pour les demandes d 'AMI déposées
à compter du 1" janvier 1994, ces personnes doivent justifier éga-
lement d'une incapacité permanente au minimum égale à un

pourcentage fixé par décret (50 pour 100) . En ra. or. de l ' applica-
tion par les CO 1OREP, depuis le 1" décembre 1993, pour la
détermination du taux d ' incapacité ouvrant droit à l 'AAH, d' un
nouveau guide-barème pour l ' évaluation des déficiences et incapa-
cités de, personnes handicapées, qui prend en compte notamment
l ' aptitude de ces personnes à exercer une activité professionnelle, la
fixation de ce taux minimal ne devrait avoir pour conséquence que
d' exclure du droit à l 'AAH, les seuls demar,rients dont le handicap
n' est pas la cause principale de leur impossibilité de se procurer usa
emploi . Ils peuvent, à ce titre, bénéficier d ' une part du dispositif
d ' insertion et de protection sociale offert à l'ensemble des deman-
deurs d ' emploi et_ d ' autre part, sur décisions des COTOREP, de
formations dispensées dans des centres de rééducation profes-
sionnelle. En tout état de cause, les roui elles dispositions législa-
tives ne s ' appliquent p as aux demandes de renouvellement de
l 'AAH déposées par les personnes qui bénéficiaient de celle-ci au
1" janvier 1994 .

Laboratoire; J nrmalyses
(actes de biologie - t•ualité - contrnle .)

16903 . - 25 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
Mine le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser les perspectives d 'actualisation
du décret relatif au contrôle de qualité des analyses de biologie
médicale dont l ' agence du médicament mt désormais en charge,
permettant aux biologistes d 'apprécier la qualité de leur propre
activité et au ministère de la santé à « tirer le plus rapidement pos-
sible toutes les conséquences utiles a.4s résultats globaux en matière
de formation et de technique des analyses Ces dispositions nou-
velles devraient se concrétiser en application de la circulaite n° 94-6
du l^ janvier 1994 adressée aux directions régionales et départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales.

Réponse. - La qualité des analyses de biolryie médicale repré-
sente un véritable enjeu de santé publique, de par son importance
croissante dans l 'activité médicale peur le dépistage et le diagnostic
de certaines maladies graves . Les constats effectués lets des
contrôles réalisés en 1993 par les médecine et les pharmaciens
innecteurs de santé publique, dans les laboratoires d 'analyses de
biciot;:c médicale, confirment l' intérêt de ces contrôles. La néces-
site de leur svstématisatiott a été rappelée aux directions régionales
et dépzrtementales des affaires sanitaires et sociales per la cir-
culaire 94-6 du 14 janvier 1994. Les dispositions du décret relatif
au contrôle de qualité des analyses de biologie médicales tint donc
été actualisées, et le texte modificatif est actuellement soumis au
contreseing des m i nistres concernés.

Handicapés
(aliocati'n d'éducation spéciale - troisième complément -

conditions d 'aitrtbution -
Français exerçant une activité professionnelle à Aifonaco)

16935 . - 25 juillet 1994 . - M. Charles Ehrmann attire l 'atten-
don de Mme le ministre d 'Etat, sinistre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'application de la circulaire DSS/
DCl/SD/FATHM-PLF n° 93-75 dit 10 août 1993 relative à l ' allo-
cation différentielle et ses conséquences sur les Français résidant en
France exerçant une activité professionnelle en principauté de
Monaco, état non membre de l ' espace économique européen, ni
adhérent de la CEE . En effet, la caisse d' allocations familiales,
après la mise en application de l ' allocation différentielle avec effet
rétroactif, ne verse plus l ' allocation d ' éducation spéciale à ces
familles ayant à leur charge un enfant .sandicapé . Or cette alloca-
tion n ' est pas reconnue par la caisse de compensation monégasque
et il ne peut donc y avoir cumul de ce ry?e d ' allocation dans le
versement des prestations familiales . C est pourquoi il lui
demande, en raison de toutes les difficultés journalières que ren-
contrent ces familles, déjà frappées par le malheur, s ' il est prévu
une convention bilatérale entre la sécurité sociale française et la
caisse de compensation monégasque et, dans le cas contraire,
quelles mesures peuvent être envisagées pour rétablir cette alloca-
tion.

Réponse. - Aux termes de l ' article 30, premier alinéa, de la
convention franco-monégasque de sécurité sociale du 28 février
1952, les travailleurs, salariés français exerçant leur activité à
Monaco et résidant en France bénéficient pour leurs enfants des
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prestations familiales de la léislation monégasque . Les conditions
de résidence en France de l allocataire et des bénéficiaires étant
remplies, un droit aux prestations familiales de la législation fran-
çaise est par ailleurs ouvert au titre de la législation interne . Toutez
fois l ' article L. 512-5 limite dans ce cas ces dernières à des alloca-
tions différentielles . La circulaire ministérielle du 10 août 1993
citée pa : l'honorable parlementaire décrit les modalités de calcul de
ces allocations différentielles en cas d ' exercice d ' une activité profes-
sionnelle sur le territoire d ' un Etat membre de la Communauté
européenne ou d ' un Etat membre de l 'espace économique euro-
péen, nais est applicable par analcTie en cas - l' exercice d une acti-
vité sur k territoire d ' un Etat tiers dé à la France par un accord de
sécurité sociale permettant l 'octroi de prestations familiales, analo-
gie d ' autant plus forte s 'agissant de Monaco que L convention du
28 février 1952 comporte en la matière des dispositions similaires
à celles du règlement (OEE) n' 1408/71 (exportation des presta-
tions familiales stricto sensu de l 'Est d ' emploi) . Le mécanisme de
calcul et de versement de l ' allocation différentielle résulte par
conséquent du caractère prioritaire du droit aux prestations fami-
liales né de l'activi . exercée à Monaco et reconnu par un accord
international, du principe de non-cumul des droits aux prestations
familiales des deux Etats pour la même période et de l ' application,
subsidiaire et différentielle dans ce cas, de la législation française
liée à la seule condition de résidence en France. Il y a lieu par
conséquent de comparer le montant global des prestations fami-
liales d_ l ' Etat d 'sn;tpioi servies en France (exportées) à titre priori-
taire en le montant global des prestations familiales françaises qui
seraient servies si l'application de la législation française était prio-
ritaire, er d'attribuer une allocation différentielle égale à la dif-
férence entre ces deux montants, si le second est supérieur au pre-
mier . Seules écha p pent à la comparaison et sont versées de toute
façon, en sus ,les prestations monégasques, si les conditions
notamment de résidence en sont remplies, les prestations françaises
qui :,ont soit des allocations de naissance exclues traditionnelle-
ment du champ matériel d 'application des accords internationaux,
ce qui est le cas de l' allocation pour jeune enfant « courte », soit
des prestations versées par les caisses d ' allocations familiales, mais

qui ne sont pas des prestations familiales stricto sensu (aides à
I emploi pour la garde de jeunes enfants et aides au logement).
Grâce à ce mécanisme le travailleur résidant en France est assuré
de bénéficier du montant le plus élevé de prestations familiales de
l ' Etat d ' emploi ou de l' Etat de résidence, complété de surcroît des
prestations françaises n 'entrant pas dans la comparaison, et se
trouve ainsi dans une situation qui peut, dans certains cas, s ' avérer
meilleure que celle qui serait la sienne s ' il travaillait en France ou
s ' il résidait dans son Etat d ' emploi . Le montant de l 'allocation
d 'éducation spéciale, si les intéressés peuvent y prétendre, est donc
toujours inclus dans le montant total des prestations versées, mais
exclure cette allocation de l ' allocation différentielje et ne pas en
tenir compte dans la comparaison mentionnée plus haut revien-
drait à permettre un cumul de prestations considéré comme injus-
tifié.

i

Retraites complémentaires
(annuités liquidables -

périodes de chômage des cadres rapatriés d 'Afrique du Nord)

16943 . - 25 juillet 1994. - M. Etienne Pinte attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre. des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des cadres résidant dans les
anciens territoires d ' Algérie avant leur indépendance et ayant
connu, pour beaucoup, une période de chômage intermédiaire
entre le moment où ils ont dû quitter leurs fonctions en Algérie et
le moment où ils ont retrouvé un travail en France métropolitaine.
Il lui demande donc quelles mesures elle compte prendre afin de
comptabiliser les points nécessaires pour permettre le calcul des
retraites complémentaires des cadres.

Réponse. - Le régime de retraite complémentaire des cadres est
défini conventionnellement et géré par les partenaires sociaux, res-
ponsables de son équilibre financier, au sein d 'institutions de
retraite complémentaire, organismes de droit privé. La prise en
compte dans le calcul des droits à pension des périodes de chô-
mage, de quelque nature qu ' elles soient, est de la compétence des
partenaires sociaux .

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

16964. - 25 juillet i994 . - M. Serge Poignant appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de ;a ville, sur le fonctionnement des COTOREP.
Concernant le fonctionnement des commissions régionales d ' inva-
lidité . d 'inaptitude et d' incapacité permanentes, de nombreuses
associations suggèrent en effet que le médecin traitant soit convo-
qué également à ces commissions afin d ' expliquer la situation de la
personne handicapée . II lui demande quelle suite elle entend don-
nes à cette proposition.

Réponse. -- Les COTOREP, créées par la loi d'orientation en
faveur des personnes handicapées de 1975, sont composées de
deux sections . Les deuxièmes sections ont pour mission d ' évaluer
le taux d ' invalidité des personnes handicapées et donc aussi de
décider de la qualité et du type d ' indemnisation qui leur sera ser-
vie. Elles se prononcent, par ailleurs, sur le placement éventuel en
établissement. Avant la prise de décision par la section compé-
tente, les demandes des personnes handicapées sont examinées par
une équipe pluridisciplinaire et, dans certains cas, un examen par
un médecin spécialiste extérieur à l ' équipe technique peut être
prescrit. Les intéressés, ou leurs ayants droit, peuvent être assistés
par une personne de leur choix, et donc par leur médecin traitant,
lors de leur convocation devant la COTOREP. Cette disposition
est expressément prévue par l ' article L . 323-11 du code du travail.
Les commissions régionales d ' invalidité et d ' incapacité permanente
et les commissions régionales d ' inaptitude au travail sont la pre-
mière instance du contentieux technique de la sécurité sociale.
Leur composition est définie à l ' article 143-4 du code de la
sécurité sociale qui précise que « les commissions régionales
comprennent en outre . . . » un médecin désigné par le requérant et,
dans le cas où celui-ci n ' est pas la personne dont l 'état est
contesté, un médecin désigné par l 'intéressé.

Retraites : généralités
(pensions de réversion -

cumul arec un avantage personnel de retraite)

16991 . - 25 juillet 1994 . - . M. François Rochebloine appelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les disposition de l 'article
D . 171-1 du code de la Sécurité sociale qui prévoit que lorsque le
conjoint survivant ou le conjoint divorcé a droit, d ' une part, à des
avantages de reversion au titre de plusieurs régimes de base et que,
d 'autre part, il bénéficie d 'avantages personnels de vieillesse ou
d 'invalidité, il n ' est tenu compte pour déterminer les limites de
cumul et pour calculer le montant de l ' avantage de reversion à la
charge du régime général que d ' une fraction des avantages person-
nels du conjoint obtenue en divisant le montant total de ces avan-
tages par le nombre des régimes débiteurs des avantages de rever-
sion . L' application de ces modalités complexes de calcul ne peut
que conduire à l 'amputation des avantages de reversion de nom-
breuses veuves sans justification visible . Il lui demande en consé-
quence si l' article D .171-1 du code de la sécurité sociale répond à
un autre objectif que celui de limiter les dépenses du régime géné-
ral d ' assurance vieillesse et s ' il est envisagé, dans le souci d 'amélio-
rer la situation des veuves, d 'aménager ces disposition dans un sens
plus équitable .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(pensions de réversion - calcul -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

17522 . - 8 août 1994 . - M. François Cornut-Gentille attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le calcul du montant des
pensions de réversion . En effet, dans certains cas, les règles de
cumul entre les droits personnels et les droite de réversion ont
pour conséquence de placer le conjoint survivant dans une situe-
tion financièrement plus désavantageuse que s ' il bénéficiait d ' une
seule pension de réversion . Ces dispositions (D. 171-1 et D . 355-1
du code de la sécurité sociale) peuvent avoir pour effet de dimi-
nuer le montant de la pension de réversion servie par le régime
général, dans une mesure excédant le montant de l 'avantage de
réversion versé par un autre régime . Par conséquent, il lui
demande si une évolution est susceptible d ' intervenir à ce sujet.
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Réponse. - L ' article D 171-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit que, lorsque plusieurs régimes de retraite sont débiteurs
d ' avantages de réversion à l'égard du même conjoint survivant, les
limites de cumul entre droits propres et droits dérivés par le
nombre de ces régimes . Cette rè g le s 'inscrit dans la coordination
entre les régimes d ' assurance vieillesse. Il importe en effet que le
montant total des pensions de réversion servies à un conjoint sur-
vivant d ' un assuré ayant appartenu à plusieurs régimes de sécurité
sociale ne soit pas supérieur à la pension de réversion versée au
survivant d ' un assuré n ' ayant relevé que d ' un seul régime (s' agis-
sant d'assurés dont les droits propres respectifs seraient identiques).
Ainsi, chaque régime débiteur de pension de réversion ne prenant
en compte, pour la détermination des limites de cumul, que le
montant du droit propre de l ' assuré décédé dans ce même régime
et non le total de l ' ensemble de ses droits propres, il convient de
réduire les autres éléments intervenants dans les calculs nécessaires
à cette détermination, en divisant le montant de ces éléments par
le nombre de régimes en cause, afin que le résultat final ne soit
pis faussé .

Retraites complémentaires
(âge de la retraite - mères de famille)

17020 . - 25 juillet 1994 . - M . Frantz Taittinger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution de la
retraite complémentaire pour les mères de famille . Une mère de
famille ayant travaillé puis, quittant son emploi pour se consacrer
à l ' éducation de ses enfants, se voit pénalisée dans le cadre de
l ' attribution de la retraite complémentaire . Bien qu ' avant obtenu
ses 150 trimestres de cotisation auprès de la sécurité sociale, elle ne
peut prétendre à la retraite complémentaire à taux plein qu ' à 65
ans . Alors que des chômeurs peuvent bénéficier de cette retraite à
partir de 60 ans et au taux de 100 p . 100, les mères de famille se
voient appliquer une minoration (régime ARRCO) . Il serait plus
juste que les mères de famille puissent obtenir, avec effet rétroactif,
leur retraite complémentaire à 100 p . :00 à partir de 60 ans . 11 lui
demande de bien vouloir indiquer queiles sont les mesures envisa-
gées pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les régimes de retraite complémentaire sont définis
conventionnellement et gérés par les partenaires sociaux, au sein
d ' institutions de retraite complémentaire, organismes de droit
privé . l .a fixation de l 'âge de la retraite est donc de la compétent
des partenaires sociaux . L 'accord du 30 décembre 1993, pris en
application de l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à
l ' abaissement de l ' âge de départ à la retraite et qui se substitue aux
accords du 4 février 1983 et du 20 septembre 1990, maintient le
bénéfice de l ' abaissement de l ' âge de la reteaite aux seuls salariés en
activité, chômeurs en cours d ' indemnisation au moment de la
demande de liquidation et chômeurs qui, n 'étant plus indemnisés,
sont inscrits à l ' ANPE comme demandeurs d ' emploi depuis au
moins six mois . Responsables des régimes complémentaires et par-
ticulièrement de leur équilibre financier, !es partenaires sociaux ont
estimé ne pas pouvoir étendre le bénéfice de ces accords aux per-
sonnes «parties » du champ d ' application des régimes, notamment
pour occuper un emploi non salarié ou qui ont cessé volontaire-
ment leur activité.

Crèches et garderies
(crèches parentales - réglementation - financement)

17255 . - 1" août 1994 . - M. Arsène Lux appelle l 'attention de
Mmc ic ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la vi gie, sur le régime discriminatoire existant entre les
crèches parentales d ' une part et les crèches collectives et mini-
crèches d ' autre part, au regard du prestations de services des
caisses d 'allocations familiales . Les crèches parentales, initiées et
gérées bénévolement par les parents et les professionnels, parti-
cipent activement au développement des services d ' accueil de
jeunes enfants, particulièrement dans les petites villes et en zone
rurale . Au nom du principe d ' équité de financement des services
aux familles, il lui demande quelles sont les orientations et mesures
que le Gouvernement entend prendre en vue de faire bénéficier
ces associations des mêmes droits que ceux accordés aux crèches
collectives.'

Réponse. - L ' octroi d ' une prestation de service plus faible aux
créches parentales qu ' aux crèches collectives est justifié par des
coûts plus réduits permis par le mode de fonctio n nement de ces

t.tnrctures. Les crèches parentales représentent la concrétisation
d ' un choix éducatif et d'une implication des parents dans la vie de
la structure dont la valeur doit être soulignée, en même temps
qu'elles sont un signe du dynamisme et de l ' inventivité du secteur
associatif de notre pays. Cependant, il faut indiquer que la situa-
tion difficile de certaines de ces crèches s ' explique principalement

ar la fréquente faiblesse des concours financiers communaux. La
roi sur la famille du 25 juillet 1994 et les mesures qui
l ' accompagnent traduisent le souci du Gouvernement de respecter
la pluralité des aspirations des familles concernant l'accueil de leurs
jeunes enfants . Afin de favoriser le développement des crèches et
des haltes-garderies, le Gouvernement a décidé d ' augmenter de
manière conséquente le budget du Fonds national d'action sociale
de la CNAF . Cette enveloppe de moyens financiers complémen-
taires sera de 600 millions de francs en 1995 et atteindra progres-
sivement 3 milliards er. 1999, ce qui représente un doublement de
la part du budget d ' action sociale que la CNAF consacre aujour-
d ' hui à l ' accueil des jeunes enfants. Dans cette optique, la CNAF
a adressé au ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, tin ensemble de propositions qui sont actuelle-
ment à l ' étude . Pour ce qui concerne plus particulièrement les
crèches parentales, il est envisagé de revaloriser sensiblement le prix
piafond, ce qui conduira à une augmentation de la prestation de
service versée par les CAF .

Mutuelles
(cotisations - montant - conséquences)

17273 . - 1" août 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de Mmc fie ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le dépôt d' un amende-
ment, déposé à la sauvette par un sénateur RPR, et qui vise à taxer
les mutuelles au taux de 3 p . 100 sur les cotisations versées par les
mutualstes . Il lui rappelle, s'il en était besoin, que les mutuelles
sont des organismes à but non lucratif ; leur souci n ' est donc pas
de faire des bénéfices mais de rendre un service pour un coût cal-
culé au plus juste . Toute augmentation de coût mutualiste doit
s ' accompagner d ' une augmentation du service rendu . Ces agisse-
ments douteux et réguliers du Gouvernement envers les orga-
nis e s concernés sont contraires à l 'esprit mutualiste et constituent

e tteinte grave aux droits sociaux des Français . C'est pourcjuoi
n demande de bien vouloir lui faire part des mesures qu elle

.copte prendre pour y remédier.

Réponse. - Le Parlement, lors de la dernière session parle-
mentaire, n ' a pas adopté l ' amendement tendant à taxer les contrats
complémentaires d assurance maladie souscrits auprès des
mutuelles, suivant en cela la position prise par le Gouvernement.

Assurance maladie maternité : prestations
(finis d'appareillage - prothèses auditives)

17653 . - 15 août 1994. - M . Philippe Vasseur appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des jeunes malenten-
dants . Dès que ces jeunes atteignent l ' âge de dix-sept ans, ils n ' ont
plus droit qu ' au remboursement d ' un seul appareil auditif. A une
époque où il est si difficile pour les jeunes de s 'intégrer dans la vie
active, il lui demande s ' il n est pas envisageable d 'accepter le rem-
boursement d ' un deuxième appareil jusqu 'à un âge plus avancé,
permettant ainsi aux jeunes malentendants d ' achever leurs études
dans de bonnes conditions.

Réponse. - Pour une partie des frais de prothèses auditives, les
tarifs de remboursement sont souvent éloignés des prix demandés
aux assurés, car les contraintes de l 'équilibre financier des régimes
obligatoires d 'assurance maladie ont c, nduit à réserver l ' améliora-
tion de la prise en charge aux situations médicales et sociales les
plus justifiées . C ' est ainsi qu ' a été privilégié l ' appareillage des
enfants malentendants de moins de seize ans en assurant une cou-
verture quasi ,intégrale de la dépense. Par ailleurs, les enfants
peuvent obenir un équivemenr stéréophonique dont le bénéfice
peut être conservé jusqu à vingt ans et plus, compte tenu de la
durée de vie de ces appareils . D'autre part, les organismes d ' assu-
rance maladie peuvent toujours prendre en charge, sur leurs fonds
d 'action sanitaire et sociale, tour ou partie des dépenses que
doivent acquitter les assurés après examen de leur situation sociale .
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Sécurité sociale
(cotisations - assiette - cachers, primes et prix

repus par les sportif; - conséquences - courses cyclistes)

17662. - 15 août 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l ' attention rie Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur !es vives inquiétudes des
comités régionaux de cyclisme devant la prochaine réglementation
relative à la situation des sportifs au regard de la sécurité sociale . Si
!a philosophie de cette circulaire est bien admise, il n 'en est pas de
même pour certaines dispositions concernant l ' assujettissement des
primes et prix de courses au régime général des cotisations de
sécurité sociale . Cette mesure, si elle était confirmée, aurait pour
première conséquence directe de décourager l ' organisation de telles
manifestations sportives devant les contraintes administratives et le
coût supplémentaire. Le cyclisme et notamment toutes les manifes-
tations que les clubs français peuvent organiser en subiraient fatale-
men ; les retombées . C'est la raison pour laquelle elle lui demande
s ' il est envisagé de réexaminer le contenu de ce projet de circulaire
pour permettre la poursuite, dans de bonnes conditions, de ce
sport cycliste.

Réponse. - L' insuffisante prise en compte des spécificités du
monde sportif en matière de sécurité sociale a provoqué des diffi-
cultés notamment lors des contrôles opérés par les URSSAF qui
entraiaaient souvent des redressements pour les clubs . Cette situa-
tion ne pouvait perdure,, compte tenu notamment : de l ' excessive
complexité et de la lourdeur des obligations pour les petits clubs et
associations ; de la nécessité d ' introduire plus d ' équité entre bénéfi-
ciaires de la protection sociale ; enfin de la nécessaire moralisation,
y compris et avant tout peur le mouvement sportif lui-même, du
fait des mouvements d argent q ui se multiplient dans ce domaine.
Les petits clubs pouvaient être ainsi unis en difficulté, alors que
certains en tirent profit pour maintenir des rémunérations élevées
hors de tout droit social et fiscal . Le Gouvernement a donc sou-
haité clarifier la position des sportifs au regard des régimes de
sécurité sociale tour en introduisant des assouplissements significa-
tifs dans la réglementation existante afin d ' éviter d'entraver l ' acti-
vité des petits clubs et associations, après une large concertation de
tous les secteurs intéressés du mouvement sportif. Au-delà du
simple rappel des règles classiques d 'affiliation et d ' assujettisse-
ment, le circulaire interministérielle du 28 juillet 1994 et l ' arrêté
du 27 juillet 1994 Un du 15 août) prévoit essentiellement, pour
les personnes qui relèvent du régime générai pour leur activité
sportive, des mesures favorables dont l ' objet est de faciliter la vie
des petits clubs et des associations sportives, en allégeant leurs
charges et obligations : une exonération de cotisations de sécurité
sociale et de CSG pour les sommes d ' un montant inférieur à 400 F
allouées à l ' occasion d ' une manifestation sportive donnant lieu à
compétition ; une assiette forfaitaire fixée de façon très progressive
en fonction de tranches de rémunérations dans la limite de
4 000 F ; la non-application du droit du travail pour les activités
sportives qui ne sont pas exercées à titre professionnel . II s ' agit
d'assouplissements par rapport au droit en vigueur qui ont précisé-
ment pour objet d ' éviter l'assujettissement à cotisations, à l ' occa-
sion du versement de sommes peu importantes et les difficultés

l
ui résultaient pour ces clubs et associations sportives des contrôles
es URSSAF. Il convient de préciser que les prix, en nature ou en

espèces, versés à l 'occasion de compétitions sportives à des ama-
teurs qui n ' ont aucun lien de subordination avec l 'organisateur J
la compétition, continuent à n ' être assujettis à aucune charge
sociale .

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur - exonération - veuves de guerre)

177i6. - 22 août 1994 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité d ' améliorer le statut social des
veuves de guerre . En effet, en raison du tôle de tierce personne
qu ' elles ont été appelées à jouer durant leur vie commune avec
leur époux grand Invalide de guerre, il serait judicieux de per-
mettre aux veuves de guerre de bénéficier de l 'exonération du tic-
ket modérateur de la sé curité sociale . Une telle disposition aurait
pour avantage d' atténuer la précarité dans laquelle se retrouvent,
très souvent, ces femmes au décès de leur conjoint . Ainsi, elles
seraient au moins délivrées de la charge des frais afférents à la
maladie, car en l' état actuel, leur pension de veuve est plus que

modique pour supporter toutes les dépenses exigées par la vie quo-
tidienne . A cet égard, ii souhaiterait que lui soient indiquées sa
osition et ies suites qu ' elle entend donner à la proposition qui est

Formulée.

Réponse. - Aux termes de l ' article 1 . . 37I-6 du code de la
sécurité sociale, les ressortissants de la législation des pensions mili-
taires d'invalidité bénéficient, pour eux-même ainsi que les
membres de leur famille, des prestations en nature de l ' assurance
maladie pour les frais médicaux autres que ceux pris ers charge par
l ' Etat au titre des soins gratuits . En revanche, le même texte pré-
cise que ies pensionnés militaires d'invalidité sont dispensés, pour
eux personnellement, de la participation aux frais médicaux, phar-
maceutiques et autres supportée par les assurés sociaux. D autre
part, les veuves de guerre n ' entrent pas dans l ' une des catégories
visées à l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale fixant de
façon limitative la liste des cas dans lesquels la participation de
l ' assuré peut être limitée ou supprimée . Elles ne peuvent en consé-
quence oénéficier, pour ce seul motif, d'une exonération de plein
droit du ticket modérateur, Pour celles d ' entre elles qui ne dis-
posent pas de ressources suffisantes, la prise en charge de la
dépense résiduelle tp eut, sur leur demande, être accard?e, soit au
titre de l ' aide sociale, soit à défaut au titre des prestations supplé-
mentaires des caisses d ' assurance maladie.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement - Moselle)

17767. - 22 août 1994. - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que la COTOREP
de la Moselle exerce un contrôle excessivement restrictif sur l'attri-
bution des taux d ' invalidité . Un handicapé physique et mental très
lourd vient ainsi de le voit baisser de 100 à 80 p . 100 de manière
tout à fait arbitraire sans même qu ' il y air eu une visite médicale
préalable. La situation est tellement flagrante que l ' on pourrait
même se demander ce qu ' il faut aux yeux de la COTOREP de
Moselle pour obtenir un taux d ' invalidité de 100 p. 100 . L' orga-
nisme mosellan est déjà réputé pour les délais considérablement
longs avec lesquels il traire les dossiers ; il est stupéfiant que de
plus, maintenant il prenne des décisions saut visite médicale . Il
souhaiterait donc qu ' elle lui précise comment un handicapé mental
et physique très lourd peut être considéré comme n ' étant pas tota-
lement invalide.

Réponse. - En 1993, un groupe de travail e été constitué au sein
du conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social
des travailleurs handicapés sous la présidence d ' un inspecteur géné-
ral des affaires sociales ; aux fins de formuler, à partir des constats
sur l ' activité et le fonctionnement des COTOREP, des proposi-
tions d ' amélioration, Les ministres concernés ont décidé de mettre
en oeuvre les principales recommandations du groupe de travail.
Les mesures préconisées, à travers une circulaire d'orientation qui
vient d ' être diffusée, visent à moderniser et harmoniser les modes
de fonctionnement et d 'organisation, à renforcer certains moyens
de fonctionnement et d ' intervention, à aménager le dispositif sta-
tistique et à mettre en place un système permanent de suivi et
d ' analyse de gestion . L attention des services déconcentrés en
charge des COTOREP y est appelée sur la priorité que constitue
la diminution sensible des délais moyens de traitement des
demandes . Pour ce qui concerne le département de la Moselle, il
faut rappeler que !a COTOREP y traite plus de 13 000 dossiers
par an et que les problèmes locaux d ' effectifs ont trouvé des s olu-
tions qui ont permis d ' améliorer la situation . Par ailleurs, depuis le
1" décembre 1993, un nouveau guide-barème pour l' évaluation
des déficiences et incapacités des personnes handicapées a été mis
en oeuvre, à la suite d une large concertation avec les associations
représentatives . Les taux d ' incapacité proposés dans ce nouveau
barème atteignent, il est vrai . rarement 100 p. 100, quel que soit
le type de déficience, mais peuvent aller jusqu ' à 95 p . 100, ceci
pour témoigner que chaque personne handicapée, quel que soit
son état de dépendance possède toujours une capacité restante.
Cette disposition ne lèse en rien les personnes handicapées et ne
remet nullement en cause leurs droits, puisque les principales allo-
cations sont attribuées à partir d 'un taux d ' incapacité de
80 p . 100 .
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Mutuelles
(politique et réglementation - pers pectives)

17932 . - 5 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez soulignant
l 'intérêt et l ' importance de la mission qu ' elle a confiée à M . le pré-
sident de la section soc :aie du Conseil d'Etat tendant à étudier les
problèmes posés à la mutualité française par l ' application des
directives européennes et notamment de la récente dira, titre du
10 novembre 1992, demande à Mme le ministre d ' Etat, ministre
des affaires sociales, de !a santé et de la ville . de lui préciser la
nature, les perspectives et les échéances de son action ministérielle
s ' inspirant de ce rapport, notamment par la mise en ouvre d ' un
projet de loi qui intégrerait les directives européennes d ' assurance
dans le droit national tout en préservant la spécificité de•la mutua-
lité française.

Réponse. - Il convient de rappeler que, depuis le 18 juin 1992,
avec la troisième directive d ' assurance dommages, dite non-vie car
elle concerne des risques non liés à la durée de la vie humaine
(maladie, accident, incapacité, invalidité), les mutuelles sent
reconnues au plan européen comme organismes habilités à diffuser
des produits d ' assurance . La troisième directive d'assurance vie (qui
couvre les risques vie, décès, retraite) a été adoptée le 10 novembre
1992 . Ces directives imposent une refonte du code de la mutua-
lité, au plan législatif et réglementaire, afin d ' intégrer dans ce code
les dispositions rendues obligatoires par l ' ensemble des directives
européennes concernant l ' activité d ' assurance . L' idée de base de
cette réforme, telle qu ' elle est imposée par les directives, est que les
autorités nationales accorderont aux mutuelles un agrément,
valable dans toute la communauté européenne et couvrant un ou
plusieurs risques regroupés au sein de différentes branches (acci-
dent, maladie, vie-décès, etc .) . Pour obtenir cet agrément, la
mutuelle devra notamment présenter un programme d ' activités et
apporter la preuve qu ' elle y met des garanties financières suffi-
santes . Tenant compte des problèmes que ces directives d ' assu-
rance posent aux mutuelles, il a été effectivement confié à M . le
président de la section sociale du Conseil d 'Etat, une mission
destinée à étudier les marges de manoeuvre offertes par les direc-
tives afin de préserver la spécificité de la mutualité française . Le
Gouvernementr réfléchit actuellement à un projet de loi qui inté-
grerait les directives européennes d ' assurance dans le droit national
tout en préservant la spécificité de la mutualité française.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant -

conditions d ' attribution - Afrique du Nord)

16752. - 18 juillet 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que certains appelés du contingent ont
effectué leur service en Tunisie, après juin 1956 . Or, en de nom-
breux endroits et notamment près de la frontière algérienne, il
régnait un climat d 'insécurité évidente. Une section de la onzième
division, stationnée à Kalaa-Djerba, a ainsi été victime d ' une
embuscade ayant entraîné une dizaine de tués . De même, des uni-
tés situées à Bou-Chebka ont été confrontées à plusieurs embus-
cades car ces unités avaient pour but de contrôler les franchisse-
ments de la frontière . Il souhaiterait donc qu 'il lui indique pour
quelle raison les personnes qui ont, de la sorte, participé à des
opérations d ' AFN ne peuvent pas bénéficier normalement de l ' oc-
troi de la carte d' ancien combattant.

Réponse. - Conformément aux dispositions prévues pat . la loi
n° 74-1044 du 9 décembre 1974 accordant vocation à la qualité
de combattant aux personnes ayant participé aux opérations effec-
tuées en Afrique du Nord, complétée par le décret 75-87 du
11 février 1975 portant règlement d ' administration pubiique et
modifiant le code des pensions militaires d ' invalidité et des vic-
times de guerre, les dates extrêmes des différents conflits sont
comprises entre le 1" janvier 1952. et le 2 juillet 1962 . Les dates
de début des différentes opérations ont été fixées comme suit.:
a) en Tun i sie à compter du 1" janvier 1952 ; b) au Maroc à
compter du 1" juin 1953 ; cc) en Algérie à compter du 31 octobre
1954 . Les militaires engagés dans des opérations le long des fror :-

tières entre la Tunisie et l 'Algérie et ri ont été victimes d ' embus-
cades peuvent donc prétendre à I attribution de la carte du
combattant dès lors qu ils remplissent les conditions générales pré-
vues pour l ' obtention de celles-ci, notamment la reconnaissance de
l ' unité à laquelle ils appartenaient comme Unité Combattante ».

BUDGET

Communes
(FC2' A - réglementation - construction de logements sociaux)

10179 . - 17 janvier 1994 . - M . Daniel Picotin attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fonds de compensation
de la T .V.A. D ' une part, il est à déplorer que la réglementation
aménageant le FCTVA ne soit pas appliquée uniformément sur
l ' ensemble du territoire de la République : certaines dépenses éli-
gibles au fonds de compensation dans certains départements ne le
sont pas dans d ' autres, certaines dépenses éligibles dans certains
arrondissements ne le sont pas dans d ' autres. D ' autre part, eu
égard au caractère prioritaire que revêt dans notre pays le déve-
loppement du logement social, il apparaît nécessaire que soient éli-
gibles au FCTVA les dépenses d ' investissement consacrées au loge-
ment social dans les alles de banlieue ou dans les communes
rurales situées dans des cantons „ en voie de désertification » . Sur
ces deux sujets, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour améliorer le régime juridique du FCTVA ainsi que son appli-
cation par l ' administration .

Communes
(FC7VA - réglementation - construction de logements sociaux)

11640. - 28 février 1994. - M. Mené André appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur- les conditions dans lesquelles
s ' effectue le remboursement du FCTVA pour les communes ayant
effectué des travaux de rénovation pour des logements sociaux
locatifs dans le cadre d 'un conventionnement avec l ' Etat (art . 49
de la loi de finances rectificative pour 1993) . II lui expose le cas
d 'une commune qui vient d 'achever la construction de huit loge-
ments locatifs ainsi que de trois logements sociaux . Ayant inter-
rogé les services de la préfecture pour connaître les conditions dans
lesquelles sera effectué le remboursement du FCTVA, le maire de
la commune s ' est vu répondre qu'il ne pouvait prétendre à un tel
remboursement au motif que celui-ci ne pourrait être accordé que
pour cinq logements. La commune, qui avait prévu, dans son
étude de financement du lotissement, de percevoir la totalité de ce
remboursement, va se trouver confrontée à des difficultés bud-
gétaires considérables . Il lui demande donc de bien vouloir lui
apporter des précisions sur les conditions de ce remboursement, et
si la commune dont il vient de lui exposer le problème peut y pré-
tendre .

Communes
(FCTVA - réglementation -

construction de logements sociaux - Trémery)

13295 . - 18 avril 1994 . - M. jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . !c ministre du budget sur le fait que la commune de
Trémery (Moselle) a construit à partir de 1992 un bâtiment
communal destiné à accueillir des logements sociaux . Compte tenu
de la réglementation en vigueur, la commune avait prévu de
récupérer la TVA . Il souhaiterait qu ' il lui indique si les textes
parus au début de 1994 ont un effet rétroactif concernant des opé-
rations réalisées en 1992 . Si tel était le cas, il souhaiterait qu ' il lui
précise s' il n 'y a pas en l ' espèce une injustice, le plan de unance-
ment des communes étant organisé à t'avance.

Réponse- -- En application de l 'article 42 III de la ici de finances
rectificative pont- i988, les dépenses d 'investissement concernant
des biens cédés ou mis à disposition de tiers inéligibles au fonds
de compensation pour la TVA (FCTVA) n'ouvrent pas droit au
versement d'attributions au titre dudit fonds . Cette règle générale
a été réaffirmée par l 'article 49 III tic la loi de finances rectificative
pour 1993 . Toutefois, devant les difficultés rencontrées par un cer-
tain nombre de collectivités locales qui avaient pu, de bonne foi,
compter sur le FCTVA dans leurs plans de financement, le Gou-
vernement a accepté dans le cadre de la disposition législative sus-
mentionnée, d ' autoriser certaines dérogations s ' appliquant unique-
ment aux opérations commencées en 1992 ou en 1993 et
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terminees avant le 31 décembre 199-i . Parmi ces dérogations
figurent les constructions et rénovatioats affectées à l'habitation
principale, à condition que les e usnurtiuns appartiennent à une
commune ou an groupement situés hots agglomération urbaine ;
la population de la con:ntune concernée soit inférieure
à 3 500 habitants ; les consuuctinru soient crit•ées sur le territoire
de la commune et ne regroupent pis plus de cinq logemeers ; les
constructions fassent l ' objet d ' un consentionnement par l'Etat
prévu aux 2° et 3' dr l ' .nticle L . 351-2 du code de la construction
et de l ' habitation . Ces deux alinéas concernent respectivement un
dispositif ancien de conventionntrnc•nt sans travaux et les PLA et
I'ALU LO S .

t (isss ;s unss
(J' l l ;7 - réglementation)

14232 . - 16 mai 1994 . M. "1am- ec Ligot attire l ' attention
de M. k ministre du budget sur !es instructions adressées aux
préfets concernant l ' éligibilité à la dotation globale d'équipement
de certains investissements réalisés par les colllectivité.s territoriales.
Celles ci ont été adressées pour tenir compte d'un avis du conseil
d ' Ettt tendu le 28 juin 1988 selon lequel ne sont éligibles à ia
dotation globale d'équipement que les investissements réalisés dans
le domaine des compétences propres des collectivités territoriales.
Les dépenses réalisées par une ville, par exemple dans le domaine
de l ' enseignement supérieur, ne sont plus éligibles, car cette
compétence relève de l ' État . Ainsi l ' in t entend faire res p ecter le
principe de spécialité de chaque collectivité . Cette affirmation
semble venir co contradiction avec !es tendances manifestées de
plus en plus fréquemment par l'Etat de partager avec d ' autres col-
lectivités les compétences qui lui sont propres, par exemple dans le
domaine de l'enseignement supérieur, du lo g ement, ainsi que dans
k domaine social . Ces tendances correspondent au désengagement
de l'Etat et à la volonté de contractualiser avec les collectivités ter-
ritoriales la réalisation d ' opérations diverses . Ces tendances pré-
senrent des conséquences très lourdes pour les collectivités qui
doivent engager des moyens financiers de }, ;us en plus importants
dans des c omaines qui rte sont pas directement de leur compé-
tence et sans qu 'elles l ' aient tou;ours souhaité . Les nouvelles ins-
tructions données par l ' Etat aggravent encore cette situation en y
ajoutant une perte de recettes en provenance de la dotation globale
d ' équipement . 11 est donc demandé que soit réexaminée l'applica-
tion de ces instructions en vue de ne pas faire peser sur les collec-
tivités territoriales une charge qui risque de devenir écrasante : à
savoir plus d ' investissements réalisés à la place de l ' Etat, mais en
même temps moins d ' aides de fiant.

Réponse. - Conformément aux dispositions actuellement en
vigueur, ne peuvent être éligibl es à la dotation globale d ' équipe-
ment que !es dépenses directes d 'investisse .,

	

des communes et
de leurs groupements et des déportements . ln utre, ces dépenses
ne doivent pas relever de lignes budgétaires noo slobalisables dans
!a dotation globale d ' équipement, qui peuvent permettre aux col-
lectivités locales de recevoir des subventions spécifiques de l'Etat.
Pour être éligibles à la dotation globale d ' équipement, ces dépenses
d ' investissement doivent également entrer dans la compétence de
la collectivité locale, ainsi que l ' a précisé le Conseil d'Etat dans son
avis rendu le 28 juin 1988 . Dans ces conditions, toute dépense
d ' investissement ne rempl issant pas ces critères n ' est pas éligible à
la dotation globale d ' équipement . Ainsi, les dépenses d ' investisse-
ment effectuées par les collectivités locales dans des domaines de
compétences de l'Etat ne peuvent entrer dans l ' assiette de la dota-
tion globale d ' équipement . Les investissements en cause relèvent
d ' un accord passé entre l ' Etat et les collectivités locales . Ainsi, dans
k domaine particulier de l'enseignement supérieur, l'article 18 de
la loi n° 90-587 du 4 juillet 1990 a donné la possibilité à l ' Etat de
confier sa maîtrise d 'ouvrage au profit des collectivités territoriales
ou de leurs groupements dans k respect de la carte des formations
supérieures . La maittise d'ouvrage est alors confiée par une
convention passée entre l'Etat et les collectivités territoriales inté-
ressées . Ire même article de cette loi prévoit que les collectivités
territoriales contractantes bénéficient du fonds de compensation
pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses qu ' elles
exposent, dans le respect des règles de droit commun qui
encadrent l ' usage de ce fonds . Dans d ' autres domaines, l 'Etat aide
les collectivités locales au moyen de subventions spécifiques . Datas
ces conditions, les récentes instructions données aux préfets n ' ont
pour objet que (le préciser la réglementation en matière de dota-

Lion globale d ' équipement, sans pour autant remettre en cause le
partenariat existant entre l ' Etat et les collectivités locales dans cer-
tains domaines .

Douanes
(personnel - agents des unités de surveillance - revendications)

14695 . - 30 mai 1994 . - M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les revendications formulées par
les agents des unités de surveillance des douanes. Ceux-ci
demandent la bonification d'ancienneté d ' un an tous les cinq ans.
En effet, ils sont la seule catégorie de fonctionnaires en tenue
effectuant un travail posté et à risque tout au long de l ' année, à ne
pas bénéficier de cette mesure . De même, ils demandent l'incorpo-
ration de la totalité des primes dans le traitement pour le calcul de
la retraite ainsi qu ' un ; indemnité de sujétion identique à celle de
la

	

'lice nationale pour les diverses missions qui leur sont
e es. Enfin, ils demandent à bénéficier de la campagne double
pour les anciens combattants . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour satisfaire aux revendications des
agents des unités de surveillance des duanes.

Réponse. - Les agents des unités de surveillance des douanes
exercent leurs foncti ons dans des conditions difficiles . Leur situa-
tion pasticuliisre est connue des services du ministère du budget et
a fait l ' objet de mesures appropriées afin de prendre en compte les
sujétions spéciales inhérentes à leurs missions . A cet effet, depuis le
1" janvier 1990 . une partie des indemnités réglementaires relevant
du régime indemnitaire général ont été intégrées dans les droits à
pension. I1 en est ainsi pour l'indemnité de technicité et l ' indem-
nité de risque à taux indexés . S 'agissant de l ' indemnité de risque à
taux indexés allouée aux agents de la branche de la surveillance des
catégories A, B, C et D et calculée proportionnellement au traite-
ment brut revenant aux intéressés (A : 5 p . 100 ; B : 7 p . 100 ; C
et D : 9 p . 100), l ' intégration s ' effectue progressivement depuis le
1" janvier 1990 sur une période de 10 ans.

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle - comptabilité communale - perspectives)

15873 . - 27 juin 1994. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du budget de lui préciser les perspectives ouvertes par la
convention de formation „pour accompagner la modernisation de
la comptabilité communale », de l 'application de laquelle seront
chargés 50 000 agents de toues catégories, exerçant leurs activités
dans les communes . les instances de coopération intercommunale,
les centres communaux d'action sociale et les caisses des écoles . Se
félicitant de l'annonce de cette convention, signée le 29 mars 1994
entre le Centre national de la fonction publique territoriale
(CNFI'T) et la direction de la comptabilité publique et concernant
300 formateurs régionaux qui auront, eux-mêmes, à former
4 000 tuteurs-formateurs des collectivités et à assurer des journées
d ' information, en liaison aven : les associations d 'élus locaux et de
fonctionnaires territoriaux, dispositif traduisant une nouvelle étape
dans le partenariat engagé dès juin 1990 entre le CNFPT et la
direction de la comptabilité publique, il lui demande de lui préci-
ser l ' état actuel de mise en oeuvre des modalités pratiques qui „ ont
été conçues dans le souci de répondre à l ' attente exprimée par les
collectivités territoriales et de faciliter l' application de la nouvelle
comptabilité communale

Réponse. - Dans l ' esprit des principes qui ont présidé à la
convention signée ;e 29 mars 1994 entre le Centre national de la
fonction publique territoriale (CNFPT) et le ministère du budget,
une convention type a été élaborée afin de mettre en oeuvre les
actions de formation conieinte CNFPTIfrésor public au niveau
local . Par ailleurs, le CNr PT et la direction de la comptabilité
publique poursuivent leurs travaux de mise au point des supports
pédagogiques qui seront mis à la disposition des formateurs char-
gés d 'assurer la formation et l ' information de l ' ensemble des
acteurs concernés par la modernisation de la comptabilité commu-
nale . Parallèlement à ces travaux, une réflexion a été engagée avec
l'association des maires de France afin de définir les modalités de
mise en oeuvre 'des actions d'informations des élus . A partir de ces
éléments, et pour répondre précisément à l'attente tant des élus
que des personnels intéressés, le calendrier prévisionnel des actions
à mener d ' ici à la généralisation de ia modernisation de la compta-
bilité communale a été arrêté dans les conditions suivantes : à pat-
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tir du quatrième trimestre 1994 et pendant le premier
semestre 1995 : information des élus et des personnels territo-
riaux ; courant du 1" septembre 1995 : formation des formateurs ;
à partir du second semestre 1995 et jusqu 'à la fin du premier
semestre 1996 : formation des personnels territoriaux par les for-
mateurs .

Impôt sur e revenu
(détermination du revenu imposable -

membres du Conseil constitutionnel - indemnité -
fraction considérée comme représentative de frais)

1778i . - 22 août 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre du budget que la fraction de l ' indemnité perçue
na : les membres du Conseil constitutionnel qui est considérée
comme représentative de Frais, est fixée à 50 p . 100. Il lui
demande quelle est la hase législative de ce régime fiscal.

Réponse. - Le régime fiscal de l ' indemnité que perçoivent les
membres du Conseil constitutionnel en application de l ' article 6
de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 pontant loi
organique sur le Conseil constitutionnel, résulte d 'une décision
ministérielle du 11 janvier 1960.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - personnes ôoé'es -

hébergement dans tin établissement de long séjour -
conditions d attribution)

17873 . - 29 août 1994 . - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l'attention de M . le ministre du budget sur la situation des
personnes atteintes de maladies graves et incurables ou de longue
durée. Il souligne que: ces mata es - particulièrement les patients
atteints de la maladie d ' Alzheimer - requièrent souvent un place-
ment en établissement spécialisé . Il précise que ces placements e : le
travail accompli par les familles sont insuffisamment pris en
compte, notamment pour des personnes âgées de moins de
soixante-dix ans, qui ne peuvent prétendre à une déduction fiscale
au titre de l ' hébergement en établissement de long séjour . Aussi lui
demande-t-il si le Gouvernement envisage, dans le cadre de la pro-
chaine loi de finances, de prévoit des mesures fiscales pour ces
familles qui supportent des charges financières très importantes, et
notamment une déduction des fais directement liés au traitement
en établissement de long séjour.

Réponse . - La réduction d ' impôt de 25 p. 100 accordée au titre
des frais d ' hébergement des contribuables âgés de plus de soixante-
dix ans et placés en établissement de long séjour ou en section de
cure médicale, retenue dans une limite de 13 000 francs de
dépenses, répond au souci d ' apporter une aide aux personnes âgées
dépendantes . A l ' origine réservée aux contribuables mariés dont
l ' un des deux conjoints seulement était hébergé dans ce type d 'éta-
blissement, elle peut bénéficier, à compter de l ' imposition des
revenus 'de l ' année 1993, aux personnes seules et aux couples dont
les deux conjoints remplissent les conditions d ' hébergement . Un
effort supplémentaire du budget de l'Etat en faveur de ces per-
sonnes ne passe pas forcément par un nouvel aménagement de
cette réduction d ' impôt . Pour l'avenir, il ap p araît nécessaire d' ap-
préhender cette question dans le cadre d 'une politique plus globale
d'aide aux personnes âgées dépendantes, qui a été mise à l ' étude

ar le Gouvernement, et qui fera l ' objet d ' expérimentations dans
les prochains mois dans certains départements.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - anciens combattants

octroi d'une demi-part supplémentaire)

18008. - 5 septembre 1994 . - M . Jean-Claude Bircau sou-
haite attirer l ' attention de M . k ministre du budget sur un pro-
blème de calcul des parts de l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques concernant une catégorie uès précise de la population, à
savoir celle des anciens combattants veufs . Une demi-part supplé-
mentaire est accordée à un ancien combattant titulaire de la carte
dans le calcul de l ' IRPP . Cependant, cette dernière n ' est pas
cumulable à la demi-part accordée à un veuf. Il lui demande s ' il
est envisageable de corriger cette anomalie en permetran, ce
cumul .

Réponse . - Le système du quotient familial a pour objet de pro-
portionner l'impôt aux facultés contributives de chaque redevable,
celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de personnes qui
vivent du revenu du foyer . Seules les charges de famille de contri-
buable doivent donc normalement être prises en considération
pour la détermination du nombre de parts dont il peut bénéficier.
la demi-part supplémentaire accordée aux anciens combattants de
plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves sous la même condi-
tion d ' âge, constitue déjà une importante dérogation à ce principe,
puisqu ' elle ne correspond à aucune charge effective, ni charge de
famille, ni charge liée à une invalidité, C est pourquoi die ne peut
pas se cumuler avec une autre majoration de quotient familial liée
à la situation personnelle du contribuable, et en particulier avec la
demi-part accordée aux parents ayant des enfants majeurs qui est
elle-même dérogatoire aux principes du quotient familial.

COMMUNICATION

Télévision
(France 2 - programmes d'infirmation -

modification de br présentation - recours à une agence espagnole)

17706. - 22 août 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . k
ministre de la communication s ' il n'est pas, comme lui-même,
choqué par le fait qu' il ait fallu faire appel à une agence de
communication espagnole pour réhahiller » les programmes d ' in-
formation de la première chaîne de télévision publique France 2.
Cette agence madrilène sera donc chargée d ' établir le nouveau
décor des journaux télévisés . Les magazines d ' information seront
aussi concernés ainsi que „ la charte graphique qui n ' avait jamais
été définie », selon un responsable de cette agence . On peut se
demander s ' il n 'existe vraiment pas en France suffisamment
d'agences de communication pouvant contribuer, dans le respect
de la culture nationale, à l ' amélioration de la qualité de la présen-
tation des informations par une chaîne publique de télévision.

Réponse. - Dans le cadre d ' une nouvelle présentation des pro-
grammes d 'information, les dirigeants de France 2 ont procédé à
un appel d'offres auprès d ' une dizaine de sociétés françaises et
européennes . Après avoir procédé à l 'étude des différentes proposi-
tions - la société Gédéon s ' étant désistée - le choix s'est porté sur
une agence franco-espagnole dont le concepteur, Patrick Rouchon,
est de nationalité française . ll convient également de préciser que
l'objet de cette consultation pois ait uniquement sur le générique et
les vignettes du plan général . Le décor, l ' éclairage, la photo et la
conception générale des journaux télévisés de France 2 ont été réa-
lisés par des opérateurs français.

Radio
(radins associatives - fonds de soutien

à l 'expression radiophonique - financement)

18174 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Kuchcida
appelle l' attention de M. k ministre de I,a communication sur les
préoccupations des radios associatives braies relatives à la diminu-
tion de 35 p . 100 des crédits alloués au Fonds de soutien à l ' ex-
pression radiophonique, décidée par le ministre du budget . Fac-
teurs essentiels d 'animation et d ' expressions locales, les radios
associatives jouent un rôle important dans la qualité de la vie des
régions . L ' essentiel de leur financement provenant du FSER, elles
ne manqueront pas d'être confrontées, (ace à cette décision, à de
graves difficultés financières compromettant leur survie et le plura-
lisme par extension . Il lui demande en conséquence de lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre afin de remédier rapi-
dement à cette situation.

Réponse . - L 'aide publique aux radios locales associatives transite
par le Fonds de soutien à l'expression radiophonique, renouvelé
par le décret n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en applica-
tion de l ' article 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée . Ce
fonds est alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes,
hors commission d' agence et hors taxe sur la valeur ajoutée, payées
par les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou
de télévision, de leurs messages publicitaires à destination du terri-
toire français . La taxe est liquidée et recouvrée par la direction
générale des impôts . . L' importance des crédits ainsi affectés au
Fonds de soutien à l 'expression radiophonique a permis jusqu ' en
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1992 d ' augmenter les montants des subventions attribuées par la
commission, alors même que le nombre de radios bénéficiaires
s ' accroissait de façon significative. Ainsi en 1989, 293 radios obte-
naient 50,8 MF ; en 1990, 309 radios obtenaient 53,37 MF ; en
1991, 325 radios obtenaient 70,75 MF ; en 1992, 383 radios
obtenaient 90,52 MF du Fonds de soutien . En 1993, alors que les
encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale connaissaient,
à partir de la fin du 3` trimestre, un tassement significatif, l'utilisa-
tion des fonds reliquataires dus à une gestion prudence du Fonds,
a permis de maintenir un niveau de subventions comparable à
celui de l ' année 1992 . Ainsi, au titre de cette année, 440 radios
percevaient 91,63 MF de subventions. Depuis le début de
l 'année 1994, les encaissements constatés au titre de la taxe parafis-
cale connaissent une chute sévère et tout porte à croire que leur
montant pou : l 'ensemble de l'année se situera à un niveau très
inférieur au montant prévu de 81,5 MF inscrit dans la loi de
Finances de l'année 1994 . Pour faire face à ,eue situation, la
commission chargée d'attribuer les aides à décidé, lors de sa séance
du 5 mai 1994, et à l'unanimité de ses membres, de baisser, à titre
conservatoire, de 30 p . 100 le barème fixant le niveau des sub-
ventions de fonctionnement prévues aux articles 15 et 16 du
décret précité . Environ la moitié des radios bénéficiant de l ' aide
on : d 'ores et déjà été servies . L 'enquête diligentée par les services
du ministère du budget a montré que le montant des sommes
effectivement attribuées au fonds excédait très sensiblement le pro-
duit réel de la taxe parafiscale . Les dépassements sont de l ' ordre de
cent millions de francs au total, au titre des trois dernières années.
Ils s'expliquent à !a fois par des excès de versements de la part de
diffuseurs, régularisés en 1994, et par une confusion opérée entre
les produits de la taxe parafiscale et ceux de la taxe fiscale égale-
ment assise sur les sommes . payées par les annonceurs. Cependant,
face à la légitime inquiétude du secteur associatif et compte tenu
de l ' attachement que lui porte le Gouvernement, il a été décidé de
faire en sorte que 'le Fonds de soutien à l'expression radiophonique
dispose des 87,5 MF prévus initialement . A cet effet, la loi de
finances rectificative présentée cet automne au Parlement compor-
tera une disposition permettant d ' abonder le fonds de 32,5 MF.
L' effet de cette mesure se fera sentir dès septembre 1994, et donc
le Fonds pourra, très rapidement, compléter les subventions déjà
versées et procéder aux versements aux radios non encore servies.
Pour 1995, un dispositif est à l 'étude, permettant, notamment par
un relèvement du taux de la taxe parafiscale, de conserver au
Fonds un niveau satisfaisant.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Spectacles
(Centre national du théâtre - financement -

aides de l'État - Avignon)

14593. - 23 mai 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation du Centre national du théâtre, situé en Avignon . 1! sem-
blerait que le Centre national du théâtre bénéficie de subventions
importantes et ce depuis plusieurs années, alors que localement,
dans le département de Vaucluse, on en est encore à se demander
quels sont les heureux ' bénéficiaires de ces s6mmes et à quoi les
subventions de l' Etar ont servi . Il lui demande, d ' une part, de bien
vouloir porter à sa connaissance le montant annuel précis des sub-
ventions (en fonctionnement et en investissement) allouées au
Centre national du théâtre depuis sa création ; d ' autre part, de lui
faire connaitre le bilan d ' activité si activité il y a, de cette institu-
tion ; et enfin, de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement
entend modifier la gestion et l ' orientation du Centre national du
théâtre ou s'il se satisfait des « résultats

	

actuels.

Réponse. - 1 . Le Centre national du théâtre a bénéficié, depuis
sa création, des subventions suivantes :
1° En fonctionnement :

1992 1993 1994
_

--

Ministère de !a culture:
D.T .'	 3,000 5,550 5,550

- D .D	 - 0,800 0,800
- C .N .L	 - 0,100 .0,100

Ministère de la ieunssse et dus sports 	 0 .300 0.200

1992 I 1993 1994

Ministère de l'éducation nationale	
d'Avignon4iile	 0,250

0,100
0,300

2° En investissement . - Le coût total des travaux, dont la maî-
trise d 'ouvrage appartient à la ville d 'Avignon, se monte à 61 mil-
lions de francs, répartis comme suit:

Eut	 22 MF (grandes opérations en région)
2,4 MF (Monuments historiques)

Région PACA	 5 MF (dont 4 MF
au titre du X' plan)

Département de Vaucluse. . . l0 MF
Ville d 'Avignon	 21,6 MF

La première tranche de travaux (20 MF) permis la réalisation
du clos et du couvert, d'ateliers et d ' une calte de projection ; la
deuxième tranche (2,3 MF) a contribué à la finition de la pré-
cédente ; la troisième tranche (15 MF) est sur le point d'être ter-
minée et devrait permettre l 'installation de l'Institut supérieur des
techniques du spectacle ; enfin, une dernière tranche (24,7 MF)
est prévue pour 1995-1996 . Il . I .e Centre national du théâtre a
été créé en 1992 avec une double implantation, Paris et Avignon,
et trois missions : 1° L ' information et la documentation . - Un
centre de documentation parisien a ouvert ses portes au public le
1°' juin. 1993 et propose une infirmation détaillée sur l'ensemble
du paysage théâtral français : théâtres, compagnies, festivals, parte-
naires institutionnels du théâtre, organisations professionnelles,
presse et édition, prestataires de service, métiers du théâtre, du
cirque et de la marionnette, organismes de formation correspon-
dants ; 20 La conservation et diffusion de la mémoire du théâtre. -
Une exposition consacrée à Antoine Vitez a été présentée en juil-
let 1994, dans le cadre du festival d'Avignon, à l ' hospice Saint-
Louis ; 3° La formation aux métiers techniques du spectacle . -
L ' Institut supérieur des techniques du spectacle, qui existe
depuis 1982, et organise des stages (à titre d'exemple, il a été reçu
182 stagiaires en 1993), des séminaires et un enseignement à dis-
tance sur les arts du spectacle, devrait intégrer les locaux de
l ' hospice Saint-Louis, siège à Avignon du Centre national du
théâtre, lorsque la tranche de travaux prévus pour son héberge-
ment sera achevée, au second semestre 1994 . III . Le Centre nauo-
nal du théâtre est une institution récente qui doit évoluer. Le
souci de conforter dans un esprit de déconcentration Avignon
comme un pôle permanent, fédérateur et de référence inter-
nationale pouf l ' actualité, la pratique e : l ' histoire du théâtre, est à
la base de l 'attention que lui porte le ministère de la culture et de
la francophonie .

DÉFENSE

Armée
(militaires - capitaines et commandants - limite d'âge)

1'7022 . - 25 juillet 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le pro-
blème de la limite d 'âge, fixée à cinquante-deux ans pour les capi-
taines et commandants des armées . Li n effet, malgré les qualités et
compétences que possèdent les capitaines et commandants des
armées, il n ' est pas facile à cinquante-deux ans de trouver un nou-
vel emploi . Beaucoup de ces officiers y sont cependant contraints
car ils ne disposent pas d ' une retraite complète . Enfin un risque de
cumul entre emploi et retraite existe pont les capitaines et
commandants d ' armées disposant d ' une retraite et d ' un emploi . II
demande donc s' il entend repousser la limite d ' âge des capitaines
et commandants des armées, fixée actuellement à cinquante-deux
ans, à cinquante-six ans.

Réponse. - Les limites d ' âge des capitaines et des commandants
des différents corps d'officiers des armes autres que le corps des
officiers de l ' air (personnel navigant), fixées en annexe de la loi du
13 juillet 1972 portant statut général des militaires, sont respec-
tivement de cinquante-deux ans et de cinquante-quatre ans . Ces
limites d ' âge répondent à la nécessité de préserver la jeunesse de
l ' encadrement des unités en raison des conditions spécifiques
d'emploi de ce personnel, liées aux contraintes opérationnelles et à
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l'aptitude physique exigée . L' encadrement des unités accomplissant
des missions opérationnelles est en effet généralement confié aux
officiers titulaires de ces grades . Les officiers des servies de grades
correspondants dont les emplois ne requièrent pas une aptitude
opérationnelle sont, en revanche, soumis à des limites d 'âge sensi-
blement supérieures, allant de cinquante-cinq à cinquante-huit ans.
A leur limite d ' âge, la quasi-totalité des officiers supérieurs bénéfi-
cient d'une pension de retraite complète, compte tenu des diverses
bonifications prévues par le code des pensions civiles et militaires
de ermite, de même que les capitaines des armes lorsque ceux-ci
ont choisi la carrière militaire à vingt ans, ce qui est le cas de la
plupart des officiers i .sus du rang. Il convient de rappeler que le
Conseil supérieur de la fonction militaire s ' est prononcé en
mai 1993, lors de la séance plénière de la 47' session, pour k
maintien des limites d âge actuelles des officiers, y compris celle
des capitaines . Il n' est donc pas préva, dans l'immédiat, de chan-
ger les limites d'âge de ces officiers . Le mentant de la pension de
retraite concédée peut cependant contraindre certains de ces offi-
ciers à recher ..her un nouvel emploi, en particulier pour permettre
à leurs enfants de poursuivre des études ou pour faire face à des
engagements financiers liés, par exemple, à l ' acquisition de leur
habitation principale. S ' agissant des règles relatives au cumul d ' une
pension de retraite et d'un salaire, il est précisé qu ' elles ne
concernent que les officiers retraités employés dans le secteur
public .

Service national
(affectation - école militaire de haute montagne de Chamonix)

17635 . - 15 août 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau ayant
eu à traiter un cas précisi a cru comprendre que l ' école militaire de
haute montagne de Chamonix était réservée aux jeunes appelés
relevant du seul bureau du service national de la région Rhône-
Alpes. S ' il en est bien ainsi, elle souhaite demander à M. le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, les raisons de cette „ pré-
sélection géographique », qu ' elle trouve a priori regrettable . D 'une
part, certains appelés originaires d'autres régions françaises ont une
connaissance de la montagne parfois bien supérieure à celle des
jeunes habitant la région alpine . D'autre • . .1, il semble qu ' un des
buts du service militaire est précisérn' . de permettre à des jeunes
d 'étoffer leur personnalité en découvrant d ' autres horizons,
d 'autres activités, d'autres mentalités.

Réponse. - Chaque unité de l'armée de terre est effectivement
rattachée à un bureau du service national (BSN) chargé d'affecter
les jeunes du contingent . L'école militaire de haute montagne
(EMHM), pour sa part, dépend du bureau du service national de
Lyon . Cette école, stationnée à Chamonix, a pour mission la for-
mation des cadres aux techniques spécifiques à la montagne.
Aucun appelé du contingent n 'y est affecté en qualité d ' élève. Les
jeunes gens qui effectuent leur service national à l ' EMHM
occupent des emplois militaires à caractère professionnel qui ne
nécessitent aucune capacité montagne particulière (mécanicien,
électricien, maçon, boucher, cuisinier, etc .) . La ressource de la
région Rhône-Alpes permet en général d ' honorer les besoins spéci-
fiques de l ' EMHM. Dans le cas contraire, ii est fait appel aux
autres BSN . Ainsi des jeunes appelés ont été affectés à Chamonix
par les bureaux du service national de Rennes, Versailles et Dijon
au cours des huit premiers mois de l'année 1994 . Par ailleurs, tout
jeune français, quelle que soit sa région d'origine, qui possède une
qualification montagne, et qui en a informé les organismes du ser-
vice national, peut être affecté dans les autres unités de montagne
en fonction des besoins .

Servir( national
(incorporation - dates - conséquences)

17780 . - 22 août 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de la défense, de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures concrètes ont été mises en oeuvré notam-
ment avec ses collègues de l ' éducation nationale et du travail, pour
que les jeunes qui avaient prévu leur incorporation au 1” décembre
1994, et qui verront reporter celle-ci au 1" juin 1995, puissent
encore s ' inscrire dans des établissements universitaires ou de l ' édu-
cation nationale, ou prolonger des contrats de travail, sans être
considérés comme démissionnaires alors qu' ils en avaient déjà
informé leurs employeurs.

Réponse. - La décision, prise en juillet par la direction centrale
du service national de reporter les incorporations sur une période
de six mois de décenibre 1994 à juin 1995 en raison d'un

excédent, par rapport aux besoins, de 30 000 demandes d'incorpo-
ration, a été portée à la. connaissance des intéressés, par lettre indi-
viduelle, dès le début août . Les jeunes gens ont ainsi été prévenus
au plus tôt afin qu'ils puissent, le cas échéant, prendre routes dis-
ppositions t,ccessaires à la poursuite d ' une année de formation ou à
la réorganisation de leurs activités avec un meilleur préavis . Ce
courrier les invitait par ailleurs à faire connaître, avant le 1" octo-
bre 1994, à leur bureau du service national, les difficultés que
cette mesure pourrait leur occasionner afin que celles-ci soient étu-
diées au cas par cas . Ainsi, il est rappelé que le min i stre d ' Etat,
ministre de la défense a donné, dès le 1" janvier 1994, des instruc-
tions pour que les bureaux du serv ice national répondent favo-
rablement aux jeunes confrontés à des contraintes universitaires ou
professionnelles particulières.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Transports aériens
(transport de marchandises - liaison métropole la Réunion)

15242. - 13 juin 1994. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la nécessité de rec.,,isidérer les conditions de
desserte aérienne entre la Réunion et l ' Europe compte tenu de
l ' importance du trafic et de la volonté, par ailleurs affirmée, de
favoriser l ' exportation . 11 lui demande ainsi s 'il ne serait pas oppor-
tun de provoquer ia constitution d'une mission d 'enquête chargée
d' étudier la possibilité d ' un fret à taux très faible dans le sens Réu-
nion-Europe.

Réponse . - Les liaisons aériennes entre la Réunion et l 'Europe
sont régies par un dispositif général, arrêté par l' ensemble des Etats
membres de l 'Union européenne. Celui-ci, sur le plan tarifaire, est
fixé par le règlement CEE n° 2409, lequel définit un cadre de libé-
ralisation totale et confier aux seules lois du marché le soin de
fixer les prix . En conséquence, les autorités administratives sont
dans l ' impossibilité juridique d ' imposer quoi que ce soit, en ce
domaine, aux compagnies aériennes . De plus, la desserte aérienne
Réunion-Europe se fait aujourd ' hui dans un cadre concurrentiel,
quatre transporteurs assurant présentement cette liaison . Cette
ouverture effective à la libre concurrence interdit toute possibilité
par ailleuts de versement d 'une subvention à tel ou tel de ces
transporteurs, pour favoriser les exportations . C'est pourquoi, pour
répondre au souhait exprimé par l'honorable parlementaire, la
solution éventuelle devrait être recherchée, non, pas du côté des
compagnies aériennes, mais bien plutôt de celui du soutien qui
pourrait être apporté directement aux exportateurs eux-mêmes
pour le développement de leurs activités . La constitution d ' une
mission d 'enquête à cet, effet me parait pour le moins trop lourde
et prématurée pour être présentement envisagée.

DOM
(sécurité sociale - cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs)

15275. - 13 juin 1994 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur la circulaire DSS/AAF/A1!94 relative à la situa-
tion des sportifs au regard de la sécurité sociale . Compte tenu du
nombre restreint et aléatoire des primes et prix que touchent les
sportifs, d 'une part, et du faible montant de ceux-ci, d 'autre part,
il semble difficile de les inclure dans le revenu assujetti au régime
générai de la sécurité sociale, sans réduire le nombre de compéti-
tions, ces dernières ayant à supporter un coût en disproportion
avec les gains qu ' elles laissent espérer aux organisateurs . Cette
situation risque de se présenter surtout dans les départements
d'outre-mer . Il lui demande donc en conséquence de prévoir dans
une nouvelle circulaire le cas spécifique des départements d ' outre-
mer ou de prendre en compte les spécificités des différents types
de compétitions sportives existantes.

Réponse. - La situation des sportifs au regard des cotisations de
sécurité sociale est prise en compte par l 'arrêté du 27 juillet 1994
et la circulaire DSS/AAF/A .1 n° 94-60 du 28 juillet 1994 élaborés
après une large consultation de tous les secteurs intéressés du mou-
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veinent sportif . ils apportent une sulutian d ' ensemble aux pro-
blèmes nombreux et complexes que posent !a multiplicité, l ' impor-
tance et la densité des flux financiers liés aux pratiques sportives.
Tout en posant k principe de l ' assujettissement du monde spo rtif
aux règles de droit commun, ils tiennent largement compte par la
mise en oeuvre de

	

:bises et de forfaits de l ' existence de nom-
breux quasi bénévt, pour lesquels le montant des sommes per-
çues n 'est pas une véritable rémunération, mais plutôt une indem-
nisation . Sur le plan de l ' assiette des cotisations, les textes
instituent plusieurs modalités d ' application qui vont de l 'exonéra-
tion totale au paiement sur la rémunération réelle, en passant par
l'exonération partielle et la forfaitisation . Ces textes devraient ainsi
répondre à la situation des sportifs des départements d ' outre-mer.

7OA! et co rlectirités territoriales d 'outre-mer
(politique et réglementation - ressortissants français -

condit i ons J'cntrée et tir séjour)

15511 . - 2C juin 1994. - Mine Suzanne Sauvaigo fait part à
M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer de
son étonnement devant le fait qu ' un ressortissant français venant
de métropole est tenu, lorsqu ' il arrive en Polynésie française, en
Nouvelle-Calédonie ou à Wallis-et-Futuna, d 'une part, de remplir
une carte de débarquement par laquelle, outre son identité et
divers renseignements d'ordre personnel, il doit indiquer le lieu, la
durée et le but de son séjour et, d ' autre p .ert, de présenter son bil-
let de retour ou toute autre garantie de rapatriement. Il est vrai

q
ue le décret du 27 avril 1939, toujours en vigueur, relatif à

I admission et au séjour des Français, sujets et protégés français et
des étrangers dans les établ i ssements français de l'Océanie, prévoit,
en ce qui concerne la Polynésie, chue tout Français devra, entre
autres, produire un « récépissé du ' I résor du port d 'embarquement
constatant le dépôt de la garantie de rapatriement dont le montant
sera déterminé par arrêté du Gouverneur » et (dès l ' arrivée, rem-
plir une fiche spéciale d'identité qui lui sera remise par les auto-
rités de police» . Il est non moins vrai que le décret du 13 juil-
let 1937, encore applicable, portant réglementation de l 'admission
des citoyens français, des sujets et protégés français se rendant ers
Nouvelle-Calédonie doivent remplir une « feuille de renseigne-
ments» et „ consigner à la compagnie transporteuse, contre reçu,
le montant du prix d ' un passage de Nouméa à Marseille ou de
Nouméa au piincipal port d'escale de leur pays d ' origine (passage
de pont pour les hommes, passage de trot sème classe pour !es
femmes et les enfants de moins de quinze ans) » . On peut cepen-
dant fortement douter de la constitutionnalité de ces dispositions
au regard du principe de liberté de circulation des citoyens français
sur 1 ensemble du territoire français . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation anormale.

Réponse . - La réglenrentaton en vigueur jsrévoit effectivement,
dans des cas clairement définis, l'obligation d une garantie de rapa-
triement pour les citoyens français se rendant clans les territoires
d ' outre-nier, Il en va ainsi des formalités de cautionne .nent, pré-
vues par les textes, qui ne concernent dans les faits qu ' une fraction
infime des Français se rendant dans les territoires d 'outre-nier du
Pacifique : ceux qui n'y ont aucune attache, qui ne sont pas tou-
ristes ou qui ne s 'y rendent pas pour exercer une activité profes-
sionnelle . En effet, de• nombreuses exceptions au dépôt de cette
caution sont prévues . C'est ainsi que les articles 2 et 3 du décret
du 13 juillet 1937, concernant la Nouvelle Calédonie, prévoient
que sont notamment exclus du cautionnement, de même que leur
famille, les originaires du territoire, les personnes exerçant dans le
territoire une activité indépendante, les salariés dont le contrat de
travail comporte une clause de rapatriement, les membres de la
famille de fonctionnaires affectés en Nouvelle-Calédonie, les voya-
geurs en transit et les touristes munis de billet assurant leur retour
Par ailleurs, le haut-commissaire . sur l ' engagement écrit d 'un
membre de la famille, d ' un répondant, d ' un entrepreneur établis
en Nouvelle-Calédonie, peut exempter du cautionnement . I .e
même régime s'applique également à Wallis-et-Futuna . Un dispo-
sitif du même ordre est institué en Polynésie française par
l'article 10 du décret du 27 avril I939 .

ÉCONOMIE

Secteur public
(entreprises nationales - commandes à l'tranger)

7150. - z5 octobre 1993. - Mme Christine Boutin attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur la situation diffi-
cile que rencontrent certaines entreprises face à une concurrence
accrue des entreprises étrangères . En effet, certaines entreprises
comme France Télécom en viennent à préférer des marchés étran-
gers au détriment d ' entreprises nationales qui souffrent d ' une
situation économique extrêtnement difficile . Cela est notamment
manifeste dans le secteur de l ' industrie informatique qui se trouve
fortement affaiblie par cette concurrence . C 'est pourquoi, elle se
permet de lui demande' ce que compte faire le Gouvernement,
afin que ce dernier, sans .omber dans un protectionnisme peu sou-
haitable, puisse encourager ou soutenir une préférence pour les
entreprises nationales.

Réponse. - Les engagements internationaux pris par la France,
tant au niveau communautaire que dans le cadre du protocole du
GATT sur les marchés publics, afin d 'aboutir à une plus grande
ouverture de ces marchés à la concurrence étrangère proscrivent
toute mesure qui viserait à g arantir une préférence nationale dans
nos procédures d ' achats publics, au détriment d ' Etats qui sont
eux-mèmes partie à ces en gagements . Cette ouverture des marchés
comporte des avantages indus :riels incontestables, tels que le déve-
loppement de la capacité concurrentielle des entreprises, de meil-
leures structures de production et, pour nombre d ' entre elles,
l ' acquisition de la dimension internationale . Ces perspectives de
dévelo ppement seraient abandonnées si la dévolution des marchés
publics s ' exerçait à l ' abri de toute concurrence internationale . Ces
engagements d 'ouverture des marchés concernent aussi bien les
achats des collectivités publiques que ceux des entreprises de
réseau,_, qui sont assujettis aux dispositions de la directive 90-531
transposée en droit interne par la loi du I 1 décembre 1992 . Tou-
tefois l 'ouverture des marchés publics ne peur s ' envisager que dans
le cadre d 'une réciprocité effective et le Gouvernement est très
attentif à ce que ces engagements internationaux soient bien res-
pectés par tous nos partenaires . Cette préoccupation est à l'origine,
notamment, de la mise en place, depuis le mois de mars 1991,
d ' un observatoire des marchés publics au ministère de l 'économie,
qui associe à ses travaux l ' ensemble des ministères concernés, ainsi
que, le cas échéant, les fédérations professionnelles. Sa mission
consiste à observer les conditions dans lesquelles a lieu l ' ouverture
des marchés publics . et il peut être saisi directement ou indirecte-
ment par toute entreprise qui s'estimerait victime d ' une discrimi-
natio n . Le Gouvernement est également très attentif à la mise en
place, au niveau communautaire, d 'un observatoire de l ' ouverture
des marchés publics de services, qui avait été décidée au conseil
« marché intérieur » du 19 décembre 1991 . Par ailleurs, la mise en
place, dans l ' ensemble des Erats membres, de dispositifs de recours
homogènes en cas de violation des règles de passation des marchés
doit permettre aux entreprises françaises de faire valoir leurs droits,
dans des conditions équivalentes à celles dont bénéficient nos par-
tenaires pour l ' accès aux marchés publics français . Le bon fonc-
tionnement de ce dispositif constitue la meilleure garantie de
l' effectivité de l ' ouverture des marchés.

Marchés publics
(Passations - politique et réglementation)

14914 . - 6 juin 1994. - M. Jean-Michel Couve rappelle à
M. le ministre de l'économie que lui-même et M . le ministre de
l 'équipement, des transports et dr u tourisme ont adressé aux pré-
fets, le 20 j anvier dernier, une circulaire relative à l ' attribution des
marchés de travaux dans laquelle ils ont demandé que les maîtres
d ' ouvrages publics effectuent les choix les plus adaptés aux exi-
gences d 'une saine concurrence entre les entreprises candidates.
Cette circulaire évoque ers particulier la nécessité de développer
l'accès des petites et moyennes entreprises à la commande
publique, de faire preuve de la plus glande vigilance dans l ' examen
des offres dont les prix semblent très bas, et de promouvoir la
qualité des entreprises et de leurs prestations . Il lui demande : 1° de
bien vouloir lui préciser quel premier bilan il est d ' ores et déjà
possible d ' effectuer quant aux conditions d 'application de ces pres-
criptions dont le bien-fondé est évident ; 2° si les objectifs ainsi
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fixés par la circulaire du 20 janvier 1994 ne seraient pas plus sûre-
ment atteints par des modifications du code des marchés publics
qui tendraient : à rendre obligatoire la désignation des sous-
traitants avec le montant correspondant lors des appels d'offre en
entreprise générale ; à prévoir qu' à partir des estimations du maître
d'ouvrage une fourchette de prix soit établie, toute offre inférieure
au prix minimum devant être rejetée pour ce seul motif ; et enfin,
à introduire la notion de préférence locale pour les marchés dont
le montant n ' excède pas une certaine somme. pat exemple . trois
millions de francs.

Réponse. - La circulaire du 20 janvier 1994 relative à la dévolu-
tion des marchés à laquelle fait référence l ' honorable parlementaire
rappelle aux maîtres d ' ouvrage la nécessité d'effectuer des choix
permettant d ' assurer une saine concurrence, de faciliter l ' accès des
petites et moyennes entreprises à la commande publique et de pro-
mouvoir la qualité des entreprises et de leurs prestations . Sans qu ' il
soit possible à ce jour de disposer d ' un bilan précis, il ne semble
pas que la mise en œuvre de ces principes air rencontré des diffi-
cultés particulières. Le code des marchés publics fait obligation aux
entreprises de déclarer, lors de la remise de l 'offre, le montant et la
nature des prestations qu ' elles envisagent de sous-traiter . Les dispo-
sitions actuelles doivent permettre aux maîtres d ' ouvrage d' appré-
cier les conditions dans lesquelles les entreprises entendent négo-
cier avec leurs propres sous-traitants . L'obligation de désigner
ceux-ci dès la remise des offres, alors que l 'entreprise n'a pas
encore nécessairement arrêté son choix, serait un facteur d ' alour-
dissement de la pro édure. Dans le cas des procédures d ' appel
d ' offres, le choix de l'attributaire résuire de l 'analyse des critères
énoncés par ordre décroissant d ' importance . Bien que le prix ne
soit qu'un de ces éléments, il est important que l ' offre financière
de chacun des entreprises puisse être analysée en tenant compte de
la valeur technique de chacune des propositions . Une telle analyse
doit permettre de déceler les offres qui ne correspondent pas à ces
critères essentiels sans qu 'il soir nécessaire de prévoir l ' existence
d ' un prix plancher . Au demeurant, la référence à un tel seuil pour-
rait être source de contestations, au regard notamment de l 'ordon-
nance du 1 « décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence . Enfin, l ' introduction dans le code des marchés
publics de la notion de préférence locale, même pour des marchés
de faible montant, ne peut être envisagée car elle serait directe-
ment contraire aux dispositions des directives communautaires sur
l ' harmonisation des procédures de passation des marchés publics.

Concurrence
(politique et réglementation -

obligations imposées aux fournisseurs - délais de paiement)

15258. - 13 juin 1994 . - M . Lucien Guichon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l 'ordonnance n° 86-1243
du 1" décembre 1986 qui constitue la base du nouveau droit de la
concurrence et institue le principe de la transparence. Cette ordon-
nance impose à tout producteur, fournisseur, grossiste ou importa-
teur de . communiquer à tout acheteur ses barèmes, conditions
générales de vente, ainsi que l ' obligation de mentionner sur facture
tout rabais, remise ou ristourne dont le principe est acquis et le
montant chiffrable i<•s de la vente, cela afin d autoriser un meil-
leur contrôle de la revente à perte . Cette ordonnance a successive-
nient été complétée nar la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992
qui porte sur les délais de paiement et indique que les factures
doivent notamment mentionner la date du règlement prevu et les
conditions d ' escompte en cas de paiement avancé, puis par la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993, aux termes de laquelle les condi-
tions dans lesquelles un distributeur se fait rémunérer par ses four-
nisseurs en contrepartie de services spécifiques doivent raire l 'objet
d'un contrat en double exemplaire détenu par chacune des parties.
lb transparence est donc totale du côté du fournisseur, et la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes s'applique avec zèle à contrôler cette trans-
parente . Dans les négociations avec les grandes cent :ales d ' achat, il
est pratiquement impossible aux fournisseurs d' appliquer des
barèmes, conditions générales de vente et factures établis confor-
mément à la réglementation . A supposer même qu ' ils parviennent
à les imposer, ils passent alors d ' une situation où les centrales
bénéficiaient de conditions particulières individualisées à un sys-
tème de barème unique provoquant soit un alignement sur ce qui
est consenti. aux plus gros clients, soit une remise en cause des
avantages consentis aux centrales, qui vont alors se fournir ailleurs.
Les centrales d 'achat possèdent d 'ailleurs leurs propres conditions

d ' achat et les ont imposées depuis longtemps . Enfin, certaines cen-
trales ne font pas toujours bénéficier leurs adhérents de l'intégralité
des avantages qu ' elles reçoivent de leurs fournisseurs : elles sont
alors extrêmement réticentes à ce que les adhérents destinataires
des factures découvrent sur celles-ci les avantages dont elles bénéfi-
cient. Les fournisseurs sont pris entre leurs obligations au regard
de la loi et les pressions de la grande distribution . Celle-ci a alors
une tendance naturelle à se tourner vers des fournisseurs étrangers
pour éviter les difficultés légales . Les contraintes de la législation
française vont bien au-delà de ce qu'impose le droit communau-
taire . Il lui demande ses intentions quant à un retour à une régle-
mentation limitée aux seules pratiques anticoncurrentielles à l'ins-
tar- du droit communautaire en vigueur, en redonnant aux
fournisseurs le droit de négocier au coup par coure avec leurs
clients.

Réponse. - L ' ordonnance de 1986 sur la liberté des prix et de la
concurrence organise la transparence de l ' offre de biens et de ser-
vices en prévoyant l ' obligation de communication des conditions
générales de vente et des barèmes de prix à tout acheteur de pro-
duit ou demandeur de prestations de services, pour une activité
professionnelle, qui en fait la demande . Son objectif est de per-
mettre aux acheteurs potentiels d ' arbitrer entre les différentes offres
de biens ou de prestations de services. Sur la base de ces offres,
cependant, le principe est que la négociation commerciale est libre,
sous réserve qu ' elle ne se traduise pas par une pratique anti-
concurrentielle (entente, abus de position dominante, ou abus de
dépendance économique), mais étalement qu ' elle n ' aboutisse pas à
une discrimination abusive . Ce n est donc pas la discrimination en
soi qui est interdite, mais la seule discrimination abusive, c' est-à-
dire celle qui, dénuée de contrepartie réelle, crée un avantage ou
un désavantage dans la concurrence pour un opérateur, et entraîne
un préjudice susceptible d ' être chiffré par le juge civil, puisqu'il ne
s ' agit pas de droit pénal, niais de droit de la responsabilité . La pro-
hibition des discriminations abusives ne compromet donc en rien
la liberté des négociations entre des fournisseurs et leurs clients,
mais offre, en cas d ' abus non sanctionnable par le droit des pra-
tiques anticoncurrentielles, un moyen utile aux victimes de ces
abus pour faire réparer leur préjudice . S ' il est vrai, enfin, que le
droit communautaire ne prohibe que les pratiques anticoncurren-
tiel les, c' est parce qu'il n ' a pour objectif que d 'assurer le bon fonc-
tionnement du marché unique entre les Etats. En revanche, et
conformément au principe de subsidiarité, il revient aux Etats
membres de légiférer en matière de pratiques commerciales abu-
sives, qui, elles, n'cnt pas d ' effet suc les échanges intracommunau-
taires .

Agriculture
(prêts - acquisition de parts sociales de l'organisme

mutualiste préteur - remboursement - réglementation)

15763 . -- 20 juin 1994 . - M. Hervé Mariton attire l ' attention
de M. le ministre de l ' économie sur la situation des exploitants
agricoles qui, lorsqu ' ils finissent de rembourser un prêt agricole
grevé de parts sociales, ne seront remboursés du montant de ces
parts qu ' à l ' extinction de l ' ensemble de leurs prêts. Ce principe
immobilise des fonds qui peuvent pénaliser lovrdement les trésore-
ries des exploitations . Il lui demande si le remboursement des
parts sur un prêt ne serait pas plus opportun au moment du solde
de ce prêt.

Réponse. - Les modalités de remboursement des parts sociales
sont des dispositions de nature contractuelle entre un établisse-
ment de crédit mutualiste et son client . Il n'appartient pas à l' Etat
d ' intervenir dans leur définition . La part sociale est représentative
du mode de fonctionnement des banquer mutualistes . La contre-

F
arcie de cette part est l 'engagement des sociétaires dans la vie de

l'entreprise, elle confère un droit de vote aux assemblées générales
et une rémunération décidée par l ' assemblée générale chaque
année. Enfin, elle n ' est pas un accessoire du crédit ; c' est pourquoi
il est habituel qu ' il n'y ait pas une gestion prêt par prêt des parts
sociales mais une gestion qui tienne compte globalement des enga-
gements des sociétaires .
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Marchés publics
(code des marchés publics - simplification - perspectives)

16123 . - 27 juin 1994. - M. jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie sur les graves diffi-
cultés que pose aux PME et en articulier aux artisans le décret
n^ 94-334 du 27 avril 1994 modifiant le code des marchés publi es.
Ce texte modifie profondément les conditions d'accès aux appels
d'offres pour les entreprises en leur imposant de justifier qu elles
ont satisfait aux obligations prévues à l ' article 52 du code des mar-
chés publics en matière fiscale et de cotisations sociales, par la pro-
duction de certificats délivrés par divers organismes et administra-
tions. La lecture des articles 1 et 2 de l 'arrêté pris pour
l'application de l 'article 55 permet de mesurer pleinement l 'impor .
tance et la complexi té de ces obligations . En effet, ces articles dis-
posent que les entreprises doivent fournir des certificats attestant la
souscription des déclarations correspondant à l ' impôt sur le
revenu, l'impôt sur les sociétés, la taxe sur la valeur ajoutée, mais
aussi le paiement de ces impôts . Elles doivent par ailleurs fournir
des certificats attestant du paiement des cotisations de sécurité
sociale et d ' allocations familiales du régime général, de la cotisa-
tion personnelle d ' allocations familiales des non-salariés non agri-
coles, de la cotisation obligatoire d'assurance maladie et maternité,
des cotisations aux régimes obligatoires d'assurance vieillesse et
d ' invalidité décès gérés par les organismes autonomes, et enfin des
cotisations légales versées aux caisses qui assurent le service des
congés payés et du chômage intempéries . L'accomplissement de
l ' ensemble de ces formalités oblige les entreprises à s adresser à un
nombre important d ' administrations et d ' organismes, ce qui n ' est
pas, dans la majorité des cas, à la portée des PME et des artisans
qui ne disposent pas de services administratifs à même d 'accomplir
!es démarches nécessaires . La situation ainsi créée aboutit à ce que
bon nombre d'entre elles tentent de répondre aux appels d 'offres
sans fournir les certificats exigés, ce qui les élimine d'office, ou
cèdent au découragement et ne répondent plus aux consultations.
En tour état de cause, les PME se voient fréqueminent privées du
bénéfice de marchés publics, pour des raisons qui sont uniquement
liées à la non-production de documents administratifs, alors
qu ' elles peuvent très bien par ailleurs remplir les conditions posées
pour l ' obtention de ces marchés . La réglementation applicable a
é'-alement pour effet de rendre infructueux de nombreux appels
d offres, ce qui retarde les investissements publics et nuit à
l'emploi . Cet état de fait est d ' autant plus regrettable que les PME
et !es artisans, qui se trouvent ainsi pénalisés, sont les plus à même
d'apporter une contribution efficace à la lutte contre le chômage.
Il lui demande donc d 'examiner ce dossier avec le plus grand soin
et d'envisager une modification de la réglementation en cause,
dans un sens favorable aux PIv1E.

Réponse. - Le décret n° 94-334 du 27 avril 1994 fixe les condi-
tions dans lesquelles les entreprises candidates à un marché public
peuvent apporter la preuve de la régularité de leur situation à
l'égard de leurs obligations en matière fiscale et sociale, conformé-
ment aux dispositions de la loi n° 54-404 du 10 avril 1954, réser-
vant l'accès aux marchés publics aux seules entreprises à jour de
leurs cotisations. Le système antérieurement en vigueur était exclu-
sivement déclaratif, et l ' exactitude des informations données par les
fournisseurs ne pouvait souvent être appréciée qu ' après l ' attribu-
tion du marché . Cette situation était contraire au principe d ' égalité
des entreprises devant les charges publiques et allait à l ' encontre
d ' une saine concurrence, dans la mesure où il permettait à des
fournisseurs débiteurs du fisc et de l ' URSSAF d'obtenir des mar••
thés publics en présentant des offres de prix artificiellement mino-
rées . C 'est pour rétablir les conditions d 'une concurrence objective
et saine que le Gouvernement a décidé d ' introduire un système
d 'attestation préalable pour la plupart des impôts et les cotisations
sociales . Ce mécanisme a fait l ' objet d'une large concertation avec
les milieux professionnels qui souhaitaient une telle réforme . Les
autorités publiques adjudicatrices sont invitées, ainsi que les orga-
nisations professionnelles nationales, à informer le plus largement
possible les entreprises des nouvelles dispositions qui oit pour
objectif d ' assurer une plus grande égalité entre les candidats à un
marché. Par ailleurs, les différentes administrations concernées ont
fait diligence pour que les imprimés de déclaration soient rapide-
ment et en quantités suffisantes mis à disposition des entreprises
dans les services du Trésor, des impôts et de l 'URSSAF . Enfin, il
est prévu que les entreprises fournissent, à l 'appui de leur candida-
ture, une simple photocopie de l ' attestation annuelle, certifiée par
elles conforme à l'original . Le Gouvernement, qui ne méconnaît
pas les difficultés d ' assimilation des nouvelles dispositions par les

acteurs de la commande publique, est convaincu que le nouveau
système introduira plus de transparence dans la commande
publique, et que cette transparence permettra à toutes les entre-
prises, et en particulier aux PME, de concourir de façon plus équi-
table. Pour cette raison, il serait prématuré de porter un jugement
sur cette réforme . Pour tenir compte des difficultés pratiques ren-
contrées, un groupe de travail interministériel a été constitué et
chargé d 'étudier, en liaison avec les associations d ' élus et de fonc-
tionnaires territoriaux, les solutions pour améliorer le mécanisme
sans remettre en cause le dispositif de la réforme.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(sections F 6, F 7 et F 7 ' - suppression - conséquences)

14822. - 30 mai 1994. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences de la suppression des baccalauréats F 6, F 7 et
F 7 ' pour l ' année scolaire 1994-1995. Les élèves de terminales qui
se trouveraient en situation d'échec à l' issue des examens de juin-
juillet 1994 souhaitent savoir vers quelles sections ils devront
s 'orienter l ' année prochaine pour ne pas perde les - onnaissances
acquises en première et terminale et pour ne pas être contraints à
recommencer deux années des lycée . Il lui demande donc quelles
sont les intentions du Gouvernement à leur égard.

Réponse . - L 'objectif prioritaire de la rénovation des lycées
applicable à la prochaine rentrée scolaire en classe terminale vise
essentiellement à un rééquilibrage qualitatif et quantitatif des dif-
férentes voies (générale, technologique et professionnelle) . Cette
rénovation ne consiste pas à supprimer les formations sanctionnées
jusqu ' en 1994 par les baccalauréats technologiques chimie (F 6) et
sciences biologiques, option biochimie (F 7) et option biologie
(F 7 ') mais à les moderniser. En effet, en ce qui concerne la sec-
tion F 6, celle-ci a été remplacée par la spécialité « chimie de labo-
ratoire et de procédés industriels » de la nouvelle série STL
(sciences et technologies de laboratoire) . Son actualisation se carac-
térise essentiellement par la prise en compte, comme élément de
formation obligatoire de tous les élèves, du génie chimique, cet
enseignement étant indispensable pour la poursuite d ' études dans
certaines formations en IUT. S ' agissant des sections F 7, F 7 ' ,
celles-ci ont fait l ' objet d'une fusion qui s' est avérée indispensable
pour la section F 7 ' , trop spécialisée, ne faisant plus face à l ' évolu-
tion, technologique . En série STL, la spécialité «biochimie-genie
biologique », procédant de cette fission, a pour but de donner une
formation plus large axée vers des technologies transversales plus
facilement réinvestissables dans des domaines connexes . Ces ensei-
gnements articulent étroitement des connaissances fondamentales
dans les trois disciplines maieutes de la biologie moderne : la bio-
chimie, la microbiologie et fa biologie humaine . L'actualisation de
ces formations de laboratoire permettra une meilleure adaptabilité
des bacheliers technologiques de ce secteur à ia poursuite d 'études
qui constitue leur vocation principale, notamment dans les sec-
tions de techniciens supérieurs et les DUT ou à une éventuelle
insertion professionnelle au niveau IV, Pour ce qui est des élèves
ajournés en 1994 au baccal uréat technologique des séries F 6,
F 7, F 7 ' , les nouvelles structures pédagogiques ne présenteront
pas, pour eux, un handicap . Ces élèves auront la possibilité de
redoubler en classe terminale dans les trois spécialités du nouveau
baccalauréat technologique sciences et technologies de labora-
toire » .

Enseignement secondaire
(secticns d 'éducation spécialisee et SEGPA - fonctionnement)

15201 . - 6 juin 1994. - M . Jean Tardito attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation et le
devenir des sections d ' enseignement général et professionnel adap-
tés des collèges (SES-SEGPA) classés en zone sensible . Ces struc-
tures de petite taille destinées à accueillir les élèves confrontés à
des difficultés d' intégration scolate, encadrées par des enseignants
spécialisés, ont le souci d ' assurer un suivi individualisé des élèves et
d ' établir des coopérations fructueuses avec l ' ensemble de leur éta-
blissement ainsi qu ' avec les milieux économiques locaux . Elles ont
aujourd ' hui le sentiment d' oeuvrer dans l'indifférence générale de



la part des pouvoirs publics : aucun moyen supplémentaire n ' est
attribué aux SEGPA classées en zone sensible, des diminutions
horaires des CAEI sont prévues pour la rentrée 1994, aucun
mayen n 'est accordé aujourd'hui pour mettre en place des qualifi-
cations de niveau V . . . Parallê!entent, les enseignants spécialisés et
ciliée.:cors des SEGPA ne perçoivent pas la nouvelle bonification
indiciaire attribuée à l 'ensemble des personnels du collège et aux
enseignants professionnels de SEGPA, classés en ZEP . En consé-
quence il lui demande quelles mesures il entend prendre, d 'une
part, pour renforcer les moyens des SEGPA en faveur des jeunes
eu difficultés et, d'autre part, pour reconnaître les responsabilités
et compétences des enseignants spécialisés à parité avec les dif-
férents personnels des SEGPA.

Réponse. -- La situation et le devenir des sections d ' enseignement
générai et peofessionnel adoptés sont !'objet de toute l'attention du
ministre de l ' éducation nationale . C ' est ainsi qu ' à la suite des déci-
sions qui one é :é retenues dans le cadre du nouveau contrat pour
l 'ecole le principe de leur intégration au sein du collège a été
réaffirmé De même, la validation des acquis de la formation dis-
pensée aux élèves de ces sections a été confirmée permettant ainsi
d ' assurer, au-delà de seize ans, le prolongement de la formation
professionnelle qualifiante. S ' agissant des moyens, il convient à
rappeler nue tes créations budgétaires initics .ement autorisées pour
le second degré public, soit 2 000 emplois er 8 000 heures supplé-
mentaires, ont été complétées par d importantes mesures récem-
ment décidées par le Gouvernement, lequel souhaite, tout en
ouvrant un large débat sur l ' avenir du système éducatif, améliorer
les cond i tions d ' accueil et d ' encadrement de tous les élèves y
compris ceux relevant de l ' éducation spécialisée . C' est ainsi que
l 450 emplois supplémentaires s ' ajoutent aux 2 000 initialement
créés, pour être affectés à l ' enseignement du second degré : 1 000
peur les collèges et les lycées, 250 pour la rénovation de la forma-
tion professionnelle, et 200 pour !encadrement et la surveillance.
S'agissant des moyens d ' enseignement, l'administration centrale
répartit ceux-ci enrre les académies sous forme de dotations globa-
lisées pour le second degré et il appartient ensuite aux servies, aca-
démiques d ' implanter ces moyens dans les lycées, collèges et
SEGPA. Dans cette organisation administrative déconcentrée, c ' est
donc aux services académiques qu ' il revient d ' apprécier en dernière
instance les besoins d ' enseignement des différents types d ' établisse-
ments en tenant compte di leur diversité et notamment de
l ' accueil d ' élèves dans les SEGPA. Il est à noter qu ' au niveau
national, d ' une part, les effectifs d ' élèves relevant de ces structures
sont en légère régression et que, d ' autre oser, leur encadrement est
nettement plus favorable que celui des classes de cycle normal ».
En effet, à la rentrée 1993, le nombre moyen d ' élèves par emploi
d' enseignant (taux élève/maure ») est de 10,2 en SES, 4,14 en
EREA alors qu' il s' élève à 16,05 en collège . Le décret n° 91-1229
du 6 décembre 1991, qui a institué la nouvelle bonification indi-
ciaire dans les services du ministère de l 'éducation nationale, inter-
dit dans son article 2 le cumul de la nouvelle bonification indi-
ciaire (NBI) avec toute autre bonification indiciaire de quelque
nature qu ' elle soit . Les directeurs adjoints de SES ou de SEGPA
perçoivent, en cette qualité, cinquante points de bonification : les
enseignants en SES, pour la plupart des institueurs spécialisés,
bénéficient de quinze points au titre de leur spécialisation . En
conséquence, ils ne peuvent prétendre au versement de la NBI.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement - prise en compte

des périodes de service national)

16112. - 27 juin 1994 . - M . Martin Malvy appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éd+u:cation nationale sur la réponse qui a
été apportée à sa question écrite n° 10992 (fO du 11 avril 1994).
La réponse ministérielle traitait des personnels vinant du décret
n° 91-290 du 20 mars 1991 kirs de leur entrée dans les services
d'orientation . La situation évoquée dans la précédente question
écrite concernait les personnels relevant du décret n° 56-356 du
6 avril 1956, modifié par celui du 3 avril 1962 . Il renouvelle donc
le contenu de sa précédente question écrite.

Réponse. -- Les dispositions du décret n° 56-356 du 6 avril 1956
relatif au statut des fonctionnaires des services de l'orientation pro-
fessionnelle ont été abrogées par le décret n° 72-310 du 21 avril
1972 portant statut du personnel d ' information et d'orientation.
Les dispositions du décret du 21 avril 1972 ont ensuite été rem-
placées par celles du décret n° 90-675 du 18 juillet 1990 portant
statuts particuliers des inspecteurs pédagogiques régionaux, inspec-

teurs d ' académie et des inspecteurs de l 'éducation nationale, en ce
qui concerne les inspecteurs de l ' information et de l ' orientation, et
par celles du décret n° 91-290 du 20 mars 1991 relatif au statut
particulier des directeurs de centre d 'information et d 'orientation
et conseillers d 'orientation psychologues, pour les directeurs et
conseillers . Il n ' y a donc plus aujourd'hui de personnels relevant
du décret du 6 avril 1956 précité.

Retraite; : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - enseignement - vacataires titularisés)

16649 . - 11 juillet 1994. - M. François-Michel Gnnnot
appelle l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
le problème des tachais de points par les vacataires de l 'éducation
nationale . En effet, certains vacataires de la fonction publique ont
la possibilité de racheter leurs points de retraite . Cette possibilité
revient à cheque ministère par arrêté conjoint avec le ministre des
finances, qui détermine la nature ainsi que le point de départ des
services susceptibles d'être validés, en application de l ' article L. 5
du code des pensions civiles et militaires . 1l se trouve en l ' espèce
que la loi de M . Le Pors de 1983 ne donne pas cette possibilité de
rachat de points aux vacataires de l ' éducation nationale, alors
même que les fonctionnaires à temps partiel peuvent en bénéficier.
Il souhaiterai, d 'une part connaître les raisons d ' une telle distinc-
tion de régime alors même que les vacataires travaillent bien
souvent- autant que les fonctionnaires à temps partiel, et d 'autre
part savoir s 'il entend dans un proche avenir remédier à erse iné-
galité de traitement.

Réponse. - Il résulte tant des dispositions législatives (arc . L . 5
du code des pensions civiles et militaires de retraite) que régle-
mentaires, que la validation peut porter sur les services effectués
après le 21 juillet 1976 par des agents recrutés à temps complet et
placés, après au moins un an de services effectifs, à temps partiel.
En revanche, sont exclus les services accomplis à temps partiel
avant cette date, ainsi que les services effectués à temps incomplet
par les agents non titulaires ou des vacataires recrutés sut les fac-
tions d ' emplois laissés vacants par leurs collègues autorisés à tra-
vailler à temps partiel ou à mi-temps . Cette différence de traite-
ment suivant que les services ont été accomplis à temps partiel
d ' une part, ou à temps incomplet d 'autre part, s' explique par le
fait que, selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat,
seuls sont validables pour la fetraite les services rendus à l 'irtat par
des agents non titulaires dans les mêmes conditions que s 'ils
avaient été effectués par des fonctionnaires titulaires . Or en vertu
de l' article 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, ne
peuvent avoir la qualité de fonctionnaire que les personnes nom-
mées dans un emploi permanent à ternps complet, ce qui n ' est pas
le cas des vacataires qui, par nature, assurent des fonctions à temps
incomplet .

Polninues communautaires
(équivalence de diplômes - accès aux IUFM)

16917. - 25 juillet 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le pro-
blème de l ' équivalence des diplômes entre les différents pays euro-
péens . Il lui cite l'exemple d un étudiant qui, dans le cadre d ' un
échange inter-universitaire, a obtenu en Anglererre un bachelor
of science» (baccalauréat + 3), et, dans un IUT, un diplôme
d ' études t&hnologiques internationales (DM) . L'intéressé sou-
haite maintenant être admis en IUFM . Se pose cependant le pro-
blème de l' équivalence de éon DETI et de son diplôme anglais . II
lui demande en conséquence de bien vouloir faire connaître la
position de son ministère sur la reconnaissance de ces diplômes
pour une admission en IUFM.

Réponse. - Pour être admis en IUFM, les candidats doivent jus-
tifier des conditions de titres exigés par la réglementation, c' est-à-
dire la possession „ d' une licence, d 'un titre ou d ' un diplôme
requis pour l'inscription aux concours externes de recrutement des
professeurs des écoles, des professeurs certifiés du second degré, des
professeurs certifiés d 'éducation, physique et sportive, et des profes-
seurs de lycées professionnels de deuxième grade ', (cf arrêté du
24 juin 1991 paru au JO du 26 juin 1991) . Les titres ou diplômes
requis, qui sont les mêmes pour chacun de ces concours, sont pré-
cisés dans les textes réglementant les recrutements . Ceux-ci pré-
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voient soit la possession de diplômes français, soit celle d ' un
diplôme sanctionnant un cycle d ' études post-secondaires d ' au
moins trois années délivré par un autre Etat membre de l 'Union
européenne . Le diplôme de « bachelor n f science délivré par les
établissements d ' enseignement supérieur du Royaume-Uni sanc-
donne généralement un minimum de trois années d ' études univer-
sitaires . Il permet donc de solliciter une admission en IUFM . Les
décisions d'admission sont prises par le directeur de l ' IUFM sur
proposition d 'une commission d ' admission.

Enseigne .» :,-. : technique et professionnel : personnel
(enseignants - affectation - Rhône-Alpes)

17065 . - 25 juillet 1994 . - M. André Gérin luire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels dans les disciplines professionnelles telles que la vente,
la restauration, la comptabilité, les structures métalliques . Il appa-
rait que l' ensemble des organisations représentatives des personnels
n 'ait pas été informé du blocage des postes, y compris des postes
vacants . De ce fait, des stagiaires, avec erl. .tts en bas àge et
conjoint fixé professionnellement dans la région Rhône-Alpes, se
voient proposer un poste dans une région éloignée . Aussi, il lui
demande de prendre les dispositions nécessaires pour que ces

j eunes professeurs puissent être nommés sur les postes actuellement
disponibles dans la région Rhône-Alpes.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale procède à des
blocages de postes visant à concilier la nécessité d 'une répartition
équilibrée des personnels entre les académies et les voeux exprimés
par les agents . Les représentants des personnels siégeant en
commission administrative paritaire nationale n ' ont pas mar.gité
d ' être informés, avant la tenue des commissions, de l 'ensemble de
ces blocages de postes . A cette occasion, des documents leur ont
été fournis et compc .•taient un état des postes vacants, pourvus et
bloqués .

Retraiter : fonctionnaires civils et militaires
(mentant des pensions - enseignement - chefs d'établissement)

17078. - 25 juillet 1994. - M. Yves Fréville attim l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale su . ' situation des
personnels bénéficiant, avant la publication du décret du 30 mai
1969, du statut de chef d' établissement ou adjoint, qei se sont vu,
à cette date renommés dans leur grade de professeur sur emploi de
direction et ont fait valoir leur droit à pension avant le rétablisse-
ment en 1988 du grade de personnel de direction pour les provi-
seurs et proviseurs adjoints. Il serait logique que ces personnels
retraités, peu s sombreua, missent bénéficier du régime de retraite
que confère aux personnels de direction ce nouveau statut puis-
qu ' ils étaient eux-mêmes chefs d ' établissement avant 1969. Il lui
demande en conséquence les mesures qu 'il envisage de prendre
pour que les mérites de ces personnels soient enfin reconnus.

Réponse. - En application des disposiucns de l'article L 16 du
code des pensions ci Ides et militaires de retraite, les personnel s
retraités qui exerçaient des fonctions de direction dans un ér
blissement d ' enseignement du sec' . :d degré, avant l ' intervention
da décret di ; 30 mai 1969, ii lait l'objet de diverses mesures
d'assimilation . Ainsi, le décret n° 77-408 du 14 avril 1977 a réglé
la situation des personnels retraités a',ant l ' entrée en vigueur du
décret tin 30 mai 1969 . Las décrets n' 81-482 du 8 mai 1981, qui
a abrogé celui du 30 nvai 1969 précité, et n° 88-343 du
11 avril 1988, relatif aux statuts particuliers des corps de pers ;n-
nels de direction, ont permis l ' assimilation des personnels aymt
cessé leur activité avant l 'entrée en vigueur de ces décrets . Il n'y a
diane plus de personnels retraites dont la pension serait calculée sur
la base d a décret dt• 30 mai 1969.

Préretraites
(ertrig-rtement - mad;m»•%.' d'amibien»: - agents

	

service

7f54. - 1« août 1994. - M . liant attise l ' attention de
M 'e .ainisere de l ' éducation nationale sur les conditions d ' attri-
bution de la préretraite pour les agents de service . Il semblerait
que les conditions requises, à savoir vingt-cinq ans de service,
pénalisent les agents qui souhaiteraient comme par le passé pou-
voir bénéficier d'une préretraite à cinquante-cinq ans . II demande
à M. le ministre s' il ne serait pas envisag. able de re"oir ce pro-
blème et de modifier ainsi les droits de ria s conc miens .

Réponse . - L'article 911 de 12 loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
portant di verses mesures d ' ordre social prévoit la pérennisation de
la cessation progressive d ' activité à compter du 1" janvier 1994.
Cet article impose, pour prétendre au départ en cessation ptogres-
sivé d' activité, d ' avoir effectué vingt-cinq ans de services effectifs.
Sont pris en compte les services m,litaires et services civils effectifs
accomplis en quant . de fonctionnaire ou d'agent public . L'article 7
de ia loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 précise que la durée de
vingt-cinq années de services peut éventuellement erre réduite :
soit, dans la limite de six années maximum, du temps durant
lequel les fonctionnaires ont bénéficié d 'un congé parental ou
d 'une disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans ou
pont donner des soins à un enfant à charge, au conjoint ou à un
ascendant atteint d ' un liandicap nécessitant la présence d ' une
tierce personne ou victime d'un accident ou d'une grave mal adie ;
soit de six années, pour les fonctionnaires handicapés dont l'inca-
pacité permanente est au moins égale à un seuil qui sera déterminé
par décret en Conseil d 'Etat . Ces règles législatives s ' imposent à
l ' ensemble des fonctionnaires de l'Etat et non aux seuls personnels
relevant du ministère de l ' Education Nationale . Aucune modi ica-
tion de ces dispositions législatives n'es_ aujourd ' hui envisagée.

Médecine scolaire et universitaire
(fonctionnement - prévention)

17323. - 1" août 1994. - M . Pàilippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M . Ee ministre dl' l'éducation nationale sur la
situation des services de prévention médicale dans le secteur de
l ' éducation nationale . Il lui demande si des mesures peuvert être
envisagées afin de dynamiter ces services, leur donner des moyens
plus efficaces de fonctionnement.

Réponse. - En raison de l ' importance des missions assignées au
service de promotion de la santé en faveu : des élèves, l ' ar.,éliora-
tion du taux d'encadrement en médecins prioritairement a ns les
établissements difficiles, a constitué un objec tif de la po tique
menée depuis le rattachement de la médecine scolaire au e austère
de l ' Education nationale, intervenu le 1" janvier 1991 . Anté-
rieurement à cette date, le potentiel global en médecins titulaires,
contractuels et vacataires était de 1 325 équivalents-temps plein
(ETP), cc qui représentait un taux moyen d ' encadrement d' un
médecin pour 8 700 élèves . A la rentrée scolaire de 1994, ce
potentiel s'élèvera à 1 735 ETP, soit un médecin pour 7 200 élèves.
Cependant, compte tenu de l'ampleur des besoins, ii a paru sou-
haitable de com f l tter l ' effort accompli per: r augmenter les effectifs
de médecins sectaires en utilisant `es moyens dont disposent les
différents réseaux sociaux et éducatifs . A cette fin, le ministère de
l ' Éducation natio n ale, avec l ' aval des autres ministères concernés, a
engagé une réflexion pour aboutir rapidement à un meilleur parte-
nariat impliquant l ' ensemble des acteurs de la santé scolaire (col-
lecti"ités territoriales, se ;ces de la protection maternelle et infau-
tilt, caisses de sécurité sociale). Conformément aux mcruies
arrêtées dans le Nouveau contrat poir e l 'école une expérimentation
sera lancée au cours de l 'année scolaire 1994 . 1995 et géneralisée à
It rentrée de 1995 pour développer les actions de prévention dans
les établissements scolaires dans le cadre d 'o rne meilleure collabora-
tion de l ' ensemble des intervenmis . Il est par ailleurs pré ;rd d' asso-
cier, sous l ' autorité des médecin scolaires, des étudiants en méde-
cine avant acquit la qualification nécessaire t suivi médical des
élèves Le renforcement quantitatif et qualitatif des moyens en per-
sonnets est prévu dans le r .aiet de loi de finances 1995, avec le
création de 15 nouveaux emplois de médecin et l ' inscription d ' un
crédit d ' un million de francs destinés à la formation initiale d•--
médecins de l ' Educatior, nationale nouvellement recrutés . Enfin,
s' agissant de la médecine universitaire, il appartient au ministre de
l 'enseignement supérieur et de la recherche d ' apporter les éléments
de réponse souhaité., .

Enseignement secondaire
(SEGPA - fvnctionnement - personnel - statut)

173 7 . -- 8 août 1994 . - M . Jean-tau .̀~ ahu appelle l' atten-
tion de M. le min istre de ! 'éducation nationale sur les sections
d. 'cnseignerrrrnts généra! et professionnel adapté des collèges

1
(SEGPA) . Les SEGPA ont un rôle esse :t ' el pour !-s élèves
confrontés à les difficultés d 'inca;_°.tion scolaire profes. irrnelle et
c . cule . peurs structures de ,petite taille permettent un suivi indivi-
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laire et leurs résultats positifs motivent les équipes pédagogiques.
Malgré cela, les SEGPA demeurent méconnues et le personnel
enseignant, ainsi que de direction, reste toujours dans l ' attente
d ' un : véritable statut reconnaissant ses fonctions au sein du collège.
Par conséquent, il lui demande ses intentions dans ce domaine
pour que soient reconnues stat .rtairement et financièrement la res-
ponsabilité et les conséquences des enseignants au sein de ces
structures.

Réponse. - Les sections d ' enseignement général et professionnel
adapté accueillent des jeunes présentant des difficultés spécifiques
d ' adaptation, orientés par les commissions de l ' éducation spéciale.
Ce rôle essentiel que jouent les SEGPA a conduit le ministre, dans
le cadre du nouveau contrat pour l ' école, à présenter le 16 juin
1994 des propositions relatives à l ' enseignement adapté . Elles pré-
voient notamment que les enseignements généraux et profession-
nels adaptés sont intégrés au sein des collèges, et que les établisse-
ments régionaux d 'enseignement adapté deviendront
progressivement des lycées d ' enseignement adapté . Par ailleurs, les
enseignements au sein des SEGPA ne sont pas assurés par une
catégorie spécifique et unique d ' enseignants mais relèvent à la fois
de la compétence d ' instituteurs spécialisés et de celle de professeurs
de collège et lycée . C'est donc au sein de :eut corps d' apparte-
nance que ces différentes catégories d ' enseignants ont pu bénéficier
des différente- revalorisations statutaires et financières intervenues.

Enseignement secondaire
(,éènctionnement - effectifs de personnel - IATOS)

17609 . - 15 août 1994 . - M. Main Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation et le
devenir des personnels IATOS de l ' éducation nationale . On assiste
au travers des suppressions de postes ou de leur non-création,
notamment pour faire face à l 'ouverture de nouveaux établisse-
ments scülaires, à un redéploiement des emplois de ces personnels
et à une gestion de la pénurie de postes foui révèlent un véritable
désengagement de l ' Etat . Le recours à plus de 60 000 contrats
emploi solidarité dans ce secteur confirme, si besoin est, le
manque criant de personnels. Face à ces situations, les collectivités
territoriales gestionnaires des lycées et collèges réagissent par l ' in-
termédiaire de diverses procédures aboutissant à confier au secteur
privé mutes ou part i e dos tâches et missions revenant aux person-
nels IATOS . Dès lors est posée la question du devenir de ces per-
sonnels . En conséquence, Il lui demande les mesures qu' il compte
prendre s'agissant du nécessaire accroissement des effectifs de per-
sonnels LOTOS et du renforcement des moyens mis à leur disposi-
tion pour lem peri'tetne de faire face dans les mei :leur condi-
tions possible à leur mission de service public.

Réponse. - L ' importance des missions confiées aux personnels
administratifs, techniques, ouvriers et de service (ATOS) vient
d ' être réaffirmée d tu le cadre du nouveau contrit pour l ' école.
Reconnus comme membres :. part entière de la communauté sco-
laire, ia dimension . ucative de leur action y est à nouveau rappe-
lée . `'ar ailleurs . l ' élaboration d ' un accord de partenariat entre
l 'éducation nationale et les collectivités locales doit permettre
d ' améliorer k fo: crionneme :t matériel des établissements en asso-
ciant !es ressources, tant humaines que techniques, apportées par
chacun-, dans son domaine de competence . Ainsi, dans l 'académie
de Lille, les eollec.ivit.s territoriales ont souhaité que les opérations
de maintenance et d 'entretiens des installations de chauffage et des
systèmes d ' alarmes de taus les établissements du second degré
puissent être assurées à court te .me par le- équipes mobiles d'ou-
vriers professionnels de l' éducation nationale. En ce qui concerne
les effectifs, l ' académie de Lille disposait en 1993 de
10 551 emplois ATOS: Le prise en compte des ben' induits par
ia présence d'établissements sensibles a conduit à lui attribue:
144 nouveaux emplois entre 1991 et 1993 . A la rentrée de 1994,
46 fer lois supplémentaires ont été ouverts, dont 33 au titre de la
loi de 'lances initiale et 13 dans le cadre dise 250 surnombres
autori,é, par le Gouvernement pour améliorer l 'accueil et l ' enca-
d .entent des élèves . Ainsi, sur un plan général, la poursuite des
créations d 'emolois ATOS, associée à une gestion eptimalc des
moyens fond':e ssr la mutualisation et ia conrractualisa .ior. des res-
sources, doit-elle permettre de répondre aux besoins des établisse-
ments et de conserver at :x iterscnnels ATOS la place qui leur
retient dans le fonctionnement du système édi aatrr .

Enseignement privé : personnel
(cessation progressive d'activité -

conditions d 'attribution — agents non titulaires)

17676. - 15 août 1994 . - M. Jean-François Calvo rappel le à
M. k ministre de l ' éducation nationale que la loi rd 88-16 du
5 janvier 1988 relative à la sécurité sociale et le décret n° 88-493
du 2 mai 1988 pris pour son application en ce qui concerne les
assurés du régime général d ' assurance vieillesse ont constitué un
dispositif de retraite progressive, qui permet aux personnes qui en
bénéficient d ' exercer une activité réduite tout en percevant, outre
le traitement correspondant à cette activité, une part de leur pen-
sion de retraite. Ainsi, les maîtres contractuels qui relèvent du
régime générale d 'assurance vieillesse prévu par le code de la
sécurité sociale peuvent bénéficier de cet avantage qui leur est
accordé sous certaines conditions, notamment : avoir atteint l'âge
de soixante ans. Or, cette condition est de cinquante-cinq ans
pour les maîtres de l ' enseignement public . II lui demande si une
parité ne serait pas souhaitable afin que les maîtres de l 'enseigne-
ment privé sous contrat bénéficient du même avantage que ceux
de l'enseignement public, dans la perspective d 'une retraite pro-
gressive.

Réponse. - La loi n' 88-16 du 5 janvier 1988 relative à la
sécurité sociale et le décret n° 88-493 du 2 mars 1988 modifiant le
code de la sécurité sociale et relatif à la retraite progressive ont mis
en place un dispositif de retraite progressive permettant aux béné-
ficiaires d ' exercer une activité réduite et de percevoir, outre le trai-
tement correspondant à cette activité, une part de leur pension de
retraite . Ler maîtres contractuels ou agréés qui relèvent du régime
général de la sécurité sociale peuvent bénéficier de cet avantage à
condition d ' avoir atteint l 'âge de soixante ans . Il n'existe pas, pour
les fonctionnaires, d 'équivalent au dispositif de la retraite progres-
sive . En revanche, à partir de cinquante-cinq ans, ils peuvent, sous
certaines conditions, demander k bénéfice de ia cessation progres-
sive d 'activité (CPA) . La loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 relative
à l ' organisation du temps de travail, aux recrutements et aux
mutations dans la fonction publique étend le dispositif de la CPA
aux maîtres et documentalistes contractuels ou agréés à titre défini-
tif des établissements d ' enseignement privés sous contrat . Un
décret en Conseil d'Etat précisera les conditions de mise en a°u ire
de ces dispositions législatives . Ces mesures permettront l ' extenr.c.n
des règles déjà en vigueur dans la fonction publique de l'Etat et
notamment la condition d ' âge (être âgé de cinquante-cinq ans au
moins) .

Enseignement secondaire : personnel
(BEGC - statut -

intégn.tion dans le corps des professeurs certifiés)

18168 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Luc Préel attire
l ' attention de M . k ministre de l 'éducation nationale sur les
perspectives de carrière des PEGC . Ceux-ci . anciens instituteurs, se
sont orientés vers un enseignement en collège, après le plus
souvent, un examen et/ou une inspection . Un plan de revalorisa-
tion des PEGC est en cours, leur permettant d ' atteindre
l ' indice 731, qui correspond par ailleurs à l ' indice des professeurs
des écoles, mais le quota est limité. Dans le même temps ces
anciens instituteurs demeurés en collège, soit parce qu' ils l ' avaient
souhaité, soit par échec à ! ' examen, sent aujourd ' hui plus facile-
ment revalorisés . Les PEGC qui ont passé l 'examen ressentent
cette situation corurnr une injustice. II lui demande quelle mesure
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d ' enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Les PEGC
cuvent désormais soit décider de poursuivre leur carrière dans

Peur corps d ' origine, dot: d ' une classe exceptionnelle laquelle
culmine à l ' indice majore 731 ; s oit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d ' aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de service
public, après que leur candidature aura reçu un a d- favorable de
l' spection pédagogique concernée. Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d ' une réduction rie l ' horaire d'enseignement
dû. par les PEGC, laquelle a pris effet des la rentrée 1989 . Depuis
le 1" septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
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par les intéressés . Les PEGC bénéficient également des mèmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d ' orientation des élèves -- indemnités pour activité péri-
éducatives) . C' est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s'applique à la carrière des PEGC puisqu ' il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . II prévoit
désormais des persectives de carrière analogues à celles offertes aux
professeurs certifiés .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(centres commerciaux - centre du Grand aile -

emploi et activité -. Vaulx-en-1 -lin)

4007 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de M. k ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur la situation des commerçants du
centre commercial du Grand Vire à Vaulx-en-Velin (69) . Depuis
les événements d'octobre 1990 et à leurs conséquences sur le
centre commercial du Grand Vire, les commerçants connaissent
une situation catastrophique . Le 8 octobre 1990, au lendemain des
émeutes, des investisseurs ont acheté cinq locaux commerciaux
pour le prix de 13 millions de francs , le bien est évalué à ce jour
à 3 millions de francs, d 'où la perte évidente de la valeur locative.
La surface commerciale utilisde de 22 000 mènes carrés en octobre
1990 n'est plus que de 2 000 mètres carr és auljcurd 'hui . Les
commerçants qui ont été contraints de rester sont dans une situa-
tion désastreuse, et se sentent totalement abandonnés par l ' Etat et
les pouvoirs publics . L' association des commerçants du centre
commercial du Grand Vire a demandé un allègement conséquent
de la taxe professionnelle, mais est toujours sans aucune réponse.
Sans aides et soutien, les commerçants incertains quant à leur ave-
nir ne pourront plus remplir ce rôle de centre de vie et de ren-
contres d 'une ville qui subit l ' image négative de quartiers difficiles.
Vaulx-en-Velin, malgré les efforts des collectivités locales, porte
encore les cicatrices des émeutes de l ' automne 1990 . C ' est pour-
quoi il demande quelles mesures pourraient être prises, notamment
en matière d 'allègement de la fiscalité, pour que ces commerces au
rôle social irremplaçable puissent continuer à exister tout en per-
mettant eux qui travaillent de vivre décemment.

Réponse. - Le Gouvernement a pris conscience de la nécessité
d' une restructuration en profondeur du centre commercial du
Grand Vire ; les émeutes d ' octobre 1990 ont en effet encore
aggravé les difficultés structurelles de ce site. C' est pwrquoi il a
été décidé d ' attribuer à la ville de Vaulx-en-Velin une subvention
du fonds d' intervention pour la sauvegarde, la transmission et la
restructuration des activités commerciales et artisanales (FISAC)
d ' un montant de 3 000 000 francs pour aider à la restructuration
du centre commercial ; cette subvention, accordée au mois de mars
dernier, est venue s ' ajouter aux dix millions de francs attrribués au
titre du fonds social urbain . Les procédures de versement vont se
concrétiser trés prochainement . Cet effort conséquent de l ' Etat,
joint aux mises de fonds initiales de la municipalité de Vaulx-en• .
Velin et de la communauté urbaine de Lyon devraient perme r ne
de mener à bien la revitalisation de ce centre et inciter les
commerçants à poursuivre ou à y installer leur activité . A côté de
ces mesures spécifiques, les commerçants bénéficieront également
de l'important pian national de soutien de l'emploi et de l ' activité
mis en place par le Gouvernement. Une attention particulière a
été portée aux PME dans ce dispositif concrétisé par l ' application
de la suppression de la règle de décalage d 'un mois du rembourse-
ment de la 1VA déductible de la baisse des charges sociales sur les
bas salaires et de facilités pour la transmissia,i des entreprises.
S ' agissant de la taxe professionnelle, il ne peut être envisagé de
prévoir une mesure d ' allégement qui serait propre aux commer-
çants du centre commercial du Grand Vire . Cela étant, il est rap-
pelé que les intéressés peuvent, le cas échéant, bénéficier du pla-
fonnement de leur cotisation de taxe professionnelle à 3,5 p . 100
de leur valeur ajoutée . Par ailleurs, des directives générales ont été
données aux services des impôts afin d ' examiner avec bienveillance
les demandes gracieuses des commerçants qui éprouveraient, du
fait de leur situation particulière, des difficultés pour régler leue
taxe professionnelle .

Entreprises
(p olitique et réglementation •- loi n^ 94-126 du 11 février 1994 -

décrets d'application - publication)

12797. - 4 avril 1994 . - M. Grégoire Carneiro attire l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, charé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de 1 artisanat, sur la loi n° 94-126 du I1 février
1994 relative à l'entreprise individuelle . Cette loi relative à l ' acti-
vité des entreprises individuelles, à l ' épargne de proximité et à la
simplification des procédures administratives a été très attendue
par l' ensemble des PME-PMI . Or, malgré la nécessité et l ' urgence
de ces mesures, on ne peut que s 'étonner qu ' aucun décret d ' appli-
cation n 'ait été encore publié au journal officiel à ce jour . Il lui
demande donc des précisions quant aux conditions d ' application et
d ' entrée en vigueur cl . -rive des dispositions de la loi.

Réponse. - La loi du 11 février 1994 relative à l'initiative et à
l'entreprise individuelle a, pour l 'heure, fait l ' objet des décrets
d' application suivants : décret n° 94-457 du 31 mai 1994 relatif à
la réduction d ' impôt liée aux apports en capital des sociétés non
cotées ; décret n° 94-584 du 6 juillet '1994 relatif à l'assurance fis-
cale ; décret n° 94-738 du 26 août 1994 relatif aux conjoints colla-
borateurs à temps partiel ; décret n° 94-750 du 30 août !994 rela-
tif aux simplifications comptables ; décret n° 94 .754 du 31 août
1994 relatif à l 'exonération d ' une fraction de la cotisation d'assu-
rance maladie ; décret n° 94-775 du 5 septembre 1994 relatif aux
contrats groupe fiscalement déductibles ; décret n^ 94-776 du
30 août I994 relatif au report d ' imposition d ' une plus-value
immobilière. Les autres textes d ' application de cette loi sont tous
en cours de concertation et devraient, en tout état de cause, être
publiés au cours de l ' automne. De plus, un nombre important de
dispositions de cette loi étaient directement applicables, notam-
ment l ' article 47 relatif aux prises et appels de garantie du crédit et
diverses dispositions fiscales . Le Gouvernement déposera au Parle-
ment en février prochain, conformément à l ' article 51 et dernier
de cette loi, un rapport sur l ' application de ses dispositions,
notamment en matière de simplification administrative. On peut
considérer que la montée en charge du dispositif opérationnel
destiné à favoriser la création et le développement des entreprises
individuelles est en voie d ' achèvement . Les partenariats nécessaires
associent de nombreux ministères des organismes privés et
publics multiples, au niveau national comme au niveau local.

Commerce et artisanat
(indemnité de départ - conditions d 'attribution)

16853. -- 18 juillet 1994 . - M. Serge Lepeltie : attire l' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l' indemnité de départ qui peut
être accordée aux commerçants et artisans, en cas de cessation défi-
nitive d ' activité après soixante ans et sous certaines conditions d 'af-
filiation au régime d' assurance vieillesse et fermeture du fonds de
commerce . En outre, pour pouvoir bénéficier de cette aide, la
moyenne des ressources annuelles des demandeurs ne doit pas
dépasser 54 600 francs pour un isolé et 97 200 fran ,s pour un
couple . Or dans le calcul de ce plafond, l ' administration intègre les
revenus du conjoint, même lorsqu ' il s'agit de retraites ou de reve-
nus salariaux. Cette application de la loi a pour conséquence le
refus de l' indemnité de départ à de nombreux petits commerçants
dont les revenus très faibles justifieraient largement l ' obtention
d ' une aide . II lui demande si un assouplissement de la loi pourrait
être evisagé, afin que ne soient plus pris en compte, dans le pla-
fond de ressources exigé pour obtenir l' indemnité de départ, les
revenus du conjoint lorsqu ' il s ' agit de retraites ou de salaires.

Réponse. - L 'aide instituée par l ' article 106 de la loi n° 81-116
du 30 décembre 1981, en faveur des commerçants et artisans âgés,
est soumise à une condition de ressources, qu ' il s ' agisse d ' un isolé
ou d ' un ménage . L ' article 2 dit décret n° 82-307 du 2 avril 1982
modifié exclut pour la prise en compte des ressources moyennes
totales : les prestations servies par les caisses d ' assurances vieillesse
artisanales, industrielles et commerciales, la majoration pour
conjoint coexistant, les prestations familiales, les pensions militaires
d ' invalidité, les avantages perçus au titre de l ' aide sociale, la
retraite de combattant, les pensions de veuves de guerre, les pen-
sions attachées asx distinntions honorifiques à titre militaire, la
pension d ' invalidité des professions artisanales, industrielles et
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commerciales attribuée au conjoint . Au contraire, d ' autres élé-
ments de ressources, et notamment k salaire perçu par le conjoint
au titre de son activité professionnelle propre ou éventuellement
l ' avantage vieillesse qu'il reçoit d ' un régime de protection sociale
distinct de celui des professions artisanales, industrielles es
commerciales, sont retenus pour apprécier les ressources moyennes
du ménage . Des dispositions identiques sont prévues par les dif-
férents régimes d'aides à caractère social, telles que l ' allocation aux
vieux travailleurs salariés ou non salariés, l ' allocation spéciale aux
personnes âgées et l ' allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité . L 'indemnité de départ a le même caractère d'aide de
nature sociale, puisqu ' elle est versée à des commerçants et artisans
âgés qui retirent de leurs fonds des bénéficies modestes et ne dis-
posent pas de ressources complémentaires supérieures à un plafond
déterminé . Par conséquent, ii n'est pas envisagé de modifier sur ce
point la réglementation relative à laide aux commerçants et arti-
sans âges

Commerce et artisanat
(pclitique et réglementation - concurrence -

activités paracommerriales)

17391 . - 8 août 1994 . - M . Daniel Arata appelle l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le développement des pratiques
paracommerciales . En effet, cette pratique qui consiste à se livrer à
une activité commerciale sans supporter les charges correspon-
dantes imrte gravement atteinte aux règles de la concurrence ;
accessoirement elle constitue une évasion fiscale importante. Pour-
tant, il existe une lettre circulaire du 12 août 1987, signée de
l ' actuel Premier ministre et ayant pour objet la lutte contre le
pparacommerciabsrte . Ce document préconise deux types d ' action :
l ' amélioration de l ' information des acteurs concernés et la coordi-
nation des contrôles des services compétents . Depuis cette date,
cette lettre circulaire ne semble pas avoir été suivie d 'effets et donc
il lui demande de se prononcer sur l ' action qu ' if compte entre-
prendre pour que des solutions concrètes et rapides soient mises en
œuvre en ce domaine.

Réponse - Les pouvoirs publics ont engagé, depuis plusieurs
années, une action visant à lutter contre les p ratiques paracommer-
ciales, dont les orientations ont été en effet définies par la cir-
culaire de 1987. Concernant les associations, l ' article 3t-2 de l'or-
donnance du 1" décembre 1986 leur interdit d'avoir une activité
commerciale si celle-ci n ' est pas prévue dans leurs st :ctts . Le droit
fiscal rrsite les associations à raison de la nature et de i impurtani .e
économique de leur activité et en imposant celles-ci, le cas
échéant, selon les mêmes modalités que les entreprises. A cet
égard, la vigilance de l'administration ne s ' est pas relâchée comme
en témoignent les 985 enquêtes, les 71 procès-verbaux et les
172 avertissements effectués par les services de la directi^n générale
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes ; au demeurant, le taux relativement faible d 'infractions
constatées semble indiquer qu ' un certain nombre de comporte-
ments qui paraissent à priori relever du paracommercialisme
s'avèrent en règle avec la législation . Parallèlement aux contrôles,
l ' information des maires, des particuliers et des responsables du
secteur associatif sur les règles à respecter et leur justification est
poursuivie. Néanmoins, le paracommercialisme recouvre une
grande diversité d ' activités parallèles, qu ' elles soient organisées col-
lectivement ou le fait de particuliers ir.olés, et ces pratiques évo-
luent constamment ; dès lors, pour suivre cette évolution, le Cou-
vernement est amené à adapter au cas par cas les textes existants.
C ' est ainsi que le décret du 27 mars 1993 a modifié le décret de
1962 relatif aux ventes au déballage en vue de mieux préserver la
loyauté de la concurrence ; un décret du 30 novembre 1993 est
venu quant à 1u ; renforcer le contrôle de l ' exercice irrégulier du
commerce non sédentaire. Par ailleurs, dans le cadre des réflexions
menées actuellement par le Gouvernement concernant la lutte
contre la . .oncurrrnce déloyale, le ministère des entreprises et du
développement économique souhaite, notamment, un renforce-
incnt des dispositions applicables aux organismes sens but lucratif
qui exercent une véritable activité commerciale, afin qu ' ils ne
puissent entrer d° manière déloyale en concurrence avec les entre-
prises commerciales.

Boulangerie et pddeisser:e
(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

17961 . - 5 septembre 1994 . - M. Henri de Gastines rappelle
à M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, que l ' arrêté du 23 octobre 1967 pré-
cise les caractéristiques que doivent respecter les locaux où
s ' exercent les métiers de boulanger et de boulanger-pâtissier . Ces
obligations justifiées sont onéreuses car elles contraignent à des
aménagements de locaux . Or, il s' avère que si les bo u langers et les
boulangers-pâtissiers sont astreints à respecter ces obligations, il
n ' en est pas toujours de même pour certains magasins de type
„ croissant :nie » qui utilisent des pâtes congelées qui sont cuites sur
les lieur : de vente dans des conditions d ' hygiène peu satisfaisantes
et dans des locaux plus ou moins bien aménagés . II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que soient appliquées à
tous les obligations définies par l ' arrêté du 23 octobre 1967 et
pour mettre fin à cette forme de concurrence déloyale.

Réponse . - La disposition communautaire qui intéresse les arti-
sans boulangers-pâtissiers est la directive 93143 CEE du 14 juin
1993, dont la transcription nationale se traduira par un arrêté
réglementant l'hygiène des denrées alimentaires pour l'ensemble de
la distribution, quel qu ' en soit le mode . Elle vise donc aussi bien
les boulangers authentiques que les terminaux de cuisson ou les
libres-services . Elle ne définit aucune obligation en terme d ' amé-
nagement de locaux et d'équipements, mais uniquement des exi-
gences essentielles traduites en termes d ' objectifs pour la sécurité
du consommateur, laissant aux professionnels eux-mêmes le choix
de moyens adaptés à leurs spécificités, au travers, ic cas échéant, de
guides de bonnes pratiques d ' hygiène . Le ministre des entreprises
et du développement économique veille à ce que le projet d ' arrêté ,
„ hygiène de la distribution », qui la transcrira, soit adapté aux
problèmes particuliers des artisans . I t, est donc important, à ce
titre, de souligner que les normes européennes d ' hygiène visant les
boulangers n ' existent pas en tant que telles . Pour l 'élaboration des
guides artisanaux, les services du ministère des entreprises et du
développement économique ont apporté un soutien technique et
financier qui sera prolongé jusqu ' à leur mise en place sur te ter-
rain . C 'est le cas du guide de bonnes pratiques réalisé par les pro-
fessionnels de la boulangerie et de le p isserie, en voie d 'achève-
ment . Par ailleurs, le dispositif actuel c appui aux entreprises est
en voie de renforcement par le programnic d ' orientation pour
l 'artisanat . li intervient notamment dans de multiples actions
régionales de modernisation des entreprises et de valorisation de la
qualité des produits de la boulangerie artisanale, par exemple au
travers du développement de filières locales . II conjugue des
actions d 'organisation économique, financées par les contrats de
plan Etat-région et le FISAC . des programmes d ' enimetiss .,o éconn-
mique et -.es aides aux entreprises dans le cadre des contrit ; de
plan Etat-région, des prêts bonifiés es le dispositif spécifique d ' ap-
pui aux jeunes entrepreneurs ruraux . Sur le plan de la concur-
rence, la parution du décret n° 93-1074 du 13 septembre i993,
offrant t tx vrais boulangers les moyens de se démarquer de ceux
qui se Lament à cuire des pâtons surgelés, vient conforter
l ensemble de cette politique de qualité, et devrait permettre aux
entreprises d 'en retirer mut le bénéfice,

_en	 en_

ENVIRONNEMENT

Chasse
(associations et fédérations - fédérations départementales -

personnels administratifs et techniques - statut)

15536 . -- 20 juin 1994 . - M. jean-Claude Ballu appelle
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur k statut des
psi minets administratifs et techniques des fédérations départe-
mentales des chasseurs à un moment où il est envisagé une
réforme des textes concernant la mise à disposition du service
départemental de la garderie de l'Office national de la chasse
auprès des fédérations départementales de chasseurs . Compte tenu
des missions de service public assurées r uitèrement par cette
catégorie de peusonneis ans l 'exercice de leur fonction, il sou-
haiterait connaître son sent iment sur l 'opportunité de doter ces
personnels d'un statut de droit public leur permettant de se rap-
procher de l'Office national de la chasse et de répondre ainsi à
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l ' une de leurs louables revendit-arions ; et, dans !e cas contraire, s ' il
compte examiner, en collaboration avec le syndicat des personnels
administratifs et techniques des fédérations départementales des
chasseurs, les possibilités de mettre en place des passerelles au
niveau des plans de carrière entre les fédérations dépattemî ntales
de chasseurs et l ' Office national de la chasse.

Réponse. - il convient de distinguer, dans l 'organisation cynégé-
tique départementale, d ' une rait, les personnels du service départe-
mental de garderie de l ' Office national de la chasse placés sous
l'autorité du président de la Fédération départementale des chas-
seurs pour certaines :Hissions, d'autre part, les personnels de la
Fédération départementale des chasseurs . Les premiers sont des
agents d 'un établissement public administratif de l'Etat au sein
duquel une concertation approfondie est en cours pour formuler
des propositions de refonte des statuts . Les seconds sont des agents
de droit privé dépendant du régime social agricole, dont la situa-
tion est régie par une convention collective de droit privé faisant
l 'objet de négociations au sein d ' une commission mixte paritaire
aux réunions de laquelle sont conviés les représentants de l ' admi-
nistration . C' est. dans cette instance que sont examinées les propo-
sitions des diflérents syndicats représentant les personnels des
Fédérations . Le Gouvernement n ' envisage pas pour l ' instant un
changement du statut de ces personnels . La passerelle posée entre
l ' Office national de la chasse et les fédérations départementales des
chasseurs, par une disposition spéciale contenue dans le statut
générai de la fonction publique de l ' Etat (article 44 de la loi 84 . 16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l ' Etat), qui énonce que « les organismes à
caractère associatif et qui assurent des missions d ' intérêt général,
notamment les organismes de chasse ou de pêche, peuvent bénéfi-
cier, sur leur demande, pour l ' exécution de ces missions, de la
mise à disposition ou du détachement des fonctionnaires de l'Etat
et des communes ou d ' agents d'établissements publics », lui sem-
blant suffisante pour permettre la réalisation des missions qui ont
été confiées à ces deux organismes. Toutefois, une large concerta-
tion est en cours avec l 'ensemble des partenaires pour clarifier dans
les meilleures conditions les rapports entre fédérations départe-
mentales des chasseurs et l ' office national de la chasse, tout parti-
culièrement en ce qui concerne les missions de leurs personnels
respectifs .

Cours d 'eau, étangs et lacs
(politique et réglementation - mares - obligations du propriétaire)

15744. - 20 juin 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui
indiquer dans quelle mesure ou non un propriétaire peut suppri-
mer ou combler inc nuite :=lets= due cotir-ci, rra, période d ' inonda-
tion, remplit un mission d ' intérêt général de réceptacle . - Ques-
tion transmise s? M. le ministre eue l 'envirersttenneirt,

Réponse -- Aux termes de l'article 640 du code civil, chacun est
tenu de recevoir sur son fonds, c ' est-à-dire sur sa propriété, les
eaux qui proviennent des fonds supérieurs par écoulement naturel.
il s 'agit ià d ' une servitude privée qui est établie par Is loi, s ans
qu'il soir 'nécessaire que des accords interviennent entre proprié-
taires des fonds supérieurs et inférieurs. Cette obligation générale
de recevoir chez soi les eaux naturelles entraîne deux conséquences :
le propriétaire du fonds inférieur ne peut élever de digue qui
empêche cet écoulement ; le propriétaire du fonds supérieur ne
peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur . Bien
qu ' il n 'existe aucune obligation à la charge du propriétaire qui
serait liée à une mission d'intérêt général de réceptacle, et dans la
mesure où tout propriétaire a le droit d ' user et de dis poser des
eaux pluviales qui tombent sut son fonds, rien ne s'oppose en
principe à ce que ce dernier puisse supprimer ou combler une

mare située sur son terrain . Encore convient-il que cette opération
ne conduise pas à aggraver la servitude pesant sur le fonds infé-
rieur. Par ailleurs, une telle action de comblement ou de suppres-
sion, lorsqu 'elle intervient sur une mare qui peut être considérée
comme zone humide sus ternies de la rubrique 3 .4 .0 du décret
n' 93-743 du 29 mars 1993 (JO du 30 mars 1993, p . 5607), est
soumise, en fonction des seuils retenus, soit à autorisation, soit à
déclaration conformément aux dispositions dit décret n^ 93-742 du
29 mars 1993 (JL) du 30 mars 1993, p. 5610 2) . Nonobstant les
rapports entre propriétaires privés, l ' assèchement d ' une mare peut
également être entrepris à l ' initiative d ' une collectivité par l'ouver-
ture d'une procédure de déclaration pour cause d ' utilité publique
préalable à une expropriation, dès lors que l ' opération revêt un
caractère d ' intérêt général .

Aéroport;
(pollution et nui'antes - lutte et prévention -

politique et réglementation)

15986 . - 27 juin 1994 . - M. Jean Geney appelle l'attention de
M. le ministre de l ' environnement sur la modification de l ' article
L . 112-16 du code de la construction et de l 'habitation pour ce
qui concerne les nuisances dues à certaines activités, notamment le
renforcement de la situation relativement précaire des aérodromes,
conséquence de ces nuisances . Il lui demande dans quelle mesure il
compte agir en la matière : s ' il envisage de donner suite, er dans
quels délais, à la proposition de loi n'' 3124 adoptée en première
lecture par le Sénat lors de la neuvième législature et redéaosée
lors de la dixième sous le numéro 28.

Réponse. - La loi n' 92-1444 du 31 décembre 1992, dans son
article 6 en ce qui con

	

sis nuisances dues à certaines activités
aéronautiques, dans si

	

.,des 16 à 20 s'agissant du bruit des
transports aériens. r

	

les conditions dans lesquelles une per-
sonne est susceptii

	

obtenir l 'aide à l ' insonorisation, et notam-
ment celle liée à la te d ' installation à proximité du site . La pro
position de loi telle que formulée actuellement tend à créer tin
droit à polluer, qui ne petit être que rejeté par le ministère de
l ' environnement dont le rôle est précisément de lutter contre
toutes les causes de nuisances et de pollutions . Ainsi le décret
ri" 94-503 du 20 juin 1994, portant application de l 'article 16 de'
la loi, a déjà permis de mettre en oeuvre de nombreuses disposi-
tions figurant dans la proposition de loi citée en références par
l ' honorable patlementaire . A cet égard, la modification de
l ' article L . 112-16 du code de la construction et de l ' habitation
n'apparaît pas nécessaire pour renforcer la situation des aérodromes
dépassant le seuil de trafic fixé pat l 'article 16 de la loi, puisque le
problème de l'antériorité y est déjà réglé . Toutefois, afin d ' éviter
toute urbanisation anormale au voisinage ;s aérodromes existants,
les préfets seront invités à vérifier la cc ivahilité des plans d ' oc-
cupa,ion des s-ils avec les plans d'exposition au bruit . En ce qui
concerne les activités proprement dites pour lesquelles il n' existait
pas auparavant de dispositions législatives ou réglementaires pré-
cises, la loi n' 92-1444 du 31 décembre 1992 prévoit, notamment
dans son arrt i,- 6 . qu ' elles seront soumises à l'autorisation après
étude d' impact : date disposition pourra s'appliquer aux activités
aé ori sutiques de loisirs et de sports, mais également aux activités
tics aér :ndrnmes üor - réés par arrêté ministériel . L'autorisation sera
assortie de pies :- :uns qui auront pour but de définir les condi-
tions du f!iiietir,nciement de l 'activité, sans perturber le voisinage.
Ce texte, qui r.ecn snuiriis avant la fin de l ' année au Conseil natio-
nal du bruit, fie ;id :a compte, dans la mesure du possible, des diffi-
cultés urneontrées pal les différentes activités . La loi prévoit égale-
ment l : mise en conformité des activités bruyantes existantes dams
les délais et ::! :ndidrn ;s précisées par décret en Conseil d' Etat .
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TEXTE EN VIGUEUR

Code de la construction et de l ' habitation

«Art. L. 112-16.. - Les dommages causés
aux occupants d ' un bâtiment par des nui-
sances dues à des activités agricoles, indus-
trielles, artisanales ou commerciales, n 'en-
traînent pas droit à réparation lorsque le
permis de construite afférent au bâtiment
exposé à ces nuisances a été demandé ou
l ' acte authentique constatant l ' aliénation ou la
prise de bail établi postérieurement à l ' exis-
tence des activités les occasionnant dès lors
que ces activités s ' exercent en conformité avec
les dispositions législatives ou réglementaire en
vigueur et qu ' elles se sont poursuivies dans les
mêmes conditions .

TABLEAU COM : ARA'TIF

TEXTE
DE LA PROPOSITION DE LOI

Article unique

L' article 112-16 du code de la
construction et de l'habitation est
rédigé comme suit:

-Art. L 112-16 - Les dommages
causés aux occupants d ' un bâtiment
par des nuisances dues à des activi-
tés agricoles, industrielles, artisanales,
commerciales ou aéronautiques,
n ' entraînent pas droit à réparation
lorsque le permis de construire affé-
rent au bâtiment exposé à ces nui-
sances a été demandé postérieure-
ment à l ' existence des activités les

occasionnant et que celles-ci sont
poursuivies dans les mêmes condi-
tions .

CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

Article unique

L'article L. 112-16 . ..

. . . suit :

« Art. L 112-16 -. ..

commerciales, aéronautiques ou routières n'en-
traînent . . .

. . . demandé ou l 'acte authentique
contattnt l'aliénation ou la prise de bail établi pos-
térieurement
occasionnant dès lors que ces activités s'exe rcent en
conformité avec les dispositions législatives ou régle-
mentaires en vigueur etqu'chiais sesont poursuivies
dans les mêmes conditions.

« Les dispositions de l 'alinéa précédent sont
applicables dans les mêmes conditions aux dom-
mages causés aux occupants d'un bâtiment par des
nuisances dues à d'ec activités touristiaues, cultu-
,elles ou sportives. »

CONCLUSIONS DE LA COMMISSION
Proposition de loi tendant à modifier l ' article L . 112-16 du code de la construction et de l ' habitation

pour ce qui concerne les nuisances dues à certaines activités
Article unique. - L' article L. 112-16 du code de la construction est rédigé centime suit :
Art. L 112-16 - Les dommages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues à des activités agricoles, industrielles, arti-

sanales, commerciales, aéronautiques ou routières, n entraînent pas droit à réparation lorsque le permis de construire afférent au bâtiment
exposé à ces nuisances a été demandé ou l' acte authentique constatant l ' aliénation ou la prise de bail établi postérieurement à l ' existence
des activ ités les occasionnant dès lors que ces activités s 'exercent en conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires en
vigueur et, qu'elles se sont poursuivies dans les mêmes conditions .), « Les dispositions de l ' alinéa précédent sont applicables dans les
mêmes conditions aux dommages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues à des activités touristiques, culturelles ou
sportives .»

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOIJ ISME

Préretraites
(marins - conditions d 'attribution)

3338 . -- 5 juillet 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la crise
actuelle de la pêche industrielle . Dans ce domaine, les organisa-
tintas syndicales ont exprima des revendications bien légitimes,
comme celle réclamant la mise en place d 'un système de prére-
traite pour les marins désirant quitter la profession en crise, et cela
dès cinquante ans, avec toutes les annuités acquises. Il lui demande
en conséquence s' il envisage de tenir compte de ces revendicaiions,
et de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre
dans ce domaine . - Question transmise d M. le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme rappelle à l ' honorable parlementaire que, dans le cadre
du contr:'t de pïogrés pour la pêche décidé le 28 mai 1993, le
Gouvernement a mis en cenvre un plan de sorties de flotte qui a
fait l 'objet d ' un volet social d ' accompagnement, mis en œuvre par
les circulaires interministérielles en date du 31 décembre 1993, et
financé par le ministère de l ' équipement, des transports et du tou-
risme (mer) sans concours communentaire. Le volet social du plan
pêche comprend deux mesures essentielles : l 'allocation complé-
mentaire de ressources, destinée à assurer un revenu de remplace-
ment aux marins salariés privés d 'emploi non affiliés aux Assedic ;
la (ms .ttion anticipée d 'activité (CAA) . Cette dernièhe mesure, qui
correspond à la revendication exprimée par les organisations syndi-
cales de la pêche qu 'évoque l ' honorable parlementaire, s ' adresse
aux marins pêcheurs qui réunissent les conditions suivantes : a) être
licencié en raison de la sortie de flotte dot navire sur lequel ils sont
employés ; b) être âgé d ' au moins cinquante ans à la date du licen-
ciement : c) teunir, à la date du licenciement, au moins
trente'

	

-és de services validés pour une pension de la caisse de
retraite . natins de l ' établissement national des invalides de la
marine et . avoir pas demandé la liquidation d ' une pension d 'an-
cienneté telle que visée i l ' article L . 3-1 et à l ' article R . 2, 1°' ali-
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nés, du code des pensions de retraite des marins ; d) ne pas avoir
demandé l'ouverture des droits, au titre du même licenciement,
aux allocations de l'assurance chômage ou à l ' allocation spécifique
de solidarité. Les marins pêcheurs qui réunissent ces conditions et
qui sont admis en CAA bénéficient d'un revenu journalier de rem-
placement calculé en fonction de lem âge au moment de l ' admis-
sion en CAA. Ainsi, pour un marin âgé entre cinquante et cin-
quante et un ans et demi, le revenu secs égal à 50 p . 100 du
salaire journalier de référence, avec un plancher égal à 53 p . 10G
du salaire forfaitaire journalier de la 10' catégorie, soit une alloca-
tion journalière minimale de 201,72 francs brut . ; .es périodes pen -
dant lesque l les les marins admis en CAA perçoivent le revenu de
remplacement ci-dessus sont validées pour pension de la caisse de
retraite des matins dans les conditions prévues aux articles L . I2-9
et L . 41 dru code des pensions de retraite des marins. Ces mesures
ouvertes à compter du 1" janvier 1994 sont prorogées jusqu ' au
31 décembre 1996 au titre des sorties de flotte effectuées dans le
cadre du programme dorientation pluriannuel n^ 3, pris en appli-
cation des reglcments CEE n' 4028/66 et n° 3760/92 . II n 'est pas
envisagé à ce jour d 'étendre le dispositif des CAA à des pertes
d ' emploi non liées à des sorties de flotte de navires de pêche.

de_

Urbanisme
(permis de tonitruiez - cond,rions d'attribution -

personnes détentrices d'un ,-ertifrcae d'urbanisme p iritie)

14030 . - 9 niai 1994 . - M. Lionce Deprez appelle ! ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le récent rapport d'activité présenté par le Médiateur de
la République . Celui-ci signale notamment les difficultés liées à
l ' exercice du droit à construire : „ l ' exemple k plus caractéristique
est donné par la contradiction qui se produit lorsqu ' un certificat
d ' urbanisme positif ose suivi d ' un refus de permis de construire ».
il lui demande la suite qu ' il envisage de réserver à ces observations
qui ont conduit le Médiateur à s ' interroger sur la nécessité de
mieux protéger les tiers bénéficiaires d ' une décision administrative.

Réponse. - II convient tout d ' abord de rappeler que le certificat
d ' urbanisme ne fait que dire le droit existant : ii ne peut en aucun
cas interdire ou autoriser un projet de construction, comme un
permis de construire, mais seulement informer le demandeur sur la
constructibilité ou non d ' un terrain et sur les règles d ' urbanisme
asplicables à ce terrain . La réponse à la demande de certificat
d urbanisme varie donc en fonction de l 'objet et de la précision de
la demande . Lorsque la demande de certificat d ' urbanisme porte
sur un terrain sans être assortie d ' un projet de construction déter-
miné, le certificat d'urbanisme ne peut qu ' indiquer si ce terrain est
constructible à titre général, compte tenu des règles d' urbanisme
applicables . Dans cc cas . un refus peut ensuite être opposé à une
demande de permis de construire lorsque le projet de construction
envisagé sur ce terrain n ' est pas conforme aux différentes règles
applicables à ce dernier (implantation, hauteur, etc .) . Lorsque le
demande porte sur un projet de construction orécis, possibilité
explicitement prévue par le législateur, le certificat d'urbanisme
renseigne sur les possibilités ou sur les conditions de réalisation de
l ' opération c•1 sur les motifs qui s ' y opposent . Lorsque l'opération
est reconnue réalisable, l ' administration s ' engage à ne pas remettre
en cause pendant un an les dispositions ou prescriptions d 'urba-
nisme qu'elle a indiquées et le permis dc construire es : normale-
ment accordé dans ce délai pour tout projet conforme au certificat
délivré . L' attention de l'honorable parlementaire est par Ailleurs
appelée sur le fait que le formulaire ou certificat d'urbanisme aéré
conçu de manière à dissiper toute équivoque. Celui-ci comporte,
en effet, en en-tête tin avertissement sur sa validité et notamment
sur sa durée . De même, la rubrique « observations et prescriptions
particulières permet d ' expliquer la décision, d ' en préciser la por-
tée et les limites.

Sécurité routière
(signalisation - panneau : sens interdit, sauf riverains -

application - chauffeurs-livreurs)

14565 . - 23 mai 1994 . - M. Philippe Bonnecarrbre attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conséquences juridiques du panneau routier
,< sens interdit sauf riverains» . Il apparaît que les chauffeurs qui
ont à livrer ces riverains, quand ils sont victimes d 'un accident,
s ' exposent à une aggravation dc leur responsabilité vis-à-vis de leur

compagnie d 'assurance . Aussi lui demande-t-il si, dans ces péri-
mètres protégés, le conducteur quel qu ' il soit est bien assimilable à
ce riverain lorsqu'il se rend chez lui.

Réponse. - Devant les exigences de la circulation, le maire peut
imposer des restrictions aux conditions d'utilisation de certaines
voies. Toutefois, selon une jurisprudence constante, il ne peut
édicter d ' interdiction générale et absolue . C 'est ainsi que le droit
d'accès à la voie publique et d ' arrêt devant l' immeuble lorsqu ' il est
réservé aux seuls riverains peut bénéficier à d ' autres personnes en
particulier pour permettre la livraison de marchandises . Un arrêt
du Conseil d ' Etar (Lyon Marée 2 mars 196G) reconnaît au maire
le droit d ' interdire 1 accès des véhicules poids lourds à une voie
pour des raisons de sécurité en considérant qu'il ne sagit pas d 'une

inrterdiceiori générale et absolue dès lors que la desserte des rive-
rains peut être assurée par des véhicules de moins fort tonnage ou
per des engins de manutention » . Il convient en conséquence de
savoi- si l ' arrêté municipal limite l ' autorisation d' accès pour la
livraison des riverains aux véhicules d'un certain tonnage.

Transports aériens
(déréglementation - conséquences - aéroport d'Orly)

14912. - 6 juin 1994 . -- M. Richard Dell 'Agnola appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation de l 'aéroport de Paris-Orly. Récem-
ment placé sous les feux de l ' actualité, l ' aéroport d 'Orly doit en
effet, à terme . s ' ouvrir pleinement au trafic européen . La dérégle-
mentation va permettre le développement de la concurrence entre
les compagnies de l'Union européenne . Le consommateur peut
légitimement attendre une baisse des tarifs sur le transport aérien.
Mais quelles seront les conséquences de ces nouvelles règles du jeu
sur l ' aéroport lui-même et son personnel ? Doit-on envisager un
accroissement du trafic ? Auquel cas il l ' interroge sur les réper-
cussions que cela pourrait avoir en termes d ' emploi et sur les
mesures d ' accompagnement que le Gouvernement pourrait
prendre . En outre, la capacité de l ' aéroport dans sa configuration
actuelle permettra-t-elle d'absorber de façon convenable le surcroît
de trafic? Enfin, il l'interroge sur les mesures que le Gouverne-
ment compte prendre afin que les populations demeurant au voisi-
nage de l'aéroport ne souffrent pas de l'éventuelle augmentation de
la circulation aérienne.

Réponse . - L' accroissement du trafic aérien que pourrait entraî-
ner une ouverture de l'aéroport de Paris-Orly à de nouvelles liai-
sons intracommunautaires domestiques ou internationales est
potentiellement limité par les contraintes de congestion de cet
aéroport . Il est à rappeler en effet que l ' aéroport d ' Orly est saturé
aux heures les plus intéressantes d ' un point de vue commercial, et
que sa capacité physique ne pourra être accrue . S ' agik .ant de la
capacité encore disponible, celle-ci fait l ' objet, comme sur la plu-
part des grands aéroports européens et dans le respect des règles
communautaires, d ' une coordination des horaires des compagnies
aériennes . Celles-ci ne peuvent exploiter un vol que si elles ont
obtenu un créneau horaire d ' atterrissage et de décollage, ce qui
garantit que l'aéroport ne reçoit pas plus de trafic qu ' il ne peut en
absorber . Dans cet esprit, l'ouverture de liaisons entre l 'aéroport
Paris-Orly et Londres, le 13 juin dernier, s'est accompagnée de
dispositions vusani à limiter ie nombre de vols . Ainsi, chaque
transporteur ne peut exploiter que quatre allers et remuas quoti-
diens- De plus, à !a fin mois de mars 1995, les liaisons Orly-
Londres ne seront autorisées qu'aux avions de plus de 200 places
aux heures de pointe. II convient de rappelez en outre qu ' à patrie
d ' avril 1995,' 'les avions subsoniques civils ne satisfaisant pas aux
normes internationales les plus sévères en matière de nuisances
sonores ne pourront plus accéder aux aéroilto :ne s en F i ance
métropolitaine dès qu ' ils accuseront 25 ans de service, cc processus
de retrait des appareils les plus bruyants devant s ' achever au plus
tard en avril 2002. D ' une manière générale, une attention parti-
culière continuera à être apportée à cette contrainte environne-
mentale dans les décisions qui pourraient être prises pour accom-
pagner les évolutions de !activité de l ' aéroport de Paris-Orly.
Naturellement, ces évolutions se feront dans le respect du couvre-
feu et l 'utilisation de la piste n^ 2 de l ' aéroport d ' Orly, d ' orienta-
tion Nord-Sud, restera exceptionnelle . Elle n ' intervient qu ' en cas
d ' indisponibilité d ' une des deux pistes principales (n° 3 et 4)
d ' orientation Est-Ouest ; ou en cas de fort vent de secteur Nord ou
de secteur Sud . Dans l ' avenir, cette vocation sera maintenue indé-
pendamment de l ' évolution de la desserte de l ' aéroport, et la capa-
cité de programmation des vols à Orly continuera à reposer sur
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l'tttilisati ;,n des deux pis :es principales . En matière d ' emploi sur la
plate-forme, les nouvelles liaisons ouvertes ont généré, au-delà d ' un
redéploiement de moyens entre Paris - Charles-de-Gaulle et Paris-
Orly . un certain nombre de recrutements opéré : par les compa-
gnies aériennes concernées, ainsi que par des prestataires de ser-
vices d ' assistance en escale, dont Aéroports de Paris.

Sports
(aviation légère -- réglementation)

	

1

14917 . - 6 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la lourdeur des contraintes administratives qui
pèsent sur l ' aviation légère de loisir . De nombreux pilotes privés
s' interrogent sur l ' utilité des obligations très contraignantes aux-
quelles ils sont soumis (tenue du carnet de route, obligation de
p réciser leur destination . . .) . En effet, ces obligations, j ustifiées pour
l'aviation lourde, ne leur paraissent pas répondre à des impératifs
de sécurité et leur semblent inadaptées pour l'aviation légère . Or
ces contraintes sont d'autant plus pénalisantes qu ' elles donnent
lieu à des contrôles extrétnement fréquents et que les infractions
sont lourdement sanctionnées . De manière générale, les p ilotes
regrettent les mesures elui entravent le développement de l' aviation
légère de tourisme (obligations en matière de formation pour les
aéro-clubs, réglementation de plus en plus lourde pour l'organisa-
tion des meetings aériens dont certains ont d ' ailleurs été supprimés
pour cette raison) . Ils craignent que ces contraintes contribuent à
taire disparaître l 'aviation comme activité de loisir . Les pilotes pli-
vés souhaitent en conséquence qu la spécificité de l'aviation légère
de loisir soit reconnue et que cette activité soit soumise à une
réglementation glus souple . Il lui demande de bien vouloir lui
faire part de sa position sur cette question.

Réponse. - Les obligations auxquelles sont soumis les pilotes pri-
vés en aviation légère sont non des contraintes administratives
mais des contraintes techniques justifiées, pour répondre 'a des
impératifs de sécurité . Cette réglementation technique, développée
dans ce but, entre d ' ailleurs dans le cadre général des recomman-
dations édictées par l ' Organisation de l 'aviation civile inter-
nationale (OACI), qui sont suivies par l 'immense majorité des
pays dans le monde . Cependant, la spécificité de l ' aviation de
sport et loisir est bien entendu reconnue et les textes qui régissent
cette activité (par exemple l ' arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux
conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale)
sont différents de ceux élaborés pour l 'aviation de transports
(l ' arrêté du 5 novembre 1987 relatif aux conditions d 'utilisation
des avions exploités par une entreprise de transport aérien ou
l ' arrêté dit 25 février 1985 relatif aux conditions d utilisation des
hélicoptères exploités par une entreprise de transport aériens . Cette
réglementation fair l ' objet, lors de toute évolution, d ' une consulta-
dort des organismes représentatifs de l'aviation légère et sportive en
France . Ces organismes, et notamment la Fédération nationale
aéronautique, font eux-mêmes fréquemment des propositions
d'évolution réglementaires . Les dernières propositions sont en
cours d ' étude en vue de leur mise en navre, d ' autant que, si elles
visent un allégement des contraintes, elles apportent toutes les jus-
tifications polir montrer que le +tiveatt de sécurité de l 'aviation
générale en France n ' en sera r .s affecté mais au contraire amélioré.

Transports flutiaux,
(liais.rn Rhône Sarine --

dérivation de Saint-Laurent-sur-Saône - passages - statistiques)

15413. - 13 juin 1994 . - M . Jacques Bayon demande à M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme de lui
faire connaître le nombre de bateaux, par tranche de tonnage, qui
ont emprunté chaque année dans chaque sens la dérivation dite de
Saint-Laurent-sur-Saône au droit de Mâcon sur la liaison fluviale
Rhône-Saône depuis son ouverture au trafic.

R/ponce . - La dérivation de Saint-Laurent-sur-Saône a été mise
en service en octobre 1992 . II s'agit d ' un canal à grand gabarit de
quatre kilomètres utilisé comme dérivation de la Saône entre les
ports de Mâcon et Crèches-Arcat . Les données disponibles c-ncer-
nant l ' ensemble de la section, dont fait partie cette dérivation, per-
mettent d ' estimer le nombre de bateaux ayant emprunte cette voie
en 1993 : 1 868 bateaux d 'ut_ port en lourd de 250 à 400 tonnes,
582 bateaux d ' un port en lourd de 400 à 649 tonnes, 190 bateaux

d ' un port en lourd de 680 à 09 9 tonnes, 322 bateaux d'un port
en lourd de 1 000 à 1 499 tonnes, 78 bateaux d'un port en lourd
de 1 500 tonnes et plus . soit au total 3 040 bateaux dont 1 458 en
descente et 1 582 à la remontée.

Trac rportr flutiaux
(canaux - entretien - perspectives)

15883. - 27 juin 1994. - M. Claude Vissac attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le problème de l ' entretien du réseau Freycinet . La loi du
17 j uillet 1879 . permettant la création de 17 000 kilomètres de
lignes d ' intérêt général, a permis la mise en place de canaux en
1879 et 1884 (canal de l ' Est, canal de la Marne à la Saône, de
l ' Oise à l'Aisne, de Tancarville au Havre) . Ces canaux autorisent
un gabarit particulier qui permettent le passage de péniches char-
gées d ' un important tonnage . Malheureusement, l 'entretien de ces
voies navigables, négligé depuis trop longtemps, a provoqué
l ' enfoncement des berges et l ' envasement des fonds qui, en remon-
tant le niveau de l'eau, limite d'autant les possibilités de naviga-
tion . Il lui demande en censé utncr s ' il est envisagé une rénova-
tion de l'état de ces canaux qui permettrait ainsi d'en retrouver
l ' usage dans leurs conditions initiales d'utilisation.

Réponse. - La France a un réseau de 8 500 kilomètres de voies
inscrites à la nomenclature des voies navigables . L ' importance de
ce réseau et l ' insuffisance des crédits des dernières décennies
expliquent la vétusté actuelle des ouvra g es . La création récente de
l ' établissement public Voies navigables ée France et la pérennité de
ses ressources propres vont permettre de faciliter l ' entretien et l a
restauration qni s imposent ; ces actions constituent une priorité
pour l'établissement, qui compte y consacrer urt montant de
l ' ordre de 450 millions de francs par an . Toutefois, les besoins
financiers qui seraient nécessaires à une remise à niveau intégrale
de l 'ensemble du réseau, grand et p etit gabarit confondus, sont
considérables au regard de ses ressources . Il est donc nécessaire
d 'opérer des choix quant aux travaux à réaliser, ces choix s'ap-
puyant sut des critè s cs de trafic et de sécurité que l ' établissement
s'attache actuellement à définir, en collaboration avec l ' administra-
tion du ministère chargé des transports, de manière précise . Par
ailleurs, la programmation annuelle des travaux d'entretien et de
restauration fait désormais l ' objet d ' une concertation régulière avec
les représentants des principaux utilisateurs, compagnies fluviales et
artisans bateliers . Les conditions initiales d ' utilisation du réseau ne
pourront donc être rétablies que progressivement.

Ifnirie
(A 86 - couverture -- perspectives - Croissy-sur-Seine)

15918 . - 27 juin 1994 . - M. Pierre Lequiller attire l ' attention
de M. lie ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la couverture de l'A 86 pour la protection du site classé
de La Grenouillère à Croissy-sur-Sc ine . Considérant, suite à
l ' enquête publique sur le bouclage de l 'A 86 sur le raccordement
de Rueil-Malmaison, que le site classé de La Grenouillère, haut
lieu de l'impressionnisme, situé sur le territoire de Croissy-sur-
Seine, est à moins ale 300 mètres de la parie de la future auto-
route A 86 à ciel ouvert considérant que le domaine historique
de La Malmaison (Rue ;i-Malmaison) . pourtant plus éloigné, est
protégé par une couverture des voies de l'autoroute au sud de la
RN 13 ; considérant que les nuisances sonor es provoquées par
l 'A 86 ris,-ment de compromettre gravement la réhabilitation du
site classé rie La Grenoublère et des bords de Seine qui constituent
avec la Maison Fournaise, é Chatou, un cadre impressionniste
exceptionnel visité par des touristes du monde entier ; prenant acte
de la mise à l ' étude par la ville de Croissy-sur-Seine d 'une charte
de l ' environnement prévue au budget 1994 . visant notamment à
étudier la réhabilitation et l'aménagement des bords de Seine, et
en particulier du site de La Grenouillère ; considérant la proximité
d ' autres monuments classés à l'inventaire des monuments histo-
riques, tels que la maison de josephine de Beauharnais, la chapelle
Saint-Léonard, le château Chanorier, la maison de la Charité, ainsi
que le développement des activités du Sivom des C6teaux-de-Seine
et notamment la création du sr chemin des impressionnistes», il
attire son attention sur ce problème grave de I environnement et
lui demande qu ' une couverture des voies de l'A 86 soit érigée à
l 'aplomb de Lt Grenouillère, de la chapelle Saint-Léonard et du
château de Croissy.
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Réponse . - L ' étude d ' impact jointe au dossier d ' enquête
publique du projet de bouclage de l 'A 86 au raccordement de
Rueil-Malmaison avait bien identifié l ' ensemble des sites sensibles
évoqués, ainsi que les conditions d ' insertion de ce projet dans son
en' ironnement. Le projet a d 'ailleurs été présenté au mois de juin
dernier à la commission des sites des Hauts-de-Seine . Avec l'éclai-
rage de l 'avis tee cette commission, ainsi one du rapport de la
commission d'enquête et de la procédure d ' instruction mixte à
l ' échelon central en cours, qui associe notamment les ministères de
l ' environnement et de la culture, il sera procédé à une analyse
approfondie afin d' arrêter les éventuelles adaptations au projet qui
pourraient s ' avérer nécessaires, préalshlemt nt à sa déclaration d ' uti-
lité publique .

Permis de conduire
(examen -- candidats -- quotas attribués aux auto-écoles)

16603 . - 11 juillet 1994 . - M. Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, des transports et des
tourisme sur les difficultés cruciales que rencontrent les auto-
écoles et plus particulièrement les petits exploitants quant à l 'attri-
bution des contingents de droit de passage au permis de conduire.
li lui signale notamment le cas de petits exploitants à deux voi-
tures qui ne reçoivent qu 'un droit d'inscription de six ou sept can-
didats par mois. Ce qui entraîne une longue attente, largement au-
delà du délai légal, pour les candidats qui ne sont pas reçus à
l ' examen . Il lui demande de bien vouloir l ' informer sur les raisons
de ces dysfonctionnements et quelles mesures il envisage prendre
pour y remédier.

Réponse. - Les modalités de répartition des places d ' examen du
permis de conduire sont fixées par lettre-circulaire du 16 mai 1984.
Cette méthode s'appuie sur le critère de la première demande:
pour un mois donné, le potentiel d'inspecteurs disponibles est
réparti au prorata des dossiers de premières candidatures enregis-
trés dans les services préfectoraux au titre de chaque établissement
d'enseignement de la conduite . Elle s'est révélée comme la plus
équitable pour les usagers et la plus réaliste quant à la prise en
compte des besoins réels des auto-écoles et l 'utilisation des possibi-
lités du service des examens du permis de conduire, et ne pénalise
pas les établissements ayant de bons résultats . En effet, il appar-
tient à l ' enseignant, comme le permet le système numérique de
convocation en usage, de présenter sur son contingent de places les
candidats qu ' il estime les mieux préparés et !es plus apt s à réussir.
Set.!es les auto-écoles ayant des résultats par trop inférieurs à la
moyenne départementale rencontrent des difficultés.

Voirie
(autoroutes - entrées et sorties - éclairage - perspectives)

16658 . - II juillet 1994. - M. François Rochebloine attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la nécessité, dans le cadre de la campagne en
faveur de la sécurité pour les usagers de la route, de rendre obliga-
toire l'éclairage de toute entrée et de toute sortie d 'autoroute . II
semble que cette mesure puisse apporter une plus grande sécurité
aux usagers des autoroutes.

Réponse. - L ' analyse critique de la soixantaine d 'études (ou de
données de suivi) rassemblées par la Commission internationale de
l'éclairage (C'E) conduit notamment aux appréciations suivantes :
l' éclairage des autoroutes urbaines ou suburbaines a un effet p lutôt
positif sur la sécurité de la circulation. Il convient cependant de
noter que la réduction des accidents ne peut être séri e usement
quantifiée . teste très variable selon les sites concernés, l'intensité
des trafics, les conditions météorologiques et demeure de toute
façon très modeste ; on ne peut obligatoirement conclure à une
amélioration de la sécurité apportée par iéclairage des autoroutes
situées en rase campagne ; de fortes interrogations subsistent quant
à un éventuel bénéfice pour les échangeurs sur autoroutes . En
conséquence, il n ' est pas recommandé en règle générale d 'éclaires
les autoroutes situées en milieu rural, car il n ' est pas certain que
cela en améliore la sécurité ; en particulier, l ' accidentologie de nui:
sur échangeurs ne justifie pas de prendre des mesures d ' éclairage
de façon systématique . En revanche, ii demeure important Je
contrôler la concentration d ' accidents -ie nuit sur les échangeurs
afin de pouvoir déceler une situation anormale et y remédier par
des mesures résultant d ' une étude spécifique de sécurité .

Enseignement
(établissements - écoles aquacoles et maritimes -
mission sur les formations - bilan et perspectives)

16734. - 18 juillet 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser les perspectives et les échéances de la mission rela-
tive aux formations maritimes dispensées dans les écoles maritimes
et aquacoles, mission portant sur quatre axes principaux : examen
des cursus des formations maritimes au niveau secondaire ; possibi-
lité d ' intégration des formations polyvalentes ou diversifiées ; créa-
tion de nouvelles formations en vue de répondre aux besoins de
l ' ensemble de la filière pêche ; organisation structurelle des éta-
blissements chargés de la formation professionnelle maritime.
Cette mission confiée à un inspecteur général des transports et des
travaux publics avait été annoncée par ses soins le 11 avril 1994.

Réponse. - Le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme a effectivement confié à M . Hamon (jean-Yves), inspec-
teur général des transports et des travaux publics, une mission rela-
tive aux formations maritimes dispensées dans les écoles maritimes
et aq uacoles . Cette mission portait notamment sur les axes de
réflexion suivants : examen des cursus des formations c'e niveau
secondaire ; possibilité d ' intégration de formations polyvalentes ou
diversifiées ; création de nouvelles formations en vue de répondre
aux besoins de l ' ensemble de la filière pêche ; organisation struc-
turelle des établissements chargés de la formation professionnelle.
Datas le cadre de cette mission, M . Hamon doit procéder à la
consultation de toutes les parties concernées : professionnels de la
pêche et du commerce, élus locaux, représentants des personnels
des écoles, dirigeants de l 'association pour la gérance des écoles de
formation maritimes et aquacoles, inspections générales, directions
et services conpernés de l ' administration et des régions du littoral.
Le rapport de M. Hamon devrait être remis dans les prochaines
semaines et fera l ' objet d' une analyse attentive en vue de définir et
de mettre en oeuvre les perspectives d ' évolution de l ' enseignement
maritime de niveau secondaire.

Sécurité routière
(limitations de vitesse - politique et réglementation)

17102. - 25 juillet 1994. - M. jean-Pierre Calvel attire,
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les mesures qu ' il envisage de prendre afin de
sanctionner à l ' avenir des grands excès de vitesse comme les délits.
Ayant pris bonne note de son intention de considérer comme
délinquant aussi bien l 'automobiliste qui a roulé à plus de
100 kilomètres à l ' heure en ville que celui qui dépasse le 180 kilo-
mètres à l ' heure sur autoroute, il estime qu'une telle assimilation
entre ces deux fautes ne peut être faite . Il est indéniable que
l ' automobiliste roulant à plus de 100 kilomètres à l ' heure en ville
est un délinquant qui fait réellement courir des risques à autrui ;
en revanche, dans l ' autre hypothèse, en raison des performances
techniques de certaines automobiles, il serait injuste d ' avoir une
telle sévérité, alors qu' il existe déjà des sanctions prévues à cet
effet. Il lui demande s ' il peut prendre en considération cette dif-
férence notoire entre les deux excès de v i tesse dans l'élaboration
des mesures qu ' il envisage de prendre.

Réponse. - La vitesse excessive ou inadaptée constitue le princi-
pal facteur de l ' insécurité routière. Elle est en cause dans la moitié
des accidents mortels, juste devant l ' alcool au volant, qui lui est en
cause dans 40 p . 100 de ceux-ci . Le bilan dressé en fin
d 'année 1993 a fiait apparaître une élévation du taux de gravité
pour 100 accidents (le pourcentage des tués sur l ' ensemble des ac-
cidents est de 6.8 - valeur qui n ' avait jamais été atteinte) ainsi
qu ' une remontée générale des vitesses pratiquées par les usagers,
noniment sur les autoroutes . Toutes les expériences françaises et
étrangères ont montré une extraordinaire sensibilité des résultats de
la sécurité routière à des variations même limitées des vitesses pra-
tiquées . Ces résultats justifient les nouvel les initiatives gouverne-
mentales appelées à être prises au cours d . .' année 1994 et notam-
ment la créatier. d 'un délit sanctionnant les très grands excès de
vitesse . Un ret ,ccemcnt des sanctions pour les dépassements très
importants avait d ' ailleurs été proposé par la commission chargée
du suivi du permis à points . Une proposition similaire a également
été formulée lors des journées parlementaires p ur la vitesse au mois
d 'octobre 1993 . Cette mesure se justifie en tous lieux et non pas
seulement en agglomération . En effet, si 69 p . 100 des accidents
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1corporels surviennent bien en agglomération, ceux-d n ' occa-
sionnent que le tiers des tués sur la route. Ce pourcentage de moi-
tié moins élevé que celui des accidents étant précisément dû aux
vitesses pratiquées en agglomération qt i sont beaucoup moins éle-
vées . Les accidents sur autoroute sont généralement graves en rai-
son des vitesse, pratiquées et le nouveau délit concernera les
conducteurs qui roulent à 180 ken/heure et plus . Il faut rappeler
nue l'introduction de la limitation de vitesse sur autoroute en 1973
'était immédiatement traduite par une amélioration spectaculaire
de la sécurité : le taux de tués avait alors été divisé par plus de 2.
La limite de vitesse avait alors été fixée à 120 km/heure.
Lorsqu'en 1974 cette limite sur autoroute avait été relevée à
140 km/heure, cela s'était traduit par une remontée si nette du
nombre des accidents que le Gouvernement avait alors décidé dès
la fin de l 'année 1974 de ramener la limite à 130 km/heure qui
reste la limite actuellement en vigueur . Cette dernière limite est
par ailleurs la plus élevée existant chez nos voisins européens, à
l'exception des 7 000 km d ' autoroutes de liaison allemandes où la
vitesse est certes libre mais cependant conseillée à 130 km/heure et
sur lesquelles il est impossible de disposer des bilans détaillés de
sécurité routière .

Voirie
(Réé 171 - aménagement)

17155. - 1" août 1994 . •- M . Michel Hunault attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le problème suivant : dans le cadre de son déplacement
à Nantes le 15 octobre dernier, il avait signalé que la route des
Estuaires bénéficierait d ' un financement privilégié de l ' Etat . Pour
la Loire-Atlantique, la mise aux normes autoroutières de l ' axe
Nantes - Rennes devait également s ' accompagner de l ' amélioration
de la liaison Nozay - Savenay, permettant de relier cet axe
Nantes - Rennes au port autonome de Nantes - Saint-Nazaire . Il
lui demande de bien vouloir faire le point sur l ' engagement précis
de l ' Etat sur cette portion de la RN 171 ainsi que sur le tronçon
Nozay - Châreaubrcant pour lequel une dotation importante a été
prévue dans le cadre du contra : de plan Etat-région et permettant
le désenclavement de Chàteaubriant.

Réponse. - L ' aménagement de la toute nationale 171 autre Laval
et Saint-Nazaire contribuera à améliorer la desserte du territoire à

eartir de la route des Estuaires, qui doit constituer à terme une in-
trastructure autoroutière continue de la frontière belge à la fron-
tière espagnole et qui représente l ' une des grandes priorités de
l ' Etat ers matière d 'aménagement du réseau routier national pour
le XI' Plan . La RN 171 traverse les départements de la Mayecine,
du rMaine=et-•Loire et de la Loire-Atlantique et comporte deux sec-
tions bien distinctes quant à la fonction et leur niveau de trafic.
Entre la RN 165 à Savenay et Saint-Nazaire, elle constitue un axe
structurant de la région qui contribue de façon significative à
l ' essor économique du bipôle industriel Nantes - Saint-Nazaire.
Aussi, un effort important a été consacré à l ' aménagement de cette
section à deux fois deux voies en route express au cours du X . Plan,
avec l'inscription d ' un montant de 120 MF au contrat entre l'Etat
et la région Pays de la Loire, Cet effcrt sera poursuivi dans le
cadre du contrat de plan, couvrant la période 1994-1998, qui
vient d ' être signé, avec l ' inscription d ' un montant total de 122 MF,
qui permettra de poursuivre sa mise en voie express et d ' aménager
les échangeurs de Certé et Cran-Neuf . Quant à la section comprise
entre Laval et Savenay, elle a vocation à assurer les liaisons régio-
nales et la desserte des territoires traversés . Compte tenu de son
niveau de trafic actuel et de son évolution prévisible, les objectifs
retenus en matière d ' aménagement visent essentiellement à amélio-
res la fluidité et la sécurité . Dans cette perspective, l ' étude réalisée
sur cet itinéraire a permis de définir let différentes opérations qu ' il
conviendra de . prévd_ dans le cadre des prochains contrats de
plan . Ces opérations comportent des renforcements de chaussées,
des rectifications localisées du tracé, des créneaux de dénassement
et également les déviations des principales agglomérations . Aussi,
s 'agissant du XI° Plan, le contrat entre l ' Etat et la régior, Pays de
la Loire prévoit l 'inscription d 'un montant total de 110 MF dont
75 MF dans le département de la Loire-Atlantique, qui permettra
d ' eng ager les travaux d ' aménagement de la section Savenay-Laval.
Sur la base de ces éléments, ler services du ministère de l équipe-
ment, des transports et du tourisme ont engagé les études détail-
lées des aménagements envisagés . Ces études seront réalisées
en 1994 et permettront de déterminer les priorités et les choix des
opérations à entreprendre au cours du Xl' Plan . Elles donneront

lieu à des concertations étroites avec les élus concernés et devraient
pouvoir être approuvées au début de l'année 1995, ce qui permet-
tra d'engager rapidement les procédures préalables aux déclarations
d ' utilité publique correspondantes.

Rei raies : régime, aatonomes et spéciaux
(r 'arias : pensicns de réversion - taux)

17375 . - 8 août 1994 . - M. Jean-Pierre Soisson attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation de veuves civiles relevant du régime par-
ticulier des marins . En effet, le taux de la pension de réversion
pour ce régime est toujours de 50 p . 100, alors qu ' il va être porté
à 54 p. 100 au 1" janvier 1995 pour ie régime général . Cette
mesure apparaît comme discriminatoire aux veuves de marins, qui,
d 'ailleurs, ne demandent l 'attribution au taux du régime général
qu ' à partir du moment où elles atteignent cinquante-cinq ans.
Compte tenu du caractère spécifique du métier de marin, il lui
demande quelle mesure il entend prendre pour l'amélioration du
taux de la pension de réversion des veuves des marins.

Réponse. - La question de !a revalorisation du taux des pensions
de réversion fait i objet de l 'attention du ministre de l 'équipement,
des transports et du tourisme, chargé de la tutelle du régime d'as-
surance vieillesse des matins . L ' accord du ministre du budget sur
une mesure rendant à élever de 50 à 52 p . 100 le taux de calcul
de la pension de réversion prévue par le code des pensions de
retraite des marins du commerce, de la pêche et de la plaisance est
actuellement recherché. Cependant, l ' alignement sur le taux appli-
qué par le régime général ne saurait être considéré comme une
simple mesure d'ordre rétablissant une égalité de traitement entre
les pensionnés de divers régimes . Il faut en effet garder en
mémoire d'une part que, dans le régime général de sécurité sociale.
l ' attribution de la réversion au conjoint survivant, soumise à un
certain nombre de conditions restrictives relatives notamment aux
ressources de l ' ayant droit, n ' est pas automatique, et que, d ' autre
part, la majeure partie des régimes spéciaux de retraite sont dans la
même situation que celui des marins . Chaque régime comportant
des règles propres, résultant de l ' environnement économique et
social dans lequel il s'est construit (notamment les spécificités du
métier) et formant un tout indissociable, l 'alignement dei taux de
la pension de réversion d ' un régime spécial sur celui du régime
général ne peut avoir lieu abstraction faite des différences de
conditions attribution ni de l 'alourdissement des charges finan-
cières de retraite. Ce dernier aspect est particulièrement important
en ce qui concerne le régime des marins ; le coût financier de la
mesure suggérée alourdirait en effet singulièrement le niveau de la
subvention versée par l 'Etat à l 'établissement national des invalides
de la marine, chargé de la gestion du régime, alors même que les
professions maritimes ne peuvent pas, dans leur situation actuelle,
apporter une contribution à sa couverture financière.

Hôtellerie et restauration
(emplit et activité -- concurrence déloyale)

17504. - 8 août 1994 . - M. Gaston Franco souhaite appeler
l'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sut la concurrence déloyale que doit subir le secteur
de l ' hôtellerie, des restaurants et des cafés . Un projet de loi, insti-
tuant diverses mesures de lutte contre la con _urrence déloyale,
avait été déposé l ' été dernier par le Gouvernement . Depuis, ce
projet a été reporté à plusieurs re p rises et n ' a toujours pas été sou-
mis à l ' Assemblée nationale. En raison de l ' importance de ce sec-
teur dans nntre économie nationale et du nombre important
d 'emploi menacés par ces pratiques illicites, il lui demande de bien
voulais faire aboutir au plus vite cc projet de loi et, dès mainte-
nant, de faire prendre des mesures de connôles accrus auprès des
ma r chands ambulants et de tous les actes de paracommercialisme
mettant en péril cette activité.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité -- concrrre,ce déloyale)

17613 . -- 15 août 1994 . - M . Claude Vissac attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme quant à la question de la concurrence déloyale dont souffre
particulièrement le secteur de l'hôtellerie et de la restauration . Ce
problème, qui inquiète vivement la profession, a déjà été examiné
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et il semble qu ' un projet de loi doit être soumis à la représentation
nationale lors de la prochaine session . Il souhaite en avoir la
confirmation afin de rassurer les professionnels qui lui ont fait part
de leur préoccupation .

Commerce et artisanat
(emploi et activité - .oncurrenre déloyales)

17720 . - 22 août 1994 . - M. Pierre Albertini attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le projet de loi inst i tuant diverses mesures de lutte
contre la concurrence déloyale . Ce projet élaboré à la suite du
dépôt d ' un rapport établi à sa demande n ' a pas encore fait l ' objet
d 'un débat au Parlement. Pourtant, de nombreuses professions
sont victimes d ' un paracommercialisme déleval qui met en péril
des pans entiers de notre économie . II apparaît donc urgent d'édic-
ter des règles strictes permettant de lutter efficacement contre ce
fléau . En conséquence : il lui demande de bien vouloir lui préciser
si ce projet sera bien débattu lors de Id' prochaine session d 'au-
tomne.

Réponse. - Les activités dites « paracommerciales „ posent effec-
tivement tin problème sérieux à l 'économie touristique, en parti-
culier par rapport à l ' hôtellerie-restauration traditionnelle . Le para-
commercialisme n ' est pas un phénomène nouveau, mais la crise
économique et les mutations de la demande touristique ont pros' -

l
ué une intensification du phénomène . II est d'ailleurs important
e souligner que, s ' il a des aspects préoccupants pour les profes-

sionnels du tourisme ou pou! les consommateurs eux-mêmes, ii est
aussi la conséquence de la formidable attractivité de notre pays sur
le plan touristique . Dès son entrée en fonctions, le ministre de
l 'équipement, des transports et du tourisme a indiqué que
l 'ampleur du phénomène nécessitait une action résolue . Toutefois,
cette question devait être traitée avec prudence, en recherchant sys-
tématiquement des solutions à la fois locales et consensuelles . C' est
dans cette perspective qu ' a été confiée à M. Radelet, inspecteur
général du tourisme, une mission qui a été conduite dès l'été 1993.
Cette mission s ' est conclue à la fin de l ' année 1993 par la remise
d'un rapport « paracommercialisme et tourisme rural » . Ce rapport
a, du reste, été très favorablement accueilli, tant par les profession-
nels que par les élus locaux ou les associations . Afin de passer rapi-
dement à la phase de mise en oeuvre, un certain nombre d ' expé-
riences pilotes ont été conduites sous l 'autorité des préfets dans six
départements : Cher. Côtes-d 'Armor, Dordogne, Lot-et-Garenne,
Morbihan, Savoir . Les premières conclusions de ces expériences
sont extrêmement riches, et donneront lieu, dans le courant de
l 'automne, à l ' élaboration d'un

	

Plan type départemental de,tt
résorption du paracommercialisme » . S ' agissant du projet de loi
instituant diverses mesures de lutte contre la concurrence déloyale
évoqué par l ' honorable parlementaire, ce texte qui touche de nom-
breux secteurs d ' activité relève de la compétence de M . le ministre
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat
auquel il a été demandé de veiller à ce que les questions relevant
des activités touristiques soient prises en compte dans l ' élaboration
du projet de loi .

Sécurité rnutr?re
(feux tricolores - fàncttontrement)

17813. - 29 août 1994. - M . Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . le «ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le système en vigueur dans d'autres pays euro-
péens en matière de fonctionnement des feux tricolores aux inter-
sections . 1 .e feu vert clignote en effet quelques instants avant le
passage à l 'orange et de même. ii clignote après le feu rouge, avant
le passage complet au vert autorisant le franchissement de l ' inter-
section . Ce mode de fonctionnement semble de nature à assurer
une meilleure sécurité des usagers, qu ' ils soient automobilistes ou
piétons. II lui demande en conséquence s' il peut être envisagé
d ' essayer ce système en ri-arme, dans des carrefours réputés dange-
reux, puisqu ' il paraît donner satisfaction à nos voisins européens.

Réponse. - Le mode de fonctionnement des feux tricolores en
France est volontairement simple et homogène pour permettre aux
usagers de choisir rapidement entre l 'arrêt ou le franchissement du
carrefour lors des changements de couleur . Le feu jaune, qui dore
obligatoirement 3 secondes (ou 5 secondes en rase campagne
notamment) permet, à tour usager respectant la limitation de
vitesse à 50 km/heurts en ville, de s ' arrêter tans difficulté . Le code

de la route prévoit cependant qu ' il puisse franchir l ' intersection
sans être en infraction s ' il se trou ..e trop près des feux lors du pas-
sage au feti jaune pour s ' arrêter sans danger. Les études menées sur
la sécurité aux carrefours à feux démontrent que la majorité des
franchissements abusifs sont volontaires. L' adjonction d'un cligno-
tement vert avant le feu jaune ne modifierait pas ce comportement
et pourrait même accroire la confiance de ces usagers qui doivent,
au contraire, prendre conscience du fait qu'un ca- four à feux est,
par nature, un lieu de danger. Les mouvements te minants exécutés
par les usagers à l ' intérieur de ces intersections constituent, par
exemple, une cause essentielle d 'accidents graves lors des collisions
survenant avec des automobilistes qui traversent le carrefour à
vitesse élevée . Il n'est donc pas envisagé d ' inciter les usagers à
aborder ces carrefours encore plus rapidement . Le clignotement du
feu vert n 'est d ' ailleurs pas admis par la réglementation inter-
nationale en matière de circulation routière (convention de
Vienne) . La seule modification admise par cette règle consiste à
allumer le feu jaune en fin de rouge pour annoncer le feu vert.
Cette procédure incite les automobilistes à anticiper leur démar-
rage ce qui crée un danger sérieux pour les piétons qui achèvent
leur traversée . Elle n ' est pas retentie actuellement en France où la
règle de la sim plicité en matière de signalisation prévaut.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Energie nucléaire
(centrale EDF de Tricastin - droit de grève -

droit syndical - respect)

12015 . - 14 mars 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
'nation professionnelle sur des atteintes au droit ssyndicat ; et au
droit de grève à la centrale EDF de Tricastin dans la Drôn' .e.
Depuis de nombreux mois, les agents chargés de la conduite de la
centrale mènent des actions régulières pour faire aboutit leur,
cahier de revendications . il s ' agit notamment du maintien d ' un
roulement à six équipes ; d 'une définition unique des fonctions ;
du maintien de la présence des ingénieurs sûreté radioprotection
vingt-quatre heures sur vingt-quarre . Est également en cause le res-
pect du droit de grève, contesté à travers des notes internes de la
direction . Les salariés demandent une négociation sur ces pro-
blèmes . La direction conteste tin certains nombre de droits
concrets dans le code du travail et en particulier le droit de grève.
La direction d' EDF tente même d ' obtenir de la justice l ' annula-
tion d 'un préavis de grève déposé par la CGT le 15 novembre
dernier rendant ainsi tout mouvement social quasi impossible.
Face à de telles discriminations qui mettent égaiement en cause le
service public et i ' intérêt des usagers, elle lui demande d ' intervenir
ariptès de la direction pont que le droit de grève soit respecté dans
la centrale EDF de Tricastin . - Question :nantis se d M. le
ministre de l 'industrie, des postes et téléromnuenications et du
commerce extérieur.

Réponse. - La direction du centre nucléaire de production élec-
trique (CNPE) de Tricastin a engagé avec l 'ensemble des organisa-
tions syndicales une réflexion sur l 'organisation du travail des
agents de conduire . Plusieurs projets ont été soumis au comité
mixte à la production de l' établissement, organisme consultatif qui
exerce les attributions du comité d ' entreprise au sein d ' EDF dans
le courant de l ' année !993. I,e 5 novembre 1993, k syndicat
CGT déposait un préavis de grève pour le 10 novembre avec pré-
vision de reprise chaque mardi . Considérant l ' imprécision des
revendications, ie blocage des discussions en cours et le trouble
engendré par cette situation, la direction a assigné la CGT devant
le juge des réfétés afin qu ' il suspende le préavis de grève . Parallèle-
ment, elle a sollicité une procédure de conciliation auprès de la
direction régionale du travail et de l 'emploi . Par ordonnance en
date du 10 mars 1994, le juge des référés a débouté la direction
du CNPE de sa demande . L ' assignation devant le tribunal ne
constitue en aucune façon une entrave à l ' exercice du droit de
grève. Elle a permis, en revancl• lux parties de s ' expliquer et de
reprendre les discussions.
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Matériels ferroviaires
(emploi et activité - Nord-Pas-de-Ct!ais)

14692. - 30 mai 1994 . - M. Main Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécotnrnur•.ica-
tions et du commerce extérieur sur la situation difficile que
connaît l'industrie ferroviaire f ançaise . Celle-ci est particulière-
ment criante dans la région Nord - Pas-de-Calais où sont implan-
tées de nombreuse; et importantes unités de production . Qu ' il
s 'agisse d'Arbef Fauvet Rail à Lille et Douai, d'ANF-Bombardier à
Crespin, de Raimeca et de la Fonderie Laraoitier à Raismes, ce
sont à nouveau des centaines d 'emplois qui sont supprimés ou
menacés de l ' être . Cela, dans des bassins d ' emplois déjà fortement
éprouvés par la. crise, le chômage, les désengagements industriels.
Une te l le situation de notre industrie ferroviaire est inacceptable.
En effet, elle dispose d ' un savoir-faire reconnu mondialement es
est extrêmement compétitive . Les besoins sont immenses tant en
matériel voyageurs que marchandises . Les perspectives de marchés
à court et moyen terme le démontrent . Les nrothlemes posés sont,
pour !a SNCF, la possibilité d ' anticiper les commandes prévues et
pour d ' autres donneurs d 'ordres tant sur le marché intérieur qu'à
l'étranger la nécessité de bénéficier d ' opérations de préfinancement.
Il lui demande donc les mesures que le Gouvernement entend
prendre pour aider l ' industrie ferroviaire à traverser la période dif-
ficile actuelle et éviter ainsi de nouvelles suppressions d'emplois et
fermetures d ' entreprises.

Ré onse. - L' industrie ferroviaire française a réalisé en 1993 un
chiffe d'affaires de plus de 15 milliards de francs . Cette industrie
qui emploie 18 F00 personnes est confrontée à des problèmes
cycliques de charge liés aux décisions d ' investissements nationaux
et internationaux . Ces problèmes .ont davantage sensibles dans la
région Nord-Pas-de-Calais où l ' industrie ferroviaire est fortement
représentée . La mission ferroviaire Nord - Pas-de-Calais, initiée par
la région, a permis de faire une analyse précise de ce secteur indus-
triel . Plus de 400 entreprises ont été audités par un cabinet
d'expertise ; cette étude a fait l'objet d ' une aide en tant qu ' ' action
collective », ce type d ' aide soutenant des actions, des études, des
programmes concernant simultanément un ensemble d ' entreprises.
Les objectifs sont de trouver de nouveaux marchés à l 'étranger, de
maintenir de la sous-traitance ferroviaire dans la région
Nord - Pas-de-Calais et de diversi ier les entreprises sur des mar-
chés complémentaires de ceux du ferroviaire . A cet effet, et dans la
continuité de la mission, un expert technique de haut niveau a été
recruté afin de prospecter les marchés étrangers . La situation des
deux constructeurs et ensembliers ANF-Industrie et Arbil - Fau-
ver-Rail constitue un aspect partie tiller du dos ;ici . En concertation
avec la SNCF et la RATP, les pouvoirs publics se sont appliqués à
ce que, pour les q~,uelques mois qu ii viennent, la charge des entre-
prises soit lissée afin de p . .cerver, dans la mesure du possible, à la
Fois l ' emploi et la technicité et pouvoir répondre dans le futur à la
reprise raisonnablement espérée dans ce secteur industriel tant en
France qu ' à l 'étranger.

Emballage
(Rhiénalu - emploi et ac.•.idté - 4fonti.euilJaigné)

15091 . - 6 juin 1994 . -- M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M, k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation de l ' emploi à l 'usine
R.hénalu de Montreuil-Juigné, La direction de cette entreprise a
annoncé la. suppression de 120 emplois en deux ans . Cette mesure
intervient mers que le chômage bat tous les records dans cette ville
et dams le département du Maine-et-Loire . En 1987-1988, l ' entre-
Fr ise a investi 140 millions de fraises p our r e moderniser et a fait
ie choi-s de privilégier les secteurs de l emballage er les laminés dus
au détriment d'autres secteurs jugés moins testables . Au total, sur
la même période, près de 200 emplois ont été supprimés . Cette
straeégie. s ' accompagne d ' investissements importants à l ' étranger,
aux Etats-Unis, en Chine où trous usines de production d ' embal-
lage •ont être construites pour un coût de 150 millions de francs
chacune, d'autres investissements de grandes ampleurs devra i ent
être très prochainement, décidés. La décision de restructurer l 'usine
Rhénalu, qui se traduit en France par une réduction de ! 'emploi et
de l ' activité, aurait-elle pour objectif de faciliter la privatisation du
groupe Péchiney dont l'entreprise Rhénalu e;t k. filiale, en rendant
celle-ci ,plus attractive financièrement ? L' usine de Montreuil-
Juigné est pourtant la seule usine de filage dur en France ci elle

représente 16 p . 100 du marché européen . L ' avenir de cette usine,
des salariés et de celui de l ' ensemble de ce département ne doit pas
être sacrifié à la rentabilité financière . En conséquence, il. lui
demande quelles mesures le gouvernement entend mettre en rouvre
pour que soit réexaminée, avec tous les partenaires concernés y
compris les syndicats et les élus, la décision de supprimer
120 emplois à l 'usine Montreuil-juigné, afin de faire prévaloir des
Solutions iâvorables à l 'emploi et à la production nationale.

Réponse. - L 'établissement Rhénalu de Montreuil-Juigné élabore
des profilés en alliages durs dont les principaux débouchés sont les
industries de l ' armement, des transports et de la mécanique . Selon
des informations communiquées pat le groupe Péchiney, l ' usine de
Montreuil-Juigné a déjà dû, dans le passé, adapter ses effectifs à
son plan de charge et aux orientations industrielles afin de mainte-
nir son niveau de compétitivité . Ainsi, dans les années 1980, d ' im-
pportants eforts nécessaires au rétablissement de la compétitivité de
l ' établissement ont été entrepris, non seulement par l 'adaptation
des effectifs, mais aussi+au moyen d 'investissements conséquents,
dont le total s ' est élevé à lus de 165 millions de francs et qui ont
permis de moderniser et de rationaliser les équipements de l ' usine.
En 1991, l'environnement économique de l ' établissement s'est à
nouveau dégradé en raison essentiellement de la chute de la.
demande en provenance de l ' industrie de I ' armement . Malgré le
déploiement d 'efforts commerciaux considérables, il n 'a pas été
possible de combler suffisamment la baisse du plan de charge de
l ' usine . Dans cette situation, et compte tenu des sacrifices impor-
tants demandés dans le passé au ppersonnel de l ' usine, aucune nou-
velle mesure de suppression d 'efrectifs sous forme de plan social
n 'avait cependant été proposée par la direction de Pechiney-
Rhénalu . C' est ainsi que pour faire face à la sous-activité persis-
tante de l ' usine, des mesures de chômage partiel, de préretraites
progressives ou des mutations volontaires dans l' établissement voi-
sin appartenant à Cézus avaient été présentées au personnel de
l ' établissement, au cours de deux comités centraux d ' entreprise qui
se sont tenus courant 1992. En raison d 'une nouvelle aggravation
importante de la conjoncture au cours des derniers mois, la direc-
don de Pechiney-Rhénalu s 'est résolue à envisager une mesuré
affectant le niveau de l'emploi dans l' établissement. Cependant,

Pour que l ' adaptation des effectifs puisse être menée dans les meil-
leures conditions, une opération de formation de grande ampleur
du personnel de l'usine a été lancée par Pechit .ey. Elle permettra
d 'améliorer les compétences du personnel, ce qui facilitera les
mutations. dans les autres sites de Rhénalu et du grou p e.

Risqués nature&
(glissernentt de terrain -

indemnisation des sinistrés - Piennes et Bouligny)

15707. - 20 juin 1994 . - M . Jean-Paul Durieux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
coertmunications et du commerce extérieur sur une. situation qui
se prolonge depuis une dizaine d ' années et qui affecte gravement
les conditions d ' existence des habitants des communes de Piennes
et Bouligny . En effet, la plupart de.s habitations de ces communes
reposent sur ,1 'anclennes concessions minières, encore exploitées il
y a relativement peu de. temps . Cette exploitation est à l ' origine de
dégâts importants : lézardes verticales et horizontales, à l' extérieur
et à l ' intérieur, plat nds surabai ssc's, ruptures de béton armé,
enfoncement dans le solo ertes de niveau, etc . Les habitants se
sont constitués de longue date en association et ont tenté d'obtenir
réparation auprès de la société 1ormines . Les pouvoirs publics ont
été saisis, mais n'ont à ce jour qu ' invité les p,aignant3 à s ' engager
dans une procédure judiciaire . L préfet de Meurthe-et-Moselle a
pour sa part recommandé de procéder à une étude géologique •rès
approfondie . Le coût de cette étude ne pourrait être que très élevé
puisqu'e l le est envisagée par maisons individuellement ou par pâtés
de maisons . Cette préconisation ne répond évidemment pas à la
longue attente des habitants ainsi que des élus qui les soutienne n t.
Aussi lui demande-r-ii quelles rnesnres il entend prendre pour
contiair,dre Lormines à assumer ses retoonsabilités et quelles ins-
tructions il entend donner à l ' administration putt : qu'elle sou-
tienne avec plus d ' empressement les demandes des sinistrés.

Réporue. - Le nouveau code minier que le Parlement a voté en
juiliet 1994 pose désormais comme principe que l ' exploitant ou le
titulaire d'une concession minière est responsable des dommages
causés par con activité . Il peur. toutetsis s ' exonérer de sa responsa-
bilité en apportant la preuve d'une cause. éta a'gére. Cette nouvelle
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disposition est de nature à alléger et à faciliter l'accomplissement
des procédures judiciaires, parfois nécessaires lorsque les deux par-
ties n ' ont pu aboutir à un compromis.

	 et_

Infirmatique
(Texas Instruments - emploi et activité - Nice)

16010 . -. 27 juin 1994. - M . jean Tardito appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur une conséquence de la res-
tructuration du groupe Texas Instruments qui réduit son activité
notamment à Nice . Cette affaire pose également le problème de la
sauvegarde et du développement du potentiel national dans k sec-
teur des systèmes électroniques pour le spatial . On le voit, il est
nécessaire de développer des coopérations avec les entreprises
nationales françaises, comme Thomson, Aérospatiale, Bull, pour
développer l'emploi dans ce secteur stratégique pour l'indépen-
dance et l ' intérêt national . Aucune suppression d ' emploi n 'est
acceptable à Texas Instruments-Nice . Le groupe américain a les
moyens d ' assurer l ' activité et le plein emploi de son site de Nice.
De plus, il est possible et nécessaire dans la région de créer des
emplois dans 1 industrie électronique . Les besoins civils sont
immenses . Cette technologie diffuse dans tous les secteurs d'acti-
vité . C ' est sur la base d ' une maîtrise nationale qu ' il est possible de
coopérer et de se faite respecter par les grandes multinationales,
notamment américaines . Il lui demande les mesures qu' envisage le
gouvernement français pour répondre à cet objectif.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur porte une attention
toute particulière au plan de restructuration pour l'Europe de
Texas Instruments, en particulier à ses conséquences pour l 'emploi
sur k site de Villeneuve-Loubet . Les intentions premières du
groupe semblaient ètre de fermer le centre . Le gouvernement fran-
çais est donc intervenu très énergiquement pour éviter cette ferme-
ture, afin de préserver l ' emploi . La direction du groupe a décidé
de maintenir le site . Villeneuve-Loubet devient ainsi le centre
européen de conception de circuits spécifiques, plus spécialement
dans le domaine des télécommunications, pour k groupe . La res-
tructuration européenne de Texas Instruments s'accompagne néan-
moins de plans sociaux . Le ministère de l ' industrie des postes et
télécommunications et du commerce extérieur restera très vigilant
sur tes modalités, l ' étendue et l ' application du plan social au site
de Villeneuve-Loubet .

Pétrole et dérivés
(essence sans plomb - composition -

dérivé dus benzène - pollution)

16142 . - 4 Juillet 1994 . - M. Didier Julia attire l ' attention de
M . le tinistre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et der commerce extérieur sur le fait que dans l ' essence sans
plomb, vendue aux automobilistes par les différentes compagnies
pétrolières, le substitut du plomb est un dérivé de benzène qui
entraîne des rejets particulièrement nocifs et dangereux peur la
population . Il ers jésuite p ue l ' essence sans plomb apparaît comme
un carburant polluant . If lui demande s ' il n ' est pas souhaitable
d ' inciter les cnmpagniei pétrolières à utiliser un composant oxy-
éné d ' origine organique (produit par l 'agriculture) pour compléter

l'essence sans plomb en lieu et pface des dérivés du benzène.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la composition du carburant sans plomb.
Afin d ' atteirdte un indice d 'octane suffisant, sans adjonction de
plomb, les raffineurs ont procédé à des investissements pour créer
de nouvelles unités (alkylation, isomérisation, réformage! ; ces uni-
tés de raffinage transforment les hydrocarbures et permettent d ' éle-
ver l ' indice d octane des produits . Le reformat est le seul produit à
teneur en composés aro,•n :tiques supérieur à celui du carburant
plombé et rien ne permet actuellement d ' étayer le fit que le car-
burant sans plomb entraînerait des rejets nocifs ou dangereux . Les
pétroliers nt proc'der.t jamais à i' adjonctiou d'aromatiques purs
dans le carburant . En revanche, ils incorporent parfois du MTBE
(éther dérivé du méthanol) ou de l 'ETBE (dérivé du l 'éthanol
d ' criginc agricole) . Lin important programme d 'essais européen est
en cours de réa!isatior, afin de mieux connaître les relations entre
la composition chimique du carburant et les rejets des véhicules ;

compte tenu de la complexité des réactions chimiques pendant la
combustion et lors du passage dans le pot catalytique, il est néces-
saire d'attendre les résultats de ce programme EPEFE (European
Programrn on Emissions Fuels Engines) avant de définir les règles
européennes pour les carburants de l ' an 2000 . Les travaux seront
achevés en juin 1995 .

.Propriété intellectuelle
(protection - inventeurs salariés ou indépendants)

16171 .'- 4 juillet 1994 . - M. René Carpentier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur les difficultés de l ' inventeur salarié pour faire valoir
sa reconnaissance, sa valeur, donc ses droits . Il en va de même
pour l'inventeur indépendant s'adressant à un industriel, à
compter du moment où l'invention a été mise au point et où l ' in-
dustriel n'a plus besoin de Pour l 'inventeur salarié, aucune ins-
truction de calcul de juste prix n ' est donnée . Aucune instruction
concernant les conditions de rémunération supplémentaire ne sont
prévues par les textes . Les industriels en arrivent à demander le
remboursement du juste prix . Il existe un vide juridique. Pour l ' in-
venteur indépendant, rien ne lui assure la validité du brevet et l ' in-
dustriel lui demande k remboursement des sommes versées en cas
d ' annulation du titre de propriété . Il lui demande s' il n ' estime pas
juste pour les inventeurs salariés : P d ' introduire dans la loi fran-
çaise des instructions de calcul de juste prix aujourd ' hui inexis-
tantes ; 2° de définir les conditions de rémunération supplé-
mentaires et imposer ces instructions aux partenaires sociaux ;
3° d ' introduire la règle du premier inventeur, ce qui éviterait aux
inventeurs salariés de se faire spolier leurs inventions par leur hié-
rarchie et les inciterait à participer du mieux possible à !a vie de
l 'entreprise et aux inventeurs indépendants porteurs de projets de
se voir doublés par les industriels auxquels ils s ' adressent . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'industrie, n'es postes et télé-
communications et du commerce extérieur.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève diverses quo-dons
relatives, d 'une part, aux inventeurs salariés et, d ' autre part, aux
relations entre les inventeurs indépendants et les industriels qui
acquièrent leurs brevets . Sur la séenunération des inventions de
salariés . la diversité des situations en F-ésence, notamment en
matière d 'évaluation de l ' utilité industrielle et commerciale de l ' in-
vention pour l'entreprise, rend difficile l 'établissement d ' instruc-
tions précises quant au calcul tant de la rémunération supplé-
mentaire que du juste prix . La tâche serait d ' autant plus délicate
que l'appréciation du juste prix doit être faite, aux termes de la
jurisprudence, à la date de l 'attribution de l ' invention à
l ' employeur, c 'est-à-dire à t n moment où les conditions d ' exploita-
tion de l ' invention ne sont pas connues . Cela est d' ailleurs parfois
avantageux pour k salarié . I évaluation ne pouvant pas être remise

cause à la lumière d ' éventuels aléas survenant ultérieurement.
La jurisprudence a en effet jugé que l ' etnpinyeui ne peur s ' abriter
derrière i ' èventuelle nullité du brevet découverte a posteriori pour
échapper au versement du juste prix dès lors qu ' if exercé sot:
droit d'option (cour d'appel de Paris, 17 août 1989) . La situation
est différente pour l' inventeur indépendant qui a cédé son brevet à
une enneprise, le contrat s' avérant sans objet lorsque le brevet est
annulé . Le cédant a toutefois la possibilité de se prémunir contre
le risque d 'une demande de remboursement du prix de cession en
introduisant dan!. le contrat, ce qui est fréquent, une clause selon
laquelle i l ne garantit que l' existence du titre et non sa validité. Le
contrat peut également stipuler l 'achat aux risques et périls du ces-
sionnaire . Quant à la fixation du montant de la rémunération sup-
plémentaire pour les inventions qui entrent dans le cadre de la
mission du salarié, la volonté du législateur a été de promouvoir
les accords entre partenaires sociaux et de fait la majorité des
conventions collectives contiennent des dispositions à cet effet . En
cas de litige sur le montant du juste prix ou de la. rémunération
supplémentaire, l ' inventeur a d'ailleurs la faculté de saisir la
Comtciissioü nationale des inventions de salariés qui fera aux par-
ties une proposition de conciliation . A titre indicatif, les montants
du juste prix évalués par la commission ont été de 50 GU0 à
700 000 francs et ceux de la rémunération supplémentaire sont en
moyenne u; deux à tr'sis mois de salaire . L ' honorable parle-
mentaire évoque enfin l ' instauration de la règle du premier inven-
teur qui éviterait les risques de spoliation. Or la règle du premier
déposant est désormais quasi universelle . C 'est en particulier celle
de la convention de Munich sur le brevet européen, dont la
France est l 'un des Etats signataires, et celle de nos principaux par-
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tenaires économiques, à l ' exception isolée des Etats-Unis . li n'ap-
paraît donc pas possible d 'y renoncer. Cela n'est d'ailleurs pas
nécessaire pour que soit évité le risque évoqué . En effet, plusieurs
dispositions permettent tant à l ' inventeur i nr pendant qu'à . 'in-
venteur salarié de conserver la preuve de 13 date de son invention.
Ils peuvent les uns et les autres déptser à l'Institut national de la
propriété industrielle une enveloppe Soleau pour un coût
modique, actuellement 55 francs . Ce dépôt, qui ne confère pas au
déposant un droit exclusif sur son content :, lui donne toutefois
une date certaine . L ' inventeur salarié peut, quant à lui, faire trans-
mettre sa déclaration à l ' employeur par l ' intermédiaire de l'Institut
nation : de le propriété industrielle grâce à une enveloppe spéciale.
Cette procédure et celle de l'enveloppe Soleau permettent ainsi de
disposer d ' un moyen de preuve déterminant au cas où devrait être
engagée une action en reconnaissance de la qualité d'inventeur ou
une action en revendication de propriété . La protection des droits
des véritables inventeurs ainsi aménagée ne présente pas moins de
garanties que la règle au premier inventeur qui comporte . au
contraire, de nombreux inconvénients.

Impôts locaux.
(taxes sur l 'électricité - montant - conséquences)

16598. - I1 juillet 1994 . - M. René André appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l ' importance des taxes sur
l 'électricité . il lui signale que la multiplication de ces taxes grève
lourdement le budget des retraités, des personnes âgées et des per-
sonnes sans emploi . Il lui demande quelle politique il entend
mettre en oeuvre afin de remédier à une telle dérive.

Réponse . - En moyenne, le montant des taxes frappant la
consommation d 'électricité représente 27 p . 100 du prix hors taxes
pour ce qui concerne les usages domestiques . L ' essentiel de ces
taxes est constitué par la TVA (environ 16 p . 100 du prix HT), et
par les taxes locales (environ 9 p . 100 du prix HT), qui ont été
instituées afin d 'aider les collectivités locales à financer leurs inves-
tissements de réseaux de distribution . Si l 'électricité est davantage
taxée, pour les usages domestiques, que le gaz naturel (16 p . 100
du prix HT) et le charbon (19 p . 100 du riz HT), elle l ' est
moins que le fioul (59 p . 100 du prix HT) et cette situation
d ' ensemble n ' a pas évolué sensiblement au cours de ces dernières
années . Par ailleurs, les principes de justice fiscale ne permettent
pas d'envisager de moduler la fiscalité en fonction de la catégorie
sociale du consommateur domestique, alors même que le méca-
nisme 'de péréquation des tarifs conduit à faire payer à tous, sur
l 'ensemble du territoire, le même prix d ' électricité . Enfin, il faut
noter qu ' en 1993 et en 1994, les tarifs de l ' électricité hors taxes
ont baissé en moyenne de 1,25 p . 100 en francs constants, confor-
mément aux dispositions prévues par le contrat de plan conclu
entre l ' État et l 'EDF.

Télécommunications
(France Télécom - téléphonie privée -

pratn ues commerciale - réglementation)

17046 . - 25 juillet 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et
selécomcnunications et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom dans le marché des installations
de téléphonie privée . Les professionnels de ce secteur d 'activité,
qui sont environ un millier et emploient vingt mille salariés, s'in-
quiètent de la part grandissante, aujourd ' hui supérieure a 20 p . 100,
que France Télécom détient, directement ou indirectement, sur ce
marché . Dans une situation de reprise de i 'acti vité économicque, au
sein de laquelle les PME-PMI apparaissent comme le piincipal
foyer de création d'emplois nouveaux, la profession des installa-
teurs en télécommunications craint le développement et les effets
de pratiques commerciales jugées contraires à la saine concurrence
et génératrices, â terme, de disparition d ' entreprises et d' emplois
dans cc secteur . li lui demande, d ' une part, de lui préciser si, à
l ' image de la position pris récemment par le Gouvernement au
regard du développement des activités de diversi fication d ' EDF et
de la concurrence ainsi créée vis-à-vis des artisans et des P .Ms du
secteur concerné, il entend prendre position par rapport à cette
diversification et à la stratégie actuelle de France Télécom dans ce
domaine de l' installation de L téléphonie privée . D ' autre part, il
lui demande de lui indiquer les mesures que le Gouvernement

entend promouvoir pou : que des règles de concurrence soient clai-
rement établies et respectées par l ' ensemble des intervenants sur ce
marché.

Réponse. - L 'honorable parlementaire interroge le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur sur le développement des activités de France Télécom dans le
secteur de l ' installation en téléphonie privée . Cette activité de
France Télécom est encadrée, conformément à la loi, par le droit
commun de la concurrence, ainsi que par la réglementation spéci-
fique du secteur des télécommunications . En ce qui conerne les
concentrations, l ' article 38 de l ' ordonnance du 1" décembre 1986
relative à la liberté du commerce et de l ' industrie fixe des seuils
au-delà desquels l'approbation de ministre de l ' économie est
requise : en ce qui concerne les prises de participation de France
Télécom, l 'article 32 du décret du 29 décembre 1990 portant
approbation du cahier des charges de France Télécom fixe un seuil
au-delà duquel l ' approbation du ministre de l ' économie et du
ministre chargé des télécommunications est requise. Ces seuils
n'ont pas été atteints lors des opérations effectuées par France
Télécom dans ce secteur. Par ailleurs, le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur est sou-
cieux du respect des conditions d'une concurrence dynamique et
loyale dans le domaine des télécommunications . Ce point a fait
l'objet d ' une attention particulière dans le cadre du rapport sur la
réglementation des télécommunications remis au ministre au prin-
temps 1994 par M . Bruno Lasserre, directeur général des postes et
télécommunications . Rappelant que le principe d ' une intervention
de France Télécom dans le secteur concurrentiel n 'était pas
contesté, ü a notamment proposé de dresser un état des inter-
ventions de France Télécom dans le secteur concurrentiel et de
mettre en oeuvre des lignes directrices relatives à une concurrence
loyale dans le secteur des télécommunications. Dans cette perspec-
tive, une étude est actuellement en cours . Elle couvrira en parti-
culier le domaine de l'installation en téléphonie privée . Il apparaît,
par ailleurs, que la part que France Télécom détient aujourd'hui
sur le•marché des installations de la téléphonie répond largement
aux objectifs que l ' entreprise s' était fixés dans fie cadre de la
recherche d ' une approche globale du marché des télécommunica-
tions . Le ministère et France Télécom sont donc convenus qu 'au-
cune opération significative de croissance externe n ' interviendra
désormais . Il est à noter qu ' une convention de partenariat a d 'ores
et déjà été conclue entre le syndicat professionnel des installateurs
en télécommunications (la FICOIv1E) et France Télécom, par
laquelle France Télécom s ' engage notamment à respecter les prin-
cipes de la concurrence dans le développement de son activité.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(associations et clubs - financement ..

aides des collectivités territoriales)

11.342 . - 16 mai 1994 . - M. Michel Fromm appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse ist des sports sur l 'orga-
nisation du financement des clubs sportifs professionnels . F,n effet,
en réponse à une question é•'ite, n' 7978, du 15 novembre 1993,
r elative à la nature des aides .. :sectes qui peuvent être valablement
accordées pour les collectivités territoriales à des clubs spotrife pro-
fessionnels gérés sous forme associative ou sociétaire, M . le
ministre d'Etat, ministre 'le l ' intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire, a estimé les subventions à ces clubs illégales . Seules les
interventions financières des collectivités locales sous forme de
prime régionale à la création d'entreprise, de prime régiônale à
l ' emploi pu de prêts, avances et bonifications d ' intérêt s- tei e.'nt
légales . Une telle situation risque - ' être fortement prépdiciabies
aux clubs sportifs dont le rôle social et économique n est n!us à
démontrer en restreignant considérablement les possibilités d'inter-
ventions des collectivités publiques pour ler.r financement . Il sou-
haite savoir quelles mesures sont envisagées pour remédier à cette
situation.

Réponse. - La question de la légalité du financement des clubs
sportif. pro& sionnels par les collectivités locales s été clairement
exposie par la réponse du ministre de l ' intérieur à une question
parlementaire, mais elle se posait préalablement . Les collectivités
locales ne peuvent subventionner que dans un cadre législatif très
restreint les activités commercia l es, e11 .s-ci étant menées soit par
des personnes morales commerçantes comme les sociétés commet-
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claies, soit par des associations ayant en fait une activité lucrative.
Il est clair que los subventions accordées à beaucoup de clubs pro-
fessidnnels n' entraient pas dans ce cadre, alors que, de surcroît,
l'entrée en vigueur de la loi du 13 juillet 1992 aboutissait à ce
qu 'un nombre croissant de clubs se constituent en sociétés ano-
nymes à objet sportif ou en sociétés- d 'économie mixtes locales
sportives. C'est pour ménager une transition sans heurts que
l article 78 de la loi n° 94-679 du 8 août 1994 a modifié la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l 'organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives, pour y insérer un
artide 19-3 nouveau qui légalise ces subventions dans des limites
qui seront prochainement fixées par décret et pour une durée limi-
tée qui expire au 31 décembre 1999 . Cette période p ermettra aux
communes de substituer éventuellement am subventions des rela-
tions de parrainage avec les clubs sur une base contra, tuelle se
situant dans le cadre d ' actions de communication municipale.

Handicapé>'
(politique à l 'égard des handicapés - compétitions sportives -

discrimination)

16340. - 4 juillet 1994. - M. Michel Noir appelle l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la discrimi-
nation entre les athlètes handisport des catégories de haut niveau
et leurs homologues valides. En effet, en ce qui concerne la prépa-
ration des jeux Olympiques d ' hiver, les athlètes handicapés, dans
les catégories de haut niveau, ne sont pas intégrés à la Fédération
française de ski . Ils ne se sont pas vu attribuer les mêmes condi-
tions de défraiement, voire de prime perçue pour les médailles.
N ' est-il pas nécessaire de s ' interroger sur la conformité à notre
législation de la discrimination des règlements des fédérations spor-
tives excluant les handicapés et d'envisager une modification de
l'organisation du monde sportif?

Réponse. - Les jeux Paralympiques d 'hiver ne peuvent se calquer
sur les mêmes paramètres que ceux retenus pour les jeux Olym-
piques d'hiver compte tenu des nombreuses catégories de classe-
ment des compétiteurs (11 pour le ski alpin et 10 pour le ski nor-
dique) définies en fonction du type de handicap. Ainsi, peut-on
utilement rappeler le rôle essentiel de l 'accompagnateur-guide dans
la performance de l ' athlète non voyant. On ne peut donc déduire
de cette nécessaire différence une quelconque discrimination entre
les athlètes handisport des catégories de haut niveau et leurs
homologues valides . Ainsi, lors des derniers jeux Paralympiques de
Lillehammer, 387 médailles ont été obtenues par les 490 concur-
rents participants. Pour ce qui concerne plus particulièrement la
préparation des jeux Olympiques d 'hiver, il convient de noter que
les athlètes handicapés ne peuvent être intégrés dans l'équipe de
France de ski compte tenu que les conditions d ' accès sur les listes
de sportifs de haut niveau de la fédération française de ski dif-
fèrent profondément de celles définies par la fédération française
handisport d' une part . D 'autre part, la fédération française handis-
port est une fédération délégataire membre d ' un comité inter-
national Paralyinpique indépendant, de ce fait, les athlètes licenciés
handisport, concourent dans tous les pays, sous l' égide de ce
comité. Ces différences tendent en réalité à adapter les règles tech-
niques de la pratique compétitive dans une ou des disciplines aux
contraintes spécifiques u ' Impose telle ou telle catégorie de handi-
cap . Il convient par ailleurs de rappeler qu 'une subvention spéci-
fique de 800 000 francs a été attribuée par le ministère de la jeu-
nesse et des sports à la fédération française handisport, ce qui a
permis de prendre en charge la totalité des frais afférents aux
stages préparatoires, à la participation aux jeux, aux équipements,
au matériel spécialisé et aux aides, Une partie de cette somme a
permis ainsi à la fédération d'aider forfaitairement chaque athlète
présent à Lillehammer,- en fonction de sa participation, de ses
mérites et de son esprit d ' équipe, ce qui paraît bien plus judicieux,
compte tenu des différents handicaps, qu ' une prime à la médaille.
Enfin, il convient de préciser que ces dispositions ont été prises en
accord avec la fédération française handisport.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

16631 . 11 juillet 1994 . - M. jean-Pierre Braine attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
l'article 43 de la loi n° 697 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 relative à l ' organisation et à' la promotion des activités

physiques et sportives et portant diverses dispositions relatives à ces
activités . La commission prévue à l'alinéa 3 doit se réunir pro-
chainement pour traiter de trois demandes d ' homologation éma-
nant de diverses instances du tourisme équestre professionnel dont
les représentants ne figurent pas, contrairement aux dispositions de
la loi, dans la liste des membre . de cette commission publiée au
journal officiel du 22 février 1994 . Cette situation risque d ' accen-
tuer les problèmes rencontrés par ce secteur dont les besoins en
formation professionnelle sont couverts depuis 1987 par un cursus
de formation débouchant sur des diplômes dont l 'homologation a
été refusée par son administration . 11 semble anormal que ne soit
reconnue pour ce secteur qu ' une seule référence sportive et
équestre alors que la tentative de développement économique
engagée par le tourisme équestre professionnel porte ses fruits en
termes d ' emplois . Il lui demande si le Gouvernement entend
reconsidérer cette question et permettre aux représentants du tou-
risme équestre professionnel de soutenir devant la commission
leurs demandes d ' homologation de diplômes.

Réponse. - Le décret n° 93-1035 du 31 août 1993 relatif au
contrôle de l'enseignement des activités physiques et sportives, fixe
dans ses articles 3 et 4 la composition de la commission nationale
de l ' enseignement des activités physiques et sportives instituée
conformément aux articles 43, 43-1 et 48-1 de la loi du 16 juil-
let 1984 modifiée, relative à l'organisation du sport et à la promo-
tiondes activités physiques et sportives, La commission est tripar-
tite et comprend six représentants de l'Etat, six représentants du
mouvement sportif et six représentants des professionnels. Les
représentants du mouvement sportif ont été naturellement désignés
parmi les personnalités compétentes des fédérations sportives . En
ce qui concerne les professionnels, ce sont les organisations syndi-
cales les plus représentatives qui ont été appelées à proposer au
ministre chargé des sports le nom de leurs représentants . Ce mode
de désignation est habituel lorsqu ' il s ' agit de mettre en place ce
type d 'organisme consultatif. En ce qui concerne la ejuestion de
1 homologation des qualifications non délivrées par 1 Etat, qu' il
s ' agisse des disciplines équestres ou de toute autre discipline spor-
tive, l 'ensemble des dossiers déposés auprès du ministère de la jeu-
nesse et des suons seront présentés à la commission . Les orga-
nismes demandeurs et notamment les représentants du tourisme
équestre professionnel seront invités à soutenir leur projet devant
les membres de la commission. Cette procédure a déjà été mise en
oeuvre lors de la réunion de la première commission nationale de
l ' enseignement des activités physiques et sportives.

Sports
(manifestations sportives - épreuves sur la voie publique --

réglementation)

16870. - 18 juillet 1994 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
don de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur certains
aspects de !a nouvelle réglementation concernant les courses
pédestres hors stades. Les signaleurs recrutés lors de ces événe-
ments sportifs doivent en effet, désormais, être titulaires du permis
de conduire, bien que leur rôle se limite à assurer en un point
donné la protection du passage des concurrents de l 'épreuve.
Compte tenu de cette charge supplémentaire, les associations de
courses pédestres hors stades craignent de rencontrer des difficultés
pour recruter des signaleurs qui agissent tous bénévolement . Il lui
demande donc si une modification de la nouvelle réglementation
peut être envisagée sur ce point précis.

Réponse. - Le décret n° 92-757 du 3 août 1992 relatif à la
sécurité des courses et des épreuves sportives sur les voies ouvertes
à la circulation publique a modifié l 'article R. 53 du code de la
route . Ce texte, longtemps attendu par les fédérations sportives
intéressées permet. d'accorder la priorité de passage aux courses ou
épreuves sportives se déroulant sur les voies ouvertes à la circula-
tion publique dès lors qu'elles sont régulièrement autorisées . Il pré-
voit également la possibilité pour des personnes mandatées par
l'organisateur, les « signaleurs », de signaler cette priorité . L'objectif
de ce texte est de renforcer la sécurité des participants à ces
épreuves sportives, tout en évitant d ' obérer la disponibilité et les
capacités d ' intervention de ia police et de la gendarmerie dont les
missions de sécurité et de protection des personnes et des biens
demeurent prioritaires. Le décret a fait l'objet' d ' un arrêté d ' appli-
cation du 26 août 1992 et d ' une circulaire du 8 octobre 1992.
Cette dernière a suscité des critiques de la part des fédérations
intéressées qui visaient principalement la dénaturation du dispositif
par un excès de formalisme et de contraintes administratives dans
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la désignation des signaleurs. Une nouvelle circulaire du 22 juil-
let 1993, dont l'objet est de remédier à ces inconvénients et de
clarifier le dispositif, a abrogé celle du 8 octobre 1992 . Elle a reçu
un écho favorable de la part des fédérations concernées . La seule
contrainte encore parfois évoquée concerne, il est vrai, l ' obligation
pour les signaleurs d' être titulaires du permis de conduire . Mais
cette obligation résulte de l' article R. 53 du code de la route.

Santé publique
(alcoolisme - loi n° 91-32 du 10 janvier 1_91 - application -

conséquences - associations et clubs sport - financement)

17892 . - 29 août 1994. - M. Michel Meylan rappelle à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports qu ' elle a déclaré
qu 'elle avait conscience des difficultés que rencontrent les associa-
nons sportives en raison de l'. pplication de la loi n° 91-32 du
10 janvier 199i relative à la lutte contre le tabagisme et l 'alcoo-
lisme . De ce fait, le ministère de la jeunesse et des sports a entre-
pris d'étudier des assouplissements à l 'application de cette loi, dans
les cas où aucun risque ne pèse sur la santé et sur l ' ordre public . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les dispositions
concrètes qui ont été prises pour atteindre cet objectif.

Réponse. - La loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l'alcoolisme affecte gravemer r. les recettes
des associations soortives. Soucieux d ' assurer la pérenr . . é de clubs
sportifs indispensables au maintien d ' une animation locale et à
1 insertion sociale des jeunes, le ministre de la jeunesse et des
sports recherche les moyens de corriger les rigidités de cette loi
sans porter atteinte aux impératifs de l'ordre public . Dans cet
esprit la priorité a été accordée à la protection de la santé et de la
sécurité publiques . Ainsi la loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993 a
donné à l' Etat des pouvoirs supplémentaires pour prévenir et répri-
mer la violence et l 'alcoolisme à l'occasion des manifestations spor-
tives. Le seccnd volet de cette politique vise à améliorer les res-
sources des groupements sportifs. D ' une part, le ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire et le
ministre de la jeunesse et des sports ont élaboré conjointement un
dispositif en vue de faciliter l ' accès des clubs sportifs professionnels
aux subventions des collectivités locales. Cette initiative s'est tra-
duite par un amendement récent de la loi n' 84-610 du 16 juil-
let 1984 modifiée, relative à l'organisation et à la promotion des
activités physiques et sportives . D autre part, le ministre de la jeu-
nesse et des sports s'attache à l'étude de diverses mesures suscep-
tibles d ' atténuer les difficultés financières rencontrées par les asso-
ciations sportives à la suite le l ' entrée en vigueur de la loi du
10 janvier 1991 . Parmi les hypothèses actuellement envisagées,
figure un assouplissement de l'application de la loi du 10 jan-
vier 1991 ; il consisterait à modifier le décret n° 92-380 du
26 août 1992, afin de conférer aux préfets le droit d ' accorder,
annuellement, plusieurs dérogations temporaires à l ' interdiction
d ' ouverture de débits de boissons alcooliques en faveur des groupe-
ments sportifs agréés . Le ministre de la jeunesse et des sports exa-
mine, en outre, la possibilité de majorer les aides de l'Etas aux
petites associations sportives privées des produits d ' exploitation q ue
leur procuraient les buvettes, avant la loi du 10 janvier 1991 . Les
conclusions de ces réflexions seront, aptes concertation inter-
ministérielle, incorporées au rapport d ' évaluation que le Gouverne-
ment soumettra le 1° janvier 1995 au Parlement.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(conditions (l'attribution - assouplissement)

16837. - 18 juillet 1994 . - M . Bernard Accoyer indique à
M. le ministre du logement que si, dans sa réponse du 3 jan-
vier 1994 à sa question écrue n' 2652 du 21 juin 1993, il lui a
rappelé les conditions du prêt, il demeure constant qu'une des rai-
sons du peu d'intérêt que portent les promoteurs aux opérations
groupées en PAP est la complexité des conditions de montage des
opérations déterminant le prix de vente maximum . Il demande si
l'on ne pourrait simplifier ces règles en appliquant pour les PAP le
même principe que pour les prêts conventionnés, c ' est-à-dire un
prix de vente maximum fixé par référence à la surface habitable
pondérée, qui pourrait d'ailleurs être amélioré pour tenir compte

de la différence de prix de revient de petits logements qui ont une
base d 'équipement sensiblement indenrique aux grands par intro-
duction d ' une valeur fixe . De même, il serait peut-être possible de
prendre en compte dans cette surface habitable pondérée, une
notion de qualité en valeur d 'usage . Ainsi, les consommateurs
auraient une unité de mesure simple pour comparer les prix des
différents programmes existant sur un marché. Le prix au mètre
carré de surface habitable pondérée rénovée pourrait être rendu
obligatoire dans les publicités immobilières. Dans ie même esprit,
cette surface habitable pondérée rénovée pourrait servir de réfé-
rence pour la fixation des loyers, Si la modification de la régle-
rnencation des loyers du secteur privé doit faire l ' objet d ' une
réflexion approfondie, cette notion de surface habitable pondérée
rénovée puerait, dans un premier temps, ,être appliquée aux bail-
leurs (organismes i-ILM et SEM) . Parallèlement, les modalités de
financement PLA pourraient être amplifiées, par référence à la sur-
face habitable pondérée rénovée . Le dispositif contraignant des
prix de référence pourrait dont être supprimé en matière de PAP
comme en matière de PLA. II lui demande son avis et quelles pré-
cisions. il peut lui apporter en ce domaine.

Réponse. - La réglementation technique relative aux prêts PAP
en secteur groupé a été édictée en 1977 pour garantir le prix et la
qualité des logements destinés aux ménages modestes . Elle prévoit,
en particulier, que le prix de vente prévisionnel ne peur être supé-
rieur à un prix de référence qui ne peut dépasser lui-même de plus
de 33 p . 100 un prix témoin . Ces dispositions, qui semblent effec-
tivement exagérément complexes, sont, en général, parfaitement
maîtrisées par les professionnels . Aussi les réflexions en matière de
PLA pour réformer l'actuel système du pri' de référence pour-
raient-elles être prolongées en ce qui concerne le PAP groupé.

Logement : aides et prêts
(subventions de lAiVAH - conditions d 'attribution)

17619. - 15 août 1994 . - M. François Asensi souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre du logement sur la modification des
règles de recevabilité et de plafonnement des subventions de
l'Agence nationale pour l 'amélioration de l 'habitat destinées à des
opérations de réhabilitation et d'amélioration de l ' habitat privé.
Avec la chute du montant des subventions de l'ordre de 10 à
20 p, 100 par rapport à ce que les bénéficiaires auraient pu obte-
nir, les bailleurs privés ne s ' engageront plus dans les opérations à
caractère social, 1 équilibre financier ne pouvant être assuré . II lui
demande s' il est possible de revenir à l ' ancienne législation notam-
ment pour les opérations produisant du logement conventionné,
voire du logement en loyer intermédiaire, afin que les besoins en
matière de réhabilitation des logements locatifs privés puissent
continuer à être satisfaits.

Réponse. - L'instruction du 17 mars 1994 de l'ANAH n 'a pas
modifié les taux de subvention . Seules les règles de plafonnement
de la dépense subventionnable ont été adaptées . La prise en
compte systématique dans la plupart des réhabilitations des écono-
mies d'énergie ne justifie plus que ces dépenses soient déplafon-
nées. Il en va ainsi pour les autres aides de l ' Etat à l'amélioration
(PAH, PAULOS) . Par ailleurs, la très forte modulation des pla-
fonds selon les zones, qui n'était guère justifiée par les écarts géo-
graphiques de coût des travaux, a été resserrée au détriment de
l 'agglomération parisienne. Le plafond de dépenses pris en compte
par l 'ANAH est, pour un logement moyen, de 200 000 F ; il est
nettement supérieur à celui de 85 000 F qui est retenu pour la
réhabilitation du parc HLM . Les propriétaires-bailleurs peuvent en
outre maintenant imputer sur leurs autres revenus le déficit foncier
résultant notamment des dépenses de travaux . La conjugaison de
cette disposition fiscale avec les aides de l'ANAH encourage les
bailleurs à entreprendre des travaux d 'amélioration dans le patri-
moine locatif privé. Pour ce qui concerne la zone centrale de la
région ile-de-France, le régime existant n'a pas été modifié : ainsi,
le taux de subvention peut être porté à 50 p . 100 pour les loge-
ments conventionnés, voire davantage si une collectivité s 'engage à
accompagner cet effort. Par ailleurs, des modalités particulières
d'attribution des subventions permettent d ' inciter au développe-
ment d'un parc à loyer intermédiaire, avec un taux de subvention
de 40 p . 100.
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Logement : aides et prêts
(prêts d 'épargne logement - conditions d 'attribution -

relation ou modernisation de gîtes ruraux)

18197, - 12 septembre 1994. - M. François Grosdidier
appelle l ' attention de M . le ministre du logement sur le finance-
ment des gîtes ruraux. Ne pouvant être assimilés à des résidences
de tourisme, en application d ' un arrêté du 14 février 1986, ils ne
peuvent de ce fait bénéficier d 'un financement par des prêts
d ' épargne logement . Or ces équipements jouent en milieu rural un
rôle économique et culturel . Aussi, il lui semble indispensable
d ' ouvrir ce droit aux investisseurs. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - En application des articles L . 315-1, L .315-2
et R. 315-8 du code de la construction et de l 'habitation, les prêts
d ' épargne logement ne peuvent financer, outre les résidences prin-
cipales, que des résidences utilisées à titre personnel et familial

our les loisirs et des résidences de tourisme. Selon la définition de
l'arrêté du 14 février 1986, les gîtes ruraux ne peuvent être assimi-
lés à des résidences de tourisme . La réglementation des prêts
d ' épargne logement ne permet donc pas d' ouvrir ces financements
à la création ou à la modernisation de gîtes ruraux . Le Gouverne-
ment est attentif au rôle que de tels investissements peuvent jouer
pour revitaliser certaines zones rurales. Toutefois, le système de
l'épargne logement repose sur un équilibre fragile entre les droits à
prêts acquis par les épargnants, la proportion de ces droits qui sont
effectivement utilisés et le montant des dépôts qui permet à tout
instant de financer les prêts . Toute extension des opérations qui
peuvent être financées est de nature à menacer cet équilibre. Par
ailleurs, il n ' est pas certain que le dispositif de l 'épargne logement,
qui suppose une longue phase d'épargne préalable avant l ' ob-
tention du prêt, soit le plus adapté pour répondre à ce besoin de
financement du développement des zones rurales.

SANTÉ

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

15636 . - 20 juin 1994 . - M . jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de loi
d ' indemnisation des victimes d ' aléas thérapeutiques, dont le texte
de loi ne prend pas en compte l 'indemnisation des victimes
d ' hépatite t post-transfusionnelle . Cependant, cette maladie,
l 'hépatite C, atteignant un million et demi de personnes aujour-
d ' hui, risque certainement de poser un véritable problème de santé
publique en France à la fin de ce siède. En effet, sur ce nombre
de patients, 400 000 sont victimes d 'une hépatite post-trans-
fusionnelle . Contrairement au sida, ils ne développeront pas tous
la maladie (30 p . 100 feront une cirrhose du foie et 10 p. 100
développeront un cancer du foie dans un délai de dix à vingt ans)
mais à terme, le nombre de décès par hépatite C sera plus impor-
tant que par le sida . Compte tenu de ces éléments, il lui demande
s ' il compte intervenir pour inclure l'indemnisation des victimes de
l 'hépatite C post-transfusionnelle dans la loi d'indemnisation des
victimes d'aléas thérapeutiques.

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

16108. - 27 juin 1994 . - M. jean-Pierre Balligand appelle
l' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des victimes d'erreurs médicales et d 'accidents thérapeutiques. II
existe en France un million et demi de personnes atteintes d'hépa-
tite C, dont 400 000 à la suite d ' une transfusion sanguine . Dans
un délai de 10 à 20 ans, 30 p . 100 d ' entre elles Feront une cir-
rhose du foie et , 10 p. 100 un cancer du .foie . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si le projet de loi relatif à l' indemnisation
des victimes d ' aléas thérapeutiques contiendra des mesures spéci-
fiques concernant l 'indemnisation des victimes d ' hépatite C post-
transfusionnelle.

Santé publique
(hépatite C - transfusés •- indemnisation)

17293 . - 1" août 1994. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences que
pourrait engendrer le futur projet de loi d ' indemnisation des vic-
times d'aléas thérapeutiques . En effet, ce texte ne prévoyant pas
d ' effets rétroactifs, exclut automatiquement l 'indemnisation des
victimes de l ' hépatite C posrtransfninnnelle . Or, ceci lui apparaît
particulièrement injuste, d ' autant plus que ia transmission de cette
maladie se fait essentiellement par voie sanguine. A cet égard, il
souhaiterait savoir si des dispositions peuvent être envisagées pour
remédier à cette lacune .

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

17297. - 1" août 1994. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation préoccupante
des victimes d ' hépatite C post-transfusionnelle pour laquelle il est
urgent de prévoir des mesures . A cet égard . il aimerait savoir si un
fonds d ' indemnisation identique à celui mis en place pour l'in-
demnisation des victimes du sida post-transfusionnel pourrait être
envisagé . Ce projet pourrait notamment présenter les dispositions
suivantes : les indemnités, compte tenu du nombre important des
victimes et de la variabilité du degré de gravité de l'hépatite C,
seraient versées à partir du stade de la cirrhose et d ' un montant
équivalent à celui proposé aux victimes du sida post-transfusionnel
en phase de séropositivité . Toute personne malade pourrait saisir le
fonds lorsqu 'une aggravation de son état est constatée . La victime,
eu égard aux multiples modes de contamination, devrait apporter
la preuve de sa contamination par transfusion sanguine . Le rôle
des associations, spécialistes en la matière, serait privilégié au
niveau du fonctionnement du fonds d ' indemnisation et parti-
culièrement dans l ' aide à la cerstitution des dossiers d'indemnisa-
tion . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce
sujet.

Réponse. - Le développement récent de l ' infection par le virus
de l 'hépatite C, à la suite notamment des contaminations acci-
dentelles par voie transfusionnelle ayant été observé ces dernières
années, a amené les pouvoirs publics à consacrer des moyens
accrus à la lutte :entre cette affection et au soutien des malades
qui en son, attein . ;iTn projet d ' indemnisation des victimes graves
d'une hépatite C l ._ ,t-transfusionnelle est effectivement étudié
dans les services du ministère des affaires sociales, de la santé et de
la ville en collaboration avec ceux du ministère de la justice . Il
pourrait s' intégrer dans un projet plus vaste de textes législatifs sur
les accidents médicaux graves . Cependant, .en raison de la
complexité juridique et budgétaire d 'un tel projet, aucune décision
définitive n'a encore été prise à ce sujet.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - procréation médicalement assistée -

CECOS - intégration)

16114. - 27 juin 1994 . - M. Claude Vissai: appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l' inquiétude des centres
d ' études et de conservation des oeufs et du sperme humain
(CECOS) en ce qui concerne leur statut et leur avenir . Il lui rap-
pelle qu'en 1990 la direction générale de ia santé a décidé d ' inté-
grer les CECOS dans les hôpitaux publics avec un statut adapté à
leur mission . Or les décrets de mars 1993 ont prévu l'intégration
du personnel non médical à l'hôpital public, mais l 'intégration
hospitalière des CECOS et de ses médecins est toujours en attente.
Ils estiment que la spécificité de la médecine de procréation justifie
des structures adaptées à l ' hôpital public . Afin de claiifier cette
situation ambiguë, les CECOS demandent leur intégration dans
les hôpitaux publics avec un statut spécifique à leur mission, l ' inté-
gration des médecins spécialistes par création de postes de prati-
ciens hospitaliers et les moyens techniques et administratifs néces-
saires à la poursuite de leurs activités . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet.

Réponse. - Le processus d ' intégration des centres d ' études et de
conservation des oeufs et du sperme humain (CECOS) à la fonc-
tion publique hospitalière initié par l'article 12 de la loi du 18 jan-
vier 1991 portant diverses mesures d 'ordre social, est en cours de
réalisation. La loi bioéthic(ue et ses décrets d'application vont
apporter les garanties souhaitées par la fédération et la réelle inté-
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gration des activités concernant le don de gamètes . Par ailleurs, le
décret n° 92-329 du 30 mars 1992 relatif au dossier médical orga-
nise déjà l ' archivage protégé et individualisé des dossiers . Les acti-
vités développées par les CECOS (recueil, traitement, conservation ,
du sperme provenant de dons, cessions de celai-ci, auto-conserva-
tion du sperme, conservation des embryons) sont déjà intégrées de
fait dans les structures hospitalières ; elles sont partie prenante de
la biologie de la reproduction et s 'exercent le plus souvent dans le
même lieu et sous la même responsabilité médicale que les autres
techniques de procréation médicalement assistée . Il a été acté le
principe de création d'unités fonctionnelles spécifiques, cette
option devant se négocier avec les instances du CHU . Pour ce qui
est du financement des moyens, en particulier en personnel, les
dossiers sont actuellement en cours d'expertise avant décision de
notification des crédits correspondants, qui devrait intervenir rapi-
dement .

Hôpitaux et cliniques
(hôpitaux universitaires de Strasbourg --

restructuration - financement)

16736 . - 18 juillet 1994 . - M. Alfred Muller souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les tau:: direc-
teurs restructurants appliqués aux hôpitaux universitaires de Stras-
bourg. En effet, Strasbourg est un des derniers grands centres
hopitaliers français à entreprendre une restructuration lourde,
absolument indispensable, de l 'avis même du ministère de la santé
qui vient d ' en autoriser le lancement . Or, les hôpitaux universi-
taires de Strasbourg se voient appliquer des « taux directeurs res-
tructurants » qui réduisent pour l ' établissement, à la fois le nombre
total d' emplois et le nombre de mensualités de remplacement.
Cette mesure à caractère national s 'ajoute à Strasbourg à une déci-
sion de suppression d ' emplois de 279 postes dans la cadre de la
mise en oeuvre du plan directeur et en particulier du pôle coeur
poumon . Il a en effet été demandé à l'établissement un effort
conséquent par des économies de fonctionnement liées, certes, à la
modernisation, mais dont l ' objectif est de contribuer à faciliter le
financement de cet investissement . Il faut cependant constater
qu' aucune participation de l'Erat à l 'investissement sur une ligne
nationale du ministère de la santé n'est à ce jour prévue et que
tout le financement repose sur l 'établissement et singulièrement sur
la réduction des frais de personnel, ce qui sera difficile à cumuler
avec des taux trop serrés d ' évolution des dépenses, si l'on veut
maintenir la qualité des soins et de bonnes conditions de travail . Il
souhaiterait que le Gouvernement lui indique si la participation
directe du ministère à cet investissement est aujourd 'hui envisagée,
et enfin et surtout, dans quelle mesure les taux directeurs restruc-
turants pourraient être modulés pour tenir compte des contraintes
liées aux projets de modernisation des établissements.

Réponse. - Par décision, en date du 20 mai 1994, l ' autorisation
a été donnée à la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales de la région Alsace de prendre en charge, sur sa marge
régionale, les surcoûts liés au plan de financement de la construc-
tion du pôle coeur-poumon des hôpitaux universitaires de Stras-
bourg, à hauteur de 30 MF entre 1996 et 1999 . Pour sa part, le
CHU de Strasbourg s'est engagé à compenser ses surcoûts à hau-
teur de 52 MF et à mobiliser une partie de sa dotation pour
financer la construction du pôle coeur-poumon . Ainsi, s ' il est avéré
que l'Etat ne pourra pas attribuer de subvention à cette opération
en raison du nombre important des demandes qui lui sont sou-
mises et du volume de crédits de subvention dont il dispose, il est
inexact de dire que l ' Etat ne participe pas au financement de cette
opération . En effet, avec les 14 MF déjà accordés en 1994 pour le
financement de cette opération, la participation de l 'Etat à la prise
en charge des surcoûts du pôle cœur-poumon est portée à plus de
45 p. 100 . Ce dispositif démontre donc la volonté de l'Etat d ' ai-
der les hôpitaux universitaires de Strasbourg dans la réalisation de
ce projet.

Sang
(don du sang bénévolat - anonymat - respect)

17062 . - 25 juillet 1994. - M. Guy Hermier attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l 'inquiétude de l ' Union
départementale des donneurs de sang bénévoles des Bouches-du-
Rhône. Les 102 associations qui composent cette union sont très
atiachées à l 'éthique de la transfusion sanguine française basée sur

le bénévolat, le volontariat, le non-profit, l 'anonymat . Or, malgré
plusieurs interventions de leur part, les responsables n ' ont toujours
pas obtenu des précisions sur l ' article L. 666-7 de la loi du 4 jan-
vier 1993 sur la santé publique qui prévoit une dérogation à l'ano-
nymat en cas de nécessité thérapeutique. Ils refissent cette éventua-
lité et sont unanimes à demander le respect de l ' anonymat le plus
absolu . Ils dénoncent également les atteintes au principe fonda-
mental du non-profit. Or deux centres de fractionnement de
plasma (Strasbourg et Bordeaux) ont passé des accords avec une
société pharmaceutique commerciale. Cette décision a provoqué
l ' indignation des donneurs de sang bénévoles. C ' est pourquoi il lui
demande s ' il compte intervenir afin que les grands principes de la
transfusion sanguine dans notre pays : bénévolat, anonymat, volon-
tariat et non-profit continuent d ' être respectés.

Réponse. - La réforme du service public de la transfusion san-
guine est au tout premier rang des priorités du ministre délégué en
matière de santé publique . Cette réforme, mise en oeuvre avec
détermination par le Gouvernement . repose d'abord sur la réaffir-
mation des principes sécuritaires et éthiques dont l' Union régio-
naie des donneurs de sang bénévoles des Bouches-du-Rhône a jus-
tement rappelé la valeur et l 'actualité . Les activités de fabrication
des médicaments dérivés du sang sont prises ers charge depuis le
1" juin par un groupement d'intérêt public dénommé Laboratoire
français du fractionnement et des biotechnologies dans lequel
l'Etat détient la majorité des droits. Ce groupement est placé sous
le contrôle de la direction générale de la santé et de l 'Agence du
médicament . Ainsi, les produits stables obtenus à partir du sang
généreusement offert par les donneurs seront fabriqués dans des
conditions permettant d 'assurer la sécurité sanitaire la plus
complète et le respect des principes éthiques sur lesquels repose le
don du sang . La séparation entre fractionnement et transfusion et
le passage du fractionnement sous contrôle public étroit sont en
effet gages d ' un fonctionnement du service public transfusionnel
en tous points indépendant des logiques purement commerciales.
Des établissements titulaires d'une autorisation d ' établissement
pharmaceutique peuvent être autorisés à préparer sur le territoire
national des médicaments dérivés du sang pour des pays étrangers
n ' ayant pas de capacités de fractionnement suffisantes, et à partir
de plasma provenant de l 'étranger , en observant les règles éthiques
et de sécurité sanitaire prévues par la loi pour l ' importation de ce
plasma. De telles opérations, qui resteront exceptionnelles, peuvent
contribuer à assurer dans de bonnes conditions l ' exploitation, dans
une logique de non profit, du Laboratoire français de fractionne-
ment et des biotechnologies, confronté dès sa création à des capa-
cités de production excédentaires par rapport aux besoins des
malades soignés en France. La vocation du LBF est de répondre
aux besoins nationaux en mettant à la disposition des malades des
produits présentant les meilleures garanties de sécurité . En ce qui
concerne le Centre régional de transfusion sanguine de Strasbourg,
son conseil d' administration a approuvé, lors de sa séance du
21 avril 1994, un projet de location-gérance de ses locaux et maté-
riels de fractionnement en faveur du laboratoire Arinour, filiale de
la société française Rhône-Poulenc-Roter, qui s ' est engagé à
reprendre les salariés employés sur le site et à assurer la pérennité
de l 'activité . Il ne s' agit donc pas d'une cession . Un même accord
est envisagé entre le centre de Bordeaux et la société As-moue . La
règle de non profit continuera, sous le contrôle vigilant de
l ' Agence française du sang, à être appliquée avec toute la rigueur
nécessaire, non seulement aux activités de collecte des dons du
sang, mais aussi à la préparation des produits sanguins labiles . Les
conditions d'application du principe de la gratuité des dons du
sang réaffirmé par la loi du 4 janvier 1993 ont d ' ailleurs été préci-
sées avec netteté par un décret du 20 juillet 1994 publié au Jour-
nal officiel du 22 juillet 1994 . S ' agissant de l' anonymat des don-
neurs, les craintes d 'une mise en cause de la responsabilité des
donneurs peuvent être apaisées . En effet, ies victimes de contami-
nation ne peuvent attaquer que les établissements de transfusion
fournisseurs, ces établissements faisant écran entre les victimes et
les donneurs de sang. A cet égard, le ministre délégué a mis à
l ' étude un dispositif de prise en charge du contentieux susceptible
de concilier les droits des victimes avec la sauvegarde des établisse-
ments, dont la mission de service public ne saurait être compro-
mise. Le Gouvernement aura bientôt à se prononcer sur ce pro-
blème dans le cadre de la réflexion plus générale qu ' il a engagée
sur la couverture de l ' aléa thérapeutique.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

infirmiers et infirmières libéraux - nomenclature des actes)

97399. - 8 août 1994. - M . Jean-François Mattei attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur les modalités
d'application de la convention infirmière et plus particulièrement
sur l'application du quota d 'actes infirmiers. Il lui demande s 'il
dispose d ' éléments permettant de savoir si l 'activité infirmière
observée, depuis la . mise en oeuvre des quotas, est généralement
échelonnée sur l ' ensemble de l ' année et correspond à une activité
mensuelle régulière ou si l 'activité est plus fréquemment regroupée
sur quelques mois . Une étude a-t-elle été faite à ce sujet et, dans la
négative, lui serait-il possible de l ' effectuer, car il est important de
vérifier que l 'application du quota d'actes infirmiers assure bien la
qualité des soins dispensés ?

Réponse. - La spécificité des besoins en soins infirmiers impose
une activité régulière pendant l ' année, y compris les dimanches
pour les soins aux personnes dépendantes (personnes âgées, handi-
capées, mita. es chroniques) . Ce rythme régulier a permis que
soient déterminés les seuils d'activité annuels calculés sur la base
de 365 jours par an. Il est certain que les seuils seraient inopérants
pour garantir la gaalité des soins si les professionnels devaient
concentrer leur activité sut quelques mois . Les commissions pari-
taires départementales auxquelles sont soumis les dossiers des infir-
miers ayant dépassé le seuil, examinent les conditions d ' exécution
des actes et notamment la durée pendant laquelle ils ont été effec-
tués. Par ailleurs, des relevés semestriels sont envoyés aux profes-
sionnels, permettant de faire le point deux fois par an sur la répar-
tition des actes dans le temps.

Santé_publique
(hépatite C - lutte et prévention)

17525. - 8 août 1994 . - M. Patrick Balkany attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la lutte contre l'hépa-
tite C. Mal connue et encore trop mal dépistée, cette maladie
touche un nombre important de personnes. Non identifiée et
chronique, elle évolue vers ses formes dégénérescentes, cirrhose du
foie puis cancer . Mise en évidence depuis peu, ses ravages sont peu
à peu appréhendés, qu 'elle soit post-transfusionnelle ou contractée
d ' une autre manière. Il lui demande quelles initiatives sont prises
par les pouvoirs publics afin de mieux connaître cette affection et
d ' élaborer les moyens de lui faire obstacle.

Réponse. - Un préalable à la prévention d 'une maladie comme
l 'hépatite C est la bonne connaissance des caractéristiques épidé-
miologiques de l'infection . Celles-ci étant encore relativement nul
connues, des études portant sur l ' histoire de l'infection, les modes
de transmission, les facteurs de risques . . . devraient apporter des
précisions dans ce domaine d ' ici quelque temps . Actuellement, il
n ' existe aucun vaccin contre cette maladie . Par contre le risque
transfusionnel est très faible du fait de la grande fiabilité des tests
sérologiques utilisés dès leur mise au point début 1990 . En
matière d' information, la direction générale de la santé établira,
avant la fin de l' année, des plaquettes destinées d ' une part aux
professionnels de santé et, d ' autre part, au public.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Em ploi
(politique de l'emploi - consultation des syndicats agricoles)

6396 . - 4 octobre 1993. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver au sou-
hait exprimé par la fédération nationale des syndicats d'exploitants
agricoles, au nom des agriculteurs français, tendant à être représen-
tée au comité supérieur de l' emploi et à être systématiquement
consulté sur les pro j ets de loi, à 1 instar du CNPF, de la CGPME
et de l ' UPA. Il souligne l ' intérêt et l ' importance qui s ' attachent à
une meilleure représentation des agriculteurs français dans les
consultations actuelles relatives à l ' emploi et aux grands projets
économiques et sociaux du Gouvernement .

Réponse. - Le comité supérieur de l ' emploi, dont la composition
est fixée par l ' article R. 322-13 du code du travail, comprend
parmi les membres de droit dix représentants des organisations
syndicales et dix représentants des organisations patronales . La
délégation patronale, quant à elle, comprend un représentant de la
CGPME, un représentant de i ' UPA et huit représentants du
CNPF dont le président de la commission sociale et le directeur
de l 'emploi de la confédération, un représentant de l 'IUMM, un
de l 'UIT, un de la FNB et deux représentants d'instances locales
(le GIM et une union locale) . Cet équilibre permet d ' assurer la
représentation des professions les plus concernées par les travaux
courants du comité dont l'instance opérationnelle est sa commis-
sion permanente réunie une fois par mois pour l ' examen, notam-
ment, des projets de conventions du FNE et l 'avis préalable à
l ' agrément ministériel des accords relatifs à l ' assurance chômage.
Compte tenu des sujets traités par la commission, et notamment
de la place importante accordée à l 'examen des dossiers d' entre-
prises des professions représentées sollicitant les aides du FNE, il
ne peut être envisagé, en l ' état, de substituer à l ' une de ces der-
nières un représentant de la FNSEA . En outre, accéder à la
demande de la fédération pourrait susciter la candidature d ' autres
organisations regroupant un nombre important d'employeurs du
secteur agricole, au risque de surreprésenter le monde agricole par
rapport au nombre de salariés qu ' il représente . Par ailleurs, le
ministère de l ' agriculture est meatore de droit du comité supérieur
de l ' emploi, et représente à ce titre l ' ensemble de la profession
agricole.

Emploi
(offres d'emplois - annonces - réglementation)

11488 . - 21 février 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à sa
question écrite n° 7629 du 8 novembre 1993, demande à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser « ies actions spécifiques programmées
pour le premier trimestre 1994 » à l ' égard du contrôle des offres
d ' emploi paraissant dans la presse et pouvant constituer des pra-
tiques frauduleuses . Il lui demande, se référant à sa réponse (f0,
AN, 31 janvier 1994), l 'é .st actuel de constitution et de fonc-
tionnement du groupe de travail qui avait pour tâche d' identifier
les «éventuels vides juridiques et les solutions pour les combler ».

Réponse. - L ' honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle sur le
contenu des actions spécifiques programmées pour le premier tri-
mestre 1994 en matière de contrôle des offres d 'emploi paraissant
dans la presse et pouvant constituer des pratiques frauduleuses . Le
développement de pratiques illicites tant au regard du droit de la
consommation qu'au regard du code du travail n'a échappé ni à la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes ni au ministère du travail, de l'emploi et de
ia formation professionnelle qui sont convenus de renforcer leur
collaboration afin de lutter contre les offres d ' emploi frauduleuses.
Pour sa part, la DGCCRF a inscrit la lutte contre les offres
d ' emploi frauduleuses dans le programme d'activité pour le pre-
mier trimestre 1994 de certaines de ses directions départementales.
Celles-ci se sont livrées à la vérification des publicités diffusées
dans la presse pour le compte des services Minitel proposant la
possibilité de consulter des listes d 'offres d ' emploi par région et
profession dont certaines pourraient s ' avérer illusoires ou sources
de désillusions . Le champ couvert par l 'enquéte a concerné d ' une
part les offres d ' emploi visant à proposer une activité présentée
comme rémunératrice mais qui, en réalité, recouvre une proposi-
tion de participation à une chaîne d ' argent ou 'in réseau de vente
multi-réseaux, d ' autre part les agissements de certaines sociétés dif-
fusant ' des offres d ' emploi qui sans être des employeurs potentiels
ne sont en fait que des marchands de listes ou de prétendues
sociétés conseil proposant leurs services aux personnes cherchant
du travail . Parallèlement, un groupe de travail animé par les ser-
vices du ministère du travail, de 1 emploi et de la formation pro-
fessionnelle s 'est réuni à plusieurs reprises et doit rester différentes
hypothèses de travail auprès des représentants de la presse, de
l'audiovisuel, et du conseil supérieur de la télématique, concernant
la possibilité d'attribution d ' un label et d ' un contrôle des services
télématiques marchands. Cette labellisation devrait permettre de
moraliser le marché de la diffusion des offres . Grâce à elle, les
demandeurs d ' emploi auront les moyens de repérer parmi les ser-
vices de diffusion des offres ceux qui présentent, a priori, de réelles
garanties de sérieux. La prochaine réunion du groupe de travail
devrait, dans le courant de l 'automne, déboucher sur des proposi-
tions concrètes,
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Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

jeunes dégagés des obligations du service nation)

11614. - 28 février 1994 . - M. Henri Cuq appelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les graves conséquences qu ' entraîne, pour les
jeunes appelés du contingent, la suppression des droits aux alloca-
tions de chômage des ASSEDIC à la sortie de leur service . Depuis
le 1" janvier 1992, l 'allocation d ' insertion n'est en effet plus
ouverte aux jeunes libérés du service national . De nombreux
jeunes se retrouvent donc sans aucune aide à un moment cil le
marché de l 'emploi est particulièrement difficile. Il lui demande
quelles mesures h. Gouvernement est susceptible de prendre afin
de remédier à cette siruaticu.

Réponse. - Il est exact, d ' une part, que certains jeunes, à l ' issue
de leur service national, ne remplissent pas les conditions d 'activité
salariée antérieure requises pour être indemnisés par le régime d 'as-
surance chômage (122 jours), et, d ' autre part, que l'allocation d ' in-
sertion a été supprimée par une loi du 30 décembre 1991 pour
cette catégorie de demandeurs d ' emploi . Mais cette suppression a
été assortie d ' un redéploiement des crédits au sein du budget du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle,
et d'une transformation des dépenses passives correspondant à ces
allocations en dépenses actives en faveur de la formation et de l ' in-
sertion des demandeurs d 'emploi . Depuis k 1° juillet 1993, le
Gouvernement a mis en oeuvre des mesures d ' urgence pour
l ' emploi qui, pour certaines d'entre elles, ont pour objectif de
favoriser la formation et l' insertion des jeunes dans l 'entreprise.
Ainsi, les jeunes de moins de vingt-six ans peuvent être embauchés
dans le cadre des contrats d'insertion en alternance ou des contrats
d 'apprentissage. Le développement de l' apprentissage est une des
priorités du Gouvernement ; dans ce cadre, l'aide à l'embauche des
apprentis versée aux employeurs pour toute embauche intervenant
entre k 1" juillet 1993 et le 30 juin 1994 est prorogée jusqu 'au
31 décembre 1994 . Par ailleurs, le décret du 11 avril 1994 a créé
une aide au premier emploi des jeunes . Pour ouvrir droit à cette
aide, les jeunes ne doivent pas avoir été pris en charge au titre du
régime d assurance chômage . Des fonds d ' aide aux jeunes ont éga-
lement été mis en place dans un grand nombre de départements
afin d ' apporter à ceux qui sont en difficulté mais qui ont un pro-
jet d ' insertion des aides financières ponctuelles . Le revenu mini-
mum d ' insertion peut également être accordé aux jeunes de moins
de vingt-cinq ans lorsqu'ils ont au moins un enfant à charge.
Enfin, il convient de signaler que la loi du 29 juillet 1992 a fait
bénéficier les jeunes de seize à vingt-cinq ans non affiliés à la
sécurité sociale et répondant à des conditions de ressources d ' une
admission de plein droit à l ' aide médicale, entraînant leur affilia-
tion à l 'assurance personnelle sans mise en jeu de l ' obligation ali-
mentaire . Ainsi, bien que n'ayant pas droit à des allocations de
chômage, les jeunes ont accès à un ensemble de mesures leur per-
mettant selon le cas, en fonction de leur situation personnelle, de
s' insérer professionnellement, de se former et de bénéficier d'une
rémunération ou d'un salaire, ainsi que d'une couverture sociale.

Emploi
(ANPE - fonctionnement -

accueil des demandeurs d'emploi - Moselle)

13527. - 25 avril 1994. - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sui les conditions inacceptables dans lesquelles les
demandeurs d ' emploi sont traités par certains services de l 'ANPE
en Moselle . Un certain nombre d ' administrés qui saisissent cet
organisme sent ensuite amenés à être convoqués sans être reçus,
ou on prétend les avoir convoqués alors que c'est inexact. Le pré.
fer de la Moselle a été saisi personnellement de nombreux cas
concrets et précis, lesquels ne peuvent en aucune manière relever
du simple hasard . Les demandeurs d'emploi doivent être traités
avec correction et sollicitude, c ' est de moins en moins le cas . Au
moment où la loi quinquennale sur l ' emploi n ' est pas accueillie
dans l'opinion de manière positive, il faudrait au moins que les
services existants fonctionnent correctement . Il lui demande donc
s 'il ne lui serait pas possible de faire effectuer une enquête admi-
nisteative et un bilan sur les conditions d ' accueil du public au
niveau de l 'ANPE de la Moselle

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les conditions d'accueil 'du public dans les services de l 'ANPE

en Moselle. En 1993, 170 000 entretiens ont été conduits par les
agents de l'ANPE en Moselle . L 'étude de satisfaction de février
1994 auprès des demandeurs d 'emploi ayant eu recours à l 'Agence
nationale pour l'emploi en Moselle, a Indiqué que 72 p . 100
d 'entre eux répondent avoir bénéficié des services attendus au
cours de leur visite ; les taux de satisfaction sont de 66 p . 100
pour l 'acci .eil, 65 p. 100 pour la qualité des services, 65 p . 100
pour l' information sur les droits et de 71 p . 100 pour l 'accès aux
offres . Des progrès doivent encore être effectués. Un nouveau
Contrat de progrès vient d 'être signé entre l 'Etat et l' ANPE pour
la période 1994-1998 où cette dernière s 'engage à mieux aider les
personnes à chercher et trouver un emploi et ainsi poursuivre la
lutte contre l'exclusion.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - assistantes maternelles)

14533. - 23 mai 1994. - M. Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des assistantes maternelles qui,
subissant les conséquences de la précarité que vivent les salariés qui
les emploient pour la garde de leur enfant, ne perçoi•'ent pas d 'In-
demnité chômage quand elles perdent la garde d ' un des enfants.
La réduction forcée de leur horaire de travail s 'apparente à du chô-
mage partiel ; ces femmes paient toutes les charges sociales pour
l ' ensemble des heures travaillées. Aussi semblerait-il juste qu elles
perçoivent des indemnités de chômage partiel . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin que les assistantes
maternelles, déjà fortement pénalisées en matière de droits sociaux,
puissent se voir attribuer les prestations auxquelles elles peuvent
prétendre.

Réponse. - Les assistantes maternelles sont régies par un statut
particulier faisant l'objet des articles L.773-1 à L.773-17 et
D. 773-1-1 à D .773-1-5 du code du travail . Ces textes et notam-
ment l'article L.733-2 du rode du travail ne prévoient pas la possi-
bilité pour les assistantes maternelles de bénéficier du chômage
partiel en cas d 'inoccupation temporaire duc à l 'absence de
l ' enfant qu ' elles auraient dû normalement garder . Cependant,
selon l 'article L.773-5 du code du travail, en cas d ' absence d ' un
enfant, « les assistantes maternelles accueillant des mineurs à titre
non permanent ont droit pour chaque journée où d 'après les
conventions passées ou, à défaut, les usages en vigueur, l'enfant
aurait normalement dû leur être confié, à une indemnité compen-
satrice dont le montant minimal est fixé par décret en référence au
salaire minimum interprofessionnel de croissance . Toutefois, cette
indemnité n 'est pas due lorsque l 'absence de l 'enfant est imputable
à l ' assistante maternelle ou à la famille de celle-ci : lorsque
l ' absence est due à une maladie de l ' enfant ou à une circonstance
contraignante pour l ' employeur ». Les modalités de versement de
cette indemnité sont fixées par les articles D .773-1-1 et D . 773-
1-3 du code du travail. Ainsi, l 'article D .773-1-1 dispose que
«sans préjudice des indemnités et des fournitures destinées à
l ' entretien des enfants, la rémunération des assistantes et assistants
maternels accueillant des mineurs à titre non permanent ne peut
être inférieure à 2,25 fois le montant du salaire minimum de
croissance par enfant et par jour, pour une durée d 'accueil égale
ou supérieure à huit heures » . L ' indemnité compensatrice visée à
l ' article L. 773-5 du code du travail ne peut être « inférieure à la
moitié du salaire minimum fixé à l' alinéa 1 de l ' article D.773-1-1
par journée d 'absence d 'un enfant» . L'intervention du chômage
partiel n ' est donc pas possible en l 'état du droit en faveur de ces
salariés, qui bénéficient d ' un régime spécifique de maintien de leur
rémunération.

Construction aéronautique
(ABG-SEMCA - emploi et activité)

16170. - 4 juillet 1994 . - M. René Carpentier attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation conflictuelle à l ' entreprise ABG-
SEMCA de Toulouse, après qu ' un premier plan social a été rejeté
par le tribunal de grande instance, en date du 21 avril 1994 . Le
5 mai 1994, la direction de cette société présente, en comité
d 'entreprise exceptionnel, tin nouveau plan social dont la seule
nouveauté consiste à envisager la conclusion d 'une convention
ASFNE. Ce plan social, pas plus que le Premier, ne comprend les
dispositions prévues dans le cadre de la loi quinquennale, notam-
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ment l ' éventualité d ' une réduction de travail . La ,. r eulaire
CDE N-94-20 du 7 juin 1994, sur la prévention des lice . .,,emeats
économiques et des plans sociaux, est de nature à modifier le
contenu du plan . Or la conséquence directe de la position actuelle
de l ' administration est la suppression de 120 postes de travail ec de
80 à 90 licenciements « secs Il est à rappeler que deux rapports
d'expertise, diligentés par le comité d 'entreprise, qualifient la santé
économique de société « de bonne » et les mesures envisagées « ina-
daptées » . A ce jour, et au regard des éléments du dossier, il parait
important cjue la circulaire soit respectée. C'est pourquoi, il lui
demande d intervenir afin que des mesures sociales appropriées
évitent des licenciements générateurs de drames, de misère et qui
sont coûteux pour la collectivité.

Réponse. - La société ABG-SEMCA a connu une baisse de son
chiffre d 'affaires de 30 p . 100 en i993 et engagé un plan de res-
tructuration au début de l ' année 1994 . Ce plan prévoyait 120 sup-
pressions d ' emploi faisant suite à des mesures sociales pour maîtri-
ser la baisse d 'activité de l ' année 1993 : chômage partiel,
mutations internes, suppression des heures supplémentaires, réduc-
tion de la sous-traitance . La procédure de suppression d ' emplois
engagée en février 1994 a été annulée par une ordonnance du tri-
bunal de grande instance de Toulouse le 18 avril 1994 et a été
recommencée le 5 mai . Par ordonnance du 2 juin 1994, la
seconde réunion de procédure prévue par le Livre III du code du
travail a été annulée pat- le tribunal de grande instance et a eu lieu
le 30 juin . A l' issue de cette seconde procédure, le licenciement de
cinquante-quatre personnes a été évité notamment par le recours à
des mesures de mi-temps, de formation et d'allocations spéciales
de FINE. Le projet concerne actuellement une soixantaine de sala-
riés dont quinze personnes se verraient proposer un congé de
conversion avec une formation complémentaire . Une demande
d'annt•lation du plan social a été déposée devant le tribunal de

E
nde .instance de Toulouse qui doit se prononcer prochainement.
services de la direction départementale du travail, de l 'emploi

et de la formation professionnelle de Haute-Garonne sont parti-
culièrement attentifs au déroulement de cette procédure et au
contenu du plan social .

Travail
(médecine du rrat'ail -

groupements ou associations inter-entreprises - fonctionnement -
médecins non titulaires du diplôme requis)

16351 . - 4 juillet 1994 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la médecine du travail
en France . Les entreprises sont astreintes à soumettre chaque année
leurs salariés à une visite médicale obligatoire, de même qu ' à
chaque embauche ou reprise, ou à des visites médicales supplé-
mentaires dans certains cas particuliers. Pour se conformer à ces
dispositions du code du travail, les petites entreprises ont recours à
des groupements ou associations interentreprises qui mettent en
place les structures propres à cette obligation. Il existe cependant,
depuis quelques années . un déficit, qui va aller croissant, du
nombre de médecins généralistes optant pour cette spécialité . Pour
remédier à cette pénurie, ies groupements ou associations de ser-
vice médical ont recours aux services des médecins généralistes non
titulaires du diplôme nécessaire, se mettant par là-même en infrac-
tion avec la réglementation . Ces solutions adoptées par les groupe-
ments ou les associations entraînent de sévères mises en garde de
la part des services de la direction régionale du travail et de
l'emploi, pouvant aller jusqu ' à la perte de l ' agrément, de même
que des litiges avec l ' inspection du travail au sujet des rémunéra-
tions, entraînant des situations de blocage . Pour pallier cette situa-
tion, il demande s ' il ne serait pas utile de donner des instructions
afin que plus de souplesse soit apportée à l 'interprétation de la
réglemenation en vigueur et s 'il ne serait pas utile de mettre en
place une structure, avec la collaboration de la profession intéressée
et des médecins du travail éventuellement, permettant de créer un
corps de médecins du travail stagiaires autorisés à exercer au sein
des groupements médicaux du t .•avail.

Réponse. - La médecine du travail française souffre effectivement
d ' un déficit en médecins du travail estimé à environ 450 équi-
valents temps complet . Ce déficit est largement responsable du
recours actuel - et qui n 'est pas réglementairement autorisé - à
des médecins du travail exerçant sans diplôme de spécialiste en
médecine du travail . Plusieurs mesures ont été prises pour résorber
le déficit en médecins du travail . D ' une part, le nombre de postes

au concours de l ' internat a été augmenté' d 'une centaine : en 1994,
100 postes ont été offerts au concours européen accessible aux
médecins ressortissants de la Communauté européenne justifiant
de trois années d 'exercice et qui ne se sont jamais présentés à l ' in-
ternat tandis que 60 postes ont été offerts au concours étudiant.
En outre, 116 internes sortent cette innée de formation et pour-
ront être embauchés par les services médicaux du travail, notam-
ment dans ceux qui souffrent particulièrement du déficit . D ' autre
part, un décret du 13 avril 1994 (/.O . du 14 avril 1994) permet à
des internes en cours de formation d'exercer la médecine du travail
dans les services médicaux du travail . Cette faculté est assortie de
nombreuses garanties, le décret posant un certain nombre de
conditions au déroulement de ces stages . Les internes ne pourront
pas rester plus de deux semestres dans le même service médical.
Les services médicaux du travail pourront être agréés pour ces
stages après avis d ' une commission à laquelle participe le directeur
régional du travail et de l ' emploi. Le maître de stage dispose de
dix-sept heures par mois pour assurer la formation de l'interne et
l 'effectif confié à l ' interne ne peut excéder les deux tiers de celui
qui peut être confié à un médecin du travail . La stabilité de ces
internes dans les services médicaux, dans la durée limitée par le
projet dé décret, dépend de l 'accueil qui leur sera fait . Une
convention de stage signée par les différents organismes participant
à la formation de l ' interne fixera les modalités de déroulement du
stage. Toutes ces mesures visent à résoudre le déficit tout en amé-
liorant la qualité de la surveillance médicale des salariés . Ce dispo-
sitif parait donc correspondre tant dans les objectifs que dans les
moyens mis en oeuvre aux souhaits de l 'honorable parlementaire,

Construction aéronautique
(ABG-SEMCA - emploi et activité)

16544 . - 11 juillet 1994 . -- M. Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur la situation de l ' entreprise ABG-
SEMCA de Toulouse, troisième fournisseur mondial de systèmes
et équipements de traitement de l'air pour avions et hélicoptères.
Le 24 février 1994, la direction de l ' entreprise convoquait un
comité d 'entreprise exceptionnel pour présenter un plan social
comprenant 120 suppressions de poste, soit 23 p . 100 de l 'effectif.
Le 21 avril, le tribunal de grande instance déclarait « nulle et sans
effet » la procédure engagée par la direction tendant au licencie-
ment pour motif économique . Le 5 mai, un nouveau plan guère
différent du premier était présenté. Le 30 mai, le directeur dépar-
temental du travail estimait dans une notification adressée à la
direction de ABG-SEMCA que « la notification officielle du plan
de restructuration accompagnée du plan social reçue le 14 mai
1994 est entachée d'irrégularités pour manque de consultation du
comité d 'entreprise . . . » . Il lui rappelle ses déclarations du 8 avril à
Toulouse, s 'engageant à se saisir de ce dossier pour que la direc-
tion de l 'entreprise réduise ou supprime les licenciements . 11 note

lue deux rapports d ' expertise qualifient de bonne la santé de
!entreprise et d ' inadaptées les mesures envisagées. Ii s ' étonne que
les pouvoirs publics tolèrent les méthodes de la direction d 'ABG-
SEMCA qui, sans concertation avec le comité d ' entreprise, veut
supprimer 120 postes de travail pour réaliser, selon toute vraisem-
blance, une alliance avec une société américaine . Au moment oit
l ' INSEE annonce une flambée sans précédent du chômage sur la
période mars 1993 - mars 1994, il est du devoir des pouvoirs
publics de s'opposer à des stratégies d'entreprises qui négligent la
nécessité de préserver l ' emploi . Il lui demande les mesures qu 'il
entend prendrre pour tenir les engagements qu ' il a pris publique-
ment à Toulouse le 8 avril dernier.

Réponse. - La société ABG-SEMCA a connu une baisse de son
chiffre d ' affaires de 30 p . 100 en 1993 et engagé un plan de res-
tructuration au début de l'année 1994 . Ce plan prévoyait 120 sup-
pressions d ' emploi faisant suite à des mesures sociales pour maîtri-
ser la baisse d'activité de l ' année 1993 : chômage partiel,
mutations internes, suppression des heures supplémentaires, réduc-
tion de la sous-traitance. La procédure de suppression d ' emplois
engagée en février 1994 a été annulée par une ordonnance du tri-
bunal de grande instance de Toulouse le 18 avril 1994 et a été
recommencée le 5 mai. Par ordonnance du 2 juin 1994, la
seconde réunion de procédure prévue par le Livre III du code du
travail a été annulée par le tribunal de grande instance et a eu lieu
le 30 juin . A l'issue de cette seconde procédure, le licenciement de
cinquante-quatre personnes a été évité notamment par le recours à
des mesures de mi-temps, de formation et d 'allocations spéciales
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du FNE . Le projet concerne actuellement une soixantaine de sala-
riés dont quinze personnes se verraient proposer un congé de
conversion avec une formation complémentaire . Une demande
d' annulation du plan social a été déposée devant le tribunal de
grande instance de Toulouse, qui doit se prononcer prochaine-
ment. Les services de la direction départementale du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle de Haute-Garonne sont
particulièrement attentifs au déroulement de cette procédure et au
contenu du plan social.

Chômage : indunnisaticn
(conditions d'attribution -

jeunes dégagés des obligations du service national)

16646. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes rencontrés par les jeunes
militaires du contingent, volontaires pour un service long, à leur
retour à la vie civile . Il lui cite l' exemple d'un jeune homme ayant
travaillé plus de 1 000 heures, avant son incorporation comme
VSL, et qui, ne retrouvant pas son emploi à son retour, n 'a droit à
aucune allocation de chômage . Cette situation paraît tout à fait
anormale, d ' autant qu' il semble que des allocations peuvent être
servies aux objecteurs de conscience à l ' issue d ' un service civil . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser la législa-
tion dans ce domaine et si, en tout état de cause, il ne convien-
drait pas de prendre en considération le cas des VSL qui se retro-
uvent sans emploi à l 'issue de' leur contrat.

Réponse. - Il est exact d' une part que certains jeunes, à l ' issue de
leur service national, ne remplissent pas les conditions d'activité
salariée antérieure requises pour être indemnisés par le régime d ' as-
surance chômage (122 jours) et d ' autre part que l ' allocation d'in-
sertion a été supprimée par une loi du 30 décembre 1991 pour
cette catégorie de demandeurs d' emploi . Mais cette suppression a
été assortie d ' un redéploiement des crédits au sein du budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
et d 'une transformation des dépenses passives correspondant à ces
allocations, en dépenses actives en faveur de la formation et de
l ' insertion des demandeurs d ' emploi . Depuis le 1° juillet 1993, le
Gouvernement a mis en oeuvre des mesures d ' urgence pour
l ' emploi, qui, pour certaines d ' entre elles, ont pour objectif de
favoriser la formation et l ' insertion des jeunes dans l ' entreprise.
Ainsi, les jeunes de moins de vingt-six ans peuvent être embauchés
dans le cadre des contrats d ' insertion en alternance ou des contrats
d 'apprentissage . Le développement de l'apprentissage est une des
priorités du Gouvernement ; dans ce cadre, l 'aide à l'embauche des
apprentis versée aux employeurs pour toute embauche intervenant
entre le 1" juillet 1993 et le 30 juin 1994 est prorogée jusqu ' au
31 décembre 1994 . Par ailleurs, le décret du 11 avril 1994 a créé
une aide au premier emploi des jeunes . Pour ouvrir droit à cette
aide, les jeunes ne doivent pas avoir été pris en charge au titre du
régime d ' assurance chômage . Enfin, des fonds d' aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements afin
d 'apporter à ceux qui sont en difficulté mais qui ont un projet
d ' insertion, des aides financières ponctuelles . Le revenu minimum
d' insertion peut également être accordé aux jeunes de moins de
vingt-cinq ans lorsqu ' ils ont au moins un enfant à charge. Enfin, il
convient de signaler que la loi du 29 juillet 1992 a fait bénéficier
les jeunes de seize à vingt-cinq ans non affiliés à la sécurité sociale
et répondant à des conditions de ressources d 'une admission de
plein droit à l 'aide médicale, entraînant leur affiliation à l ' assu-
rance personnelle, sans mise en jeu de l ' obligation alimentaire.
Ainsi, bien que n ' ayant pas droit à des allocations de chômage, les
jeunes ont accès à un ensemble de mesures leur permettant selon
le cas, en fonction de leu ; situation personnelle, de s' insérer pro-
fessionnellement, de se former et de bénéficier d ' une rémunération
ou d ' un salaire, ainsi que d ' une couverture sociale.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - personnes licenciées

pendant la période d 'essai)

16757. - 18 juillet 1994 . -- M . jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui indiquer si une personne qui quitte un emploi
à durée indéterminée pour occuper un autre emploi à durée indé-
terminée, et qui perd cet emploi au cours de la période d'essai,
peut bénéficier d ' une prise en charge par l ' ASSEDIC .

Réponse. - Si l ' intéressé a quitté volontairement son avant-
dernier emploi, ce départ volontaire est sans incidence sur la déci-
sion d ' admission dès lors qu ' il a été suivi d ' une période d'affilia-
tion au régime d'assurance chômage d'au moins 91 jours ou
507 heures . Aussi, une admission est-elle automatiquemenr pro-
noncée, dans la mesure où le demandeur d 'emploi remplit toutes
les autres conditions d ' ouverture des droits . Dans le cas particulier
évoqué par l 'honorable parlementaire, la personne devra, à la date
de la rupture de la période d'essai (à l ' initiative de l ' employeur),
avoir travaillé dans ce nouvel emploi au moins 91 jouis ou
507 heures pour bénéficier d'une prise en charge par le régime
d 'assurance chômage . Dans le cas contraire, le dossier doit être
soumis, au terme d un délai de quatre mois après le départ du der-
nier emploi, à la commission paritaire de l 'ASSEDIC qui peut
décider une prise en charge au regard des efforts de recherche
d 'emploi de !'intéressé durant cette période.

Formation professionnelle
(AFPA - fonerionnemert - financement)

16803 . - 18 juillet 1994 . - M . Yves Bonnet appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de ('AFPA. D'un montant de
120 milliards de francs, le budget de la formation professionnelle
fait l 'objet de différents rapports dénonçant la gabegie et l ' absence
de contrôle de ce marché . Cependant, en amont, d ' autres dys-
fonctionnements existent, plus diffus, mais tout aussi gênants . En
effet, les salariés, nous le savons tous, ne sont pas égaux devant la
formation professionnelle . Et, contrairement à une certaine logique
républicaine, ce sont les personnels qualifiés qui bénéficient essen-
tiellement du dispositif. Ainsi, plus du tiers des cadres et tech-
niciens, notamment les plus diplômés, ont suivi un stage depuis le
début de l ' année 1992 contre à peine 5 p . 100 des ouvriers . 11 y a
donc beaucoup à faire encore . Et cependant, le service public de la
formation pour adultes voit, pour sa deuxième année consécutive,
sa subvention de fonctionnement se réduire et va terminer
l' année 1994 en faisant apparaître un déficit de 150 millions de
francs . Les mesures envisagées nar la direction de ( 'AFPA s'at-
taquent aux effectifs et à une remise en cause du statut de son per-
sonnel . Que va-t-il être fait pour que ('AFPA puisse remplir les
missions de service public qui sont les siennes ? Est-il possible
d ' indiquer l'évolution du budget de fonctionnement de ( ' AFPA et
celle de la subvention de l 'Etat sur les quinze dernières années ?

Réponse. - S ' il est vrai que l 'effort de formation continue des
entreprises françaises ne bénéficie pas encore suffisamment aux
salariés les moins qualifiés, en revanche ( 'AFPA a vocation à corri-
ger ces inégalités puisqu ' elle est chargée, au plan national, de la
formation qua!ifran_e des adultes à la recherche d ' un emploi, des
salariés en situation de reconversion et, plus généralement, des
astis présentant di - déficits de qualification . A cette fin, elle met
en oeuvre des parcou.,, d ' insertion dans l ' emploi qui concernent,
pour l'essentiel, des emplois correspondant au 1" niveau de qualifi-
cation reconnL par let branches professionnelles . Cette mission
d ' intérêt général, considérée comme une priorité par l ' Etat, a d ' ail-
leurs été confirmée dans le contrat de progrès conclu entre l 'Etat
et l 'AFPA le 7 mars 1994 . Dans un contexte de forte contrainte
budgétaire liée à l'objectif de maîtrise des finances publiques, l'Etat
a consacré au fonctionnement de l ' association 3,86 milliards de
francs en 1994. Cet effort continu (entre 1989 et 1994 la sub-
vention de fonctionnement allouée à l 'AFt'A a augmenté de
23,14 p . 100) sera poursuivi et accentué en 1995 (la subvention de
fonctionnement devrait s ' établir à 3,9 milliards, correspondant à
un taux de productivité globale de 3 p . 100 et à une aug-
mentation du volume de production de 2,5 p . 100) . En outre.
l ' Etat s 'est engagé à contribuer sur la période couverte par le
contrat de progrès quinquennal évoqué supra . au financement de
la modernisation du dispositif d 'orientation-formation de (' AFPA à
hauteur de 70 p . 100 des besoins estimés (soit un engagement
annuel de 250 MF) . Toutefois, si cc contrat de progrès conforte

l 'intervention de l ' Etat en faveur de ( 'AFPA, il est clair que l'asso-
ciation doit poursuivre et développer, ainsi qu 'elle s'y est engagée,
une politique dynami q ue de développement de ses ressources
propres : l ' évolution de la part relative de la subvention de fonc-
tionnement dans le budget global de ( 'AFPA reflète d'ailleurs cet
objectif (82 p. 100 en 1989, 78 p . 100 en 1994) . Une telle orien-
tation doit tout à la fois permettre les conditions d ' un meilleur
équilibre financier et favoriser l ' adaptation des interventions de
l 'AFPA aux besoins des entreprises et du marché du travail . C'est
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également une recherche de plus grande efficacité qui conduit
l ' AFPA à poursuivre la modernisation de la gestion de ses res-
sources humaines, en vue de garantir l ' adéquation permanente des
compétences des agents aux exigences des métiers en évolution . Il
s ' agir là d ' une démarche nécessaire, déjà engagée au travers de
l ' accord sur la mise en oeuvre d'une gestion prévisionnelle des
emplois et des compétences signé avec les organisations syndicales
de l'association le 8 février 1993 . Elle sera complétée par l'adop-
tion de dispositions susceptibles de favoriser la modération des
coûts de fonctionnement de l ' association.

Evolution de la subvention de fonctionnement cc du budget global
de l'AFPA entre 1989 et 1994

ANNEE SUBVENTION
(en MF)

BUDGET GLOBAL
leu MF)

PART
la

	

ntionde
dann s leeb budget

udget

1989	 3119 423 3 786600 82,38 %
1990	 3334 043 4030300 82,72 %
1991	 _ 3 672 980 4 451651 82,51 %
1992	 _ 3 751310 4 829196 77,68 %
1993	 3 815820 5 277 446 77,30 %
1994	 3863082 4 966 083 77,79 %

Chôma$e : indemnisation
(conditions d 'attribution

	

emplois saisonniers)

16883 . - 18 juillet 1994 . - M. Jacques Le Nay appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des personnes demeurant dans des
zones touristiques ou de vacances et exerçant une activité profes-
sionnelle salariée à caractère saisonnier. Or, . bien qu'un cotisation
ASSEDIC soit prélevée sur leurs salaires, elles ne peuvent pré-
tendre être indemnisées par les ASSEDIC . Aussi, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation alarmante pour les personnes concernées.

Réponse. - L ' article 28 f du règlement annexé à la convention
du 1° janvier 1994 relative à l ' assurance chômage p<évoit que,
pour bénéficier d' un revenu de remplacement, le travailleur privé
d'emploi ne doit pas être chômeur saisonnier. La délibération n° 6
de la commission paritaire nationale du régime d 'assurance chô-
mage, prise en application de cet article, définit cousine chômeur
saisonnier le travailleur privé d'emploi qui, au cours des trois
années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d'inactivité chaque année à la même époque . Sont considérées
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d 'activité, tels que les exploitations forestières, les centres de
loisirs et vacances, le sport professionnel, les activités saisonnières
liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles et les casinos et
cercles de jeux. Toutefois., afin de mieux prendre en compte l'évo-
lution du marché du travail, tout en limitant le recours à l ' indem-
nisation pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu quel-
ques assouplissements à la règle . Tout d 'abord, les règles relatives
au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux travailleurs pri-
vés d 'emploi â g és de cinquante ans ou plus qui justifient de trois
années d ' activité salariée au cours des cinq dernières années.
D'autre part, la notion de chômage saisonnier n ' est cas opposable
aux personnes qui demandent pour la première fois le bénéfice
d ' une allocation de chômage, Par ailleurs, les périodes de chômage
n ' excédant pas quinze jours sont d ' office réputées fortuites et sont
toujours indemnisables. En tout état de cause, il convient de rap-
peler que la gestion du régime d 'assurance chômage relève de la
compétence des partenaires sociaux . Tl n'appartient donc pas aux
pouvoirs publics d ' intervenir dans leur réglementation.

Commerce et artisanat
(ouverture le dimanche - réglementation)

16945 . - 25 juillet 1994 . - M. jean Jaques de Peretti attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le nombre restreint de commerces qui
peuvent bénéficier des dispositions de l 'article L. 221-8-1 du code
du travail, ce qui provoque un déséquilibre concurrentiel préjudi-
ciable au développement des communes touristiques . Des activités
commerciales pioches géographiquement et 'de nature similaires
peuvent être ou non autorisées le dimanche ; c'est ainsi qu'il est
refusé la demande d 'ouverture dominicale d'un commerce de cas-

settes-vidéo installé à quelques dizaines de mètres du secteur sauve-
gardé de Sarlat, tandis que des commerces généralistes bénéficient
d 'une autorisation . L'application qui est faite du décret n° 94-396
du 18 mai 1994 et de sa circulaire interprétative provoque une
forte incompréhension et pourrait devenir source de contentieux:
c'est le cas des commerces qui satisfont les besoins du public la
semaine er auxquels il est refusé le bénéfice de l 'article L. 221-8-1
alors qu ' ils pourraient voir leur chiffre d ' affaire augmenter sensi-
blement par la seule ouverture dominicale . Etant fermés le
dimanche, ces commerces ne prorèdent pas aux recrutements sai-
sonniers qui pouvaient être espérés, limitant ainsi l 'efficacité de la
loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la formation
professionnelle. Il lui demande de bien vouloir l'éclairer sur la
notion de ° besoins dominicaux du public liés aux particularités de
la commune ou de la zone considérée » et les critères d 'application
de cette notion pour les commerces à vocation de détente ou de
loisir.

Réponse. - Ainsi que le souligne l 'honorable parlementaire, la loi
n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et
à la formation professionnelle a créé, à côté de l 'article L . 221-6,
un article L . 221-8-1 qui permet des dérogations plus souples pen-
dant la ou les périodes d' activités touristiques. Ces dérogations,
temporaires et individuelles, sont accordées par le préfet pour les
établissements commerciaux qui vendent des produits liés à la
détente et aux loisirs et qui sont situés dans une commune touris-
tique ou une zone touristique d 'affluence exceptionnelle ou dans
une zone d ' animation culturelle permanente reconnues comme
telles, au préalable, par arrêt ; préfectoral . La liste des communes
touristiques dans lesquelles pourra s ' appliquer Iz dérogation prévue
par l'article L . 221-8-1 est établie par le préfet, à la demande des
conseils municipaux concernés et après consultation du comité
départemental du tourisme, organe compétent du conseil générai.
Peuvent figurer sur cette liste les communes qui accueillent pen-
dant certaines périodes de l ' année une population supplémentaire
importante, en raison de leurs caractéristiques naturelles, artistiques
ou historiques ou de l ' existence d' installations de loisirs ou ther-
males à forte fréquentation . Les critères à prendre en compte sont
notamment le rapport entre la population permanente et la popu-
lation saisonnière, le nombre d'hôtels, de gîtes nu campings, le
nombre de lits ou celui des places offertes dans les parcs de sta-
tionnement d' automobiles. Le préfet fixe également le périmètre
des zones touristiques d ' affluence exceptionnelle et des zones d ' ani-
mation culturelle permanente, sur proposition du conseil munici-
pal . Ces zones, qui seront strictement délimitées, doivent se distin-
guer par leur caractère touristique et l ' affluence exceptionnelle
qu'elles suscitent, ou par l ' animation culturelle permanente qu' elles
offrent . Les commerces qui sont situés dans ces communes ou ces
zones et qtii répondent précisément aux besoins dominicaux pour-
ront obtenir du préfet une dérogation temporaire et individuelle
au repos dominical des salariés, pendant la période touristique. Les
commerces et services qui considèrent que leurs activités per-
mettent de faciliter l ' accueil des touristes et la pratique de leurs
activités de loisirs doivent adresser une demande motivée au préfet,

j
ui l ' instruira après .voir consulté le conseil municipal, la chambre
e commerce et d 'industrie et les syndicats d ' employeurs et de

salariés intéressés. Le préfet se prononcera enfin par arrêté motivé.
A titre d ' exemple, pourront bénéficier d ' une telle dérogation un
établissement de vente d'articles de sport et de montagne dans une
siation de sports d ' hiver durant la saison touristique, un commerce
de souvenirs et cartes postales dans une zone touristique d 'af-
fluence exceptionnelle, un établissement de service de location de
matériel de plage dans une commune balnéaire durant la saison
estivale, une librairie d'art dans une zone culturelle d 'animation
permanente, etc. Il est utile de rappeler que bon nombre des éta-
blissements dont l 'activité est liée au tourisme et 3 l 'animation
culturelle bénéficient déjà de dérogations de droit au repos domi-
nical des salariés, en vertu des articles L. 221-9, R. 221-4 et
R. 221-4-1 du code du travail (établissements de bains, établisse-
ments de spectacle, musées et expositions, activités et commerces
situés dans l ' enceinte des centres culturels, sportifs et récréatifs,
établissements de jeux, location saisonnière de meublés liés au tou-
risme, etc, (cf. circulaire DRT n° 19/92 du 7 octobre 1992,
point 4 .1) . Par ailleurs, les commerces dont l 'activité est exclusive .•
ment ou principalement alimentaire, qui doivent sans doute pou-
voir répondre à tout moment aux besoins du public très nombreux
dans les communes et zones touristiques et culturelles, bénéficient
eux aussi d 'une dérogation de droit, le dimanche matin jusqu'à
midi (cf. circulaire DRT n° 19/92 du 7 octobre 1992,
point 4 .1 .2).
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Fonnation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - chambres consulaires)

17269 . - 1" août 1994 . - M. Louis Le Pensec attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le rôle des chambres consulaires au regard de
l'application de l 'article 74 de la loi quinquennale n° 93-1313 du
20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et . à la formation
professiot nelle . Les chambres consulaires souhaitent que leur rôle
en matière de collecte de fonds de la formation professionnelle ne
souffre d'aucune ambiguïté et soit réaffirmé . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure le décret
d 'application de l'article 74 prendra cette demande en compte.

Fonnation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - chambres consulaires)

18046. - 12 septembre 1994 . - M. Michel Mercier attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le projet de décret d ' application de
l ' article 74 de la loi quinquennale sur l 'emploi . Lors de la dis-
cussion de ce texte, notamment en ce qui concerne le plan régio-
nal de développement des formations professionnelles des jeunes et
le financement de la formation professionnelle, le rôle et la partici-
pation des chambres consulaires avaient été précisés . Or il semble-
rait que les chambres consulaires ne puissent plus poursuivre leur
activité de collecte des fonds destinés à des actions de formation
professionnelle. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les conditions d ' application de l' article 74.

Réponse. - L' article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l'emploi et à la formation professionnelle, prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu ' à compter de cette date les agréments
seront subordonnés à l' existence d ' accords conclus à cette fin entre
les organisations de salariés et d 'employeurs . Le dispositif actuel de
collecte de fonds de la formation professionnelle continue se carac-
térise en effet par l ' hétérogénéité des organismes collecteurs en ce
qui concerne la détermination de leur champ d ' activité, leur apti-
tude à assurer leur mission compte tenu de leurs moyens, et leur
nombre trop élevé. La mesure prévue par l ' article 74 de la loi
quinquennale a pour objet de rationaliser les circuits de finance-
ment de la formation professionnelle en invitant les organisations
patronales et syndicales à resserrer le dispositif de collecte des
fonds . Les objectifs sont une réduction du nombre d 'organismes
collecteurs et la recherche d ' une plus grande rationalité en déga-
geant les principes d ' une filière verticale de collecte par branche
professionnelle et d ' une alternative horizontale, régionale et inter-
professionnelle . La mise en oeuvre de la mesure devrait également
contribuer à une plus grande lisibilité du dispositif, à des écono-
mies d ' échelles, à une plus grande transparence du réseau des orga-
nismes. Il convient que les organismes collecteurs paritaires ins-
crivent leur action dans la perspective de la rationalisation,
nécessaire, des circuits de collecte des fonds de la formation pro-
fessionnelle continue . De ce point de vue, l 'existence ou la créa-
tion d'un organisme à compétence nationale pour les branches
professionnelles parait être une solution plus appropriée . Cette
solution ne fait cependant pas ostacle à l ' adaptation des inter-
ventions aux besoins exprimés localement . Le projet de décret évo-
qué prévoit, en effet, que la capacité financière des organismes de
branche sera appréciée notamment au regard des services de proxi-
mité qu ' ils seront susceptibles d 'assurer. Il convient cependant de
relever que l ' exigence d un seuil minimal de collecte n'est prévue
que dans le cadre des organismes à compétence nationale . Il n ' est
en conséquence pas opposable à la création d 'un organisme collec-
teur paritaire interprofessionnel et régional . Si les chambres de
commerce et d 'industrie ne peuvent être assimilées à des orga-
nismes collecteurs de nature paritaire, l 'article 74 de la loi quin-
quennale n ' a pas pour autant pour effet de les exclure de l ' action
- reconnue - qu 'elles menent en faveur de la formation . De fait,
les chambres consulaires pourront : collecter, pour le compte d ' un
organisme collecteur paritaire, les contributions des employeurs à
la formation professionnelle continue (le projet de décret rappelle
le rôle des chambres de commerce et d' industrie en la matière) ;
conclure des conventions de formation et exercer ainsi, comme par
le passé, leur activité de producteur de formation . En ce qui
concerne l ' apprentissage, une éventuelle affectation de celle-ci aux
organismes collecteurs paritaires des fonds de la formation profes-
sionnelle continue nécessite, en tout état de cause, des mesures de

nature législative qui seront discutées dans le cadre d ' un projet de
loi sur l' apprentissage et l'alternance lors de à prochaine session
parlementaire. Les travaux en cours tiennent compte du rôle des
chambres de commerce et d ' industrie en matière de développe-
ment de l'apprentissage, puisqu' ils prévoient que la fraction de la
taxe d ' apprentissage affectée au financement des centres de forma-
tion d'apprentis peut être collectée par les organismes consulaires.

Handicapés
(COTOREF - fonctionnement -

efficience des handicapés à un poste de travail - évaluation)

17376. - 8 août 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les outils utilisés par ia COTOREP pour
évaluer l' efficacité réelle de la personne handicape à un pose de
travail . Il lui garait opportun de procéder à une réflexion afin de
les définir car certains d 'entre eux peuvent apparaître inadéquats.
C 'est le cas notamment lorsque le diplôme est retenu pour refuser
l ' orientation des jeunes vers le milieu protégé ; or ce critère n ' est
pas nécessairement représentatif de l ' efficience au poste de travail.
A cet égard, il souhaiterait qu ' elle lui fasse part de sa position. -
Question transmise à M. le ministre du travail, de l'emploi et
de ln formation professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention de M. le
ministre sur les outils utilisés par la COTOREP pour évaluer
l ' efficacité des personnes handicapées à un poste de travail . Il
n'existe pas à l'heure actuelle de barème d 'évaluation des capacités
professionnelles des personnes handicapées . Le ministre du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle a confié à l' inspec-
tion générale des affaires sociales une mission destinée à faire le
point des différents instruments utilisés par les COTOREP . Un
groupe de travail ad hoc s ' est réuni à plusieurs reprises afin de faire
le point de ce dossier, tant au regard de la situation française que
des travaux conduits, depuis plusieurs années, au sein des instances
européennes . Il a été constitué de représentants d 'institutions et de
personnalités issues du Conseil supérieur pour le reclassement pro-
fessionnel et social des travailleurs handicapés, auquel ses réflexions
ont été destinées ; il a auditionné l'ensemble des parties prenantes,
principalement le secteur associatif et les partenaires sociaux . La
synthèse dressée par l' inspection gén-raie comporte un constat et
des propositions qui ont suscité un large consensus . Sur le fond, le
groupe s 'est accordé sur le rôle essentiel de l ' évaluation profes-
sionnelle en vue d' une insertion globale des personnes handicapées.
Au-delà, il est apparu qu' à partir d'objectifs communément admis
les techniques employées (méthodes, outils) différaient fortement
selon les lieux, les publics et les utilisateurs : cela ressort nettement
d ' une enquête effectuée à la demande du groupe de travail . Ce
groupe de travail s 'est mis d'accord pour éviter de recommander
une quelconque méthode particulière d ' évaluation, en attirant
l ' attention des utilisateurs sur l 'insuffisance des outils existants. Il
est apparu essentiel eu groupe de travail de poursuivre le recense-
ment des méthodes d évaluation existantes afin d 'exploiter ces
informations sous forme de répertoire d ' outils actualisable, suscep-
tible de favoriser l' information et les échanges techniques entre
COTOREP et autres opérateurs, et d 'évaluer les méthodes diverses
actuellement utilisées . Ces orientations sont actuellement en dis-
cussion.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - chambres consulaires)

17545 . - 15 août 1994 . - M. Gérard Voisin attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' article 74 de la loi quinquennale relative au
travail, à l'emploi et à la formation professionnelle . Lors de la dis-
cussion de ce texte, il avait exprimé sa volonté de maintenir les
dispositions existantes pour les organismes consulaires qui
devraient conserver leurs circuits, leur autorité et leurs réseaux . Il
souhaiterait donc être informé des conditions d ' application de
l 'article 74 qui permettront aux chambres consulaires de pour-
suivre leur activité de collecte des fonds destinés à des actions de
formation professionnelle.

Réponse. - L' article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
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fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu ' à compter de cette date les agréments
seront subordonnés à l'existence d 'accords conclus à cette fin entre
les :)rganisations de salariés et d ' employeurs . Le dispositif actuel de
collecte des fonds de la formation professionnelle continue se
caractérise en effet par l ' hétérogénéité des organismes collecteurs en
ce qui concerne la détermination de leur champ d 'activité, leur
aptitude à assurer leur mission compte tenu de leurs moyens, et
leur nombre trop élevé. La mesure prévue par l 'article 74 de la loi
quinquennale a pour objet de rationaliser les circuits de la forma-
tion professionnelle en invitant les organisations patronales et syn-
dicales à resserrer le dispos i tif de collecte des fonds . Les objectifs
sont une réduction du nombre d'organismes collecteurs et la
recherche d ' une pies grande rationalité, en dégageant les principes
d ' une filière verticale de collecte par branche professionnelle et
d ' une alternative horizontale, régionale et interprofessionnelle . La
mise en oeuvre de la mesure devrait également contribuer à une
plus grande lisibilité du dispositif, à des économies d 'échelles, à
une plus grande transparence du réseau des organismes . Il convient
que les organismes collecteurs paritaires inscrivent leur action dans
la perspective de la rationalisation, nécessaire, des circuits de col-
lecte des fonds de la formation professionnelle continue . De ce
point de vue, l ' existence ou la création d 'un organisme à compé-
tence nationale pour les branches professionnelles me paraît être
une solution plus appropriée . Cette solution ne fait cependant pas
obstacle à l ' adaptation des interventions aux besoins exprimés loca-
lement . Le projet de décret évoqué prévoit, en effet, que la capa-
cité financière des organismes de branche sera appréciée notam-
ment au regard des services de proximité qu'ils seront susceptibles
d ' assurer. Il convient cependant de relever que l 'exigence d ' un
seuil minimal de collecte n'est prévue que dans le cadre des orga-
nismes à compétence nationale. Il n ' est en conséquence pas oppo-
sable à la création d ' un organisme collecteur paritaire inter-
professionnel et régional . Si les chambres de commerce et
d ' industrie ne peuvent être assimilées à des organismes collecteurs
de nature paritaire, l'article 74 de la loi quinquennale n 'a pas pour
autant pour effet de les exclure de l ' action - reconnue - qu elles
mènent en faveur de la formation. De fait, les chambres consu-
laires pourront : 1° collecter, pour le compte d 'un organisme col-
lecteur paritaire, les contributions des employeurs à la formation
professionnelle continue. Le projet de décret rappelle le rôle des
chambres de commerce et d ' industrie en la matière ; 2° conclure
des conventions de formation et exercer ainsi, comme par le passé,
leur activité de producteur de formation . En ce qui concerne
l 'apprentissage, une éventuelle affectation de la taxe d ' apprentis-
sage, réservée à l'apprentissage proprement dit, aux organismes col-
lecteurs paritaires des fonds de la formation professionnelle conti-
nue nécessite, en tout état de cause, des mesures de nature
législative qui seront discutées dans le cadre d ' un projet de loi sur
l'apprentissage et l 'alternance lors de la prochaine session parle-
mentaire. Les travaux en cours tiennent compte du rôle des
chambres de commerce et d' industrie en matière de développe-
ment de l'apprentissage, puisqu ' ils prévoient que la fraction de la
taise d ' apprentissage affectée au financement des centres de forma-
tion d ' apprentis peut être collectée par les organismes consulaires.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - chambres consulaires)

17679. - 15 août 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l' application de l ' article 74 de la loi
quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la formation pro-
fessionnelle . En effet, les dispositions de cet article concernant la
collecte des fonds de la formation par les chambres consulaires ne
sont pas appliquées comme cela était prévu originellement . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l 'article 74
de la loi quinquennale soit pleinement appliqué.

Réponse. - L' article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et que, à compter de cette date, les agréments
seront subordonnés à l'existence d accords conclus à cette fin entre
les organisations de salariés et d 'employeurs . Le dispositif' actuel de
collecte des fonds de la formation professionnelle continue se
caractérise en effet par l'hétérogénéité des organismes collecteurs en
ce qui concerne la détermination de leur champ d 'activité, leur

aptitude à assurer leur mission, compte tenu de leurs moyens et de
leur nombre trop élevé . La mesure prévue par l ' article 74 de la loi
quinquennale a pour objet de rationaliser les circuits de ln forma-
tion professionnelle en invitant les organisations patronales et syn-
dicales à resserrer le dispositif de collecte des fonds . Les objectifs
sont une réduction du nombre d ' organismes collecteurs et la
recherche d ' une plus grande rationalité en dégageant les principes
d ' une filière verticale de collecte par branche professionnelle et
d ' une alternative horizontale, régionale et interprofessionnelle . La
mise en œuvre de la mesure devrait également contribuer à une
plus grande lisibilité du dispositif, à des économies d ' échelles, à
une plus grande transparence du réseau des organismes . Il convient
que les organismes_ collecteurs paritaires inscrivent leur action dans
la perspective de la rationalisat ion, nécessaire, des circuits de col-
lecte des fonds de la forma:ion professionnelle continue. De ce
point de vue, l ' existence ou la création d'un organisme à compé-
tence nationale pour les branches professionnelles me paraît être
une solution plus appropriée. Cette solution ne fait cependant pas
obstacle à l' adaptation des interventions aux besoins exprimés loca-
lement. Le projet de décret évoqué prévoit, en effet, que la capa-
ciré financière des organismes de branche sera appréciée notam-
ment au regard des services de proximité qu'ils seront susceptibles
d 'assurer. II convient cependant de relever que l 'exigence d ' un
seuil minimal de collecte n 'est prévue que dans le cadre des orga-
nismes à compétence nationale. Il n 'est en conséquence pas oppo-
sable à la création d 'un organisme collecteur paritaire inter-
professionnel et régional . Si les chambres de commerce et
d ' industrie ne peuvent être assimilées à des organismes collecteurs
de nature paritaire, l 'article 74 de la loi quinquennale n ' a pas pour
autant pour effet de les exclure de l 'action - reconnue - qu elles
mènent en faveur de !a formation . De fait, les chambres consu-
laires pourront : 1° collecter, pour le compte d ' un organisme col-
lecteur paritaire, les contributions des employeurs à la formation
professionnelle continue . Le projet de décret rappelle le rôle des
chambres de commerce et d ' industrie en la matière ; 2° conclure
des conventions de formation et exercer ainsi, comme par le passé,
leur activité de producteur de formation . En ce qui concerne
l ' apprentissage, une éventuelle affectation de la taxe d 'apprentissage
réservée à 1 apprentissage proprement dit aux organismes collec-
teurs paritaires des fonds de la formation professionnelle continue
nécessite, en tout état de cause, des mesures de nature législative
qui seront discutées dans le cadre d ' un projet de loi sur l ' appren-
tissage et l 'alternance lors de la prochaine session parlementaire.
Les travaux en cours tiennent compte du rôle des chambres de
commerce et d ' industrie en matière de développement de l'appren-
tissage _puisqu'ils prévoient que la fraction de la taxe d ' apprentis-
sage affectée au financement des centres de formation d 'apprentis
peut être collectée par les organismes consulaires.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés - conditions d 'attribution - orphelins de guerre)

17821 . - 29 août I994. - M. Jean Diebold appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de 1 article L .323-3 du code
du travail qui précisent : « bénéficient de l 'obligation d 'emploi ins-
tituée par !article L . 323-1 : . . . 6° Les orphelins de guerre âgés de
moins de vingt et un ans . . . ». Actuellement, les jeunes font plus
facilement des études supérieures et donc longues et il est rare
qu ' ils se retrouvent sur le marché du travail avant vingt et un ans.
Les orphelins de guerre, dé j à touchés par l'absence d ' un parent, ce
qui rend le plus souvent les études difficiles, compte tenu de la
modicité des ressources, se trouvent donc pénalisés par les disposi-
tions de l 'article précité. Il lui demande s'il n ' estime pas souhai-
table d ' actualiser les mesures prises en faveur de l' emploi des
pupilles de la nation en élevant la, limite d' âge prévue et en la
fixant par exemple à vingt-quatre ou vingt-cinq ans.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur la limite d 'âge de vingt et un ans prévue à l 'alinéa 6 de l 'article
L . 323-3 du code du travail au-delà de laquelle un orphelin de
guerre ne peut pas être reconnu bénéficiaire de l 'obligation
d'emploi des travailleurs handicapés . Il est précisé que le principal
objectif de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l ' emploi des tra
vailleues handicapés est de permettre à la personne handicapée
d 'acquérir un revenu directement lié à son travail et de lui conff-
1er un statut d 'autonomie fondé sur une activité professionnell,.
Elle vise, en outre, à concentrer I 'effort des entreprises sur les han-
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dicapés les plus lourdement atteints qui constituent la priorité de
la politique de l'emploi des bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987.
La limite d ' âge n'existe pas pour ces personnes qui rencentrent
dans leur majorité des difficultés d'accès à l ' emploi liées à une sco-
larité et à un parcours de formation allongés . La catégorie des
orphelins de guerre relève d ' un effort de solidarité nationale dû à
la reconnaissance de la collectivité pour les sacrifices consentis.
C ' est ce qui explique la reconnaissance de cette catégorie de per-
sonnes comme bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987 . Toutefois,
les orphelins de guerre ne connaissent pas dans leur grande majo-
rité des difficultés de scolarité et de formation de nature à aug-
menter la limite d'âge fixée à vingt et un ans . Dans ces conditions,
il n 'est pas envisagé d ' abroger cette limite d ' âge pour les orphelins
de guerre.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
cotir - conséquences - bâtiment et travaux publics)

17999 . - 5 septembre 1994 . - M . Gilbert Barbier alérte M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conséquences économiques des dispositions fran-
çaises prises à la suite du décret de janvier 1993 transposant dans
le droit français la directive n° 89/655 de la CEE en matière de
prévention des risques professionnels . Ces dispositions décidées
sans analyse économique, sans prise en compte des utilisations
occasionnelles, risquent de nuire à l 'équilibre économique de nom-
breuses entreprises artisanales du secteur du bâtiment, Il lui
demande les mesures d ' assouplissement qu ' il compte prendre pour
éviter les disparitions d ' emplois et d' entreprises, conséquence d ' une
stricte application des textes.

Réponse. - Les décrets n" 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition, ont été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels. C' est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1' janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soir deux ans plus tard que ne
l'avaient souhaité la Commission et le Parlement européens . Sur k
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d'appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves. Il s ' agit de prendre des mesures de
« sécurité rajoutée s . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris, en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu' il ne serait pas raisonnable d ' exiger.
Seul le plan de mise en conformité constitue une disposition spéci-
fiquement française. Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de progra_mtnation s ' inscrivant dans une démarche d 'évaluation des
risques. C'est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT, d 'une part, avec les services de
contrâle et de prévention des risques professionnels, d ' autre pan . Il

reste que quelques difficultés d 'application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité. Ces difficultés font l 'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter
aux chefs d ' entreprise les apaisements nécessaires, notamment en
ce qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement . En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de
dix salariés, sont susceptibles d ' être confrontées pour rédiger les
plans de mise en conformité. C'est pourquoi il est proposé que ces
entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle . L ' étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est contrastée . Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise en conformité apparait réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l'équilibre économique des entreprises ou, à
l' inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en oeuvre pragmatique . Il est à cet égard effec-
tivement souhaitable que la Commission européenne fasse procé-
der rapidement par un organisme compétent et indépendant - par
exemple l ' Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d ' impact de la directive n° 89-655 et de la modification
qu ' elle envisage, l ' étude réalisée en 1993 ayant été assez sévèrement
critiquée par plusieurs Etats membres. C'est pour répondre aux
difficultés que la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux plans
de mise en conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, prévoit d ' appliquer les
textes avec pragmatisme, notamment en termes de calendrier, dès
lors que cela est justifié par des difficultés techniques ou écono-
miques réelles et qu ' ils ont fait l ' objet d ' un début effectif de réali-
sation dans l ' entreprise. C ' est pourquoi également les autorités
françaises ont été à l 'origine du report, dans une proposition de
directive modificative déposée en mars 1994 sur la table du
Conseil, de la mise en conformité des appareils de levage et des
machines mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les
conséquences qu'il est immédiatement possible de déduire de cette
proposition de report sera incessamment soumis au Conseil d ' Etat.
Un tel report est important, notamment pour les entreprises du
bâtiment . Il est en outre souhaitable, pour répondre à la diversité
des situations et assurer une application souple et uniforme des
textes, sans risque d' inégalité entre entreprises d ' une même
branche, de mobiliser les branches professionnelles pour qu 'elles
définissent elles-mêmes les modalités concrètes de la mise en
conformité, assurant ainsi une application réaliste et équivalente
des textes, comme cela est prévu dans un docùment en cours de
réalisation dans le secteur de la forge avec le soutien financier du
ministère du travail. Ces documents seront validés par le ministère
du travail comme cela été proposé à plusieurs branches profes-
sionnelles . Il reste que l 'attitude des Etats qui n'ont pas transposé
la directive n° 89-655 est préoccupante . L'application effective et
équivalente des directives, leur transposition dans les délais prévus,
sont un devoir des Etats membres et la situation actuelle est sus-
ceptible d 'avoir des conséquences dommageables aux plans poli-
tique, économique et social . C ' est pourquoi le thème de la mise en
oeuvre effective des directives - notamment de la directive n° 89-
655 - sans laquelle il serait illusoire de poursuivre l'effort de
construction européenne, constitue d' ores et déjà et constituera
plus encore dans l 'exercice de la présidence de l ' Union au premier
semestre 1995 une priorité de l ' action des autorités françaises .
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